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Le 12 août 1981, le Conseil fédéral ordonna un premier Inventaire forestier national suisse
(IFN). Cette Oeuvre fut réalisée de 1982 à 1986 en commun par l'ancien Office fédéral des forêts et de la
protection du paysage (OFPP) et par l'Institut fédéral de recherches forestières (IFRF), devenu depuis
lors l'Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le paysage (FNP). Celui-ci chargea sa Divi-
sion Inventaire forestier national de l'exécution scientifique et technique, tandis que l'actuelle Direction
fédérale des forêts (D+F) de l'Office fédéral de l'environnement, de la forêt et du paysage (OFEFP) sui-
vit les travaux et s'occupa de la coordination des participants.

La Confédération couvrit la majeure partie des frais de l'entreprise, dont le coût total
avoisina 8,5 millions de francs. Le Bureau d'achat de bois pour l'industrie suisse du papier et de la cellu-
lose HESPA et le Bureau d'achat EIKA Papier SA fournirent des contributions financières appréciées.

Ce premier IFN fut soutenu avec une grande persévérance par diverses personnalités.
Notre reconnaissance va particulièrement à un pionnier convaincu, le professeur A. Kurt, à feu le direc-
teur de l'IFRF, M.W. Bosshard, qui, avec la collaboration de M.H. Wandeler, directeur fédéral des
forêts, le concrétisa avec rigueur, et à M. E. Wullschleger, premier chef de la Division IFN de 1972 à
1982. Nous remercions tout spécialement de leur remarquable travail les collaborateurs de la Division
IFN, notamment son ancien chef, M. F. Mahrer, ainsi que tous les participants à l'élaboration du présent
livre. Nous aimerions exprimer toute notre gratitude à l'Office fédéral de topographie, sans l'excellente
collaboration duquel un inventaire forestier national moderne, recourant à la photographie aérienne,
n'aurait guère été possible. Finalement, nous remercions les services forestiers cantonaux. Nos collè-
gues de la pratique ont répondu volontiers aux questions des collaborateurs de l'IFN, prenant ainsi une
part directe à la collecte des données.

Nous nous réjouissons de présenter dans ce livre les principaux résultats d'une oeuvre de plusieurs
années, dans l'espoir qu'elle aidera à prendre les décisions de politique forestière utiles à la conservation
des forêts. Le présent livre constitue la version française de l'original allemand paru en novembre 1988.

Préface

Office fédéral de l'environnement,
de la forêt et du paysage

Le Directeur

B. Böhlen

Institut fédéral de recherches sur
la forêt, la neige et le paysage

Le Directeur

R. Schlaepfer
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1 Introduction
Felix Mahrer

Comme base de travail, l'économie de la
forêt et du boisa toujours plus besoin
d'informations actuelles et pertinentes
sur l'ensemble des forêts des pays ou de
grandes régions. Les données nécessaires
dépassent largement celles, relevant
avant tout de l'économie d'entreprise,
fournies traditionnellement par la Statis-
tique forestière suisse. Des connaissances
solides sur l'état actuel et l'évolution des
forêts sont indispensables pour prendre
des mesures de politique forestière judi-
cieuses, assurant l'accomplissement
aussi complet que possible de toutes les
prestations attendues actuellement de la
forêt. C'est dans cette optique que débu-
tèrent, en 1973, les préparatifs d'un in-
ventaire forestier national suisse (tFN),
dans la division créée à cet effet cette an-
née-là à l'Institut fédéral de recherches fo-
restières. La définition du catalogue des
données et l'élaboration de la méthode
d'inventaire demandèrent une décennie.

Le but du premier IFN est de relever ä
grande échelle l'état de l'ensemble des
forêts suisses en vue de fournir les bases
servant à décider les mesures de politique
forestière. Les données nécessaires pro-
viennent d'un inventaire par échantillon-
nage uniforme à l'échelon national réa-
lisé sur quelque 12 000 placettes en forêt,
permanentes et retrouvables ä l'avenir.
Seuls des inventaires ultérieurs permet-
tront en effet d'atteindre l'objectif su-
prême de l'IFN: la surveillance ä grande
échelle des changements de la forêt suisse.

La présente publication comprend
l'interprétation des principales données
forestières relevées de 1983 ä 1985. Dans
l'analyse des résultats, on s'est donné
pour tâche principale de mettre en évi-
dence les informations de base, d'intérêt
général et non celles, plus spécifiques,
concernant des secteurs particuliers.
Aussi, dés le départ, a-t-on eu l'intention
de publier les résultats avec des commen-
taires et une interprétation, et non sous
forme de simple récapitulation.

Les expressions techniques sont expli-
quées dans le lexique, qui indique oü
trouver dans le manuel d'instruction la
définition des données relevées.

Les données ont été inventoriées sur la
base d'un vaste catalogue, dans des pla-
cettes identifiées par leurs coordonnées.
Pour l'analyse, elles peuvent être grou-
pées à volonté selon des critères géogra-
phiques ou thématiques.

Les résultats sont répartis géographique-
ment en fonction des mêmes régions que
la Statistique forestière: Jura, Plateau,
Préalpes, Alpes et Sud des Alpes.

Du point de vue thématique, les résultats
sont présentés séparément en fonction de
la station, de la constitution, de l'état, de
la régénération et de la desserte des forêts
ainsi qu'en fonction de l'exploitation des
bois. On n'a pas toujours trouvé de solu-
tion satisfaisante. Comme la plupart des
renseignements fournis résultent d'une
combinaison de données relevant de do-
maines différents, des chevauchements
sont inévitables et certains résultats
concernent divers sujets. L'index ainsi
que les listes des ligures et tableaux en
tête des chapitres permettent un accès ra-
pide aux informations désirées.

Du point de vue de la politique forestière,
il est souvent important de séparer les ré-
sultats des forêts publiques et privées. On
a donc ventilé de nombreuses données
aussi en fonction du critère de la pro-
priété. Il est ainsi possible de comparer
certaines informations avec la Statistique
forestière.

Les résultats publiés sur les plus impor-
tantes données forestières représentent
un choix parmi les analyses disponibles à
ce jour. La sélection veut non seulement
satisfaire les principaux besoins d'infor-
mation, mais aussi montrer les possibili-
tés de traitement des données et susciter
auprès des lecteurs le désir de comman-
der des analyses répondant à leurs be-
soins. Il arrivera souvent qu'on ne trouve
pas le tableau, la figure ou la carte don-
nant la réponse idéale à une question très
spéciale. Or, le système informatique
choisi permet de pallier à cette lacune en
offrant à titre de prestations de service
un traitement particulier. Sa souplesse
rend possible une différenciation géogra-
phique et thématique des informations
en fonction des besoins. On peut ainsi
utiliser pleinement la documentation sto-
ckée dans les données.
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2J -2.4
2.5

2 Méthodes d'inventaire
et d'analyse des données
2.1
Dispositif
d'inventaire

L'IFN est un inventaire représentatif par
échantillonnage de la forêt suisse. Il per-
met donc des constatations précises,
exemptes de biais pour l'ensemble du
pays et pour les grandes régions. Confor-
mément à sa mission, (MAHRER et
VOLLENWEIDER, 1983), son premier objec-
tif principal consiste à relever l'état ac-
tuel et le second, à enregistrer les modifi-
cations, p.ex. celles du matériel sur pied,
observables à l'aide d'un deuxième re-
levé.

L'IFN est un inventaire par échantillon-
nage systématique. Les placettes se si-
tuent aux intersections du réseau kilomé-
trique du système de coordonnées carté-
siennes de la Suisse. Leur densité résulte
d'un processus d'optimisation entre les
besoins d'information, la grandeur des
ensembles analysés, la précision souhai-
tée et les frais d'inventaire. Elle a été dé-
terminée sur la base d'un inventaire-
pilote de l'ensemble du canton de
Nidwald, de valeurs empiriques géné-
rales et d'une évaluation des besoins
d'information (MAHRER et
VOLLENWEIDER, 1983)_

Pour le total du matériel sur pied du
pays, l'erreur standard simple est de 0,7%
au lieu de 0,5% prévu. On n'a donc pas
tout à fait atteint la précision souhaitée.
La différence provient du nombre effec-
tif de placettes, inférieur de 1137 au
nombre prévu de 13 000, et du coefficient
de variation du volume total qui est 8,4%
plus grand. L'erreur d'échantillonnage
des sous-ensembles dépasse sensible-
ment celle du total des forêts. La
connaissance de l'erreur standard de
chaque ensemble analysé est donc indis-
pensable pour l'interprétation.

L'attribution à la forêt des sites prescrits
par le réseau systématique s'est faite au
moyen de critères quantitatifs (MAHRER,
1976), parmi lesquels le degré de couvert,
la largeur et la hauteur dominante du
boisement furent déterminants (cf.
chap. 4.1.2). Chaque placette représente
cent hectares de forêt et a été mesurée et
relevée sur le terrain, sauf dans la forêt
buissonnante et les endroits inaccessi-
bles. La constatation des changements
est un but important, dont on doit déjà
tenir compte lors de l'inventaire initial.
Comme on y parvient plus efficacement
avec des placettes permanentes que des
placettes temporaires, on en a marqué
durablement la position sur te terrain
(BICKFORD, 1956 et SCHMID-HAAS, 1983).

On a mesuré les arbres-échantillons sur
deux surfaces circulaires concentriques
de deux et cinq ares. On a noté sur la plus
grande tous les arbres dès 36 cm de dia-
mètre à hauteur de poitrine (DHP) et sur
la plus petite, ceux à partir de 12 cm.
Compte tenu de la représentativité de
l'échantillon, un arbre inventorié repré-
sente respectivement 2000 arbres sur le
grand cercle et 5000 sur le petit.

Tous les arbres inventoriés à partir de
12 cm de diamètre ont été localisés au
moyen de leurs coordonnées polaires.
Lors des inventaires ultérieurs, les pla-
cettes permanentes permettront de cons-
tater les changements subis par elles et
chacun des arbres.

Pour cuber le volume des arbres à partir
du DHP, on a mesuré en plus le diamètre
à 7 m de hauteur et la hauteur des arbres
de plus de 60 cm de DHP et de ceux d'un
azimut inférieur à 151E. Ces paramètres
supplémentaires constituent la base des
tarifs de cubage (cf. chap. 5.1).

Les arbres d'un DHP inférieur à 12 cm
sont relevés sur une troisième surface cir-
culaire de 28,3 rn 2 (3 m de rayon) en dis-
tinguant quatre classes de grandeur avec
des surfaces de relevé différentes (cf.
Zingg, A. 1988, p. 92).
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Photo aérienne de la placette de forêt coordonnées 596 000/235 000. Le carré délimite la
surface d'interprétation de 50 x 50 m. Les cercles numérotés désignent les points fixes
servant à repérer le centre de la placette.

Reproduit avec l'autorisation de l'Office Fédéral de topographie du 5.2. 1988

2.2
Inventaire
des données

Photos aériennes

Une des conditions essentielles de l'IFN
est de disposer des photos aériennes les
plus récentes de l'Office fédéral de topo-
graphie. Pour que ces documents soient
aussi actuels que possible, le programme
des relevés terrestres de l'IFN a suivi
strictement celui des vols photographi-
ques de cet office (fig. 13).

Le tri des placettes situées en forêt ou
hors-forêt se fait d'après des critères
quantitatifs (MARRER, 1976) à l'aide d'un
examen stéréoscopique de photos aé-
riennes orientées absolument. Celui-ci
permet aussi de fixer le nombre des rele-
vés terrestres, puisque la forêt buisson-
nante est laissée de côté. On choisit en-
suite des points fixes marquants pour re-
pérer les placettes sur le terrain et on dé-
termine leurs coordonnées. L'interpréta-
tion des photos aériennes contribue
beaucoup à réduire les frais au mini-
mum, car seules les placettes forestières
font l'objet des coûteux travaux sur le
terrain.

Pour orienter et interpréter les images res-
tituées par les photos aériennes, on dis-
pose d'un système analytique permettant
une saisie et un transfert des données
d'une grande exactitude. Grâce à la
planche ä dessin de précision qui lui est
couplée, on reporte les placettes et les
points de repère en perspective centrale
sur des agrandissements des photos aé-
riennes. A part la carte nationale, ces do-
cuments constituent le principal auxi-
liaire pour trouver et implanter les pla-
cettes sur le terrain. Ils ont été remis aux
équipes de taxateurs en même temps que
les listages des placettes, des coordon-
nées correspondantes et des descriptions
des points de repère. Les photos aé-
riennes ont été stockées en données digi-
talisées par le système d'analyse.

Relevés sur le terrain

Des 11 863 placettes forestières, 10 975
ont été relevées sur le terrain. Leur im-
plantation s'est faite à partir des points
de repère figurant sur les photos aé-
riennes ou sur la carte nationale.

Pour cette opération, on a utilisé des ins-
truments simples: chevilliére, clisimètre,
boussole et calculatrice de poche prépro-
grammée pour indiquer, après chaque
mesure, la distance restante et l'azimut
correspondant jusqu'au centre de la pla-
cette. La longueur moyenne des chemi-
nements d'approche est de 119,4 m; elle
est inférieure à 100 m pour plus de la
moitié des placettes. Sur 199 placettes in-
ventoriées en 1983, on a testé la repro-
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Matériel pour repérer le centre de la placette d'échantillonnage sur le terrain: boussole à
lunette, clisimètre, chevillière et calculatrice de poche.

ductibilité de ces mensurations; on a
constaté un écart moyen par rapport ä la
première de 6,9 m, la valeur médiane se
situant à 4,8 m.

La précision obtenue avec ces instru-
ments simples est suffisante; d'après l'ex-
périence acquise, on retrouve la plupart
des placettes sans peine. Le marquage
des placettes sur le terrain, l'appréciation
des données qui les caractérisent et le re-

levé des arbres se sont faits d'après le ma-
nuel d'instruction IFN (ZINGG, 1988).
Les données mesurées et les codes ont été
inscrits sur des fiches, utilisées directe-
ment comme document de digitalisation.

Enquête auprès du service forestier

L'enquête auprès dit service forestier lo-
cal a complété les relevés sur le terrain
par des informations sur les conditions
d'exploitation, de propriété et de débar-
dage. Elle a aussi permis de reporter sur
la carte nationale au 1:25 000 les nou-
veaux chemins construits avant l'IFN.

Relevés sur les cartes

On a relevé les conditions de desserte sur
la carte nationale d'après la méthode de
STIERLIN (1979) et BACHOFEN (1988).

La carte géotechnique de la Suisse a
fourni les indications sur l'acidité de la
roche-mère, nécessaires pour évaluer la
fertilité de la station.

La digitalisation de la carte des aptitudes
des sols de la Suisse (1980) a donné d'au-
tres renseignements importants.

2.3
Contrôle et traite-
ment des données

Avant tout traitement ultérieur, les don-
nées brutes, telles qu'elles ressortent des
relevés, subissent un contrôle approfondi
de plausibilité et d'exhaustivité.

Pour tester sa plausibilité, on compare
chaque donnée relevée sur le terrain au
moins avec une autre. Chaque erreur ou
doute est signalé, analysé et provoque, le
cas échéant, des corrections. La plausibi-
Iité des données brutes corrigées est en-
suite à nouveau contrôlée.

L'étape suivante du traitement consiste à
rassembler les données brutes des di-
verses sources et à les mettre en une
forme analysable. Le traitement com-
porte l'enregistrement des données indi-
viduelles brutes provenant des diffé-
rentes sources ainsi que l'élaboration des
données dérivées.

La déduction de codes (p.ex. futaie d'as-
pect .jardiné à partir des données relevées
sur le terrain au sujet du type de forêt, du
stade de développement et de la structure
du peuplement) ainsi que le calcul de don-
nées métriques (p.ex. volume d'un arbre ä
partir des fonctions volumiques des tarifs)
(cf. chap. 5.1) s'opèrent aussi dans le
cadre du traitement des données.
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données relevées
sur le terrain

correction

test de plausibilité HIA

Schéma du contrôle de plausibilité et d'exhaustivité 1
IFNA

données relevées
sur les cartes

digitalisation

données relevées
directement sur les
photos aériennes

1

données saisies
sur le terrain

(fiches)

^
i^	digitalisation

données tirées
de l'enquête

i

a
données contrôlées

des photos aériennesl ^
données brutes

contrôlées

4
traitement des données

fichier des données IFN

données tirées des
photos aériennes

correction

L contrôle
par comparaison

Toutes les données, qu'elles soient rele-
vées directement ou dérivées, sont sto-
ckées par placette comme variables dans
le fichier IFN des données. La liste des
données comprend quelque 450 caracté-
ristiques. La documentation incorporée
au fichier IFN renseigne sur l'origine et
le mode de calcul de chaque variable.

Le fichier IFN comprend cinq subdivi-
sions:

La première contient les données d'identi-
fication (p. ex. coordonnées, altitude, ré-
gion) de toutes les placettes de Suisse, en
forêt et hors-forêt.

La deuxième comprend pour les pla-
cettes en forêt les données provenant des
relevés sur les cartes (p.ex. longueur des
chemins forestiers).

La troisième stocke les données concer-
nant l'ensemble de chaque placette en fo-
rêt (p.ex. le type de forêt). Il s'agit de don-
nées brutes et de données dérivées des
données individuelles des arbres ou des
relevés des recrûs (p.ex. proportion du
nombre de tiges par essence).

La quatrième subdivision concerne les
arbres mesurés (DHP à partir de 12 cm);
elle contient leurs données individuelles
brutes (p.ex. diamètre ä hauteur de poi-
trine) et dérivées (p.ex. volume de l'arbre).
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Arbre moyen selon la fertilité et les conditions de propriété
en m3.
Ensemble analysé: futaies irrégulière et d'aspect jardiné

(= 19,7% de faire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Forêts

faible

Fertilité

moyenne	 bonne très bonne
toutes les
stations

nl 3 m3 m3 m3 1113

publiques 0,51 ±0,02 0,59 ±0,01 0,64 ±0,02 0,68 ±0,04 0,59 ±0,01

privées 0,63 ±0,05 0,58 ±0,02 0,67 ±0,02 0,77 ±0,04 0,66 ±0,01

total 0,53 ±0,02 0,59 ±0,01 0,66 ±0,01 0,73 ±0,03 0,61 ±0,01

2
IFN

La cinquième subdivision contient les
données brutes (p.ex. essence) et dérivées
(p.ex. proportion du nombre de tiges de
l'épicéa) des placettes avec repeuplement.

Cette configuration du fichier IFN per-
met une exploitation souple et ration-
nelle.

2.4
Possibilités
d'analyse

Entre le fichier IFN et les résultats, il y a
le logiciel. Celui-ci est souple et d'utilisa-
tion facile; il permet de multiples combi-
naisons de variables pour l'élaboration
de tableaux. Les programmes sont opti-
misés en fonction des besoins de l'IFN et
utilisables sans grandes connaissances en
informatique.

Le tableau est u n des modes de présenta-
tion le plus fréquents des résultats d'in-
ventaire. Il se caractérise toujours par
son contenu (caractère illustré) et par un
ou plusieurs critères classificatoires
(p.ex. en colonnes ou en lignes).

Par exemple, le contenu du tableau 2 est
l'arbre moyen, quotient du volume sur
pied par le nombre de tiges. Il résulte de
l'analyse simultanée de deux variables,
car l'arbre moyen proprement dit ne fi-
gure pas dans la liste des données. La fer-
tilitéet les conditions de propriété sont les
critères classificatoires. L'ensemble ana-
lysé indique le groupe de placettes étudié:
dans notre exemple, l'arbre moyen n'a
été calculé que pour les futaies irrégu-
lières et d'aspect jardiné.

Le programme I FN permet d'utiliser
tous les caractères figurant dans la liste
des données pour définir aussi bien les
ensembles analysés que le contenu des
tableaux. On peut choisir librement les
limites des classes pour toutes les varia-
bles.

Les résultats de l'analyse des variables
choisies sont présentés à l'aide de diffé-
rents paramètres statistiques, p.ex des
sommes, des moyennes, des proportions
ou des valeurs de référence. Toutes les
valeurs des tableaux peuvent être illus-
trées par les graphiques usuels, histo-
grammes ou secteurs de cercles. Leur
précision est appréciable à l'aide de
l'erreur standard.

Il est aussi important de montrer la dis-
tribution géographique de certaines va-
riables présentées en tableaux. Ces cartes
thématiques indiquent pour chaque pla-
cette la valeur individuelle ou moyenne
de la variable illustrée. Dans le premier
cas, les symboles représentent une classe
de valeurs; dans le second, ils indiquent
la moyenne des placettes environnantes,
situées dans un périmètre librement défi-
nissable.

Le fichier et le logiciel IFN se trouvent
au centre de calcul de l'EPFZ.
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Remarques générales

L'analyse de l'IFN fournit une masse de
chiffres bruts sous forme de tableaux et
de figures. L'interprétation de ces résul-
tats n'est pas toujours évidente. On a no-
tamment souvent de la peine ä expliquer
certaines relations. On est parfois
confronté ä des rapports complexes de
cause ä effet.

Les relations constatées par I'IFN sont
toujours d'ordre statistique, soit numé-
rique; cela ne veut pas dire qu'elles soient
forcément d'ordre causal. L'effet de cer-
taines causes connues, p.ex. l'augmenta-
tion du volume sur pied dans les peuple-
ments d'arbres de diamètre moyen, est
parfois masqué par l'influence de beau-
coup d'autres facteurs, p.ex., la station,
le mélange des essences, le degré de fer-
meture, le mode et l'intensité de la ges-
tion. De plus, il peut exister entre eux des
relations statistiques ou causales qui ren-
dent l'analyse plus compliquée.

Erreurs aléatoires et systématiques

Inventaire par échantillonnage, l'IFN
est forcément entaché d'erreurs, aléa-
toires et systématiques.

Les erreurs systématiques faussent unila-
téralement la réalité. Elles influencent les
inventaires par échantillonnage. 5i, p.ex.,
une chevillière est distendue, on trou-
vera trop d'arbres dans la placette, si
bien que le nombre de tiges, le volume
sur pied et beaucoup d'autres résultats
seront systématiquement trop grands.
Contrairement aux erreurs aléatoires, les
erreurs systématiques ne peuvent pas être
évaluées ä partir des données. Pour les
déterminer et les évaluer, on a procédé à
des relevés de contrôle. Ceux-ci ont été
faits après les relevés ordinaires, sans
connaître les résultats, strictement
d'après les normes du manuel d'instruc-
tion IFN. On a ainsi comparé pour
883 placettes deux séries de données, re-
levées indépendamment l'une de l'autre.

On mentionnera occasionnellement les
erreurs systématiques en commentant les
figures et les tableaux.

Contrairement aux erreurs systémati-
ques, les erreurs aléatoires sont exemptes
de distorsions unilatérales. Elles ne dé-
pendent que de contingences et se com-
pensent en moyenne si les données sont
assez nombreuses.

Elles peuvent être évaluées sur la base
des données réunies. Elles augmentent la
variabilité des valeurs individuelles et
l'incertitude des résultats (moyennes,
sommes). L'augmentation de la variabi-
lité résulte de la variabilité de base in-
duite par tout échantillonnage. Par rap-
port ä l'inventaire intégral, celui par
échantillonnage est affecté d'une erreur
de représentation. Bien que l'échantillon
ne concerne qu'une petite portion de la
forêt, on tire à partir de lui des conclu-
sions sur l'ensemble entachées d'une cer-
taine erreur. L'erreur de représentation
indique l'ampleur de cette inexactitude.
A cette erreur s'ajoutent Ies erreurs aléa-
toires d'inventaire, dues ä des erreurs de
mesure (p.ex. du diamètre, de la pente),
de comptage (p.ex. du nombre de tiges
du repeuplement), de classification des
variables non mesurables (p.ex. stade de
développement, structure du peuple-
ment). L'erreur standard qui accom-
pagne les résultats de l'inventaire ex-
prime ce total; elle qualifie leur exacti-
tude. Elle s'obtient à partir de l'écart-
type, qui est la racine carrée de la
moyenne des carrés des différences entre
les valeurs individuelles et leur moyenne.

Mais comme cette évaluation de l'erreur
se base sur les données de la placette, elle
est elle-même entachée d'erreur. Si le
nombre d'échantillons est de 25 ä 40, elle
est assez exacte, si bien que l'erreur stan-
dard signifie que la valeur vraie
(moyenne) a presque 68 chances sur 100
d'être comprise entre deux valeurs égales
à la moyenne plus ou moins l'erreur stan-
dard, ou aussi qu'elle a presque 95 chances
sur 100 de se situer entre deux valeurs
égales à la moyenne plus ou moins le
double de l'erreur standard. Si le nombre
des échantillons est petit et dans certains
cas spéciaux, ces probabilités sont un peu
plus faibles; elles le sont sensiblement
plus si les échantillons sont très peu
nombreux (moins de 5 ä 10). Le nombre
de tiges du repeuplement ou les données
relatives ä la desserte sont des exemples
des cas spéciaux, qui se caractérisent en
partie par des distributions extrêmement
asymétriques.

Les remarques sur l'erreur standard et
son importance doivent être relativisées
pour diverses analyses. On sait que les er-
reurs d'évaluation de surface, calculées
dans l'IFN avec la loi binomiale, sont
surestimées. En outre, on ne peut pas
procéder au calcul de propagation des
erreurs, car on ne tient pas compte des
erreurs ou des incertitudes concernant
les frais de bûcheronnage ou les modèles,
p. ex. les tarifs, les assortiments. Il serait
très compliqué et onéreux de le faire.

2.5
Limites de l'analyse
des données de l'IFN
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Dates des relevés de l'IFN
Cartes nationales de la Suisse 1:100 000 (N° 26.-48) 

3
IFN6

Reproduit avec l'autorisation de l'Office fédéral de topographie du 1.2.1988

L'IFN est un instrument à buts multiples
décrivant différents aspects de la forêt; il
est destiné à divers utilisateurs aux be-
soins variés. C'est pourquoi il donne,
suivant les domaines, des résultats trop
détaillés et trop précis ou au contraire
trop généraux et trop incertains. La ques-
tion de savoir si les résultats sont assez
exacts pour certains usages soulève le
problème des coûts. La recherche d'une
précision meilleure exige une intensifica-
tion disproportionnée de l'inventaire et
des frais.

Dates des relevés de l'IFN

L'inventaire en forêt a duré de 1983 à
1985. Les données de placettes sont vala-
bles pour le jour de leur relevé. Si l'on
avait voulu les rapporter toutes à la
même date, on aurait dû les actualiser.
Cette opération est très problématique.
Elle exigerait pour les arbres et les peu-
plements des modèles d'accroissement et
d'exploitation qu'on ne pourra établir
conformément à la réalité qu'après des
inventaires ultérieurs. La plupart des
données sur l'état des forêts changent
peu en trois ans. En planifiant et en orga-
nisant l'IFN, on a veillé à raccourcir au
maximum la durée de l'inventaire des
placettes.

2.6
Résumé

L'Inventaire forestier national est un in-
ventaire représentatif par échantillon-
nage des forêts suisses. Sa densité est
d'une placette par km'; elle permet d'ob-
tenir des informations exactes pour l'en-
semble du pays et les grandes régions. On
n'a pas tout à fait atteint la précision
voulue de 0,5% du matériel sur pied total,
avant tout parce que le nombre de pla-
cettes utilisables est resté inférieur au
nombre planifié.

On a relevé et marqué durablement sur le
terrain les placettes situées en forêt
d'après l'examen des photos aériennes, à
l'exception de celles qui se trouvent dans
la foret buissonnante ou dans des sites
inaccessibles. Sur un cercle de 2 ares, on
a relevé et localisé par leurs coordonnées
polaires tous les arbres d'un DHP de 12 à
36 cm et sur un cercle de 5 ares, tous ceux
de 36 cm et plus de DHP. Sur un sous-
échantillon, on a mesuré en plus le dia-
mètre à 7 m de hauteur et la hauteur de
l'arbre en vue d'établir les tarifs de cu-
bage individuels.

On a digitalisé les données directement
ou indirectement à partir de fiches. On
les a collectées au moyen d'une enquête
auprès du personnel forestier local et
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grâce ä des relevés sur des photos aé-
riennes, le terrain, la carte nationale au
1:25 000, la carte géotechnique de Suisse
et la grille d'information de l'Office fédé-
ral de la statistique.

Les données brutes des diverses sources
ont été rassemblées et traitées au centre
de calcul de l'EPFZ. Le traitement en-
globe le transfert des données brutes, la
détermination des codes dérivés, le cal-
cul de paramètres représentatifs et la pré-
sentation des données sous une forme
analysable. Le logiciel d'analyse, notam-
ment le programme servant ä l'élabora-
tion de tableaux, est d'une grande sou-
plesse d'utilisation.

Les résultats de l'IFN sont entachés d'er-
reurs aléatoires et systématiques. Pour
détecter celles-ci, on a procédé ä un
deuxième relevé indépendant de 883 pla-
cettes et on a comparé les deux séries de
données. On utilise en général l'erreur
standard simple pour qualifier l'erreur
aléatoire.
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Pour différencier l'interprétation des ré-
sultats globaux de l'IFN, il faut les venti-
ler par grandes régions et types de forêt.

On ne dispose pas des mêmes informa-
tions pour toutes les placettes. Par

exemple, dans les forêts inaccessibles et
buissonnantes, on n'a que des données
tirées des photos aériennes. Les ensem-
bles analysés doivent donc regrouper des
placettes de même contenu informatif.

Régions de la Suisse
Surface totale de la Suisse: 4 129 100 ha

iFNA 4

q Jura
11,9%

Plateau
22,8%

Préalpes
16,0%

Alpes
40,7%

Sud des Alpes
8,60/o

3.2-3.3
3.1

3 Présentation des résultats

3.1
Régions

Depuis assez longtemps, les statistiques
forestières suisses distinguent des entités,
les régions, qui permettent de décrire à
grands traits la diversité des conditions
de production. C'est pourquoi la Statis-
tique forestière et OTT(1 972) les nom-
ment régions de production.

L'attribution des placettes aux régions se
fait sur la base de la grille d'information
de l'Office fédéral de la statistique. Ce
document classe par région les territoires
communaux, et par conséquent aussi les
placettes qui s'y trouvent. La figure 4
montre l'étendue des régions. Cette diffé-
renciation grossière suffit pour la vue
d'ensemble que cette publication veut
donner des forêts suisses. Une différen-
ciation régionale plus fine est possible,
p.ex. par cantons ou arrondissements fo-
restiers, mais le petit nombre de placettes
diminue l'exactitude des résultats et la
validité des conclusions.
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Forêt buissonnante
55 700 ha

Lorsque plus de deux tiers de la surface
d'interprétation sont couverts de buis-
sons, on parle de forêt buissonnante.
Celle-ci peut contenir quelques arbres
isolés. On ne dispose d'aucune donnée
sur sa constitution, puisqu'elle a été iden-
tifiée sur les photos aériennes et n'a pas
été visitée par les équipes d'inventaire.

Forêt buissonnante d'aune vert. Gletsch VS

Forêt buissonnante de pin rampant.
Grimsel BE

Forêt buissonnante de noisetier.
Biasca Ti

Forêt inaccessible
33 100 ha

La forêt inaccessible englobe les pla-
cettes classées en forêt lors de l'examen
des photos aériennes, mais d'accès trop
dangereux pour être inventoriées. On ne
dispose à son sujet que des principales
données topographiques.

Forêt inaccessible. Simmental BE

3.2
Types de forêt

Pour avoir une vue d'ensemble expres-
sive, on a regroupé les aspects très variés
des forêts suisses en quelques types ca-
ractéristiques, déterminés ä la suite du re-
levé des données pour former des ensem-
bles aussi homogènes que possible en
vue de l'analyse de la constitution, de
L'état et de la gestion des forêts. Les types
de forêt décrits ci-après résultent de la
combinaison de cinq caractéristiques: ac-
cessibilité des placettes, type de forêt se-
lon le manuel d'instruction, forme de fo-
rêt, stade de développement et structure
du peuplement. Leur surface et leur pro-
portion dans l'ensemble des forêts sont
très différentes (cf. chap. 7.1).
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Vide permanent: couloir d'avalanches
et d'érosion. Basse-Engadine GR

Surface forestière provisoirement
non boisée
7900 ha

Font partie de cette catégorie les trouées
provisoires telles que les surfaces incen-
diées, renversées par le vent ou exploi-
tées complètement, en général à la suite
d'une coupe définitive. Bien que desti-
nées â un prochain reboisement, elles
n'étaient ni replantées ni garnies de recrû
naturel lors de l'inventaire.

Coupe près de Romanshorn TG.

Peuplement clairsemé et alpage.
Muotathal SZ

Peuplement clairsemé: pâturage boisé
près de Pré-Petitjean. Montfaucon JU

Surface forestière en permanence
non boisée
45 700 ha

Les vides permanents dans les forêts tels
que les chemins, les places de dépôt et les
refuges font partie des infrastructures et
sont qualifiés de surface forestière en
permanence non boisée. Les petites
trouées (éboulis, bancs de rochers, maré-
cages, prairies, etc.), les couloirs d'ava-
lanches et les ruisseaux étroits sont
considérés comme surface forestière im-
propre au boisement.

Surface forestière en permanence non
boisée: chemin, refuge, dépöt de bois, place
à tourner. Honegg, Süderen BE

Laies et talus
4700 ha

Les tranchées boisées des téléphériques
et des installations de transport d'éner-
gie, les fonds grevés de servitudes, les ta-
lus de chemins de fer et de routes princi-
pales sont de la forêt, mais la hauteur des
arbres y est limitée et on ne peut y pro-
duire que des sapins de Noël ou des
petits bois.

Laie: recrû d'épicéa sous une Ligne à haute
tension. Zufikon AG

Peuplements clairsemés
70 700 ha

Cette catégorie comprend les boisements
avec un degré de couvert permanent
entre 20 et 60%, non imputable à l'ex-
ploitation du bois. Elle se rencontre sur-
tout dans les Alpes, près de la limite des
forêts et dans le Jura, souvent comme
transition entre la forêt et les pâturages
ou les alpages.
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Châtaigneraie ou «selve». Biasca TI

Populiculture au bord du lac de Morat.
Galmiz FR

Taillis
23 700 ha

Les taillis sont issus exclusivement de ré-
génération végétative par rejets de
souche. Ils sont ou ont été exploités par
coupe rase à courte révolution, tous les
10 ä 30 ans. Ils ne donnent en général

Selves et cultures d'arbres
3100 ha

Les selves de châtaignier et de noyer ser-
vent ou servaient jadis à la fois à fournir
du bois, des fruits, du foin et de la pâture
pour le bétail. Comme beaucoup d'autres
forêts clairsemées, elles sont des exem-
ples d'agro-foresterie. Les cultures de
peupliers et de saules sont des boise-
ments d'essences à croissance rapide,
traités selon des méthodes agricoles pour
produire du bois. Quel que soit leur sta-
tut légal, les cultures d'arbres sont comp-
tées comme forêt. Elles sont rares.

que de petits produits, piquets, perches,
bois d'industrie et de feu. On les conver-
tit en partie en futaie. Cette catégorie
comprend aussi les anciens taillis deve-
nus grands à cause de la cessation des
coupes.

nnr^^ r

Dans le taillis, les rejets de souche forment
une forêt feuillue pure.

Taillis-sous-futaie
48 700 ha

Le taillis-sous-futaie est une forme inter-
médiaire de futaie et de taillis. Des
francs-pieds en ordre dispersé forment
un étage dominant et produisent du bois
d'aeuvre. Les rejets de souche constituent
le sous-étage, abattu périodiquement. De
nos jours, dans la plupart des cas, on le
laisse grandir et on procède à la conver-
sion en futaie par un traitement métho-
dique. Cette catégorie inclut aussi les tail-
lis-sous-futaie inexploités depuis long-
temps.

6

Le taillis-sous-futaie se compose d'un étage
dominant de francs-pieds â grands houppiers
et d'un sous-étage de rejets de souche.

Taillis 5

Taillis de châtaignier. Locarno TI
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7

Dans la futaie, ou la régénération s'opère
naturellement par les graines ou artifi-
ciellement par semis ou plantation, on
distingue les types de forêt suivants.

Futaie d'aspect jardiné
100 100 ha

D'après l'IFN, ce type de forêt se carac-
térise essentiellement par le mélange des
stades de développement et sa structure
étagée.

La futaie d'aspect jardiné étagée se carac-
térise par ses houppiers étagés et le
mélange intime des stades de développe-
ment.

Futaie d'aspect jardiné étagée.
Dürsrüti, Langnau BE

On y adjoint les forêts avec une structure
par petits groupes. Dans les Alpes, près
d'un tiers des futaies d'aspect jardiné ap-
partient à cette forme particulière de la
forêt de montagne.

Futaie d'aspect jardiné
par petits groupes

La prêt jardinée de montagne se compose
de petits groupes d'arbres plus ou moins
serrés.

8

Taillis-sous-futaie avec une coupe.
Romanshorn TG

Forêt d'épicéa subalpine en petits groupes.
Wägital SZ

Futaie irrégulière
105 800 ha

La futaie irrégulière a des stades de déve-
loppement mélangés, comme dans la fu-
taie d'aspect jardiné, et une structure à un
ou plusieurs étages, comme dans la majo-
rité des futaies régulières. Suivant l'ac-
centuation de ces deux caractères, elle a
un aspect très semblable à l'un ou l'autre
de ces deux types de forêt.
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Futaie de sapin et d'épicéa irrégulière à deux
étages. Oberlangenegg BE

Futaie régulière
687 100 ha

A l'inverse des futaies d'aspect jardiné
ou irrégulières, on peut distinguer dans
la futaie régulière des peuplements indi-
vidualisés, bien délimités, plus ou moins
homogènes et réguliers dans la mesure
on la majorité de leurs arbres sont de dia-
mètre semblable (DHP) et ainsi au même
stade de développement:

Stade de développement DHP dominant

Recrû/fourré
Perchis
Futaie jeune
Futaie moyenne
Futaie vieille

moins de 12 cm
12à30cm
31 à 40 cm
41 ä 50 cm

plus de 50 cm

10

Futaie régulière.
Lehrwald EPFZ, Zurich

La futaie régulière se compose de peuple-
ments formés en majeure partie d'arbres
au même stade de développement.

1 Fourré de feuillus avec
2 réserve de frêne;
3 futaie moyenne d'épicéa et
4 vieille futaie de hêtre

Dans les futaies régulières de basse alti-
tude tout au moins, il existe une étroite
corrélation entre le diamètre et l'âge des
arbres. Les peuplements sont la plupart
du temps équiennes ou presque. En re-
vanche, le mélange des stades de déve-
loppement des deux autres types de fu-

Fourré de feuillus avec réserves de hêtre.
Lehrwald EPFZ, Zurich

taie indique que les peuplements sont
d'âges multiples.

Futaie irrégulière

La futaie irrégulière se distingue de celle
d'aspect jardiné par le groupement des
stades de développement en étages.

Futaie d'épicéa irrégulière à un étage.
Olivone TI
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Futaie moyenne d'épicéa à deux étages et
à recrû de sapin. Attalens FR

Vieille futaie de hêtre à un étage.
Oberwil AG

Surface forestière totale 1186 300 ha 100,0 %

Forêt accessible, sans la forêt buissonnante 92,5%

Aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante 	 88,0%

Futaie	 75,3%

- laies et talus
- peuplements clairsemés
- selves et cultures d'arbres
- taillis
- taillis-sous-futaie

- surface forestière
en permanence non
boisée (vides permanents)

- surface forestière
provisoirement non boisée
(trouées provisoires)

- forêt buissonnante
- forêt inaccessible  

3.3
Ensembles analysés

Beaucoup de données de l'IFN ne purent
être relevées que sur une partie de la sur-
face forestière. Par conséquent, la plu-
part des résultats et des interprétations
concernent des sous-ensembles, nommés
ensembles analysés. Par exemple, l'IFN
n'indique pas le matériel sur pied de

Les principaux ensembles analysés

toutes les forêts, puisqu'on n'a pas fait de
mesures dans les forêts buissonnantes et
inaccessibles. Les données sur ce sujet
concernent donc toujours la forêt acces-
sible proprement dite. Autre exemple: la
surface forestière englobe des trouées
provisoires et de petits vides permanents,
tels que couloirs d'avalanches, ruisseaux,
chemins forestiers, etc.; les caractères
descriptifs des peuplements ne pouvant
naturellement pas être relevés sur ces sur-
faces non boisées, les analyses relatives à
la structure des peuplements se limitent ä
l'aire boisée accessible sans la forêt buis-
sonnante.

Les ensembles analysés englobent tou-
jours toutes les placettes ayant le même
contenu informatif sur le sujet de l'étude.

La légende des figures et tableaux men-
tionne toujours clairement l'ensemble
analysé.

La surface forestière totale correspond
aux surfaces identifiées sur les photos aé-
riennes comme forêt d'après les critères
de l'IFN (cf. chap. 4.1.2). Pour toutes ces
placettes, on a relevé au moins l'altitude,
la pente et l'exposition ä l'aide des pho-

IFNA 11
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surface forestière
totale ha	 195 000

foret accessible, sans la
forêt buissonnante ha	 194 000

^
ha	 186 400

aire boisée accessible, sans
la forêt buissonnante

futaie ha	 161400

forêt accessible,
sans la forêt buissonnante

300

500

900

000 1

Les principaux ensembles analysés par région
Surface en ha et en pourcentage de la surface forestière totale, par région.

Ensemble analysé:
	 Jura

	
Plateau	 Préalpes

	
Alpes	 Sud des Alpes	 Suisse

tos aériennes et de la grille d'information
de l'Office fédéral de la statistique
(1980).

A de rares exceptions près, les résultats
présentés se basent sur des données rele-
vées â l'intérieur de cette entité claire-
ment définie. On n'a pas débordé sur les
terrains ouverts. Seule la combinaison
avec les données en train d'être collectées
pour la nouvelle statistique de la superfi-
cie de la Suisse permettra les références à
d'autres usages du sol. Des points de vue
méthodologique et thématique, cette sta-
tistique est coordonnée avec l'IFN.

Plus de la moitié des analyses concernent
la forêt accessible sans la forêt buisson-
nante (92,5% de la surface forestière to-
tale). C'est cet ensemble qui a fait l'objet
de l'inventaire détaillé sur le terrain. On
ne dispose pas de ce genre de données
pour les forêts buissonnantes et inacces-
sibles (7,5% de toutes les placettes fores-
tières).

Une étude approfondie des peuplements
d'après les relevés sur le terrain n'est pos-
sible que pour l'aire boisée accessible,
sans la forêt buissonnante. Comme on n'a
pas de données descriptives du boise-
ment pour la forêt buissonnante, les pla-
cettes inaccessibles, les vides permanents
et les trouées provisoires, on ne peut ana-
lyser la constitution des forêts (degré de
fermeture, structure, stade de développe-
ment, âge. etc.) que sur 88% de la surface
forestière totale.

L'ensemble analysé futaie (75,3% de la
surface forestière totale) englobe toutes
les futaies accessibles sans les laies et ta-
lus, les peuplements clairsemés, les selves
et les cultures d'arbres. Quelques aspects
de la constitution et de la régénération
des forêts sont examinés séparément
pour les trois types de futaie.

Suivant le problème étudié, il faut sou-
vent limiter encore les principaux ensem-

Jura

Plateau
Préalpes

Alpes

Sud des Alpes
Suisse

% 0

bles analysés, décrits ci-dessus. Par
exemple, l'analyse du pH du soI se limite
à l'ensemble forêt accessible avec indica-
tion du pH du sol (98,2% de la forêt acces-
sible sans la forêt buissonnante).

Comme la figure 12 le montre claire-
ment, la proportion des surfaces des di-
vers ensembles analysés varie beaucoup
suivant les régions. Sur te Plateau et dans
le Jura, la surface forestière totale a été

95,6

89,4

91,0

82,3

46,7

75,3
I	 I	 I

100 0

relevée sur le terrain à 99,5% contre seu-
lement 79,9% au Sud des Alpes. La futaie
représente sur le Plateau 82,8% de la sur-
face forestière totale et au Sud des Alpes,
seulement 46,7%, soit presque la moitié
moins.

79,9

92,5

87,4

99,5

99,5

97,4

r
	

I	 i
	 i

50
	

100 0
	

50

77,4

88,0

95,8

82,8

84,9

69,8

1

50	 100

228 200	 217 000	 381600 164 500 1 186

227 000	 211 400	 333 700 131400 1097

218 700	 197 500	 313 900 127 400 l 043

204100	 184 300	 266 400  76 800 893

aire boisée accessible,
sans la forêt buissonnante futaie

[	 I	 I	 I	 I	 I	 i
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3.4
Résumé
Le premier Inventaire forestier national
(IFN) a pour but de livrer à la politique
forestière des bases au niveau national.
Pour interpréter et comprendre les résul-
tats concernant l'ensemble du pays, on
les a souvent ventilés d'après les régions
Jura, Plateau, Préalpes, Alpes et Sud des
Alpes. Des analyses sont certes possibles
à un niveau moins élevé, comme celui
des cantons et des arrondissements fores-
tiers, mais le nombre limité des placettes
ne permet en général pas d'obtenir des
conclusions sûres.

Pour l'étude de la constitution et de l'état
des forêts, on a attribué chaque placette
forestière à un des 12 types de forêt, défi-
nis sur la base de cinq caractères enregis-
trés.

On n'a pas pu relever les mêmes données
pour chacune des 11 863 placettes fores-
tières. On ne dispose pas de relevés sur le
terrain pour les forêts buissonnantes et
inaccessibles. D'autres placettes en forêt
ne sont pas boisées. Les placettes de
même contenu informatif forment un en-
semble analysé. Par exemple, l'estima-
tion du volume sur pied ne concerne que
la forêt accessible sans la forêt buisson-
nante, c'est-à-dire 92,5% de la surface fo-
restière totale.
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Programme des vols de l'Office fédéral de topographie
Cartes nationales de la Suisse 1:100 000 (N° 26-48)

Reproduit avec l'autorisation de l'Office fédéral de topographie du 1.2.1988

diffèrent. Il n'est pas possible d'expli-
quer ces différences, car les critères de
classement de ces oeuvres ne sont pas suf-
fisamment connus. Pour être en mesure
de constater les mutations lors des pro-
chains relevés, il fallait impérativement
que l'IFN utilise une définition de la fo-
rêt précise, basée sur des données mesu-
rables, c'est-ä-dire objectives.

La notion de forêt de l'IFN répond à des
considérations d'ordre pratique et finan-
cier qui ont permis uniquement l'emploi
de critères simples, mesurables et recon-
naissables sur les photos aériennes. L'uti-
lisation de ces documents réduit forte-
ment les travaux sur le terrain, si oné-
reux. L'IFN a pu disposer des copies de
photos récentes, confectionnées par l'Of-
fice fédéral de topographie avant tout

4 Surface et conditions de propriété
Felix Mahrer	 4.1
Thomas Strobel	 4.2-4.3

4.1
Détermination de la
surface forestière

4.1.1
Définition de la notion
de forêt

Pour déterminer la surface forestière, il
s'agit de trancher entre ce qui est de la fo-
rêt et ce qui n'en est pas, en tenant
compte de différents critères.

La définition légale de la forêt figure à
l'article premier de l'Ordonnance d'exé-
cution de la loi fédérale concernant la
haute surveillance de la Confédération
sur la police des forêts (Chancellerie fé-
dérale, 1985). L'IFN n'ayant pas pu tenir
compte de tous les critères légaux, la sur-
face forestière qu'il a déterminée ne sau-
rait avoir de valeur juridique. On ne peut
pas la comparer à l'aire boisée selon la
loi, vu qu'il n'y a pas de cadastre des
forêts en Suisse et que les classements lé-
galement valables de fonds en nature de
foret constituent des cas isolés.

Les données disponibles sur l'aire boisée
de la Suisse, p.ex. dans la Statistique fo-
restière et la Statistique de la superficie,

pour mettre à jour les cartes nationales.
Ces images en noir et blanc ä une échelle
d'environ I25 000 ne permettent pas
toujours une identification sûre de la fo-
rêt. En cas de doute, les équipes d'inven-
taire procédèrent au classement sur
place. Ces cas furent exceptionnels. La
détermination de la surface forestière de
l'IFN repose donc pour l'essentiel sur
l'interprétation de photos aériennes.

La figure 13 montre le programme des
vols photogrammétriques de l'Office fé-
déral de topographie et la date des prises
de vues. Chaque année, une des six ré-
gions est survolée et photographiée. On
voit que la surface forestière de l'IFN se
rapporte à la période de 1979 à 1984.
Comme les régions de survol sont délimi-
tées exactement par leurs coordonnées,
on sait sans équivoque la date de la prise
de vue pour chaque placette de l'IFN.
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4.1.2
Critères de définition admis Définition IFN de la forêt

largeur
iFNA 14

50m 40m 30m 25m 0m
L'IFN définit la forêt d'après trois cri-
tères, mesurables sur les photos aé-
riennes: largeur, degré de couvert et hau-
teur dominante du peuplement. Leur dé-
finition et leur mode d'emploi figure
dans le manuel d'instruction de 1"1 FN
(ZI NGG, 1988).

La figure 14 montre schématiquement le
mode de classement de la placette en fo-
rêt ou hors-forêt; elle indique les condi-
tions minimales à remplir quant aux
trois critères.

D'une manière générale, un boisement
d'un degré de couvert inférieur à 20% ou
d'une largeur de moins de 25 m est consi-
déré hors-forêt. Au-dessus de ces limites,
la courbe tracée en fonction des deux cri-
tères délimite ce qui est en forêt et hors-
forêt. Les parcelles étroites doivent donc
avoir un couvert plus dense que les larges
pour être encore classées en forêt.
D'après la figure 14, un boisement de
30 m de large doit avoir un degré de cou-
vert d'au moins 60% pour satisfaire aux
conditions minimales de la forêt. Ex-
cepté les reboisements, les recrûs, les
pins rampants et les aunes verts, les boi-
sements doivent avoir une hauteur domi-
nante égale ou supérieure à 3 m pour être
considérés comme forêt.

4.2
Surface forestière
des régions

L'IFN a constaté la présence de forêt sur
11 863 des 41 291 intersections du réseau
kilométrique des coordonnées de notre
pays. Le taux de boisement de la Suisse
est donc de 28,7%. Chaque placette re-
présente une surface de 1 kilomètre carré
ou de 100 hectares. Autrement dit, la sur-
face forestière de la Suisse est de
1 186 300 ha. La carte 1 (en annexe)
montre la distribution géographique des
placettes en forêt ou hors-forêt. Cette
mosaïque met en évidence les régions
bien ou peu boisées. On remarque no-
tamment le Sud des Alpes où on a cons-
taté la présence de forêt sur presque la
moitié des placettes.

La surface forestière totale de
1 186 300 ha (= 100%) se répartit comme
suit entre les régions: la plus grande par-
tie des forêts suisses, soit 32,2% se trouve
dans les Alpes. Suivent le Plateau avec
19,2%, les Préalpes avec 18,3% et le Jura
avec 16,4%. Le Sud des Alpes, région
présentant le taux de boisement le plus
élevé, compte 164 500 ha de forêt, soit
13,9% du total.
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142 900 ha. Ce saut résulte principale-
ment d'une nouvelle cartographie; il est
donc d'ordre méthodologique. L'exten-
sion des forêts aux dépens des terrains
agricoles marginaux a aussi joué un rôle
ces dernières années.

La comparaison des surfaces forestières
par canton a montré que ceux-ci utilisent
manifestement des méthodes de classe-
ment assez différentes. Cette diversité ex-
plique sûrement aussi une partie des
écarts régionaux.

Surfaces forestières et non forestières
en ha.
Ensemble analysé: superficie totale du pays

forêt hors-forêt

195 000 ha 296 100 ha Jura

228 200 ha 714 800 ha Plateau

217000 ha 443 700 ha Préalpes

381 600 ha 1298 100 ha Alpes

164 500 ha 190 100 ha Sud des Alpes

15
FN^

1186 300 ha 2 942 800 ha Suisse

comme les reboisements des terrains en
friche. En raison de son coût, la mensu-
ration des forêts est moins avancée dans
ces régions; ce retard pourrait expliquer
le déficit de la Statistique forestière. Lä
où elle a été exécutée depuis longtemps et
où l'on ne dispose pas de données ré-
centes, il est possible que l'aire boisée ait
réellement augmenté grâce au boisement
des trouées ou au déplacement des li-
sières dans les terrains exploités extensi-
vement.

Au Sud des Alpes, la surface forestière de
l'IFN est 4,5% plus petite que celle de la
Statistique forestière. La raison princi-
pale de cette différence réside probable-
ment dans les données fournies par le
canton du Tessin pour la Statistique fo-
restière. En effet, de 1981 à 1983, elles
font état d'une brusque progression des
forêts de quelque 28%, de 112 000 ha à

Surface forestière des régions, d'après l'IFN et la Statistique forestière 16
en milliers d'ha; différences en pourcentage de la surface forestière IFN. 	 IFNA

IFN

1000 ha
	

1000 ha	 1000 ha	 °/n de IFN

Jura 195,0 ±4,0 208,2 - 13,2 - 6,8

Plateau 228,2 ±4,3 238,6 - 10,4 4,6

Préalpes 217,0 ±4,2 197,7 + 19,3 +8,9

Alpes 381,6 ±5,1 368,2 +13,4 +3,5

Sud des Alpes 164,5 ±3,8 171,9 -	 7,4 - 4,5

Suisse 1186,3 ±9,2 1184,6 +	 1,7 +0.1

Statistique
forestière (SF)
	

Différence
1985
	

IFN-SF

Le rapport entre l'aire boisée et la surface
totale d'une région s'appelle taux de boi-
sement. Celui-ci est de 46,4% au Sud des
Alpes, de 39,7% sur le Jura, de 32,8%
dans les Préalpes, de 24,2% sur le Plateau
et de 22,7% dans les Alpes.

Le tableau 16 montre une légère diver-
gence entre les surfaces forestières de
l'IFN (cf. chap. 4.1.2) et celles de la Sta-
tistique forestière. Pour l'ensemble du
pays, l'IFN recense 0,1% ou 1700 ha de
forêt de plus que la Statistique forestière
en 1985. Cette différence n'est pas assu-
rée du point de vue statistique et se situe
à l'intérieur de l'erreur standard, qui est
de ± 0,8% ou ± 9200 ha. Par région, les
différences par rapport à la Statistique
forestière sont plus accentuées et attei-
gnent jusqu'à 4 fois l'erreur standard
dans les Préalpes.

D'après l'IFN, le Jura et le Plateau sont
moins boisés, de respectivement -6,8%
et -4,6%. Il est possible que les critères
quantitatifs minimaux de couvert et lar-
geur valables pour l'IFN empêchent plus
souvent que ceux de la Statistique fores-
tière de classer en forêt certaines pla-
cettes, p.ex. celles situées dans les boise-
ments clairsemés ou étroits.

D'après l'IFN, les Préalpes et les Alpes
ont plus de forêt, respectivement +8,9%
et +3,5%. Dans ces régions avec une pro-
portion relativement grande de forêtsgé-
rées extensivement, inexploitées ou inac-
cessibles, il est concevable que l'on n'in-
dique parfois pas dans la Statistique fo-
restière des surfaces de peu d'intérêt,
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Signalons au passage la différence entre
les méthodes des deux inventaires. La
Statistique forestière applique le principe
de la propriété: elle attribue la forêt à la
région de son propriétaire. En revanche,
l'IFN utilise le principe de territorialité et.
attribue les placettes aux diverses régions
en fonction de leur situation géogra-
phique.

La comparaison des surfaces de l'IFN et
de la Statistique forestière révèle des di-
vergences plus ou moins grandes. En ef-
fet, la mensuration et la cartographie des
forêts ne sont pas partout aussi avancées;
la définition de la forêt et les méthodes
de détermination de sa surface diffèrent
d'un canton ä l'autre. Il est donc d'autant
plus important qu'on puisse ä l'avenir
surveiller la conservation de l'aire boisée
du pays à l'aide de la définition uniforme
de l'IFN.

4.3
Conditions
de propriété

La distinction entre forêts publiques et
privées a toujours revêtu une importance
fondamentale. La loi forestière en vi-
gueur impose en général aux secondes
des obligations et des restrictions moins
élevées dans l'exercice du droit de pro-
priété qu'aux premières. Cette différence
de statut explique en partie pourquoi on
est beaucoup moins renseigné sur les fo-
rêts privées; cette carence provient aussi
de ce que, d'après WULLSCHLEGER et al.
(1974), seuls 18% environ de leur surface
font l'objet d'un plan de gestion. Autre-
ment dit, on ne dispose d'aucune donnée
sur les 82% restants. Alors que jusqu'ici,
pour répondre aux questions qui se po-
sent en de nombreux domaines, on
n'avait des renseignements que sur les fo-
rêts publiques, on dispose maintenant,
grâce au premier Inventaire forestier na-
tional, des informations nécessaires au
sujet des forêts privées également.

Les catégories de propriétaires

Les aspects juridiques de la propriété fo-
restière et les catégories de propriétaires
sont variés et diffèrent beaucoup suivant
les cantons. Les uns classent comme pu-
bliques, les autres comme privées des
formes de propriété identiques ou simi-
laires. L'IFN ne peut pas tenir compte de
tous ces points de vue particuliers.

On a relevé les catégories de proprié-
taires en interrogeant le service forestier
local. On s'est efforcé de classer les di-
verses catégories cantonales d'après des
critères uniformes sur la base d'une com-
paraison des législations.

Il n'est pas difficile d'identifier les forêts
fédérales et cantonales. La Confédération
est propriétaire surtout par l'intermé-
diaire des CFF, de l'EPFZ (Forêt d'en-
seignement) et par le DMF (places
d'armes et de tir). Quant aux cantons, il
s'agit de forêts appartenant ä I' Etat pro-
prement dit ou à ses institutions (établis-
sements cantonaux, écoles, etc.).

La catégorie communes politiques com-
prend les communes municipales et les
communes mixtes (BE) ainsi que les
communes municipales et unitaires
(TG). Les fractions de communes politi-
ques s'appellent «Zivilgemeinde» (ZH),
«Unterabteilung» (BE), «Ortsge-
meinde» (TG), commune des usagers ou
village (VD).

Les communes bourgeoises ou bourgeoi-
sies, auxquelles on a inclus les arrondis-

sements scolaires, les paroisses, les
bourses des pauvres, s'appellent aussi
«Burgergemeinden» (13E, VS), «Tag-
wen» (GL), «Ortsgemeinden» (SG),
«Ortsbürgergemeinden» (AG). Les
«Burgerbäuert» (BE), les «communi pa-
triziali» (GR) et les «patriziati» (TI) font
aussi partie de ce groupe.

La catégorie corporations englobe les
corporations de droit public d'après la
législation cantonale, diverses corpora-
tions forestières de Suisse alémanique
ainsi que les «burgerliche Korporatio-
nen» (BE), les «Korporationsgemein-
den» (LU, OW, ZG), les «Korporations-
bürgergemeinden» (= «Allmendhürger-
gemeinden» ou «Bürgergemeinden»)
(UR), les «Uerten» (NW), les «ortsbür-
gerliche Korporationen» (SG), Ies «cor-
porazioni patriziali» (GR), les «de-
gagne» et les «vicinanze» (TI). Toutes les
autres corporations et associations coo-
pératives sont incluses dans les sociétés.

La catégorie propriété individuelle com-
prend les forêts des particuliers ainsi que
celles en propriété commune (p.ex. hoi-
ries, indivisions) et en copropriété selon
le CC.

La catégorie sociétés englobe toutes les
autres personnes morales de droit privé.
Il s'agit de la majorité des «Bäuert-
gemeinden», «Rechtsa.megemein den »,
«Allmendgenossenschaften», «Alpkor-
porationen», «Alpgenossenschaften»,
«Bergschaften» (BE et autres cantons),
des consortages (VS), des syndicats
d'améliorations foncières (avant la nou-
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Jura ra Alpes SuissePlateau Préalpes Sud des Alpes

Surface relative des forêts publiques et privées
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: surface forestière totale

= forêts publiques
= forêts privées
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velle répartition des parcelles, p.ex. AG,
ZH), des sociétés anonymes, des associa-
tions (p.ex. protection de la nature), etc.
En font aussi partie les couvents, les mo-
nastères (LU, FR, SG). La loi forestière
de certains cantons soumet les forêts de
cette catégorie de propriétaires aux dis-
positions régissant la forêt publique.

Les catégories de propriétaires forestiers
sont très variées. Basée sur les relevés de
l'IFN, la récapitulation précédente n'est
pas exhaustive. La seule divergence im-
portante par rapport aux statistiques
existantes provient de l'attribution des
«patriziati» (TI) aux bourgeoisies.

Surface forestière par catégorie de
propriétaires

La carte 2 (en annexe) montre la distribu-
tion des forêts publiques et privées et
donne une vue d'ensemble grossière des
conditions de propriété ressortant de
l'enquête de l'IFN. D'une manière géné-
rale, la forêt publique l'emporte en
Suisse, mais un examen plus attentif ré-
vèle des régions à prédominance de forêt
privée, p.ex. l'Oberland zurichois, la
Suisse orientale (Al, AR, TG), les can-
tons de Lucerne, Berne (Emmental) et
Fribourg (Singine) sur le Plateau, l'Ouest
de l'Oberland bernois et le Pays d'En-
haut dans les Alpes, le Haut-Jura neuchâ-
telois. La concentration de forêt privée
dans le Sud du Tessin est aussi frappante.

Surface forestière par catégorie de propriétaires
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: surface forestière totale

ENA

Catégorie
de propriétaires

Jura
1000 ha

Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

bourgeoisies 59,7 ±2,0 57,6 ±2,1 28,0 ±1,6 148,9 ±3,0 108,8 ±1,9 403,0 ±5,2

communes politiques 67,3 ±2,1 42,7 +_ 1,9 22,9 ±1,4 98,3 ±2,7 13,8 ±1,1 245,0 ±4,4

corporations 1,1 ±0,3 12,3 ±1,1 43,6 ±1,9 40,0 ±1,9 3,1 ±0,6 100,1 ±3,0

cantons 16,8 ±1,2 15,8 ±1,2 12,8 ±1,1 7,5 ±0,9 2,0 ±0,4 54,9 ±2,3

Confédération 1,0 ±0,3 2,5 ±0,5 1,8 ±0,4 2,4 ±0,5 1,4 -I 0,4 9,1 ±1,0

forêts publiques 145,9 ±1,9 130,9 ±2,4 109,1 ±2,3 297,1 ±2,6 129,1 ±1,7 812,1 ±5,1

propriété individuelle 45,2 ±1,9 91,5 ±2,3 93,9 ±2,3 64,8 ±2,3 34,4 ±1,6 329,8 ±4,9

sociétés 3,9 ±0,6 5,8 ±0,8 14,0 ±1,1 19,7 ±1,4 1,0 ±0,3 44,4 ±2.1

forêts privées 49,1 ±1,9 97,3 ±2,4 107,9 ±2,3 84,5 ±2,6 35,4 -F1,7 374,2 ±5,1

total 195,0 ±4,0 228,2 ±4,3 217,0 ±4,2 381,6 ts,1 164,5 ±3,s 1186,3 ±9,2
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Jura Plateau SuisseAlpes Sud des AlpesPréalpes

Surface forestière relative par catégorie de propriétaires
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: surface forestière totale	 = forêts publiques
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La figure 17 récapitule par région les
données de la carte 2. L'importance de la
forêt privée dans les Préalpes (50% en
chiffres ronds) est frappante. Ce type de
propriété représente selon i'IFN 31,5 ±
1,4% de la surface forestière de la Suisse,
soit environ 5% de plus que la Statistique
forestière de 1985. Cet écart provient des
différences de méthode mentionnées
plus haut.

Le tableau 18 et la figure 19 montrent la
répartition des forêts en fonction de
toutes les catégories de propriétaires re-
censées par l'IFN. Au niveau national,
les communes bourgeoises viennent en
tête, avec quelque 34% de la surface to-
tale. Avec 28%, la propriété individuelle
est fortement représentée; elle est suivie
par les communes politiques avec 21%,

les corporations avec 8%, les cantons
avec 5%, les sociétés privées avec 4% et la
Confédération avec 1% environ. Par rap-
port ä la moyenne suisse, on constate de
grandes différences régionales. Elles sont
le plus accusées au Sud des Alpes où
deux tiers des forêts appartiennent aux
bourgeoisies (y.c. les «patriziati»). Dans
les Préalpes, la propriété individuelle
avec ses 43% ressort; si l'on ajoute les so-
ciétés, on voit que les forêts privées for-
ment juste la moitié de l'aire boisée de
cette région. Sur le Plateau, la propriété
individuelle prédomine également (40%).
Dans le Jura, les communes politiques
sont les mieux représentées avec 34%.

Le propriétaire de la forêt n'est pas tou-
jours celui du fonds. Ce cas rare de droit
de superficie, d'origine historique, a été

constaté sur 25 placettes dans les cantons
des Grisons, du Tessin, de Berne, de Gla-
ris et du Jura. P.ex., sur une partie de la
commune de S-chant, «les arbres fores-
tiers et la litière» appartiennent à Zuoz et
le sol ä S-chanf. Dans certains cas, le
peuplement est privé et le fonds public.
Le droit de superficie au Tessin concerne
en général les arbres fruitiers (châtai-
gniers) (GANzoN I, 1954).
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4.4
Résumé

Outre l'estimation du matériel sur pied,
la détermination de la surface des forêts
était le principal objectif de l'IFN. Elle
s'est faite à partir des photos aériennes
sur la base d'une définition de la forêt,
élaborée spécialement pour l'IFN, fon-
dée sur des critères mesurables de lar-
geur, degré du couvert et hauteur domi-
nante du boisement. La surface forestière
totale ainsi obtenue est de 1 186 300 ha
avec une erreur standard de ± 0,8%. Elle
correspond bien à celle de la Statistique
forestière de 1985; elle est de 0,1%plus
grande. Dans les cinq régions, les écarts
entre l'I FN et la Statistique forestière
sont plus grands. Les différences de mé-
thode des deux statistiques jouent un
grand rôle. Elles entraînent notamment
un classement quelquefois différent des
types de boisements de transition entre la
forêt et [es terrains hors-forêt.

Du point de vue de la politique fores-
tière, la répartition des forêts par catégo-
rie de propriétaires est importante. Les
sept catégories de l'IFN ne reflètent
qu'approximativement les structures
complexes de la propriété en Suisse,
mais pour beaucoup d'analyses, la dis-
tinction entre forêts publiques et privées
suffit. D'après l'IFN, les forêts privées
représentent 31,5 ± 1,4%.
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Ce chapitre présente la synthèse des
principaux résultats relatifs au matériel
sur pied des forêts, pour la Suisse et les
régions. Les prochains chapitres entre-
ront dans plus de détails. Dans les para-
graphes suivants, le matériel sur pied est
étudié sous l'angle de son volume, ex-
primé en volume du bois de tige, c.-à-d.
du tronc de la base au sommet sans le
bois fort des branches. Il comprend tou-
jours l'écorce (environ 11%) et les bois
secs utilisables (1,4%). Si l'on compare
les chiffres de l'IFN avec les statistiques
existantes, il faut se rappeler que ceux de
l'IFN concernent seulement le volume
des arbres au-dessus du seuil d'inventaire
de 12 cm.

Mesure du diamètre à 1,30 m (diamètre à
hauteur de poitrine DHP)

dendrométre
CHRISTEN ,--"

oeil	 hauteur de
l'arbre

perche
de7ni

au moins une longueur d'arbre •

Mesure du diamètre à 7 m de hauteur:
d7 »38 cm

Mesure de la hauteur avec le dendromètre
CHRISTEN et la perche de 7 ni: h= 31 ni

Werner Riegger
Thomas Strobel
Klemens Winzeler

5 Matériel sur pied

5.2-5.3
5.2-5.4
5.1
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d'erreur systématique grave due au tarif
(cf. tabl. 20). Pour les autres ensembles
analysés, on risque des plus-values ou
des moins-values systématiques parce
que les tarifs n'ont pas été optimisés spé-
cialement pour eux. Construire un tarif
applicable à chacun des nombreux en-
sembles analysés aurait demandé un tra-
vail disproportionné.

Pour la comparaison, on a construit
deux tarifs généraux avec le diamètre à

hauteur de poitrine comme entrée, un
pour les résineux et un pour les feuillus.
Ils permettent une estimation simple du
volume, mais, comme le montre le
tableau 21, leur emploi dans l'IFN pro-
voquerait de trop fortes distorsions et des
interprétations erronées. Par exemple,
pour le Sud des Alpes, on obtiendrait un
volume sur pied par hectare de 236 m' au
lieu de 176 m' effectifs. Tous les calculs
de volume de l'IFN utilisent sans excep-
tion les tarifs particuliers.

Erreurs systématiques des tarifs particuliers
en pourcentage (les valeurs positives expriment une surestimation du volume).

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Suisse
Alpes

résineux 0 +1 -1 -1 -I 0
feuillus - 1 +1 0 -1 +3 0

total 0 +I -1 -1 0 0

Tarifs particuliers: 58 fonctions basées sur le diamètre à 1,30 m de hauteur et d'autres données

20
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Erreurs systématiques des tarifs généraux
en pourcentage (les valeurs positives expriment une surestimation du volume).

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des
Alpes

Suisse

résineux -2 -14 - 6 +12 +21 0
feuillus -5 -11 - 4 +13 +69 0

total -3 - 13 -6 +12 +34 0

Tarifs généraux: résineux et feuillus, avec le diamètre à 1,30 m de hauteur comme entrée

5.1
Estimation du
volume du matériel
sur pied

On ne peut pas mesurer directement le
volume des arbres sur pied. On l'évalue
au moyen de tarifs de cubage à partir du
diamètre à hauteur de poitrine. Chaque
tarifa un domaine d'application spéci-
fique, p.ex. les résineux, une classe de fer-
tilité, une région. Bien que le volume
indiqué s'écarte parfois sensiblement du
volume réel de l'arbre, les erreurs systé-
matiques sont réduites au minimum, car
les sous-estimations et les surestimations
se compensent sur l'ensemble des arbres
du domaine d'application.

On construit les tarifs sur la base
d'arbres-échantillons, dont on mesure,
en plus du diamètre à hauteur de poi-
trine, le diamètre à 7 m et la hauteur. Ces
valeurs permettent de calculer le volume
à l'aide de fonctions volumiques, déri-
vées d'arbres-échantillons mesurés exac-
tement dans les placettes de recherches
dendrométriques. Ces fonctions ne s'ap-
pliquent pas aux arbres de forme spé-
ciale, qui sont cubés à l'aide de modèles
très simples. Elles n'indiquent en outre
que le volume du bois de tige, car faute

de fonctions utilisables, il n'est pas pos-
sible d'obtenir une estimation sûre du vo-
lume du bois fort (volume de tout le bois
de plus de 7 cm de diamètre, branches
comprises). Il est néanmoins possible
d'évaluer son ordre de grandeur. Pour
l'ensemble de la Suisse, il dépasse de 1%
le volume du bois de tige; la différence
est de 5 à 10% pour les feuillus. Il faut
compter encore un supplément de 1%
pour le bois fort des arbres non dénom-
brés, de moins de 12 cm DHP.

Après avoir étudié cette solution, on a re-
noncé à utiliser pour l'1 FN les tarifs lo-
caux et régionaux existants. I1 aurait
fallu beaucoup de travail pour les ras-
sembler. Leur champ d'application est en
outre peu uniforme et souvent limité à
des conditions particulières. Certains
sont redéfinis ou contrôlés au fur et à
mesure, d'autres pas. La plupart sont
destinés à des forêts de rapport et il
n'était pas certain qu'ils conviennent aux
autres forêts. Par conséquent, pour esti-
mer correctement le volume sur pied, il
importait de construire les tarifs de cu-
bage à partir des données de l'IFN.

On a mesuré 44 356 arbres-échantillons
de tarif. Ce nombre et la variété des
formes de tige justifiaient la construction
d'une gamme de tarifs particuliers IFN,
tenant compte spécialement des
essences, de la fertilité, des régions et des
données du peuplement. Ils sont basés
sur une fonction exponentielle
(HoFFMANN, 1982). Grâce à eux, on peut
évaluer le volume sur pied par région,
essences et stations sans commettre
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Volume sur pied des forêts publiques et privées
en milliers de m3.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

22
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Jura	 Plateau
Forêts	 1000 m3	 1000 1113

Préalpes
1000 m3

Alpes
1000 m 3

Sud des Alpes
1000 m3

Suisse
1000 m3

forêts publiques	 46 581	 ±707	 49 810	 ± 920

forêts privées	 16 993	 ±405	 42 974	 ± 765

42 449	 ± 855
45 690	 ± 89i

76 702±1122
20779± 607

18 266	 ±518

4883	 ±183

233 809	 ±1977

131 319	 ±1506

total	 63 574	 ±816	 92 785	 ±1205 88139	 ±1237 97 481 ±1276 23148	 ±552 365128	 ±2498

Volume sur pied des forêts publiques et privées
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante
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Jura	 Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse
Forêts %

forêts publiques 73,3 ±u 53,7 ±1,2 48,2 ±1,3 78,7 ±0,9 78,9 ±1,3 64,0 ±0,6

forêts privées 26,7 ±1,2 46,3 ±1,2 51,8 ±1,3 21,3 ±0,9 21,1 ±1,3 36,0 ±0,6

total 100 100 100 100 100 100

Volume sur pied des forêts publiques et privées
en m3 par ha.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante
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Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse
Forêts m3/ha m3 /ha m3/ha m3/ha m3/ha m3/ha

forêts publiques 321	 ±5 382	 ±7 399	 ±8 295	 ±4 186	 ±5 316	 ±3

forêts privées 347	 ±8 444	 ±8 435	 ±8 281	 ±8 146	 ±5 367	 ±4

total 328	 ±4 409	 ±5 417	 ±6 292	 ±4 176	 ±4 333	 ±2

5.2
Volume total
des forêts suisses

D'après l'IFN, le volume total des forêts
suisses se monte à 365 millions de m'en
chiffres ronds (tabl. 22) avec une erreur
standard de ± 0,7% ou 2,5 millions de m'
environ. On n'a pas estimé le matériel sur
pied des forêts inaccessibles ou buisson-
nantes. Il faut déduire leur surface de
88 800 ha du total général de 1 186 300 ha
(cf. chap. 3.3) avant de calculer le volume
par hectare. Celui-ci est de 333 m 3 en
moyenne (tabl. 24). D'après son enquête
auprès des services forestiers, Orr (1972)
l'avait estimé à 278 m 3 /ha. Ce chiffre est
du même ordre de grandeur que celui de
252 m 3 /ha indiqué en 1952 pour les fo-
rêts publiques sur la base d'une enquête
de l'Inspection fédérale des forêts. Les
estimations précédentes sont sensible-
ment plus basses que le volume IFN cal-
culé avec les tarifs particuliers. Par
rapport à d'autres pays européens
(tabl. 25), la Suisse possède des forêts ri-
ches en bois, mais en comparant ces vo-
lumes sur pied, il faut être conscient de ce
que les méthodes d'inventaire diffèrent
d'un pays à l'autre.
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Du total de 365 millions de m 3 , 36% ou
quelque 131 millions de m 3 se trouvent
dans les forêts privées et 64% ou 234 mil-
lions de m 3 dans les forêts publiques. Les
premières ont donc environ 50 m 3 /ha de
plus que les secondes. On a parfois pré-

Volume sur pied dans quelques pays d'Europe IFN 25

Période
d'inventaire

Feuillus
1000 m 3

Résineux
1000 m3

total
1000 m3 m3/ha

Norvège* 1967-79 116 000 459 000 575 000 75

Finlande* 1975-81 278 000 1 290 000 1 568 000 79

Italie* 1980 356000 201000 557 000 88

Suède* 1973-77 324 200 1 885 400 2 209 600 91

France* 1981 945 000 605 000 1 550 000 112

RFA* 1961 318 000 744 000 1 062 000 152

Autriche* 1971-80 123 000 674000 797 000 212

Suisse (IFN) 1983-85 96 774 268 353 365128 333

* Source: The forest resources of the ECE Region, ECE/FAO, 1985

Volume sur pied des régions

La carte 6 (en annexe), qui reproduit le
volume par hectare des placettes, et la
figure 26 montrent la répartition géogra-
phique du volume sur pied.

La figure 26 donne une bonne vue
synoptique des conditions régionales.
Cette carte montre les zones où le volume
sur pied se concentre et celles où il est
faible en moyenne. Les surfaces faible-
ment à moyennement boisées (jusqu'à
300 m 3/ha) couvrent de vastes territoires,
surtout au Sud des Alpes, en Valais, en
Engadine et par endroits dans le reste des
Grisons. Elles occupent souvent de
petites surfaces dans le Jura, mais elles
sont rares sur le Plateau. Quant aux fo-
rêts riches en bois (301-500 m 3 /ha), on
en trouve de grandes étendues sur le Pla-
teau, dans le Jura et dans les Préalpes, et
de plus petites aussi dans les Grisons. Les
volumes sur pied très élevés (plus de
500 m 3 /ha) se rencontrent surtout sur le
Plateau, en partie aussi dans les Préalpes
et par endroits sur le Jura et dans les
Alpes.

Ce chiffre relativement bas reflète le
mode de gestion (fréquence des taillis), la
fertilité plutôt médiocre des stations et la
proportion assez élevée des feuillus de
faibles dimensions. Toutefois, quand on
le compare aux valeurs d'autres pays
(tabl. 25), on voit que le volume par hec-
tare atteint presque le double de ceux des
pays scandinaves.

Suivant les conditions de propriété, le
volume sur pied des régions varie consi-
dérablement. Excepté dans les Préalpes,
où les forêts privées fournissent près de
52% du volume total, la part des forêts
publiques est partout la plus grande. Elle
atteint son maximum de 79% dans les
Alpes et au Sud des Alpes; elle se monte à
73% sur le Jura et à 54% sur le Plateau.

Le tableau 24 donne une bonne idée des
différences du volume sur pied dans les
régions ainsi que dans les forêts publi-
ques et privées.

tendu que les forêts privées étaient beau-
coup plus riches que les publiques. Cette
thèse de politique forestière n'est pas
confirmée très nettement par l'IFN qui
n'indique qu'une supériorité de 16%
environ.

Les tableaux 22 à 24 récapitulent les vo-
lumes sur pied des régions. En nombres
absolus, la plus grande et la plus petite,
les Alpes et le Sud des Alpes, ont égale-
ment le plus grand et le plus petit volume
sur pied. En revanche, si l'on considère
les volumes par hectare, les Préalpes
viennent en tête avec 417 m 3 ; elles sont
suivies par le Plateau avec 409 m 3 , le Jura
avec 328 m et les Alpes avec 292 m 3 . Le
Sud des Alpes est en queue avec 176 m3.
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Volume sur pied

0-100 m3/ha

A 101-300 m3/ha

• 301-500 m3/ha

• > 500 m3/ha

Volume sur pied
Volume par ha de surface forestière

q moins de 10% de surface forestière	 ~ L
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Volume sur pied selon l'altitude
en milliers de m3 .
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

27
■FN

m S. mer
Jura

1000 m3

Plateau
1000 m 3

Préalpes
1000 m 3

Alpes
1000 m3

Sud des Alpes
1000 m3

Suisse
1000 m3

> 1800 - - 91 ± 32 12245 ± 382 1511 ±139 13847 ± 411

1601 - 1800 - - 2 546 ± 211 19 030 ± 539 3197 ±196 24 773 ± 618

1401 - 1600 770 ± 92 503 ±	 68 8 037 ± 363 20 629 ± 581 4137 ±262 34 076 ± 755

1201 - 1400 5 715 ±229 579 ±	 74 15 852 ± 528 16 029 ± 526 3 979 ± 258 42155 ± 855

1001 - 1200 12 791 ±341 1056 ± 130 20 522 ± 601 12 560 ± 487 3123 ±200 50 052 ± 937

801 - 1000 12310 ±369 7357 ± 357 24033 ± 635 9379 ± 426 2329 ± 126 55408 ± 1004

601 -	 800 15 239 ±397 31615 ± 684 13 072 ± 461 5 585 ± 277 2 264 ±132 67 775 ±1048

< 600 16 749 ±432 51675 ± 902 3 986 ± 271 2 024 ± 1 89 2 608 +140 77 042 +1123

total 63574 ±816 92785 ±1205 88139 ±1237 97481 ±1276 23148 ±552 365128 ±2498

Volume sur pied selon l'altitude
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

IFNA

m S. mer
Jura

°IO

Plateau
l'IO

Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse

> 1800 - - 0,1 ±0,1 12,6 ±0,6 6,5 ±0,9 3,8 ±0,2

1601 - 1800 - - 2,9 ±0,4 19,5 ±0,9 13,8 ±1,3 6,8 ±0,3

1401 - 1600 1,2 ±0,3 0,6 ±0,2 9,1 ±0,7 21,2 ±0,9 17,9 ±1,5 9,3 ±0,3

1201 - 1400 9,0 ±0,7 0,6 ±0,2 18,0 ±1,0 16,4 ±0,8 17,2 ±1,5 11,5 ±0,4

1001 - 1200 20,1 ±1,0 1,1 ±0,3 23,3 ±1,1 12,9 ±0,7 13,5 ±1,2 13,7 ±0,4

801 - 1000 19,4 ±1,1 7,9 ±0,7 27,3 ±1,2 9,6 ±0,7 10,0 ±0,9 15,2 ±0,4

601 - 800 24,0 ±1,1 34,1 ±1,2 14,8 ±0,9 5,7 ±0,5 9,8 ±0,9 18,6 ±0,5

< 600 26,3 ±1,2 55,7 ±1,2 4,5 ±0,6 2,1 ±0,3 11,3 ±1,0 21,1 ±0,5

total	 100	 100	 100	 100	 100	 100

28

Sur le Jura, sur le Plateau et dans les Pré-
alpes, les forêts privées sont plus riches
que les forêts publiques. Avec quelque
16%, cette différence est la plus accen-
tuée sur le Plateau. Dans les Alpes et au
Sud des Alpes, le volume par hectare des
forêts publiques est plus élevé, notam-
ment au Sud des Alpes, oü les forêts pri-
vées accusent un déficit de 40 m3/ha.
Cette pauvreté s'explique par la compo-
sition et la gestion des forêts (majorité de
feuillus et passablement de taillis et
d'anciens taillis-sous-futaie).
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5.3
Volume des résineux et des feuillus
les plus communs

Pour l'ensemble de la Suisse, le volume
sur pied diminue en fonction de l'alti-
tude (tabl. 27 et 28). D'après le
tableau 29, le volume par hectare aug-
mente d'abord jusque vers 800 m, reste
pratiquement constant dans la zone
d'altitude suivante, puis diminue dans
les zones les plus hautes. Jusque vers
1200 m, il est égal ou supérieur à la
moyenne et atteint son maximum de
364 m' entre 601 et 800 m.

maximum est enregistré entre 801 et
1000 rn. Celui des Alpes est de 332 m 3 et il
est atteint entre 1401 et 1600 m. Au Sud
des Alpes, la progression du volume sur
pied jusqu'à pratiquement la limite des
forêts s'explique avant tout par l'aug-
mentation de la proportion des résineux.

Dans les régions, la relation entre le vo-
lume par hectare et l'altitude est la même
que pour l'ensemble du pays. On cons-
tate des valeurs égales ou supérieures à la
moyenne sur le Jura, sur le Plateau et
dans les Préalpes. Dans ces régions, le

Volume sur pied selon l'altitude
en m' par ha.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

29
FN^

m S. mer
Jura

m3/ha
Plateau
m' /h a

Préalpes
m3/ha

Alpes
m3/ha

Sud des Alpes
m'/ba

Suisse
m3/ha

> 1800 152 ±53 221 ± 7 166 ±15 212 ±6

1601 - 1800 310 +26 314 ± 9 225 ±14 298 ±7

1401 - 1600 257 ±31 335 ±45 352 ±16 332 ±9 226 ±14 316 ±7

1201- 1400 279 ±11 321 ±41 413 ±14 314 ±10 222 ±14 325 ±7

1001- 1200 344 ±9 364 ±45 426 +12 291 ±11 161 ±10 332 ±6

801- 1000 355 ± 11 457 ±22 443 ±12 298 ±14 140 ± g 362 ±7

601- 800 325 ± g 439 ±10 439 ±15 263 ±13 139 ± g 364 ±6

< 600 324 ± g 389 ± 7 438 ±30 235 ±22 133 ± 7 348 ±5

total 328 ± 4 409 ± 5 417 ± 6 292 t a 176 t 4 333 ±2

moyenne, mais il varie assez fortement
selon les régions. Il est de 8:1 dans les
Alpes et de 4:1 dans les Préalpes, régions
où les résineux prédominent; il descend à
2:1 sur le Plateau et atteint presque 1:1
sur le Jura et au Sud des Alpes. Ce chiffre
atteste le grand rôle des feuillus dans ces
régions.

La répartition du volume sur les princi-
pales essences (fig. 30 et 31) montre que
l'épicéa est la plus importante. Il domine
dans toutes les régions, le plus nettement
dans les Alpes, où il représente les deux
tiers en chiffres ronds du volume sur
pied. Sa proportion est la plus faible sur
le Jura (31%), tandis qu'au Sud des
Alpes, elle est encore remarquable (35%).
Avec quelque 16%, le hêtre se place au
deuxième rang pour l'ensemble de la
Suisse. Il a le plus d'importance sur le
Jura où, avec 30% du volume, il talonne
l'épicéa (31%). Il est le feuillu le plus im-
portant dans toutes les régions, sauf au
Sud des Alpes, où le châtaignier le pré-
cède de peu. Le sapin est au troisième
rang à l'échelon national avec 15% du
total. Dans les Alpes et au Sud des Alpes,

Les forêts suisses contiennent respective-
ment 268 et 97 millions de mètres cubes
de résineux et de feuillus. Les premiers
forment 74% ou presque trois quarts du
total et les seconds, 26%. Le rapport entre
les deux catégories est donc de 3:1 en
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Volume sur pied par essence pour toute la Suisse
en millions de m3.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante
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Classement des bois ronds	 iFNA 32

Bois ronds feuillus
Les feuillus sont classés d'après le diamètre au milieu, la longueur minimale se montant a 3 m pour
le hêtre, le chêne et le frêne, et à 2 m pour les autres feuillus.

classe 1 2 3 4 5 6

diamètre (cm) 60
et plus

50-59 40-49 30-39 20-29 8-19

Billons résineux
Les billons sont classés d'après le diamètre au milieu, pour une longueur minimale de 4 m. Les restes
de moins de 20 cm de diamètre ne sont pas classés (restes).

gros billons	 petits billons	 restes

diamètre (cm)	 30 et plus	 20-29	 8-19

Bois longs résineux
Les bois longs sont classés d'après la longueur et le diamètre de classe pour les bois plus longs,
un diamètre minimal au fin bout est exigé. Dans le cadre de l'IFN, on ne distingue par arbre qu'une
bille de bois long, Les restes ne sont pas classés et figurent avec les arbres qui ne satisfont pas aux
exigences de la classe 5 dans la rubrique «inclassable».

1 2 3 4 5

(m) 18 18 16 14 10

(cm) 30 22 17 14 12

(cm) 22 17 14 12 8

57

classe

longueur de classe

diamètre de classe

diam. min. au fi n bout

il s'efface derrière le mélèze, dont le vo-
lume dépasse le double du sien. Les au-
tres essences ont chacune moins de cinq
pour-cent du volume total du pays. Le
mélèze représente 13%, respectivement
15% du volume des Alpes et du Sud des
Alpes. Dans cette dernière région, qui se
signale en outre par sa richesse en feuil-
lus divers (10%), le châtaignier a un vo-
lume remarquable (14%). Si l'on consi-
dère la proportion des principales es-
sences séparément chez les résineux et les
feuillus, on voit encore plus nettement la
forte représentation de l'épicéa chez les
premiers et du hêtre chez les seconds.

Pour savoir comment le volume sur pied
se répartit selon les assortiments de bois
usuels, on a classé les arbres en principe
d'après les prescriptions des Usages du
commerce des bois en Suisse (Office
forestier central suisse, 1976) (tabl. 32).
Les déductions pour écorce varient selon
les essences et ont été fixées sur la base
d'études de l'Institut de recherches et
d'essais forestiers de Bade-Wurtemberg
(ALTHERR et al., 1974, 1975, 1976, 1978,
1979).

On a estimé quel serait le débitage idéal
de chaque arbre uniquement en fonction
de ses dimensions, sans tenir compte de
critères qualitatifs. Les assortiments en-
visagés ne peuvent être produits que
dans des conditions optimales. En réa-
lité, il y aura un déchet dû aux tares, à la
pourriture, aux bifurcations, etc., dont
l'effet est imprévisible et ne peut pas être
pris en compte lors d'une taxation sur
pied. Le sujet de la qualité des bois sur
pied sera traité aux chapitres 9.4 et 9.5.
Il faut souligner que la répartition du vo-
lume par assortiment de 1'IFN est va-
lable pour l'ensemble des forêts suisses.
La proportion des assortiments obtenus
effectivement lors d'une exploitation ne
sera pas forcément la même.

5.4
Volume sur pied par assortiment



Presque trois quarts du volume total des
feuillus tombent dans les classes 4 ä 6 et
seulement 18% environ dans les classes 1
à 3. La déduction pour écorce représente
en moyenne 10%. Les assortiments de
gros bois (classe 1 à 3) se vendant plus
cher tout en étant d'une exploitation re-
lativement bon marché, les propriétaires
ont donc avantage à en posséder une
forte proportion. Compte tenu des
conditions de desserte, le Plateau est la
plus avantagée des cinq régions: il four-
nit la plus forte proportion de gros bois
et la plus faible des plus petits bois, de
classe 6. La situation s'inverse au Sud des
Alpes, où presque 38% du volume des
feuillus tombent dans cette classe. Ce

pourcentage élevé est la conséquence di-
recte du fort contingent de petits feuillus
dû au mode de gestion (fréquence des
taillis et taillis-sous-futaie); la proportion
supérieure à la moyenne de la classe 1
(5%) étonne à premiére vue, mais elle
s'explique par la présence relativement
fréquente de taillis-sous-futaie avec de
gros francs-pieds.

Volume des feuillus par assortiment
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante
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Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des
Alpes

Suisse

1,1 3,0 1,2 2,0 4,9 2,2
3,7 5,1 3,6 3,2 2,1 3,9

11,3 13,3 12,6 10,5 5,8 11,6
23,3 23,9 23,0 18,1 12,0 21,7
30,6 26,8 29,3 28,0 24,6 28,3
20,7 17,9 21,5 28,3 37,6 22,4

9,3 10,1 8,8 9,9 13,1 9,9

100 100 100 100 100 100

27 252 32213 16 834 10 786 9690 96 774

Assortiment

classe 1

classe 2

classe 3

classe 4

classe 5

classe 6

écorce

total en %

total en 1000 m3

Bois d'oeuvre de frêne. Romanshorn TG

58



-	 55 23 11 11

56  23 10 11

56 23 11 10

52 23 13 12

54 22 11	 13

54 23 12 11

36,3 mio m3

60,6 mio m3

71,3 mio m3

86,7 mio m;

13,5 mio m3
268,4 mio m3

Billons d'épicéa. Serneus GR

Volume des résineux par assortiment de billons
en pourcentage par région;
erreur standard entre ± 0,1% et ± 0,8%.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

q gros billons	 Epetits binons	 q restes q écorce

34

iFlvA

Jura

Plateau

Préalpes

Alpes

Sud des Alpes

Suisse

Si l'on répartit le volume total des rési-
neux selon la classification des billons,
on obtient le tableau 34.

Les gros billons représentent plus de la
moitié et les petits billons un petit quart
du volume total des résineux. Les restes
font 12% en chiffres ronds et l'écorce 11%
en moyenne. D'une manière générale, les
proportions des assortiments varient peu
d'une région à l'autre, si l'on considère
qu'elles ont été estimées avec une préci-
sion de 1% environ. Seule exception: la
part un peu plus faible des gros billons et

un peu plus forte des restes dans les
Alpes; dans cette région, les arbres sont
en moyenne plus coniques et plus courts,
si bien que, souvent, on ne peut pas dé-
couper un deuxième gros billon, comme
le laissait supposer le diamètre à hauteur
de poitrine. Dans toutes les régions, la
proportion des petits billons est prati-
quement la même.

% 0 50 100 %   
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Bois longs d'épicéa. Oberwil AG

Volume des résineux par assortiment de bois longs
en pourcentage par région;
erreur standard entre ± 0,2% et ± 6,5%.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

• classe 1
	

classe 2	 ■ classe 3	 classe 4	 classe 5
q inclassable
	

q écorce
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Si on la compare à celle des billons, la ré-
partition du volume total des résineux se-
lon la classification des bois longs révèle
une plus grande différenciation des ré-
gions. La proportion du meilleur assorti-
ment de bois long, la classe 1, est supé-
rieure à la moyenne sur le Plateau et dans
les Préalpes; elle lui est égale sur le Jura.
Dans les Alpes et au Sud des Alpes, la
conicité et la hauteur réduite des arbres
abaissent sensiblement la part des meil-
leurs assortiments, les classes 1 et 2. Dans
ces deux régions, la proportion des

Jura

Plateau

Préalpes

Alpes

Sud des Alpes

Suisse

troncs inclassables en bois long est aussi
influencée par la faible hauteur des
arbres. Son niveau légèrement plus élevé
au Sud des Alpes est aussi dû ä la plus
forte proportion de petits bois.

On ne classe jamais tous les résineux
seulement en billons ou en bois longs.
Aussi, pour mieux coller à la réalité, on a
cherché ä subdiviser la surface forestière
en une zone ä billons et une zone à bois
longs.

Sur la base des conditions de débardage
notées pour chaque placette gräce à l'en-
quête auprès du service forestier, on peut
délimiter des zones à bois longs ou ä bil-
lons. Font partie des secondes les peuple-
ments oü le débardage se fait à l'aide du
treuil, de la grue ä câble, de l'hélicoptère
ou du châblage. Dans les autres cas, on a
supposé qu'on pouvait façonner des bois
longs, mais on n'a pas pu vérifier si leur
évacuation était possible. Si l'on sub-
divise la surface forestière de la Suisse
d'après ce critère, on obtient une zone ä

billons deux fois plus grande que celle on
le débardage de bois longs est possible.
Les conditions régionales s'écartent
nettement de la moyenne suisse. Sur le
Jura, les deux zones ont la même gran-
deur; sur le Plateau, la zone ä bois long
prédomine selon un rapport de 2:1; dans
les Préalpes, la zone à billons est trois
fois plus grande et dans les Alpes, sept
fois plus grande que celle â bois longs.
Au Sud des Alpes, on ne peut sortir des
bois longs que dans 7% des forets.

% 0
	

50

16
1

24 1 24 [1 , 7 7 11

25 30 18 6 4 6 11

20 I 25 21 10 7 7 10

9 17 25 16 12 9 12

6	 13 29 19 12 8 13

mi 
16 23 23 11 8 8 I I

36,3 mio m3
60,6 mio m3

71,3 mio m'

86,7 mio m3

13,5 mio m3

268,4 mio m3

I 00 %
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Surface des zones à bois longs et à billons
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: fiprêt accessible, sans la forêt buissonnante

50,5 69,3 25,4 13,5 6,9 33,1

49,5 30,7 74,6 86,5 93,1 66,9

100 100 100 100 100 100

194,0 227,0 211,4 333,7 131,4 1097,5
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Jura	 Plateau	 Préalpes	 Alpes	 Sud des
Alpes

0/1	 %	 %	 °/o	 °/oZone

à bois longs

à billons

total en %

total en 1000 ha

Suisse

0
%a

Le tableau 37 montre la répartition du
volume sur pied des résineux sur ces
deux zones.

En comparant les tableaux 36 et 37, on
voit que la répartition des volumes de ré-
sineux entre les deux zones ne corres-

pond pas ä Ieur surfaces respectives.
Pour l'ensemble du pays ainsi que pour
le Jura, le Plateau et les Préalpes, le vo-
lume est relativement plus important que
la surface dans les zones ä bois longs,
parce que leur volume unitaire est supé-
rieur à celui des zones ä billons. La situa-

Volume sur pied des résineux des zones à bois longs et à billons
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Jura	 Plateau Préalpes	 Alpes	 Sud des	 Suisse
Alpes

Zone
	

°l°

56,9 76,8 28,6 12,1 5,0 36,8

43,1 23,2 71,4 87,9 95,0 63,2

100 100 100 100 100 100

36322 60572 71305 86 695 13 459 268 353

total en %

total en 1000 m 3

à bois longs
à billons
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Volume des résineux par assortiment de billons
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: zones à billons

(= 66,9% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

Assortiment

jura Plateau Préalpes Alpes Sud des
Alpes

Suisse

%

gros billons 51,1 52,1 55,0 51,4 54,0 52,7

petits billons 24,8 25,2 23,3 23,4 21,4 23,5

restes 13,2 11,8 11,4 13,3 11,3 12,4

écorce 10,9 10,9 10,3 11,9 13,3 11,4

total en % 100 100 100 100 100 100

total en 1000 m3 15 640 14 075 50915 76212 12790 169632

tion s'inverse dans les Alpes et au Sud
des Alpes. Les conditions de débardage
étant plus mauvaises dans ces deux ré-
gions, on doit manifestement souvent dé-
biter des bois longs en billons. C'est no-
tamment le cas au Sud des Alpes où, bien
que la proportion des résineux et par
conséquent celle des bois longs augmen-
tent avec l'altitude, on doit attribuer les
placettes à la zone à billons ä cause du
terrain accidenté.

Si l'on tient compte des zones à billons et
à bois longs définies en fonction des
conditions de débardage, la proportion
des assortiments des tableaux 34 et 35,
qui concernent l'ensemble des forêts, se
modifie quelque peu. Pour l'ensemble de
la Suisse, le Jura et le Plateau, la propor-
tion des gros billons diminue parce

qu'une plus grande part du volume peut
être débitée en bois longs. La proportion
des petits billons et celle de l'écorce res-
tent pratiquement les mêmes, mais la
part des restes augmente dans les régions
oü la proportion des gros billons dimi-
nue.
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Dans le classement des bois longs résineux, les bois d'industrie et de feu figurent dans la
rubrique «inclassable». Sihlwald ZH

39
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Dans la zone à bois longs, les propor-
tions des assortiments ne différent en
général que peu de celles obtenues pour
l'ensemble des forêts (tabl. 35). On voit
au tableau 39 que pour le Jura, le Plateau
et les Alpes, les écarts ne dépassent pas
l'erreur standard. Pour l'ensemble de la
Suisse, la proportion des classes 1 et 2
augmente sensiblement. Cette situation
est imputable principalement aux Pré-
alpes, où la zone à bois longs présente

Volume des résineux par assortiment de bois longs
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: zones à bois longs

(= 33,1% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

Assortiment

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des
Alpes

Suisse

classe 1 16,7 26,0 23,6 9,2 1,1 21,6

classe 2 24,9 30,8 25,7 18,3 20,5 27,1

classe 3 24,0 17,5 20,3 24,2 29,3 20,2

classe 4 11,0 5,5 8,6 15,6 17,5 8,5

classe 5 6,2 3,2 5,3 11,6 10,6 5,2

inclassable 6,6 6,3 6,2 9,2 9,0 6,7

écorce 10,6 10,7 10,3 11,9 12,0 10,7

total en % 100 100 100 100 100 100

total en 1000 m3 20 682 46 497 20 390 10 483 669 98 721

une proportion d'environ 4% plus élevée
de bois de la classe 1. En revanche, au
Sud des Alpes, cette classe descend de
presque 5% pour passer ä 1% dans la
zone à bois longs; autrement dit, les
conditions de débardage défavorables
obligent à débiter des bois longs en
billons; cette opération augmente la
proportion des gros billons.
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5.5
Résumé

On a estimé le matériel sur pied à partir
du volume des arbres dont on a mesuré le
diamètre à hauteur de poitrine. Ce vo-
lume a été déterminé au moyen de tarifs
de cubage particuliers. Ceux-ci tiennent
compte des données du peuplement, de
la fertilité, de l'essence et d'autres fac-
teurs; ils se fondent sur des études et des
analyses approfondies portant sur envi-
ron 45 000 arbres-échantillons de tarir
répartis dans toute la Suisse.

D'après I - IFN, le volume total de bois de
tige des forêts suisses s'élève à environ
365 millions de mètres cubes (erreur
standard ± 0,7%). Par rapport à la sur-
face à laquelle il correspond (c.-à-d. foret
accessible sans forêt buissonnante), le
volume unitaire moyen du pays est de
333 m 3 /ha. Comparé à d'autres pays
d'Europe, ce chiffre place la Suisse en
tête du classement. La carte 6 (en annexe)
et la figure 26 donnent une bonne idée de
la distribution géographique du volume
sur pied.

L'altitude exerce une influence variable
sur le volume sur pied des régions. Les
volumes par hectare commencent par
augmenter en fonction de l'altitude, qui
provoque l'enrésinement progressif des
forêts, puis à partir d'un certain niveau,
ils diminuent à cause de la détérioration
des conditions de croissance. Le maxi-
mum de 457 m 3 /ha est atteint sur le Pla-
teau entre 801 et 1000 m. La proportion
des résineux et des feuillus diffère assez
fortement d'une région à l'autre. Pour
l'ensemble du pays, les premiers forment
74% et les seconds 26%. L'épicéa est la
principale essence dans toutes les régions
par son volume; elle est suivie dans
l'ordre par le hêtre, le sapin et le mélèze.
Les autres essences représentent chacune
moins de 5% du volume total des forêts
suisses. D'une région à l'autre, la propor-
tion des essences les plus fréquentes varie
parfois considérablement. Citons par
exemple au Sud des Alpes le châtaignier,
qui est le principal feuillu avec 14% du
volume sur pied.

Avec 367 m 3 /ha, les forêts privées sont
plus riches que les publiques, qui n'ont
que 316 m3/ha.

Si l'on examine la proportion possible
des assortiments, on constate chez les
feuillus que les meilleurs assortiments,
les classes 1 et 2, sont relativement peu
fréquents (5 à 8%) alors que ceux d'un
moindre intérêt économique (classes 5 et
6) forment plus de la moitié du volume
sur pied. Avec plus de 60%, cette propor-
tion est spécialement haute au Sud des
Alpes à cause d'une présence excessive

de petits bois. On utilise deux classifica-
tions pour les résineux. En tenant compte
des conditions de débardage, environ un
tiers (= 99 millions de m 3 ) du volume sur
pied peut être classé en bois longs. La
moitié à peine de ceux-ci tombe en classe
1 et 2. Ces proportions varient parfois
considérablement d'une région à l'autre.
En raison des conditions de croissance
dans les Alpes et du mode de traitement
au Sud des Alpes, ces deux régions sont
relativement mal placées à cet égard:
elles produisent nettement moins de rési-
neux longs et seule une partie d'entre eux
peuvent être débités comme tels ä cause
des mauvaises conditions de desserte.
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6 Conditions écologiques

Dans l'IFN, les termes de station ou de
conditions écologiques désignent l'en-
semble des facteurs abiotiques qui
influencent la vie des arbres. Ils ont chez
certains auteurs un sens plus large, qui
inclut Ies influences biotiques et hu-
maines (BRAUN-BLANQuET, 1964). En se
limitant aux facteurs abiotiques, l'IFN
considère une partie seulement des
conditions naturelles de croissance.

La lumière, la chaleur, l'eau, les condi-
tions chimiques (p.ex. la teneur en oxy-
gène et en acide carbonique de l'air, les
éléments nutritifs, l'acidité du sol), les
substances toxiques dans le sol et l'air
ainsi que les paramètres physiques, le
vent, le poids de la neige, les mouve-
ments du terrain, les incendies consti-
tuent les facteurs écologiques primaires
qui influencent de façon directe et déter-
minante la croissance des arbres. La plu-
part sont difficiles à saisir. Aussi s'est-on
borné dans l'IFN à mesurer quelques
propriétés pédologiques chimiques et
mécaniques et ä relever certains facteurs
écologiques secondaires, relativement
faciles ä définir et à enregistrer. Sont par-
ticulièrement intéressants: la situation
géographique (coordonnées, région),
l'altitude, le relief, la pente et l'exposi-
tion. Les facteurs secondaires n'exercent
qu'un effet indirect sur la station, mais ils
sont liés aux facteurs primaires, puis-
qu'ils influencent le régime de l'eau, par
exemple. Pour simplifier, on parlera do-
rénavant uniquement de facteurs écolo-
giques, sans distinguer entre facteurs pri-
maires et secondaires.

Les facteurs écologiques sont des critères
d'appréciation des forêts importants des
points de vue biologique, écologique et
sylvicole. Ils permettent entre autres
d'évaluer la productivité (production to-
tale de bois, fertilité du sol) et d'attribuer
les placettes aux étages de végétation. Ils
influencent aussi les possibilités techni-
ques et économiques de l'exploitation fo-
restière. Pour l'aménagement du terri-
toire et la politique en général, ils consti-
tuent des conditions-cadres pour l'affec-
tation des sols et les fonctions de la forêt.
En plus des facteurs écologiques, on tient
aussi compte du taux de boisement.

6.1
Facteurs écologiques

6.1.1
Altitude

On a déterminé l'altitude des placettes à
l'aide des photos aériennes de l'Office fé-
déral de topographie. Les forêts suisses
sont situées entre 200 m, région la plus
basse du pays au sud du Tessin, et
2300 m, niveau de la limite des forêts au
centre des Alpes. Comme le montrent le
tableau 40 et la figure 41, la surface fores-
tière diminue à mesure que l'altitude
augmente. Environ la moitié des forêts
suisses se trouvent au-dessus de 1000 m.

Sur le Jura, les forêts grimpent jusqu'à la
zone comprise entre 1401 ä 1600 m. Sur
le Plateau, elles dépassent 1600 m; ce fait
paradoxal est dû au mode de délimita-
tion des régions, qui épouse les frontières
communales. Même si une commune est
géographiquement ä cheval sur deux ré-
gions, toutes les placettes de son terri-
toire ne font partie que d'une région.
Dans les régions limitrophes, il arrive
ainsi qu'une placette soit attribuée ä la
région voisine. Cette répartition par
commune provoque aussi le rattache-

6.1.5
6.1/6.3/6.4
6.2
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Surface des forêts publiques et privées selon l'altitude
en pourcentage de la surface forestière par région.
Ensemble analysé: surface forestière totale

pu - forêts publiques
pr = forêts privées

41
IFNA

Jura
	 Plateau	 Préalpes	 Alpes	 Sud des Alpes	 Suisse

Surface forestière selon l'altitude
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: surface forestière totale

IFN ä

m s. mer
Jura

1000 ha
Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
100{) lia

> 1800 - - 0,8 ±0,3 73,8 ±2,4 17,3 ±1,2 91,9 ±2,9

1601-1800 - - 8,9 ±0,9 70,7 ±2,4 21,9 ±1,4 101,5 t3,0

1401-1600 3,0 f0,s 1,5 ±0,4 23,8 ±1,s 69,0 12,4 23,7 11,4 121,0 ±3,3

1201-1400 20,6 ±1,4 1,8 ±0,4 39,4 ±1,8 55,8 ±2,2 20,9 ±1,4 138,5 ±3,5

1001-1200 37,3 ±1,7 2,9 t0,5 49,7 12,0 47,3 ±2,0 23,0 ±1,4 160,2 ±3,7

801-1000 35,0 11,7 16,3 ±1,2 54,9 ±2,0 33,3 ±1,7 18,8 ±1,3 158,3 ±3,7

601- 800 47,1 ±1,9 72,3 ±2,2 30,2 ±1,6 22,6 ±1,5 17,5 ±1,3 189,7 ±4,0

< 600 52,0 12,0 133,4 ±2.4 9,3 ±o,9 9,1 ±0,9 21,4 ±1,4 225,2 ±4,3

total 195,0 ±4,0 228,2 ±4,3 217,0 ±4,2 381,6 ±5,1 164,5 ±3,8 1186,3 ±9,2

40

ment aux Préalpes, plutôt qu'aux Alpes,
de placettes relativement élevées, pro-
ches de la limite des deux régions. Sans
ces cas exceptionnels, les forêts montent
jusqu'à 1800 m dans les Préalpes; elles ne
dépassent pas, en règle générale, 2300 ni
dans les Alpes; la plus haute placette est à
2303 m. Au Sud des Alpes, la limite des
forêts se situe vers 2150 m.

Si l'on examine la répartition des forêts
publiques et privées en fonction de l'alti-
tude (fig. 41), deux régions se distin-
guent: au Sud des Alpes, 80% des forêts
privées sont en dessous de 1000 m et sur
le Jura, 30% entre 1000 et 1200 m, zone
où les pâturages plats, extensifs sont les
plus vastes.
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Taux de boisement selon l'altitude
Surface forestière totale en pourcentage de la superficie totale, par région et par zone d'altitude.
Ensemble analysé: superficie totale (surfaces forestières et non forestières)
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IFNA

ni S. mer
Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse

> 1800 - - 2,5 ±0,9 7,2 ±0,3 12,9 ±0,9 7,7 ±0,2

1601-1800 - - 24,1 ±2,2 45,2 ±1,3 69,8 ±2,6 45,2 ±1,1

1401-1600 50,9 ±6,6 88,2 ±s,1 42,3 ±2,1 52,4 ±1,4 73,4 ±2,5 53,1 ±1,1

1201 -1400 59,0 ±2,6 81,8 ±s,4 50,7 ±1.8 52,9 ±1,5 76,6 ±2,6 56,0 ±1,0

1001-1200 44,1 ±1,7 72,5 ±7,2 51,8 ±1,6 58,4 ±1,7 77,2 ±2,4 54,3 +0,9

801 -1000 52,4 ±1,9 43,8 ±2,6 36,0 ±1,2 57,2 ±2,1 77,4 ±2,7 46,7 ±0,9

601- 800 51,5 ±1,7 30,5 ±0,9 26,0 ±1,3 46,4 ±2,3 82,6 ±2,6 36,9 ±0,7

< 600 25,1 ±1,0 20,2 ±0,5 10,0 ±1,0 13,0 ±1,3 39,9 ±2,1 20,8 ±0,4

total 39,7 ±0.7 24,2 ±0,4 32,8 ±0,6 22,7 ±0,3 46,4 ±0,8 28,7 ±0,2

Le taux de boisement en l'onction de
l'altitude figure au tableau 42 et à la
figure 43. Sur le Jura, entre 1001 et
1200 m, il est bien plus faible que celui
des autres régions, à cause de la forte
proportion des pâturages. Sur le Plateau,
il augmente linéairement, jusqu'à plus de
80% en fonction de l'altitude. Au Sud des
Alpes, de 601 à 1800 m, il atteint ou dé-
passe 70% à tous les étages.

Taux de boisement selon l'altitude
Surface iorestière totale en pourcentage de la superficie totale, par région et par zone d'altitude.
Ensemble analysé: superficie totale (surfaces forestières et non forestières)
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L'utilisation de l'une ou l'autre de ces
pentes peut sérieusement influencer
l'analyse et l'interprétation des données.
Suivant le problème étudié, il s'agit de
choisir celle qui convient le mieux. En
général, les analyses se rapportent aux
pentes indiquées par la Statistique de la
superficie.

Les analyses utilisant les pentes mesurées
sur le terrain sont mentionnées spéciale-
ment.

Le tableau 44 et la figure 45 montrent par
exemple que 81% des forêts suisses occu-
pent des terrains d'une pente inférieure â
60%.

6.1.2
Pente

En principe, on dispose pour chaque
placette de deux indications de pente:
celle mesurée sur le terrain sur la placette
de 5 ares (ZINGG, 1988) et celle provenant
de la Statistique de la superficie de 1972
et figurant dans la banque de données de
la grille d'information (Office fédéral de
la statistique, 1980a).

Ces deux données ne sont pas détermi-
nées de la même manière. Etant mesurée
sur une distance plus longue, celle de la
Statistique de la superficie nivelle les
maximums ponctuels. Ce phénomène est
confirmé par le classement des placettes
en catégories de pente, échelonnées de 20
en 20%. Les deux méthodes donnent le
même résultat dans 40% des cas; en re-
vanche, le classement sur la base de la
mesure terrestre est supérieur dans 49%
des cas et inférieur seulement dans 11%
des cas.

On n'a pas mesuré partout la pente sur le
terrain; cette donnée manque pour la
forêt buissonnante ou inaccessible. Elle
reflète exactement les conditions de dé-
clivité de la placette et se trouve en corré-
lation plus ou moins directe avec d'au-
tres grandeurs, par exemple le coût du
bûcheronnage et du débardage des bois.
La pente tirée de la Statistique de la su-
perficie est connue pour chaque placette,
mais elle a un rapport plus lointain avec
les données relevées sur place.

Surface forestière selon la pente
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: surface forestière totale

IFN^

Pente en
Jura

1000 ha
Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

> 100 0,3 ± 0,2 0,2 ±0,1 2,0 ±0,4 12,4 ±1,1 6,6 ±0,8 21,5 ±1,5

81 - 100 1,1 ±0,3 0,1 ±0,1 5,9 +0,8 27,8 +1,6 19,1 ±1,3 54,0 ±2,3

61 -	 80 6,6 ±0,8 1,5 ±0,4 15,5 +1,2 84,8 ±2,6 43,2 ±1,8 151,6 ±3,6

41 -	 60 29,7 ±1,6 6,1 ±0,8 45,6 +1,9 137,2 ±3,0 56,3 ±1,9 274,9 ±4,6

21 -	 40 70,1 ±2,1 40,7 +1,8 91,2 ±2,3 91,2 ±2,6 29,6 ±1,6 322,8 ±4,8

< 20 87,2 ±2,2 179,6 ±2,0 56,8 +2,0 28,2 ±1,6 9,7 ±1,0 361,5 ±5,0

total 195,0 ±4,0 228,2 ±4,3 217,0 ±4,2 381,6 ±s,1 164,5 ±3,8 1186,3 +9,2

La figure 46 montre le taux de boisement
en fonction de la pente. Pour l'ensemble
du pays, il varie assez peu, entre 31 et
37%, sur les terrains de 21 à 100% de
pente. Les conditions sont semblables
dans les Alpes, avec un maximum de
29% sur les pentes de 61 à 80%. Dans les
quatre autres régions, le taux de boise-
ment augmente assez fortement en fonc-
tion de la pente, surtout sur le Jura et le
Plateau.

44
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Surface des forêts publiques et privées selon la pente
en pourcentage de la surface forestière par région.
Ensemble analysé: surface forestière totale

pu = forêts publiques
pr = forêts privées
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Jura	 Plateau	 Préalpes	 Alpes	 Sud des Alpes	 Suisse
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Taux de boisement selon la pente
Surface forestière totale en pourcentage de la superficie totale, par région et par classe de pente.
Ensemble analysé: superficie totale (surfaces forestières et non forestières)

Pente en 0/1 Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse	 Pente en %/n

100 100 100 100 100 100%
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Surface forestière selon la pente et l'altitude
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: surface forestière totale

Pente

m S. mer

< 20% 21-40% 41-60% 61-80% 81-100% > 100% total

1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha

> 1800 3,6 t0,6 21,9 ±1,5 35,8 ±1,9 19,7 ±1,4 8,2 ±0,9 2,7 ±0,5 91,9 ±2,9

1601-1800 6,1 ±0,8 24,7 ±1,6 35,8 ±1,9 23,3 ±1,5 8,5 ±0,9 3,1 ±0,6 101,5 ±3,0

1401-1600 9,8 ±1,0 33,1 ±1,8 39,6 ±2,0 26,8 ±1,6 8,4 ±0,9 3,3 ±0,6 121,0 ±3,3

1201-1400 21,6 ±1,5 38,2 ±1,9 41,5 ±2,0 24,3 ±1,5 8,8 ±0,9 4,1 ±0,6 138,5 ±3,5

1001-1200 32,7 ±1,8 51,3 ±2,2 41,9 ±2,0 22,9 f1,5 8,2 ±0,9 3,2 ±0,6 160,2 ±3,7

801-1000 40,4 ±2,0 53,2 ±2,3 38,0 ±1,9 18,2 +1,3 6,2 t0,8 2,3 ±0,5 158,3 +3,7

601- 800 85,7 ±2,8 59,0 ±2,4 27,5 ±1.6 11,8 ±1,1 3,8 ±0,6 1,9 ±0,4 189,7 f4,0

< 600 161,6 ±3,7 41,4 ±2,0 14,8 ±1,2 4,6 ±0,7 1,9 ±0,4 0,9 ±0,3 225,2 ±4,3

total 361,5 +5,0 322,8 ±4,8 274,9 ±4,6 151,6 ±3,6 54,0 ±2,3 21,5 ±1,5 1186,3 ±9,2

Taux de boisement selon la pente et l'altitude
Surface forestière totale en pourcentage de la superficie totale, par classe de pente et par zone d'altitude.
Ensemble analysé: superficie totale (surfaces forestières et non forestières)

Pente

m S. mer

< 20% 21-40% 41-60% 61-80% 81-100% > 100% total

% %

> 1800 3,6 ±0,6 7,0 ±0,5 9,4 ±os 8,9 i0,6 8,0 t0,8 3,6 ± 0,7 7,7 +0,2

1601-1800 29,2 ±3,2 40,4 ±2,0 50,6 ±1,9 51,1 ±2,3 49,1 ±3,8 34,1 ± 5,o 45,2 ±1,1

1401-1600 39,8 +3,1 48,6 ±1,9 56,4 ±1,9 64,0 ±2,4 57,5 ±4,1 38,8 f 5,3 53,1 ±1,1

1201-1400 44,7 ±2,3 48,1 ±1,8 60,4 ±1,9 74,5 ±2,4 76,5 ±4,0 59,4 ± 6,o 56,0 +1,0

1001-1200 34,5 ±1,5 52,5 ±1,6 71,4 ±1,9 79,5 ±2,4 78,1 ±4,1 69,6 ± 6,9 54,3 ±0,9

801-1000 28,0 ±1,2 48,9 ±1,5 70,8 ±2,0 85,1 ±2,4 82,7 ±4,4 69,7 ± 8,1 46,7 ±o,9

601- 800 25,2 ±0,8 51,5 ±1,5 69,8 ±2,3 82,5 ±3,2 84,4 fs,s 79,2 ± 8,5 36,9 t0,7

< 600 16,9 +0,4 43,4 ±1,6 63,3 ±3,2 67,7 ±5,7 73,1 ±8,9 81,8 ±12,2 20,8 ±0,4

total 20,9 ±0,3 34,3 ±0,5 36,0 t0,6 36,6 t0,8 31,5 f1,1 19,4 ± 1,2 28,7 ±0,2

48
IFNA

47
IFN ä

Les tableaux 47 et 48 montrent la surface
forestière ou le taux de boisement en
fonction de la pente et de l'altitude.

Comme on le voit au tableau 47, l'aire
forestière diminue en fonction de la
pente et de l'altitude. Cette corrélation
s'explique avant tout par la surface
qu'occupe chaque zone de pente et d'alti-
tude. Par exemple 14% des forêts suisses
se trouvent en dessous de 6001n et ont
une pente de moins de 20%; or, les ter-
rains de cette zone représentent 23% du
territoire suisse.

La reptation de la neige et les avalanches
se manifestent à partir d'une pente de
60% environ. Compte tenu de l'enneige-
ment, ces phénomènes n'apparaissent la
plupart du temps qu'au-dessus de
1200 m. Ces deux conditions - altitude
supérieure à 1200 in et pente de plus de
60% - se rencontrent sur 12% de la surface
forestière suisse et sur respectivement
6%, 23% et 25% des forêts des Préalpes,
des Alpes et du Sud des Alpes.

Les figures 43 et 46 illustrent la corréla-
tion entre le taux de boisement et l'alti-
tude ou la pente. Le tableau 48 montre
qu'elle est beaucoup plus forte avec la
pente qu'avec l'altitude. Dans les classes
de pente, le taux de boisement est assez
homogène, excepté pour la classe 1800 m
et plus, où sa valeur est abaissée par les
vastes étendues au-dessus de la limite des
forêts. Les coteaux peu inclinés de plaine
sont eux aussi peu boisés, principale-
ment à cause de la concurrence des au-
tres affectations du sol.
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6.1.3
Exposition

La distribution des forêts en Suisse dé-
pend beaucoup de l'orientation des
chaînes du Jura et des Alpes. Comme la
plupart des versants regardent du nord
au nord-ouest ou du sud-est au sud, ils
sont aussi plus boisés. Comme il ressort
du tableau 49, cette tendance est très
marquée sur le Jura et bien visible dans
les Préalpes et les Alpes. Sur le Plateau,
les forêts sont exposées plutôt au nord.
Le Sud des Alpes présente une réparti-
tion relativement équilibrée, avec une
légère prédominance du nord-est et du
sud-ouest.
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exposition
indéterminée
(sur les terrains plats, sur les bosses et dans les cuvettes)

N1

A

20%

10%

0%

10%

20%

7,8% 27,90/ 2,2°/o
	 1,0%

	
1,5 %
	

7,6%

Surface forestière selon l'exposition
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: surface forestière totale
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Exposition
Jura

1000 ha
Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

nord 35,0 -1,7 28,1 ±1,6 35,8 i 1.7 51,0 ±2,1 17,8 ± 1,3 167,7 -3,8

nord-est 16,5 - 1,2 25,5 ±1,5 22,8 ± 1,4 44,9 ±2,0 22,0 ± 1,4 131,7 ±3,4

est 16,2 ±1,2 18,2 ±1,3 21,5 ±1,4 41,3 ± 1,9 19,1 -1,3 116,3 ±3,2

sud-est 36,3 ±1,7 18,9 ± 1,3 26,3 ±1,5 41,4 ±1,9 20,3 ±1,3 143,2 ±3,5

sud 25,7 ± 1,5 16,3 ± 1,2 20,6 ±1,4 40,8 ±1,9 19,0 ± 1,3 122,4 ±3,3

sud-ouest 11,2 ±1,0 13,8 ±1,1 19,9 ±1,3 39,2 ±1,9 22,9 ±1,4 107,0 ±3,1

ouest 11,4 ±1,0 18,0 ± 1,3 27,7 ± 1,6 53,7 ±2,1 22,1 ±1,4 132,9 ±3,4

nord-ouest 27,4 ±1,5 25,8 ±1,5 37,6 ±1,8 65,4 ±2,3 18,9 ± 1,3 175,1 ±3,9

indéterminée 15,3 ±1,2 63,6 ±2,1 4,8 ±0,7 3,9 ±0,6 2,4 ±0,5 90,0 ±2,9

total 195,0 ±4,0 228,2 -4,3 217,0 ±4,2 381,6 ±5,1 164,5 ±3,8 1186,3 t9,2

Surface forestière selon l'exposition
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: surface forestière totale

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse
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I
terrain plat

51

Surface forestière selon le relief
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

relief indéterminé (attribution claire impossible):
dans toutes les régions 1%

Jura 10

Plateau I31

Préalpes 2

Alpes 2

Sud des Alpes
Suisse 9

6.1.4
Relief

Le relief exerce une influence prépondé-
rante sur la végétation et les possibilités
d'exploitation. Le mélange des essences
ou la hauteur des peuplements change
suivant la nature du relief. La surface fo-
restière a été subdivisée en quatre classes
de relief: terrain plat, pied, milieu ou haut
de versant. Ces termes sont définis dans
le manuel d'instruction de l'IFN (ZINGO,
1988).

Comme la figure 51 le montre, trois
quarts des forêts suisses sont à flanc de
coteau; le reste se répartit assez égale-
ment sur les trois autres classes. La pro-
portion élevée de forêts en haut de ver-
sant sur le Plateau (14%) est surprenante
et fait supposer que les surfaces avec un
passage brusque d'une crête à une cu-
vette sont souvent boisées. Les forêts à
flanc de coteau sont très fréquentes dans
les Préalpes (79%), et surtout dans les
Alpes (87%) et au Sud des Alpes (89%);
dans ces trois régions, il n'y a presque
pas de forêts plates.
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6.1.5

So l

pH du soI

Jura

n

Plateau

n

Préalpes

n

Alpes

n

Sud
des Alpes

n

Suisse

n

6,21-8,60 941 577 631 1071 68 3288
5,01-6,20 536 311 389 677 56 1969
4,21-5,00 235 307 261 532 189 1524
3,81-4,20 104 273 184 343 310 1214
3,21-3,80 84 664 423 471 507 2149
2,41-3,20 4 101 190 162 173 630

total 1904 2233 2078 3256 1303 10774

n = nombre de placettes

terre fine

sans	 avec
calcaire	 calcaire

sans
calcaire

roche

avec
calcaire

o/Q
0/o

17

44 38

73 4

7 16

62 4

13	 21

64 4

11 21

Jura	 Plateau	 Préalpes	 Alpes

2 15
	

20

Sud des Alpes	 Suisse

62	 396

53 IFNA

Surface forestière selon la teneur
en calcaire de la terre fine et de la
roche
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêts où l'on a
mesuré la teneur en calcaire (= 92,1% de
la forêt accessible, sans la forêt
buissonnante)

Nombre de placettes selon le pH du sol
Ensemble analysé: forêts oü l'on a mesuré le pH

(= 98,2% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

52
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Dans 98% des placettes relevées sur le
terrain, un échantillon a été prélevé juste
en dessous de l'horizon purement orga-
nique, près de la surface du sol, dans
l'horizon minéral supérieur. 11 contient
une proportion variable de matière orga-
nique plus ou moins dégradée. On a dosé
en laboratoire l'acidité de la terre fine
(valeur du pH, mesurée dans une solu-
tion à 0,01 M CaC12). On a aussi testé la
présence de calcaire dans la terre fine et
les pierres de plus de 2 mm de diamètre.
En combinaison avec d'autres facteurs
écologiques, l'acidité de la couche supé-
rieure du sol peut jouer un rôle décisif,
surtout pour la régénération des essences
pendant les phases de germination et de
démarrage.

Le pH subit des variations temporelles et
spatiales. Le sol constitue un système
tamponné. D'après ULRICti (1981), on
peut distinguer les zones tampons sui-
vantes, dont la distribution figure sur la
carte 3 (en annexe):

Zone tampon	 p H

Carbonate de calcium (calcaire) 6,2 à 8,6
Silicates 5,0 à 6,2
Echangeurs d'ions 4,2 à 5,0
Aluminium 3,8 à4,2
Aluminium/fer 3,2 ä 3,8
Fer 2,4 ä 3,2

Sur plus de 30% des placettes de forêt
(tabl. 52), l'effet tampon se manifeste
avant tout dans la zone du carbonate de
calcium, en présence d'un pH supérieur
à 6,2. Sur le Jura, cette proportion
s'approche de la moitié. Hormis quel-
ques exceptions, l'acidité diminue dans
l'horizon minéral d'altération sous-
jacent, qui représente la plupart du
temps l'espace racinaire principal des ar-
bres. Que l'horizon supérieur, juste en
dessous de la litière purement organique,
soit plutôt acide correspond au processus
naturel de la pédogénèse. Dans les sols
issus d'une roche-mère calcaire, on peut
souvent déceler une limite supérieure de
cet élément. Si elle est proche de la sur-
face, on trouve des plantes calcicoles
même sur un sol acide superficiellement.
Au Sud des Alpes, 95% des échantillons
ont un pH inférieur à 6,2 à cause de la
roche-mère silicatée.

Dans l'ensemble de la Suisse, 37% des
sols ont en surface un pH de 2,4 à 4,2;
dans cette plage d'acidité, les cations do-
minants en solution sont des ions alumi-
nium. Au Sud des Alpes, 76% des échan-
tillons ont un pH compris entre ces deux
valeurs. Sur le Jura, ainsi que dans les ré-
gions des Préalpes et des Alpes sur
roche-mère calcaire, on rencontre aussi
des sols acides en surface.

Dans 82% des échantillons du Jura, les
pierres contiennent du calcaire, mais
plus de la moitié d'entre eux ont déjà une
terre fine décarbonatée. Dans les Pré-
alpes, les proportions sont respective-
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54Surface forestière selon la perméabilité du sol à l'eau
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: surface forestière totale

IFNä

Perméabilité
à l'eau I)

Coefficient
k en cm/s

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse

sans indication 2) 0,3 ±0,1 0,8 ±0,2 0,4 ±0,1 1,6 ±0,2 2,2 f0,4 1,1 ±0,1

excessive > 10-2 9,0 ±0,6 6,1 ±0,5 0,5 ±0,1 29,7 ±0,7 85,1 ±0,9 24,1 ±0,4

normale 10-2 -10-3 59,8 ±1,1 31,9 ±1,0 36,9 ±1,0 43,0 ±0,8 10,8 +0,8 38,1 ±0,4

légèrement ralentie 10-3-10-4 11,0 ±0,7 54,2 ±1,0 35,1 ±1,0 12,8 ±0,5 1,0 ±0,2 22,9 ±0,4

ralentie 10-4-10-5 16,2 ±0,8 6,3 ±0,5 17,7 ±0,8 11,1 ±0,5 0,9 ±0,2 10,8 ±0,3

fortement ralentie 10-5-10-6 3,7 ±0,4 0,7 ±0,2 9,4 ±0,6 1,8 ±0,2 3,0 ±0,2

total 100 100 100 100 100 10(1

I ) Perméabilité en sol saturé
2) Placettes forestières en dehors des unités cartographiques de la Carte des aptitudes des sols de la Suisse

ment de 34% et 13% et dans les Alpes de
32% et 1 1%. Au Sud des Alpes, 96% des
échantillons sont exempts de calcaire.

La connaissance d'autres propriétés du
sol peut être utile pour étudier certains
problèmes, tels que la répartition des
essences, la desserte, les fonctions pro-
tectrices de la forêt. Les 141 unités géo-
morphologiques et pétrographiques de la
carte d'aptitude des sols (1980) fournis-
sent d'autres renseignements. Dans le
rapport accompagnant la carte, elles
sont décrites à l'aide de critères pédologi-
ques (profondeur du sol, teneur en
pierres, capacité de rétention d'eau et

d'éléments nutritifs, perméabilité à l'eau,
taux de saturation par l'eau d'adsorp-
tion, du sous-sol ou de pente). Compte
tenu de ces données, les conditions plu-
viométriques jouent un röle très différent
dans l'appréciation de la station.

Suivant les régions, la perméabilité à
l'eau varie beaucoup. Au Sud des Alpes,
85% des forêts sont situés sur des sols ex-
cessivement perméables. Malgré l'abon-
dance des précipitations, ces stations ris-
quent des déficits temporaires d'eau,
mais leur terrain est bien praticable et
l'écoulement superficiel, responsable du
ravinement, y est faible. En revanche,
dans les Préalpes, les sols de perméabi-
lité normale à ralentie, prédominent.
Pour l'ensemble de la Suisse, seuls 3%
des sols ont une perméabilité fortement
ralentie, mais,du fait des conditions géo-
logiques, 57% d'entre eux se trouvent
dans les Préalpes.
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Comparaison entre les classes de fertilité et les hauteurs
dominantes des tables de production

Fertilité Production
totale annuelle

en kg/ha

Hauteurs dominantes à 50 ans
(indices de station)

(bois fort anhydre) épicéa sapin mélèze hêtre

faible < 1500 8 6 8
moyenne 1501-3000 15 9 14 13
bonne 3001-4500 20 14 21 17
très bonne > 4500 23 18 26 19

gions, sa validité est restreinte (KELLER,
1978); le long de la limite entre deux ré-
gions où les modèles employés différent,
on peut constater de fortes différences
entre les productions totales calculées.
La fertilité est subdivisée en quatre
classes (tabl. 55), délimitées par conven-
tion d'experts.

Pour donner une idée de la fertilité, le
tableau 55 donne les hauteurs domi-
nantes à 50 ans d'après les tables de
production de BADOUX (1983a à 1983d).

KELLER (1978) a établi la relation entre la
production totale et la hauteur domi-
nante. Celle-ci manque pour le sapin sur
les stations de faible fertilité; ses valeurs
indiquent aussi que dans cette classe (jus-
qu'à 1500 kg par ha et par an) la produc-
tion de l'épicéa, du mélèze et du hêtre est
pratiquement négligeable. Les placettes
sur les très bonnes stations ne surpassent
guère celles des bonnes stations; la pro-
duction totale de la majorité d'entre elles
dépasse de peu la limite de 4500 kg par
ha et par an.

55
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6.2
Fertilité

Détermination de la fertilité

La fertilité d'une station peut s'exprimer
au moyen de la production totale.
Celle-ci correspond à l'accroissement en
bois moyen maximal susceptible d'être
atteint par hectare et par an par condi-
tions optimales de peuplement et de trai-
tement. On l'estime à l'aide des travaux
de KELLER (1978 et 1979a), qui s'est basé
sur des modèles tenant compte de l'alti-
tude, de l'exposition, de la région phyto-
géographique, de la pente, du reliefet de
l'acidité de la roche-mère. Elle se mesure
en kilogrammes de bois fort anhydre par
hectare et par an. Le choix de cette unité
découle du fait que les diverses essences
conformes à la station produisent au
même endroit à peu près te même poids
de matière ligneuse. L'estimation de la
production totale peut donc se faire sans
recourir aux données concernant les
conditions actuelles du peuplement et le
mélange des essences sur les placettes.
Elle se base sur un modèle et s'écarte de
la réalité de cas en cas. Dans certaines ré-
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Fertilité faible: forêt d'arole et de mélèze	 Fertilité moyenne: forêt d'épicéa et de mélèze	 Fertilité bonne: hêtraie à dentaire et tilleul
(indice de station épicéa 6). Silvaplana GR

	
(indice de station épicéa 14). Flüelatal GR

	
(indice de station hêtre 18). Martinsberg, Baden AG
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Fertilité très bonne: hêtraie mélangée â gouet
(indice de station hêtre 20). Gislifluh, Auenstein AG

Fertilité des forêts

La production totale potentielle des fo-
rêts suisses a été estimée à l'aide des tra-
vaux de KELLER (1978 et 1979a) et des
données de l'IFN. Elle se monte ä 3,76
millions de tonnes de bois fort anhydre
par an, c.-à-d. à 3171 ± 13 kg par ha et
par an. La figure 56 montre la distribu-
tion géographique des classes de fertilité.
Comme on l'a déjà dit, il faut tenir
compte des limitations de la validité des
modèles. Elles concernent avant tout des
régions périphériques telles que le Nord
des cantons de Zurich, Thurgovie et Bâle
Campagne, le canton de Schaffhouse
ainsi que certaines parties des cantons
d'Argovie, de Vaud et de Genève
(KELLER, 1978). Selon la figure 56, il y a
peu de régions comportant de grandes
surfaces de faible fertilité.

Le tableau 57 et la figure 58 montrent la
surface et la répartition des quatre
classes de fertilité en fonction de la ré-
gion et des conditions de propriété. On
voit que la fertilité est bonne sur 34%,
moyenne sur 31%, g rès bonne sur 22% et
faible sur seulement 13% de la surface fo-
restière. Des 150 800 ha de cette dernière
classe, 90 600 ha ou 60% se trouvent dans
les Alpes. D'après la figure 58, les sur-
faces de moyenne fertilité dominent
toutefois dans cette région. Au Sud des
Alpes, ia proportion des stations de
faible fertilité est remarquablement
petite.

Une proportion aussi basse de stations
de faible fertilité est plutôt surprenante.

Elle provient en partie de la définition
des classes. Ces surfaces, qui ne pro-
duisent presque pas de bois, ne se can-
tonnent pas ä la limite des forêts:
64 800 ha ou 43% se trouvent en dessous
de 1600 m sur des stations calcaires
raides exposées au sud ou dans les val-
lées sèches du centre des Alpes.

A l'échelon national, les forêts privées
sont un peu plus fertiles que les forêts pu-
bliques. Leur supériorité provient des
Préalpes, des Alpes et du Sud des Alpes;
dans cette dernière région notamment,
elles occupent des stations nettement
meilleures, car elles sont situées dans les
zones basses plus fertiles entourant les
villages.

Les forêts privées ayant en moyenne une
production totale unitaire de 17% supé-
rieure a celle des forêts publiques, elles
fournissent 35,1% de la production totale
des forêts suisses, bien qu'elles n'en oc-
cupent que 31,5% de la surface. Elles ont
aussi un volume sur pied unitaire supé-
rieur (cf. chap. 5).

On voit au tableau 59 comment la pro-
duction totale des forêts suisses dépend
de la pente et de l'altitude. Lorsque ces
deux facteurs augmentent, elle diminue
nettement. 62% du total sont produits en
dessous de 1000 m, et deux tiers de ce vo-
lume sur des pentes de moins de 40%. Si
l'on compare les tableaux 59 et 47, on
voit que la production se concentre net-
tement dans les zones peu inclinées de
basse altitude. Ainsi, les forêts en des-
sous de 600 m et d'une pente de moins de
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Fertilité

q moins de 10% de surface forestière

Fertilité

faible

moyenne
I bonne

• très bonne
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Surface des forêts publiques et privées selon la fertilité
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: surface forestière totale

Fertilité
faible moyenne

1000 ha 1000 ha

13,2 ±1,1 22,0 ±1,4

3,9 ±o,6 8,5 ±0,9

17,1 ±1,2 30,5 ±1,6

4,3 ±0,6 1,8 ±0,4

1,2 f0,3 0,3 ±0,2

5,5 ±o,7 2,1 ±0,5

19,1 ±1,3 25,9 ±1,5

7,8 f0,9 22,9 ± 1,4

26,9 ±1,5 48,8 ±1,9

74,8 ±2,5 164,7 ±3,1

15,8 ±1,2 48,0 ±2,0

90,6 ±2,6 212,7 ±3,1

10,3 ±1,0 68,0 ±2,0

0,4 ±0,2 5,7 ±0,7

10,7 ±1,0 73,7 ±2,o

121,7 ±3,3 282,4 ±4,6

29,1 ±1,7 85,4 ±2,8

150,8 ±3,6 367,8 ±s.a

bonne très bonne total

1000 ha 1000 ha 1000 ha

58,5 ±2,0 52,2 ±2,0 145,9 ±1,9

19,4 ±1,3 17,3 ±1,3 49,1 ±1,9

77,9 ±2,2 69,5 ±2,1 195,0 ±4,0

38,1 ±1,8 86,7 ±2,3 130,9 ±2,4

31,7 ±1,7 64,1 ±2,1 97,3 ±2,4

69,8 ±2,2 150,8 ±2,3 228,2 ±4,3

53,8 ±2,0 10,3 ±1,0 109,1 ±2,3

58,3 +_2,1 18,9 ±1,3 107,9 ±2,3 ^
112,1 ±2,3 29,2 +1,6 217,0 ±4,2

47,6 ±2,0 10,0 ±1,0 297,1 ±2,6

16,7 ±1,3 4,0 ±0,6 84,5 ±2,6'

64,3 ±2,3 14,0 ±1,2 381,6 ±5,1

50,5 ±1,9 0,3 ±0,2 129,1 ±1,7

28,9 ±1,5 0,4 ±0,2 35,4 ±1,7

79,4 ±2,0 0,7 ±0,3 164,5 ±3,8

248,5 ±4,4 159,5 ±3,7 812,1 ±5,1

155,0 ±3,7 104,7 ±3,1 374,2 ±5,1

403,5 15,2 264,2 ±4,5 1186,3 ±9,2

Région Forêts

Jura publiques

privées

total

Plateau

Préalpes

publiques

privées

total

publiques

privées
total

I_ 1

Alpes	 publiques
privées

total

Sud des Alpes	 publiques

privées

total

Suisse	 publiques

privées

total

1

57
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40% livrent 19,7% de la production totale
sur 1 3,6% seulement de la surface.

Avec 19,2% de la surface forestière, le
Plateau est capable de fournir 26,8% de la
production totale, alors que les chiffres
correspondants pour les Alpes sont de res-
pectivement 32,2% et 22,5%.

81



Surface des forêts
publiques et privées selon
la fertilité
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: surface
forestière totale

Fertilité

• très bonne
3 bonne

moyenne

q faible

pu= forêts publiques	 50%
pr = forêts privées

1000/n

I FNA	 0%

1) LI pr	 total PLI pu	 total pu pr	 total 1.) LI pr	 total                 

9     18 13               

49 54 52 

24  21  23 

18     7   12
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17
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45

8
	

6

20
	

28
	

22

30
	

41
	

34

35
	

23
	

31

15
	

8
	

13

58 Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse

pr	 total

36 35 35

40 4040

17 1615

9 98

pr	 total

66 66 66

29 32 31

3

pu pu
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6.3
Etages de végétation

Production totale selon la pente et l'altitude
en pourcentage (100% = 3,7 millions de t de bois fort anhydre par an).
Ensemble analysé: surface forestière totale

59
'ENA

m s. mer

0-20% 21-40% 41-60%

Pente

61-80% 81- 100% > 100% total

> 1800 0,1 ±0,1 0,7 ±0,1 1,2 ±0,1 0,6 ±0,1 0,3 t0,1 0,1 ±0,1 3,0 ±0,1

1601-1800 0,3 ±0,1 1,1 ±0,1 1,7 ±0,1 1,1 ±0,1 0,4 ±0,1 0,1 ±0,1 4,7 ±0,2

1401-1600 0,5 ±0,1 1,9 ±0,1 2,4 ±0,1 1,6 ±0,1 0,5 ±0,1 0,2 ±0,1 7,0 t0,2

1201-1400 1,5 ±0,1 2,8 ±0,1 3,0 ±0,2 1,6 ±0,1 0,6 ±0,1 0,3 ±0,1 9,7 ±0,3

1001-1200 3,0 ±0,2 4,4 ±0,2 3,3 ±0,2 1,8 ±0,1 0,6 ±0,1 0,2 ±0,1 13,4 ±0,3

801-1000 4,2 ±0,2 5,3 ±0,2 3,4 ±0,2 1,5 ±0,1 0,5 ±0,1 0,2 ±0,1 15,2 ±0,4

601- 800 9,7 f0,3 6,4 ±0,3 2,7 ±0,2 1,1 ±0,1 0,3 ±0,1 0,1 ±0,1 20,3 ±0,4

< 600 19,7 ±0,4 4,8 ±0,2 1,6 ±0,1 0,5 ±0,1 0,2 ±0,1 0,1 ±0,1 26,8 ±0,5

total 38,9 ±0,5 27,5 +0.4 19,2 ±0,4 9,7 ±0,3 3,3 ±0,2 1,4 ±0,1 100

La couverture végétale varie en fonction
de l'altitude, de la latitude, de la conti-
nentalité, de l'exposition, de la roche-
mère et d'autres facteurs écologiques.
Dans notre pays montagneux, le premier
paramètre exerce une influence marquée.

Mais l'altitude à elle seule ne suffit pas à
caractériser les conditions de station. Les
étages de végétation ne dépendent pas
seulement d'elle; ils constituent des zones
de conditions écologiques semblables.
Selon KELLER (1978 et 1979a) et ELLEN-

BERG et KLÖTZLI (1972), ils sont délimités
d'après des schémas écologiques, basés
sur les associations climax et les associa-
tions durables proches du climax et
ayant comme paramètres d'entrée l'alti-
tude, l'exposition, la région phytogéogra-
phique et l'acidité de la roche-mère. L'alti-
tude est le critère déterminant, les autres
données affinent la subdivision. Ainsi,
dans les Hautes Alpes, l'étage monta-

83



Etages de végétation	 essences naturellement prédominantes 	 60

collinéen et submontagnard

montagnard inférieur

montagnard supérieur

subalpin inférieur

subalpin supérieur

alpin et nival

chêne, hêtre, châtaignier (Sud des Alpes)

hêtre, sapin, épicéa, pin sylvestre

épicéa, sapin, hêtre

épicéa, mélèze, (hêtre)

arole, mélèze, pin de montagne

étages sans forêt !ENA

Surface forestière par étage de végétation
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: surface forestière totale

Jura
1000 ha

Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

71,2 ±2,1 157,8 ±2,2 21,6 ±1,4 29,4 ±1,6 43,2 ±1,8 323,2 ±4,8

60,4 +2,0 63,2 ±2,1 58,1 ±2,1 45,5 ±2,0 25,5 ±1,5 252,7 ±4,5

46,0 ±1,9 4,8 ±0,7 84,9 ±2,3 105,2 ±2,8 45,3 ±1,8 286,2 ±4,7

17,4 ±1,3 2,4 ±0,5 51,7 ±2,0 148,0 +3,0 31,4 ±1,6 250,9 ±4,4

0,7 ±0,3 53,5 ±2,1 19,1 ±1,3 73,3 ±2,6

195,0 ±4,0 228,2 i-4,3 217,0 ±4,2 381,6 ±5,1 164,5 ±3,8 1186,3 ±9,2
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IFNA

Etage de végétation

collinéen et submontagnard

montagnard inférieur
montagnard supérieur

subalpin inférieur

subalpin supérieur

total

Comme la définition des étages de végé-
tation tient compte des unités phytoso-
ciologiques, on connaît les essences fo-
restières naturellement prédominantes
de chacun d'eux (tabl. 60).

La carte 4 (en annexe) indique la distri-
bution des étages de végétation. La pré-
sence de forêts du Plateau dans l'étage
subalpin (tabl. 61) est une conséquence
de la délimitation des régions (cf. les ex-
plications du chapitre 6.1.1). Vu la faible
étendue de l'étage collinéen, on l'a réuni
avec l'étage submontagnard en une seule
classe.

gnard supérieur se situe entre 1000 et
1450 m sur les versants nord et entre 1200
et 1500 m sur les versants sud. Le classe-
ment des placettes selon ces paramètres
simples constitue une estimation en fonc-
tion d'un modèle, analogue à celle de la
fertilité (cf. chap. 6.2).
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l'on observe une nette corrélation avec
l'exposition. Bien que la surface fores-
tière se répartisse régulièrement sur les
expositions (cf. tabl. 49), les traces d'in-
cendie sont nettement plus fréquentes
sur les versants exposés au sud (fig. 63).

63	 IFN

Traces d'incendie selon l'exposition
(Sud des Alpes)
Proportion des placettes avec traces d'in-
cendie, en pourcentage par exposition.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans

la forêt buissonnante

Glissements de terrain, érosion, chutes de pierres, mouvements de la neige et incendies
Proportion des placettes touchées par ces phénomènes, en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

62
IFNA

6,4
Facteurs
dommageables

La forêt exerce ses fonctions protectrices
de manière à prévenir totalement les
phénomènes dommageables (p.ex. dé-
clenchement des avalanches) ou à atté-
nuer au moins leurs conséquences. Ce
rôle est typique pour les petites avalan-
ches, l'érosion, les chutes de pierres, etc.,
qui blessent et endommagent les troncs.

Nombre de placettes total

avec traces:

de glissements de terrain

d'érosion

de chutes de pierres

de mouvements de la neige
d'incendie

Sur chaque placette, on a catalogué les
traces de ces phénomènes dans les rubri-
ques glissements de terrain, érosion par
l'eau, chutes de pierres, mouvements de la
neige et incendies, conformément aux dé-
finitions du manuel d'instruction de
l'I FN (Z[NGG, 1988).

Le tableau 62 renseigne sur la fréquence
de ces traces. Leur présence ne permet
pas de tirer des conclusions sur la vio-
lence et l'étendue des phénomènes,
comme le montre l'exemple suivant: on a
observé des dégâts de chutes de pierres
sur 21,5% des placettes (tabl. 62), mais
seuls 3,8% des arbres sont endommagés
(tabl. 264). On voit qu'un ou deux arbres
atteints suffisent à enregistrer les traces
de chutes de pierres.

Comme le confirment les figures 64 et 65,
il est normal que les traces de glissements
de terrain et d'érosion soient le plus fré-
quentes dans les Préalpes, notamment
sur les stations de poudingue (Napf,
Hörnli), de flysch (Glaubenberg) et de
schistes lustrés (Rhin postérieur et anté-
rieur). Elles augmentent dans toutes les
régions en fonction de la pente; ce phé-
nomène est le plus marqué sur le Plateau.
Les chutes de pierres et les mouvements
de la neige (fig. 66 et 67) sont spéciale-
ment communs dans les Alpes et au Sud
des Alpes. Ces deux phénomènes sont
aussi très étroitement liés à l'inclinaison
du terrain. On a constaté des traces de
mouvements de la neige sur 23%de
l'ensemble des placettes. Les incendies
ne jouent un grand rôle qu'au Tessin, où

Jura
1940

Plateau
2270

Préalpes
2114

Alpes
3337

Sud des Alpes
1314

Suisse
10975

0/0 % % %

2,4 ±0,3 5,0 ±0,5 17,8 ±0,8 11,9 ±0,6 5,3 ±0,6 9,1 ±0,3

1,9 ±0,3 6,7 ±0,5 21,5 ±0,9 15,3 ±0,6 10,1 ±0,8 11,7 ±0,3

12,4 ±0,7 1,9 ±0,3 18,8 ±0,8 37,4 ±0,8 33,2 ±1,3 21,5 ±0,4

2,5 ±0,4 0,5 ±0,2 24,9 ±0,9 46,1 ±0,9 33,4 ±1,3 23,4 ±0,4

0,3 ±0,1 0,2 ±0,1 0,1 ±0,1 1,0 ±0,2 9,0 ±0,8 1,5 ±0,1
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• placettes forestières avec traces de glissements

• placettes forestières sans traces de glissements ainsi que
forêt buissonnante et forêt inaccessible
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• placettes forestières avec traces d'érosion
• placettes forestières sans traces d'érosion ainsi que

forêt buissonnante et forêt inaccessible
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Chutes de pierres

• placettes forestières avec traces de chutes de pierres

• placettes forestières sans traces de chutes de pierres ainsi que
forêt buissonnante et forêt inaccessible
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• placettes forestières avec traces de mouvements de la neige
• placettes forestières sans traces de mouvements de la neige ainsi que

forêt buissonnante et forêt inaccessible

Mouvements de la neige	 67

89



68

• placettes forestières avec traces d'incendie
• placettes forestières sans traces d'incendie ainsi que

forêt buissonnante et forêt inaccessible

50 km
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6.5
Résumé

Les conditions écologiques constituent
un critère d'appréciation important du
point de vue de la sylviculture, de la poli-
tique forestière et de l'aménagement du
territoire. Elles sont définies dans l'IFN
à l'aide de données faciles à relever sur
Ies cartes, sur les photos aériennes et sur
le terrain. Ce sont l'altitude, la pente,
l'exposition, le relief et des paramètres
pédologiques. Elles permettent de déter-
miner pour chaque placette l'étage de vé-
gétation et la fertilité, qui est primordiale
du point de vue forestier. On a noté en
outre les traces de phénomènes

dommageables. Elles renseignent sur les
fonctions protectrices des forêts et les dé-
gâts que celles-ci subissent.

Une bonne moitié des forêts suisses se si-
tuent au-dessus de 1000 m et 16% au-des-
sus de 1600 m. Quatre cinquièmes occu-
pent des terrains d'une pente inférieure à
60%.

Le taux de boisement est de 28,7% pour
l'ensemble du pays; il est le plus grand au
Sud des Alpes, où il atteint 46,4%.

Quant â la fertilité, on voit que 13% des
forêts occupent des stations de faible fer-
tilité, dont 60% sont situés dans les
Alpes. Dans les Préalpes, les Alpes et au
Sud des Alpes, les forêts privées se trou-
vent sur des stations plus productives
que les forêts publiques.
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La constitution des forêts varie beau-
coup suivant les conditions naturelles et
les influences humaines. On peut la dé-
crire d'après différents points de vue. La
systématique choisie ci-après se base sur
les types de forêt. Ils forment des entités
homogènes, qui permettent une compa-
raison judicieuse des données relatives
au sujet de ce chapitre.

Les tableaux et figures relatifs ä la sur-
face, à la distribution par région et par
station, au volume sur pied et au nombre
de tiges donnent une vue d'ensemble des
types de forêt et permettent de les com-
parer.

Pour la plupart des types de forêt, on pré-
sente d'autres données importantes telles
que la distribution de leur surface selon
l'altitude et les conditions de propriété
ainsi que le mélange des essences selon le
volume sur pied et le nombre de tiges. On
a approfondi l'analyse d'après des cri-
tères sylvicoles différenciés, p.ex. les
stades de développement ou la structure
du peuplement, choisis de manière à ca-
ractériser au mieux le type de forêt décrit.

Les chapitres 7.2 et 7.3 traitent de l'âge et
de la composition des peuplements de
l'aire boisée accessible sans la forêt buis-
sonnante.

Futaie irrégulière. Mederenwald, Giswil OW

Felix Mahrer
Thomas Strobel
Werner Riegger
Robert Sutter
Klemens Winzeler
Andreas Zingg

7.2
7.1/7.3
7.1/7.3
7.1.2
7.1.1
7.1.3/7.1.4

7 Constitution

7.1
Types de forêt

Les types de forêt distingués dans l'IFN
ont été définis et illustrés au chapitre 3.2.
Leur répartition géographique donne
une vue d'ensemble de la constitution
des forêts suisses; elle figure sur la carte 5
(en annexe).

La futaie régulière est commune partout,
sauf au Sud du Tessin et en Basse Enga-
dine. Comme le montre très clairement la
figure 70, elle domine dans toutes les ré-
gions; ses proportions extrêmes sont plus
de 80% sur le Plateau et 32% au Sud des
Alpes. 66% de sa surface se trouvent sur
des stations bonnes ou très bonnes
(tabl. 73). Cette localisation influence
fortement le matériel sur pied (tabl. 74):
avec 0,80 m 3 , son arbre moyen est supé-
rieur à la moyenne, son volume unitaire
de 392 m 3 /ha est élevé, son volume total
représente 74% du total des forêts suisses,
une proportion supérieure à celle de sa
surface (tabl. 70).
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Surface forestière des types de forêt par région
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: surface forestière totale

69
IFNA

Jura
1000 ha

Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

131,2 ±2,1 187,0 ±1,8 137,9 ±2,2 178,1 ±3,1 52,9 ±1,9 687,1 ±5,4

17,5 ±1,3 12,5 ±1,1 22,9 ±1,4 39,5 ±1,9 13,4 ±1,1 105,8 +_3,1

12,7 -±-1,1 4,6 ±0,7 23,5 ±1,4 48,8 ±2,1 10,5 ±1,0 100,1 ±3,0

11,8 ± 1, 1 10,7 ±1,0 1,5 ±0,4 6,0 ±0,8 18,7 ±1,3 48,7 ±2,2

1,4 ±0,4 1,5 ±0,4 0,6 ±0,2 2,8 ±0,5 17,4 ±1,2 23,7 ±1,5

0,3 ±0,2 0,6 ±0,2 0,8 ±0,3 1,4 ±0,4 3,1 ±0,6

10,8 ±1,0 0,9 ±0,3 10,8 ±1,0 35,8 ±1,8 12,4 ±1,1 70,7 ±2,6

0,7 +0,3 0,9 ±0,3 0,3 ±0,2 2,1 ±0,5 0,7 ±0,3 4,7 ±0,7

0,7 ±0,3 1,1 ±0,3 1,4 ±0,4 4,3 ±0.7 0,4 ±0,2 7,9 ±0,9

6,9 ±0,8 7,2 ±0,8 12,5 ±1,1 15,5 ±1,2 3,6 ±0,6 45,7 ±2,1

0,9 ±0,3 1,0 ±0,3 3,7 i-1,2 17,0 ±1.3 10,5 ±1,0 33,1 ±1,7

0,1 ±0,1 0,2 ±0,1 1,9 ±0,2 30,9 ±1,7 22,6 11r1 55,7 ±2,3

195,0 ±4,0 228,2 ±a,3 217,0 ta,2 381,6 15,1 164,5 ±3,3 1186,3 ±9,2

Type de forêt

futaie régulière

futaie irrégulière

futaie d'aspect jardiné
taillis-sous-futaie

taillis
selves et cultures d'arbres

peuplements clairsemés

laies et talus

surface forestière provisoirement
non boisée

surface forestière non boisée
en permanence

forêt inaccessible
forêt buissonnante

surface forestière totale

Au Sud des Alpes, les forêts privées se
concentrent en plaine (cf. chap. 6.1.1), les
publiques en montagne. Cette distribu-
tion caractéristique a pour conséquence
intéressante que la futaie régulière y
appartient presque exclusivement aux
propriétaires publics (fig. 71), car elle
occupe les zones élevées.

La futaie irrégulière occupe un territoire
beaucoup plus restreint. Il varie de 6 à
11% du total régional et se situe princi-
palement dans les Alpes. Il occupe en
majorité (71%) des stations de fertilité
moyenne (38%) ou bonne (33')/0). Cette
circonstance explique en partie pourquoi
le volume moyen de la futaie irrégulière
(304 m 3 /ha) est inférieur à celui de la fu-
taie régulière.

Surface relative des types de forêt
en pourcentage par région.
Ensemble anal ysé: surface forestière totale

• futaie régulière
	 • taillis

	 q surface forestière provisoirement non boisée
futaie irrégulière
	 ■ selves et cultures d'arbres	 surface forestière non boisée en permanence

q futaie d'aspect jardiné
	 peuplements clairsemés

	 ■ forêt inaccessible
taillis-sous-futaie
	 laies et talus

	 ■ forêt buissonnante

67 9 6 6 6 4

82 6 5 3	 '

64 11 11 5  6

47 10 13 4 4 8

32 8 6 11 11 6 14

58 9 4 3 5

()/û 0
	

50
	

100

La futaie d'aspect jardiné est la plus ré-
pandue dans les Alpes, mais elle a
d'autres centres dans le Jura et les Pré-
alpes (Emmental) (cf. carte 5, en an-
nexe). Elle représente environ 8°/n des fo-
rêts. Comparé aux futaies irrégulières,
elle occupe un peu moins de bonnes sta-
tions (25%) et un peu plus de moyennes
(47%) (cf. tabl. 73), ce qui explique son
volume unitaire plus faible (276 In'/ha)
(tabl. 74). Sa part du volume total des fo-
rêts est 1% plus faible que la proportion
de sa surface.

Les trois types de futaie couvrent 75% de
la surface forestière et représentent
quelque 90% du volume sur pied total.
Au Sud des Alpes, elles appartiennent
exclusivement aux propriétaires publics
(fig. 71).
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IFNA

Jura

Plateau

Préalpes

Alpes

Sud des Alpes

Suisse
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futaie régulière	 50 –

futaie irrégulière

futaie d'aspect jardiné

taillis-sous -futaie

taillis

selves et cultures d'arbres

peuplements clairsemés
en permanence

laies et talus

surface forestière
provisoirement non boisée

surface forestière
non boisée en permanence

forêt inaccessible

forêt buissonnante	 50
o 	

0

50

0

50

0

50

0

50

0

50
0

50
0

50

0

50

0

50

0
50

0

^
]

Surface relative des types de forêt dans les forêts publiques et privées
en pourcentage par type de forêt.
Ensemble analysé: surface forestière totale forêts publiques

IFN	 71

q forêts privées

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes

La part des taillis-sous -futaie est très dif-
férente suivant les régions et elle varie de
1 à 11% de la surface forestière. Ils sont
particulièrement répandus au Sud des
Alpes (fig. 71), où la moitié d'entre eux
sont propriété privée. Bien qu'ils occu-
pent surtout des stations de bonne à très
bonne fertilité, leur volume sur pied de
237 m 3 /ha est inférieur à celui de la fu-
taie. C'est la conséquence de leur régime.
Les tiges étant relativement nombreuses
par hectare, le volume de l'arbre moyen
est bas (0,40 m3).

Les taillis occupent 2% de la surface to-
tale. Encore plus que les taillis-sous-
futaie, ils se concentrent au Sud des
Alpes et là, entre les mains des proprié-
taires privés. Deux tiers environ des tail-
lis sont situés sur des stations de bonne
fertilité. Comme le suggère clairement la
faiblesse du volume unitaire (130 m3/ha)
et de l'arbre moyen (0,20 m a ), ce régime
ne permet probablement pas d'utiliser
pleinement la productivité de la station.

Avec 0,3% de la surface totale, les selves
et les cultures d'arbres jouent un rôle insi-
gnifiant. Compte tenu des raisons qui
ont motivé leur création, on ne s'étonne
pas de les trouver uniquement sur des
sols de fertilité bonne et très bonne. Au
Sud des Alpes, la moitié d'entre elles
appartiennent aux particuliers.
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Surface des types de forêt selon la fertilité
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: surface forestière totale

72
IFN

Type de forêt

futaie régulière

futaie irrégulière

futaie d'aspect jardiné

taillis-sous-futaie

taillis
selves et cultures d'arbres

peuplements clairsemés

laies et talus
surface forestière
provisoirement non boisée
surface forestière non boisée
en permanence

forêt inaccessible

forêt buissonnante

surface forestière totale

cette un ou deux arbres rescapés d'un ou
ragan, par exemple, et assez gros puis-
qu'ils cubent en moyenne 0,93 m3.

Avec 3,8%, la part des surfaces fores-
tières en permanence non boisées, (vides
permanents tels que places de dépôt de
bois, chemins, pépinières) est appré-
ciable. Elle est plus élevée sur le Plateau
et dans les Alpes, à cause du réseau rou-
tier plus dense ou des couloirs d'avalan-
ches. Le volume sur pied enregistré ré-

suite également du mode de classement
des surfaces d'après la position du centre
de la placette. Plusieurs catégories de
vides permanents étant de forme linéaire
(par exemple les routes, les couloirs
d'avalanches ou les ruisseaux), les arbres
des peuplements voisins sont plus sou-
vent englobés dans ces placettes que dans

Les peuplements clairsemés forment 6%
de la surface forestière et prennent une
place importante, notamment dans les
Alpes (tabl. 71), où une grande partie de
l'aire boisée côtoie la limite des forêts. La
répartition des surfaces selon la fertilité
montre que la majorité de ce type de fo-
rêt est classée en fertilité faible ou
moyenne. Son volume par hectare est de
156 m 3 . Comme il correspond à un petit
nombre d'arbres, ceux-ci cubent en
moyenne 0,72 m 3, soit juste autant que la
moyenne suisse. Au Sud des Alpes, où la
forêt privée se cantonne surtout en
plaine, ces peuplements en font rarement
partie.

Avec 0,4% de la surface, les laies et les ta-
lus sont insignifiants. Ils se rencontrent
surtout dans les Alpes. Leur volume sur
pied de 82 m 3 /ha est bas, ce qui est nor-
mal pour ce type de forêt, dont la hau-
teur, entre autres, est soumise à certaines
restrictions (cf. chap. 3.2). Mais comme
le nombre de tiges par hectare est bas,
l'arbre moyen atteint malgré tout
0,50 m3.

Les surfaces forestières provisoirement
non boisées (trouées provisoires dues à
des coupes, à des incendies ou au vent)
ne représentent que 0,7% de la surface to-
tale. D'après la figure 71, elles sont fré-
quentes surtout dans les Alpes. Elles
occupent principalement des stations de
fertilité moyenne ou bonne. Comme l'at-
tribution à ce type de forêt dépend de la
position du centre de la placette, il a mal-
gré tout du matériel surpied(tabl. 74), car
on peut trouver sur les 5 ares de la pla-

faible

Fertilité
moyenne	 bonne très bonne total

1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha

55,9 ±2,3 180,4 ±3,9 244,2 ±4,4 206,6 f4,1 687,1 ±s,4

13,3 ±1,2 41,1 ±2,0 34,8 ±1,9 16,6 ±1,3 105,8 ±3,1

20,3 ±1,4 47,5 ±2,2 24,9 ±1,6 7,4 ±0,9 100,1 ±3,0

4,3 ±0,7 5,7 ±o,8 27,6 ±1,7 11,1 ±1,1 48,7 ±2,2

1,2 ±0,3 3,9 ±0,6 16,1 ±1,3 2,5 ±0,5 23,7 ±1,5

1,0 ± 1,0 1,2 ±0,3 1,8 ±0,4 3,1 ±0,6

25,1 ±1,6 30,8 ±1,7 13,0 ±1,0 1,8 ±0,4 70,7 ±2,6

0,2 ±0,1 1,5 ±0,4 1,8 ±o,a 1,2 ±0,3 4,7 +0,7

0,9 ±0,3 3,1 ±0,6 2,8 ±0,5 1,1 ±0,3 7,9 ±0,9

4,8 ±0,7 15,4 ±1,2 16,2 ±1,3 9,3 ±1,0 45,7 ±2,1

3,2 ±0,6 11,6 ±1,1 13,8 ±1,2 4,5 ±0,7 33,1 ±1,8

21,6 ±1,5 26,7 +1,6 7,1 ±0,8 0,3 ±0,2 55,7 ±2,3

150,8 ±3,6 367,8 t5,0 403,5 ±5,2 264,2 ±4,5 1186,3 ±9,2
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Surface relative des types de forêt selon la fertilité
en pourcentage de la surface par type de forêt.
Ensemble analysé: surface forestière totale

73
iFNA

Type de forêt

futaie régulière

futaie irrégulière

futaie d'aspect jardiné

taillis-sous-futaie
taillis

selves et cultures d'arbres
peuplements clairsemés

laies et talus

surface forestière
provisoirement non boisée

surface forestière non boisée
en permanence
forêt inaccessible

forêt buissonnante

surface forestière totale

les trouées provisoires. C'est pourquoi
les vides permanents ont 60 tiges de plus
par hectare. Avec 0,78 m 3 , l'arbre moyen
est supérieur à la moyenne; il s'agit donc
en majorité de gros arbres. La répartition
des vides permanents par classe de ferti-
lité ne diffère guère de celle des trouées
provisoires.

Les forêts inaccessibles représentent 2,8%
de la surface forestière suisse. On ne dis-
pose d'aucun renseignement sur leur ma-
tériel sur pied, puisqu'elles n'ont été re-
censées que sur les photos aériennes.
Leur localisation montre qu'elles sont ré-
parties irrégulièrement: elles se canton-
nent presque entièrement dans les Alpes
et au Sud des Alpes; près de trois quarts
sont classés en fertilité moyenne ou
bonne.

La forêt buissonnante n'a été inventoriée
que sur les photos aériennes. Aussi man-
que-t-elle dans les récapitulations rela-
tives au matériel sur pied. Comme elle a
été repérée pratiquement uniquement
dans les Alpes et au Sud des Alpes, où
elle occupe de grandes surfaces de ferti-
lité faible ou moyenne, il s'ensuit qu'elle
se trouve en grande majorité sur les sta-
tions de ce type. Au Sud des Alpes, elle
appartient presque entièrement aux pro-
priétaires publics (fig. 71).

faible moyenne
Fertilité

bonne très bonne total

{1^0 °IU % 1000 ha

8,1 ±0,3 26,3 ±0,5 35,5 ±0,6 30,1 ±0,6 100 687,1

12,6 ±1,0 38,4 ±1,5 32,9 ±1,4 15,7 ±1,1 100 105,8

20,3 ±1,3 47,4 ±1,6 24,9 ±1,4 7,4 ±0,8 100 100,1

8,8 ±1,3 11,7 ±1,5 56,7 ±2,2 22,8 ±1,9 100 48,7

5,1 ±1,4 16,5 ±2,4 67,9 ±3,0 10,5 ±2,0 100 23,7

3,2 ±3,2 38,7 ±8,9 58,1 ±9,0 100 3,1

35,5 ±1,8 43,6 ±1,9 18,4 ±1,5 2,5 ±0,6 100 70,7

4,3 ±3,0 31,9 ±6,9 38,3 ±7,2 25,5 ±6,4 100 4,7

11,4 ±3,6 39,2 ±5,5 35,5 ±5,4 13,9 ±3,9 100 7,9

10,5 ±1,4 33,7 ±2,2 35,4 ±2,2 20,4 ±1,9 100 45,7

9,7 ±1,6 35,0 ±2,6 41,7 ±2,7 13,6 ±1,9 100 33,1

38,8 ±2,1 47,9 ±2,1 12,8 ±1,4 0,5 ±0,3 100 55,7

12,7 ±0,3 31,0 ±0,4 34,0 t0,4 22,3 to,4 100 1186,3

99



Volume sur pied, nombre de tiges et arbre moyen par type de forêt 	 74
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante	 IFNA

1000 m3
Volume sur pied

0/0 m' /ha
Nombre de

tiges/ha
Arbre moyen

m3

269 553 ±2093 73,8 ±0,5 392 ± 3 490 ± 4 0,80 ±0,01

32 205 ± 553 8,8 ±0.3 304 ±5 489 ± 9 0,62 ±0,01

27 671 ± 537 7,6 ±0,3 276 ± 5 457 ± 9 0,60 ±0,01

11555 ± 330 3,2 ±0,2 237 ± 7 593 ±15 0,40 ±0.01

3071 ± 159 0,8 -}-0,1 130 ± 7 662 ±27 0,20 ±0,01

537 ±	 59 0,1 ±0,1 173 ±19 311 ±56 0,56 ±0,08

11004 ± 359 3,0 ±0,1 156 ± 5 216 ± 8 0,72 ±0,03

387 ±	 70 0,1 ±0,1 82 ±15 165 ±31 0,50 ±0,08

1199 ± 140 0,3 ±0,1 152 ±18 163 ±23 0,93 ±0,10

7 946 ± 385 2,2 ±0,1 174 ± 8 222 ±10 0,78 ±0,03

365128 ±2498 100 333 ± 2 462 ± 3 0,72 ±0,01

Type de forêt

futaie régulière

futaie irrégulière

futaie d'aspect jardiné

taillis-sous-futaie

taillis

selves et cultures d'arbres

peuplements clairsemés

laies et talus
surface forestière
provisoirement non boisée

surface forestière non boisée
en permanence

total

7.1.1
Futaie régulière

Le signe caractéristique de la futaie régu-
lière est que la plupart des arbres d'un
peuplement sont au même stade de déve-
loppement. Contrairement à la futaie ir-
régulière ou d'aspect jardiné, elle se com-
pose de peuplements bien définis, plus
ou moins homogènes., au stade des
recrûs/fourrés, du perchis ou des futaies
jeunes, moyennes ou vieilles. Cette défi-
nition englobe des peuplements de struc-
ture et de composition très variées. La fu-
taie régulière est issue le plus souvent
d'une régénération par coupes d'une cer-
taine étendue, mais, pour autant qu'un
stade de développement prédomine, on
peut rattacher à ce type de forêt certains
peuplements d'âges multiples, à plu-
sieurs étages ou étagés.
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La futaie régulière peut être très variée: futaie moyenne de hêtre et mélèze avec recru
d'érable. Bremgarten AG

recrû/
fourré
1000 ha

perchis

1000 ha

jeune
futaie
1000 ha

futaie
moyenne
1000 ha

vieille
futaie
1000 ha

mélangé

1000 ha

37,2 ±1,9 54,2 ±2,3 73,5	 ±2,6	 109,1 ±3,1 51,6 ±2,2 futaie

22,7 ±1,5 54,1 ±2,3 66,6	 ±2,5	 116,0 ±3,2 73,0 ±2,6

irrégulière
105,8	 ±3,1

12,4 ±1,1 7,8 ±0,9 3,1	 ±0,6	 2,9 ±0,5 2,9 -r o,5

futaie d'aspect jardiné 100,1 ±3,0

Stade de
développement

Structure
à un étage

pluriétagée

étagée

par petits groupes

Distribution

La futaie régulière couvre 687 100 ha,
soit 66% des 1 043 900 ha de l'aire boisée
accessible sans la forêt buissonnante ou
77% des 893 000 ha de futaies.

La carte 5 (en annexe) montre la distribu-
tion de tous les types de forêt et la
figure 70, leur surface relative par région.

Comme sa proportion est la plus grande
en plaine (fig. 76), où la surface des forêts
est la plus grande en chiffres absolus
(tabl. 40), 59% de la futaie régulière se
trouvent en dessous de 1000 m. Cette ré-
partition influence aussi celle par classe
de fertilité (tabl. 77): seuls 34% de la fu-
taie régulière sont classés en fertilité
faible ou moyenne contre 44% de l'en-
semble de la surface forestière (fig. 58).

L'attribution des placettes aux différents
types de forêt s'opère selon le schéma de
la figure 75. Comme le stade de dévelop-
pement et la structure du peuplement ne
peuvent pas toujours être déterminés
sans équivoque, la limite entre les diffé-
rents types n'est pas fixe.

Surface des types de futaie selon le stade de développement et la structure
Surface forestière en milliers d'ha.
Ensemble analysé: futaie (= 85,5% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

75
IFNA

q futaie régulière 687,1 ±5,4

101



Surface forestière selon le type de forêt, le stade de développement et l'altitude
en pourcentage par zone d'altitude.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante
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76
IFNA

futaie régulière:
recrû/fourré
perchis
jeune futaie
futaie moyenne
vieille futaie

futaie irrégulière
futaie d'aspect jardiné
taillis-sous-futaie, taillis,
selves, cultures d'arbres
peuplements clairsemés
laies et talus

•

q
■

Dans la futaie régulière, la proportion
des forêts privées correspond presque à
celle de l'ensemble des forêts, mais les fu-
taies régulières privées occupent de meil-
leures stations (tabl. 77): trois quarts
d'entre elles sont classées en fertilité
bonne ou très bonne contre seulement
61% de leurs homologues publiques. On
observe aussi des différences dans les
classes de fertilité. Les futaies régulières
privées de fertilité faible ou moyenne se
concentrent dans l'Oberland bernois,
dans la région du Napf et dans l'Entle-
buch, tandis qu'il y en a très peu au Sud
des Alpes et dans les Grisons. Sur les sta-
tions de fertilité bonne ou très bonne, on
constate pour l'essentiel les mêmes
concentrations que celles décrites au cha-
pitre 4.3.

Surface des forêts publiques et privées selon la fertilité
en milliers d'ha et en pourcentage.
Ensemble analysé: futaie régulière (= 65,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

77
IFNA

Fertilité

forêts publiques

1000 ha

forêts privées

1000 ha 1000 ha

total

faible 44,9 ±2,1 9,6 ±0,4 11,0 ±1,0 5,0 ±0,5 55,9 ±2,3 8,1 +0,3

moyenne 138,4 ±3,5 29,6 ±0,7 42,0 ±2,0 19,1 ±0,8 180,4 ±3,9 26,3 ±0,5

bonne 156,6 ±3,7 33,5 ±0,7 87,6 ±2,8 39,9 ±1,0 244,2 ±4,4 35,5 ±0,6

très bonne 127,7 ±3,4 27,3 ±0,7 78,9 ±2,7 35,9 ±1,0 206,6 f4,1 30,1 ±0,6

total 467,6 ±5,3 100 219,5 ±4,2 100 687,1 t5,4 100
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Le volume sur pied des futaies régulières
est de 392 m 3 /ha; les résineux en forment
les trois quarts (tabl. 78) et l'épicéa, à lui
seul, la moitié. La proportion du hêtre
dépasse un peu celle du sapin; celle de
chacun des autres feuillus est d'environ
2% ou moins. Si l'on considère le nombre
de tiges, les proportions se déplacent en
faveur des feuillus. L'épicéa, le sapin, le
pin et le mélèze ne comptent respective-
ment que 42%, l3%, 4% et 3% des tiges
contre 21%, 4%, 3%, et 2% pour le hêtre,
l'érable, le frêne et le chêne. Si les feuillus
divers représentent un peu plus de 6%
des tiges, la proportion de leur volume
est trois fois plus petite.

Essences
Volume sur pied des essences
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: futaie régulière (= 65,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

78
IFNA

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse

Essence

épicéa 29,5 ±1,0 45,8 ±1,0 57,8 ±1 , 1 64,4 ±1,0 46,9 ±2,4 50,3 ±0,5

sapin 22,3 ±0,9 15,9 ±0,7 21,0 ±0,9 6,8 ±0,5 7,4 ±1,3 15,8 ±0,4

Pin 4,0 ±0,4 5,1 ±0,4 0,9 ±0,2 5,1 ±0,4 2,3 ±0,7 3,8 ±0,2

mélèze 0,5 ±0,1 1,2 ±0,2 0,5 ±0 , i 11,6 ±0,7 15,5 ±1,5 3,9 ±0,2

arole 0,0 ±0,0 1,1 ±0,2 0,0 ±0,0 0,3 ±0,1

autres résineux 0,3 ±0,1 0,8 ±0,2 0,2 ±0,1 0,0 ±0,0 0,1 ±0,1 0,4 ±0,1

hêtre 31,6 ±1,0 20,0 ±0,7 14,4 +0,7 7,3 ±0,5 11,7 ±1,3 17,3 ±0,4

érable 3,4 ±0,2 1,9 ±0,1 2,1 ±0,2 1,3 ±0,1 0,4 ±0,1 2,0 ±0,1

frêne 2,8 ±0,2 3,8 ±0,3 1,9 ±0,2 0,6 ±0,1 1,0 ±0,2 2,3 +0,1

chêne 3,0 ±0,3 3,7 ±0,3 0,3 ±0,1 0,2 ±0,1 2,1 ±0,5 1,9 ±0,l

châtaignier 0,0 ±0,0 0,0 ±0,0 0,0 ±0,0 4,2 ±0,7 0,2 ±0,1

autres feuillus 2 ,6 ±0,3 1,8 ±0,2 1,0 ±0, i 1,6 ±0,1 8,4 ±0,9 2,0 ±0,1

total en 100 100 100 100 100 100

total en m3 par ha 359 ±5 435 ±6 483 ±7 354 ±6 220 ± 8 392 ±3
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m3/ha

300—

200—

1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5
m3 /ha	 épicéa	 sapin	 pin	 mélèze

—
Fertilité très bonne

200 —

100 --

Fertilité faible/moyenne
Volume sur pied par essence, stade de développement et fertilité 	 79
en in 3 par ha.	 IFNA
Ensemble analysé: futaie régulière

(= 65,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Stade de développement:
1 recrû/fourré
2 perchis

3 jeune futaie
4 futaie moyenne
5 vieille futaie

100

1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5
m3 /ha	 épicéa	 sapin	 pin	 mélèze	 amie	 hêtre	 érable	 frêne	 chêne	 autres feuillus

Fertilité bonne
300— 7   

200   

100 —   

1 2 3 4 5
	

1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5
hêtre	 érable	 frêne	 chêne	 autres feuillus

1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5
épicéa	 sapin	 pin	 mélèze	 hêtre	 érable	 frêne	 chêne	 autres feuillus
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r- w–,
2 ,0 —

3,0 —

1,0 —
* n f

Fertilité très bonne

n-13 Fertilité faible/moyenne

Arbre moyen par essence, stade de développement et fertilité 	 S0
en m3.	 IFNA
Ensemble analysé: futaie régulière

(= 65,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

2,0 Stade de développement:
1 recru/fourré
2 perchis

3 jeune futaie
4 futaie moyenne
5 vieille futaie

* moins de 20 arbres
*

1,0 —
*

m3

3,0

2,0 —

Ï-^ 

1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5
épicéa	 sapin	 pin

*
^

1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5
mélèze	 arole	 hêtre	 érable	 frêne

12345	 12345
chêne	 autres feuillus

Fertilité bonne

r,	 n

1,0 —

M3
1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5

épicéa	 sapin	 pin	 mélèze
12345	 12345	 12345	 12345	 I2345

hêtre	 érable	 frêne	 chêne	 autres feuillus

1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5
épicéa	 sapin	 pin	 mélèze

1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 1 2 3 4 5	 I 2 3 4 5	 1 2 3 4 5
hêtre	 érable	 frêne	 chêne	 autres feuillus
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Pour commenter la composition de la fu-
taie régulière , on se référera au volume
par hectare et à l'arbre moyen des
essences par stade de développement
(fig. 79 et 80) ainsi qu'à la répartition des
tiges en fonction du diamètre (fig. 81).
Ces courbes tiennent compte des arbres
mesurés (à partir de 12 cm DHP) et des
tiges du repeuplement dès la catégorie de
diamètre de 2 cm; comme elles ne mon-
trent pas l'appartenance des arbres aux
stades de développement, il faut, pour en
tirer des conclusions valables, considérer
simultanément les figures relatives au vo-
lume et à l'arbre moyen. Pour comparer
des arbres poussant dans des conditions
semblables, l'analyse se fait par classe de
fertilité.

Comme la majorité des recrûs/fourrés
n'a pas franchi le seuil d'inventaire, les
volumes notés dans cette rubrique pro-
viennent des arbres laissés en réserve, ou
préexistants, ou situés dans les peuple-
ments voisins. Les arbres moyens corres-
pondent donc ä ceux des stades de la fu-
taie. On laissera de côté Le châtaignier,
insignifiant dans ce type de forêt, et les
résineux divers. On n'a pas indiqué la ré-
partition des tiges des feuillus divers à
cause de la diversité de ce groupe
d'essences.

L'épicéa et le sapin sont les seules es-
sences dont les volumes moyens par hec-
tare augmentent sur toutes les stations du
stade des recrûs/fourrés à celui de la
vieille futaie. Chez le mélèze, le même
phénomène s'observe seulement dans les
classes de fertilité faible/moyenne et
bonne, et chez le hêtre et le chêne, seule-
ment sur les très bonnes stations.

Essence la plus fréquente, l'épicéa enre-
gistre ses plus hauts volumes par hectare
sur les stations de fertilité faible/
moyenne, où il a aussi plus de tiges de 12
ä 48 cm de diamètre que dans les stations
de fertilité bonne ou très bonne. Ses vo-
lumes moyens élevés par arbre montrent
combien il est important en moyenne à
tous les stades de développement et sur
toutes les stations.

Le sapin a un nombre de tiges relative-
ment élevé en dessous du seuil d'inven-
taire sur les bonnes et très bonnes sta-
tions. Sa régénération est abondante, no-
tamment sous abri (cf. chap. 8.3.3).

Les répartitions des tiges du pin et du mé-
lèze se ressemblent, mais le second est
mieux représenté à partir de 40 cm envi-
ron sur les stations de fertilité faible et
moyenne. Il atteint ses plus grands vo-
lumes dans les vieilles futaies, grâce à
l'influence de ses représentants des forêts
d'arole et de mélèze, où il peut devenir
extraordinairement âgé (LEIBUNDGUT,

1983). Sa faible représentation dans les
catégories de diamètre de 2 et 6 cm est
l'indice d'un recul de sa culture sur les
très bonnes stations. Quant au pin, il en-

registre ses plus grands volumes par hec-
tare dans les perchis des stations de ferti-
lité faible/moyenne. Le pin de montagne
fournit le tiers des tiges du pin, mais cette
proportion dépasse 50% dans les perchis
de faible fertilité. L'arbre moyen relative-
ment gros sur les très bonnes stations,
spécialement dans les recrûs/fourrés, in-
dique la présence de pins laissés en ré-
serve. Les courbes du nombre de tiges du
pin et du mélèze des stations bonnes et
très bonnes sont très aplaties. Les pins de
12 ä 32 cm de diamètre sont mal repré-
sentés. Dans les perchis et les jeunes fu-
taies, le matériel sur pied du pin se com-
pose des sujets de ces catégories de dia-
mètre et de ceux laissés en réserve;
ceux-ci expliquent les valeurs très élevées
de l'arbre moyen.

Comme les courbes du nombre de tiges le
montrent, Parole ne se rencontre prati-
quement que sur les stations de faible fer-
tilité. Les volumes moyens par hectare
des stations de faible et moyenne fertilité
confondues sont petits. Si on ne consi-
dère que les stations de faible fertilité, ils
sont largement inférieurs aux volumes
du mélèze.

Les courbes du nombre de tiges du hêtre
de l'érable et du frêne présentent une
forme hyperbolique régulière. Les va-
leurs de la catégorie 10 cm sont jusqu'à
25 fois plus petites que celles de la caté-
gorie 2 cm. Les trois essences se signalent
par l'abondance de leur régénération
sous abri (cf. chap. 8.3.3). Dans les
classes de fertilité faible et moyenne, le
hêtre et l'érable sont légèrement moins
nombreux que sur les stations bonnes et
très bonnes, ceci seulement pour les
petits diamètres. Au contraire, le frêne a
beaucoup plus de tiges sur les bonnes et
très bonnes stations. Les érables et les
frênes de plus de 46 cm manquant
presque totalement, leurs arbres moyens
sont modestes. Ces deux essences enre-
gistrent leurs plus hauts volumes dans les
jeunes futaies.

Du point de vue du volume, le hêtre est le
plus important des feuillus. Sur les sta-
tions de fertilité faible/moyenne, il riva-
lise avec le sapin, mais il atteint son
maximum déjà dans les jeunes futaies. Il
en va de même sur les bonnes stations.
En revanche, dans les très bonnes sta-
tions, son volume augmente continuelle-
ment en fonction des stades de dévelop-
pement et il dépasse celui du sapin,
même si son arbre moyen reste plus petit,
en raison des sujets du peuplement acces-
soire et de l'étage dominé.
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82
IFNA

Stade de développement

recrû/fourré
perchis
jeune futaie

futaie moyenne

vieille futaie

total en

total en 1000 ha

Sur les stations de faible fertilité, le chêne
apparaît plutôt sur les coteaux de basse
altitude, exposés au sud et porteurs de
chênes pubescents et chevelus; il n'y joue
un rôle que dans les petits diamètres. 11
n'a des volumes à l'hectare notables que
sur les stations bonnes et très bonnes;
c'est principalement sur ces dernières,
dans les régions ä chêne optimales, qu'il
produit de gros arbres. C'est aussi sur
elles que les vieilles futaies atteignent les
plus hauts volumes et qu'on remarque un
nombre de tiges relativement élevé au-
dessus de 60 cm. On observe également
de très gros arbres moyens dans les
recrûs/fourrés; c'est là entre autres une
conséquence des longues révolutions et
des arbres laissés en réserve.

Le chapitre «Composition des peuple-
ments» donne des indications sur les es-
sences en fonction des conditions de pro-
priété. Les futaies régulières privées de
fertilité faible/moyenne ont proportion-
nellement plus de feuillus et celles des
très bonnes stations, nettement plus de
résineux. Suivant le stade de développe-
ment, ces différences varient entre 3 et
14%. Les futaies régulières privées de fer-
tilité faible/moyenne ont nettement
moins de pin et de mélèze que les publi-
ques, alors que, sur les très bonnes sta-
tions, elles ont plus de gros sapins et
moins de hêtres. Les proportions des es-
sences sont aussi influencées par le fait
que la distribution des forêts privées et
publiques diffère au sein d'une même
classe de fertilité.

Stades de développement

Les 687 100 ha de futaie régulière se ré-
partissent comme suit:

Recrûs/fourrés
Perchis
Jeunes futaies
Futaies moyennes
Vieilles futaies

On remarque au tableau 82 que le Sud
des Alpes se singularise par une propor-
tion relativement élevée de recrûs/four-
rés et de perchis et par une carence de fu-
taies jeunes et moyennes.

La surface relative des stades de dévelop-
pement selon les conditions de propriété
et la fertilité est illustrée à la figure 83.
Dans toutes les classes de fertilité, elle
augmente des recrûs/fourrés jusqu'aux
futaies moyennes et baisse considérable-
ment dans les vieilles futaies. Ce phéno-
mène est dû en grande partie au fait que
la durée des stades diffère. Elle dépend
du mélange des essences, de la station et
de nombreux autres facteurs. A l'inté-
rieur des classes de fertilité, les condi-
tions se ressemblent en forêt privée aussi
bien que publique. Seule exception: sur
les stations de faible fertilité, les jeunes
futaies sont proportionnellement plus
étendues.

72 300 ha
116 100 ha
143 200 ha.
228 000 ha
127 500 ha

Les feuillus divers se cantonnent en géné-
ral dans le peuplement accessoire et on
peut faire ä leur sujet les mêmes remar-
ques que pour l'érable et le frêne. Néan-
moins, leurs plus grands volumes ä
l'hectare proviennent des perchis. Leurs
arbres moyens sont très petits et n'attei-
gnent que la moitié environ de ceux ob-
servés pour ces deux essences dans les
stades de futaie.

Surface forestière selon le stade de développement
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: futaie régulière (= 65,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Jura Plateau Préalpes
%

Alpes Sud des Alpes
°ln

Suisse

8,3 ±0,8 11,3 ±0,7 8,3 ±0,7 12,2 ±0,8 13,4 + 1,5 10,5 +0,4

17,1 ±1,0 15,7 ±0,8 11,7 ±0,9 17,5 ±0,9 32,5 ±2,0 16,9 ±0,5

26,9 +-1,2 18,5 ±0,9 23,4 ±1,1 18,5 +0,9 15,3 +1,6 20,8 ±0,5

31,2 ±1,3 37,8 ±1,1 37,3 ±1,3 29,9 ±1,1 21,7 +1,8 33,2 ±0,6

16,5 ±1,0 16,7 ±0,9 19,4 ±1,1 21,9 ±1,0 17,0 ± 1 ,6 18,6 ±0,5

100 100 100 100 100 100
131,2 +2,1 187,0 ±1,8 137,9 +2,2 178,1 +3,1 52,9 ±1.9 687, 1 ±5,4
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83	 iFN

Surface forestière selon le stade de développement, la fertilité et les conditions de propriété
en pourcentage par condition de propriété.
Ensemble analysé: futaie régulière

(= 65,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Pour 97% de la futaie régulière, on dis-
pose des données relatives à l'âge, indis-
pensables pour étudier le problème du
rendement soutenu, abordé au chapitre
7.2. On y relève que la classe d'âge 61 à
90 ans est en surnombre dans les forêts
de bonne et très bonne fertilité; ce phé-
nomène se traduit dans la figure 83 parla
surface relative élevée des futaies
moyennes.

En forêt privée, dans toutes les classes de
fertilité, les surfaces des futaies jeunes et
moyennes sont proportionnellement
plus étendues et celles des vieilles futaies
moins grandes qu'en forêt publique; sauf
sur les stations moyennes, les recrûs/
fourrés et les perchis y sont aussi moins
bien représentés.

Les tableaux 84 et 85 donnent le volume
sur pied et le nombre de tiges par hectare.
Dans les futaies régulières, le premier dé-
passe la moyenne des forêts suisses de
presque 60 m 3 ou de I 8%. Pour chacun
des stades de développement, plus la fer-
tilité de la station s'améliore, plus le vo-
lume sur pied augmente, tandis que le
nombre de tiges tend à diminuer. Parallè-
lement, l'arbre moyen devient sensible-
ment plus gros (cf. fig. 80). Ces résultats
sont imputables aux conditions écologi-
ques et à d'autres facteurs tels que la
composition, le degré de fermeture et la
structure des peuplements (fig. 87 à 89).

Sauf quelques exceptions, les futaies ré-
gulières ont en forêt privée un volume à
l'hectare plus grand qu'en forêt publique
dans toutes les classes de fertilité et à tous

Volume sur pied selon le stade de développement, la fertilité et les conditions de propriété
en m3/ha.
Ensemble analysé: futaie régulière (= 65,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

84
IFN

recrû/
fourré

Stade de développement

perchis	 jeune	 futaie
futaie	 moyenne

vieille
futaie

total

Fertilité forêts m3/ha nl3 /ha m3 /ha m3/ha m3/ha m3/ha

faible publiques 84	 ±21 188	 ±17 308	 ±14 405	 ±14 446	 ±23 323	 ±iu

privées 32	 ±19 177	 ±30 375	 ±38 442	 ±28 453	 ±37 352	 ±20

total 75	 ±i8 186	 ±15 322	 ±14 413	 _1:13 447	 ±20 329	 ± 9

moyenne publiques 74	 ± 9 178	 ± 364	 ±11 428	 ± 9 479	 ±13 342	 ± 6

privées 89	 ±14 189	 ±17 377	 ±17 512	 ±20 590	 ±33 388	 ±13

total 78	 ± 8 181	 i- 7 368	 ± 9 450	 ± 9 496	 ±12 353	 ± 6

bonne publiques 62	 ± 6 191	 ± 383	 ±11 505	 ±10 567	 ±12 388	 ± 7

privées 83	 ±14 209	 ±14 414	 ±12 565	 ±13 624	 ±25 460	 ± 9

total 67	 ± 6 196	 ± 7 397	 ± 8 531	 ± 8 582	 ±11 414	 ± s

très bonne publiques 61	 ± 216	 ± 9 406	 ±11 514	 ±10 580	 ±15 389	 ± 7

privées 97	 ±16 242	 ±12 442	 ±15 568	 ±11 646	 ±22 466	 ± 9

total 71	 ± 7 225	 ± 7 422	 ± 9 538	 ± 8 602	 ±12 418	 ±

total publiques 67	 ± 4 194	 t 4 375	 ± 6 475	 ± 6 532	 ± 7 368	 t 4

privées 87	 t 215	 ± 8 415	 ± 8 551	 ± 8 617	 ±14 443	 ± 6

total 72	 ± 4 200	 ± 4 390	 ±5 504	 ± 5 553	 ± 7 392	 ± 3

les stades de développement. Les diffé-
rences sont le plus marquées pour les fu-
taies moyennes et vieilles. Les arbres
moyens étant en majorité plus petits
dans les forêts privées, la supériorité du

volume de celles-ci est due à celle du
nombre de tiges, laquelle y est parfois
considérable. L'examen du degré de fer-
meture montre que les futaies régulières
privées sont plus denses.
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Composition des peuplements

Elle a été estimée par les groupes d'in-
ventaire d'après le rapport de la surface
terrière des résineux à la surface terrière
totale. Elle permet d'apprécier le mé-
lange des résineux et des feuillus. Son
examen complète les considérations sur
les volumes à l'hectare par essence et par
stade de développement (fig. 79).

Pour avoir une idée du mélange des es-
sences en Suisse, on consultera la
carte 1 l (en annexe), qui montre les
conditions pour l'ensemble du pays, tous
types de forêt confondus. Le tableau 86
et la figure 87 renseignent sur la compo-
sition des futaies régulières selon les ré-
gions ou selon les conditions de pro-
priété, la fertilité et les stades de dévelop-
pement.

La réduction du nombre des tiges, consé-
cutive à la croissance du peuplement, en-
traîne souvent la disparition de certaines
essences. Contrairement à ce qu'on ob-
serve dans la futaie d'aspect jardiné,
dans la futaie régulière, peu d'arbres
réussissent à passer de l'étage inférieur à
l'étage supérieur et à enrichir le mélange
des essences. C'est une des raisons pou-
vant expliquer pourquoi la proportion
des peuplements résineux purs augmente
du stade du recrû à celui de la vieille fu-
taie. Une autre raison, évoquée dans les
commentaires des figures 79 et 80, rela-
tives aux volumes à l'hectare et aux
arbres moyens par essence, est que plu-
sieurs feuillus n'atteignent par nature
que des dimensions modestes, surtout

Nombre de tiges selon le stade de développement, la fertilité et les conditions de propriété
en nombre de tiges par ha.
Ensemble analysé: futaie régulière (= 65,8% de l'aire accessible, sans la forêt buissonnante)

85
IFN^

recrû/
fourré

Stade de développement

perchis	 jeune	 futaie
futaie	 moyenne

vieille
futaie

total

Fertilité forêts Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de
tiges/ha tiges/ha tiges/ha tiges/ha tiges/ha tiges/ha

faible publiques 122	 ±I (i 774	 ±53 623	 ±32 483	 ±22 334	 ±21 500	 ±17

privées 96	 ±36 745	 ±98 853	 t80 609	 ±43 304	 ±27 600	 ±37

total 117	 ±15 768	 +47 671	 ±31 509	 ±20 329	 ±18 520	 ±15

moyenne publiques 136	 ±11 756	 ±28 681	 ±22 459	 ±12 319	 ±11 488	 ±10

privées 167	 ±22 746	 ±53 736	 ±34 543	 ±26 423	 ±36 559	 ±18

total 144	 ±10 754	 ±25 696	 ±19 482	 ±11 335	 ±11 505	 ± 9

bonne publiques 127	 ±12 681	 ±23 615	 ±17 456	 ±10 336	 ±10 467	 ±8

privées 117	 ±16 713	 ±39 688	 ±21 533	 ±13 417	 ±19 552	 ±11

total 124	 ±10 689	 ±20 648	 ±13 489	 ± 8 358	 ± 9 498	 ±6

très bonne publiques 95	 ±12 695	 ±22 572	 ±17 397	 ±10 325	 ±11 432	 ± 8

privées 125	 ±22 775	 ±36 626	 ±19 471	 ±12 374	 ±14 505	 ±10

total 103	 ±11 720	 ±19 595	 ±13 430	 ± 7 342	 ± 9 460	 ± 7

total publiques 119	 ±6 714	 ±14 624	 ±11 444	 f 6 328	 ± 6 467	 ± 5

privées 133	 ±11 746	 ±23 685	 ±13 516	 t 8 395	 ±11 539	 ± 7

total 122	 t 6 722	 ±12 647	 8 471	 ± 5 344	 ± 5 490	 ± 4
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Surface forestière selon la composition
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: futaie régulière (= 65,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Jura
0/0

Plateau
%

Préalpes
0/

Alpes
°Io

Sud des Alpes Suisse

(91-100% résineux) 25,6 ±1,2 43,5 ±1,1 59,2 ±1,3 74,1 ±1,0 43,5 +2,2 51,2 ±0,6

(51- 90% résineux) 27,7 ±1,2 24,6 ±1,0 21,8 ±1,1 10,4 ±0,7 8,1 ±1,2 19,7 ±0,5

(11- 50% résineux) 19,5 ±1,1 13,4 ±0,8 9,0 ±0,8 6,2 +0,6 7,0 ±1,1 11,3 +0,4

( 0- 10% résineux) 27,1 ±1,2 18,5 ±0,9 10, +0,8 9,2 ±0,7 41,4 ±2,1 17,8 ±0,5

100 100 100 100 100 100
131,2 ±2,1 187,0 ±1,8 137,9 ±2,2 178,1 ±3,1 52,9 ±1,9 687,1 ±5,4

86
IFNA

Composition

résineux pur
résineux mélangé

feuillu mélangé

feuillu pur

total en

total en 1000 ha

87
iFNA

feuillus prédominants

20 30 40 50 60 70
I	 II	 Ill

22	 1

I 29 ^1
18	 (
29

13	 1

sur les stations de faible fertilité. Sur les
terrains très fertiles, les surfaces comp-
tant une majorité de feuillus diminuent
peu jusqu'au stade de la vieille futaie
(fig. 87) et un plus grand nombre de ces
essences atteint de gros diamètres. On
note par exemple les volumes à l'hectare
relativement élevés du hêtre (fig. 79).

Surface forestière selon la composition, le stade de développement, la fertilité et les conditions de propriété
en pourcentage par condition de propriété.
Ensemble analysé: futaie régulière (• 65,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Composition: résineux pur (91-100% résineux)	 feuillu mélangé (11-50% résineux) 	 pu = forêts publiques
résineux mélangé (51-90% résineux) 	 feuillu pur (0-10% résineux)	 pr = forêts privées

Fertilité

faible/moyenne

Stade

recrû/fourré

perchis

jeune futaie

futaie moyenne

vieille futaie

Forêts

P u
Pr

ptl
pr

pu
Pr

pu
Pr

pu
pr

Surface totale

19 700 ha
6 000 ha

32 400 ha
8 300 ha

36 700 ha
12 600 ha

56 000 ha
18 900 ha

38 500 ha
7200 ha

100
I

90
I

80
I

résineux prédominants

70	 60	 50	 40	 30
I	 I	 I	 I	 I

20	 10
1_	 I

10
I

51 1	 15 12	 I
30 I	 23 18

59 12 11	 1

]	47 1	 17 7	 1

7 171
11	 1

^ 7,4 1	 12

60 ]	 16

6

5^3^

79 12
81 ^ 	11

84 19 4
79 I	 13 4
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64 i 2253
vieille futaie	 pu	 32 700 ha

Pr	 12 000 ha
21 1 1 0

12	 I	 13

20 10 10 20 30 40	 50	 60	 70

I 21 10 29

1 23 11 12 I

1 20 16 38

1 16 7 20

24 I? I 28

28 20 f 20 I

26 16 I 21

44	 1	 30

38	 1	 25

45	 I	 32
2215

11	 I	 12	 I

11 1	 15	 1

100 90 80 70 60 50 40 30

40
54

I	 26
57

31
32	

I

37	 I

résineux prédominants % feuillus prédominants

100 90 80 70 60 50	 40 30 20 10 10 20 30 40 50 60 70
I I I I I I	 I I I !  I I I I I I !

I y 35 I 23 16 I 26
^ 33 I 28 14 1 25

I 22 1	 16 15 47

40 1	 14 9	 j 37 I

35 22 15 ^ 28
32 1 27 16 I 25

48 24 14 1 14
52 26 10	 I 2 I

Fertilité	 Stade	 Forêts	 Surface totale

bonne	 recrû/fourré	 pu	 17200 ha
pr	 5 700 ha

perchis	 pu	 29 400 ha
pr	 10 100 ha

jeune futaie	 pu	 29 100 ha
pr	 23 600 ha

Futaie moyenne	 pu	 48200 ha
pr	 36 200 ha

très bonne	 recrû/fourré	 pu	 17 200 ha
pr	 6 500 ha

perchis	 pu	 24 600 ha
pr	 l 1 300 ha

jeune futaie	 pu	 23 500 ha
pr	 17 700 ha

futaie moyenne	 pu	 37 700 ha
pr	 31 000 ha

vieille futaie	 pu	 24 700 ha
pr	 12 400 ha
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On constate des différences parfois mar-
quées entre les futaies régulières privées
et publiques. Sur les stations très fertiles,
les premières ont une proportion nette-
ment plus grande de peuplements rési-
neux; la différence s'atténue sur les sta-
tions fertiles et s'inverse sur les stations
de fertilité faible/moyenne. Ainsi, les fu-
taies régulières publiques ont une plus
forte proportion de forêts feuillues sur
les meilleures stations. Ces différences
peuvent aussi provenir de la forme du
mélange. En effet, si la placette se trouve
par exemple entièrement dans un groupe
pur, un peuplement mélangé sera classé
en résineux ou feuillus purs, alors que si
les essences sont mélangées pied par
pied, la taxation sera conforme à la réa-
lité. Il faut aussi tenir compte du fait que
même sur des stations comparables, on
ne trouve pas dans toutes les régions les
mêmes proportions de forêts privées et
de forêts publiques (cf. Distribution de la
futaie régulière).

Degré de fermeture

Le degré de fermeture renseigne sur
l'espace à disposition des arbres et sur les
conditions de concurrence. Sa déter-
mination n'est pas simple,mais on peut
noter néanmoins quelques résultats signi-
ficatifs.

Une discussion valable de la constitution
des forêts doit considérer les facteurs
principaux régissant le degré de ferme-
ture. On a donc groupé les données en
fonction des conditions de propriété, des
stades de développement et de la fertilité.
Mais les résultats sont encore influencés
par des interférences imputables au mé-
lange des essences et à d'autres facteurs.
Pendant leur croissance, les arbres se
concurrencent toujours plus, chacun
d'eux étendant l'espace qu'il occupe au
sol et au niveau des houppiers. Il s'ensuit
une réduction du nombre des tiges, si
bien que les houppiers des survivants
disposent de plus de place.

La figure 88 montre que, indépendam-
ment des conditions de propriété et de
fertilité, les peuplements serrés occupent
le plus de surface au stade du perchis, et
qu'ils diminuent continuellement
jusqu'au stade de la vieille futaie, tandis
que, inversement, les peuplements entre-
coupés/clairiérés augmentent.

Sur les stations de fertilité faible/
moyenne, la proportion des peuplements
serrés est nettement plus petite qu'ail-
leurs. Ce phénomène pourrait être en re-
lation avec la proportion plus élevée des

résineux (fig. 87), mais le mode de traite-
ment joue aussi un rôle déterminant. En
outre, sur les bonnes et très bonnes sta-
tions, les trouées ouvertes par une éclair-
cie se referment beaucoup plus vite que
sur les stations de mauvaise croissance.
Plus de 10% des stations de fertilité
faible/moyenne sont occupées par des
peuplements en groupes serrés/nor-
maux; certains constituent vraisembla-
blement des stades intermédiaires pro-
ches de la structure par petits groupes (cf.
chap. 7.1.2). De même, parmi les peuple-
ments étagés, il en est probablement qui
se rapprochent des peuplements d'aspect
jardiné.

La proportion des peuplements entrecou-
pés/clairiérés, dont les vides ont la taille
d'un ou de plusieurs houppiers, est tou-
jours la plus grande dans les vieilles fu-
taies. Au voisinage de la limite supé-
rieure des forêts notamment, ces peuple-
ments forment une transition entre les
forêts normales et les peuplements clair-
semés. On doit aussi se souvenir que
dans ces stations, les forêts sont parse-
mées de bancs de rochers, de blocs,
d'éboulis et d'autres terrains improduc-
tifs qui empêchent la formation de peu-
plements serrés. Pour favoriser la régéné-
ration naturelle, les gestionnaires éclair-
cissent en partie délibérément le couvert.
Enfin, la forte proportion du degré de
fermeture entrecoupé/clairiéré dans la
classe de fertilité faible/moyenne ex-
prime probablement aussi le fait que la
lenteur de la croissance expose les arbres
et les peuplements en gros deux fois plus
longtemps aux agents extérieurs que sur

les stations de croissance rapide, si bien
que les événements dommageables pro-
voquent plus de trouées.

Les futaies régulières privées ont une
proportion très nettement supérieure de
peuplements serrés, si bien que celle des
peuplements entrecoupés/clairiérés y est
presque sans exception plus petite qu'en
forêt publique. Compte tenu de la ferti-
lité et du stade de développement, le
nombre de tiges et le volume sur pied
sont quasiment toujours plus grands
dans les peuplements privés serrés et nor-
maux/clairs que dans ceux des proprié-
taires publics. En revanche, les arbres
moyens sont en général un peu plus
faibles dans les domaines privés. Ces
faits indiquent que les forêts privées sont
plus denses; ils sont peut-être aussi en
relation avec la desserte.
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Surface forestière selon le degré de fermeture, le stade de développement, la fertilité et les conditions de propriété
en pourcentage par condition de propriété. 	 IFNä
Ensemble analysé: futaie régulière (= 65,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Surface forestière selon la structure, le stade de développement et 	 89
la fertilité
en pourcentage par stade de développement.
Ensemble analysé: futaie régulière

(= 65,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Structure du peuplement

La structure décrit l'étagement du peu-
plement. Ce phénomène s'observe aussi
dans la futaie régulière, où les arbres for-
ment parfois des étages (supérieur, inter-
médiaire et inférieur) plus ou moites bien
délimités ou sont même étagés, comme
on le voit dans la figure 89. Cette struc-
ture relativement fréquente dans les
recrûs/fourrés est l'indice de la présence
de tiges de hauteurs diverses, issues sou-
vent de régénération naturelle. Cet étage-
ment initial disparaît lors du développe-
ment ultérieur. Parmi les peuplements
étagés de la futaie régulière, on devrait
trouver des surfaces proches de la futaie
d'aspect jardiné.

Les peuplements à un étage comptent
peu d'arbres dans les étages intermé-
diaire et inférieur. La figure 89 montre
que la répartition des peuplements régu-
liers à plusieurs étages diffère suivant la
classe de fertilité. Sur les très bonnes sta-
tions, leur proportion augmente nette-
ment dans les futaies moyennes et
vieilles: c'est en partie une conséquence
de l'apparition d'une régénération sous
abri. Si ces arbres sont encore en dessous
du seuil d'inventaire, ils ont été recensés
dans le cadre du repeuplement (cf.
chap. 8.3).
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vieille
futaie
1000 ha

recrû!
fourré
1000 ha

jeune
futaie
1000 ha

perchis

1000 ha

mélangé

1000 ha

futaie
moyenne
1000 ha

15,6 ±1,2

futaie régulière	 687,1 ±5,4 90,2 ±2.9

73,8 ±2,6

2,0 ±0, 4 2,4 ±0,5	 2,0	 ±0,4 2,8 ± 0.5 2,3 ±0,5	 14,8 ±1,2

Stade de
développement

Structure
à un étage

pluriétagée

étagée

par petits groupes

Les futaies irrégulière et d'aspect jardiné
sont composées de francs-pieds et se dif-
férencient des peuplements clairsemés
par un degré de couvert de 60% au moins.
Ces deux types de forêt se distinguent de
la futaie régulière soit par la répartition
des stades de développement, soit par la
structure du peuplement, soit par ces
deux critères (fig. 90). Ils sont décrits
brièvement et illustrés au chapitre 3.2.

Pour la plupart des commentaires, il est
utile de subdiviser la futaie d'aspect jar-
diné en deux. On distingue donc les trois
types de structure suivants, désignés aussi
par les abréviations figurant entre paren-
thèses:

- futaie irrégulière (le type de forêt est
synonyme du type de structure)

- futaie d'aspect jardiné, étagée (futaie
étagée)

- futaie d'aspect jardiné par petits
groupes (futaie par petits groupes)

Ces entités ne sont pas comparables à
celles de On' (1972), qui a utilisé en par-
tie d'autres définitions et surtout d'autres
méthodes d'investigation.

Surface des types de futaie selon le stade de développement et la structure
Surface forestière en milliers d'ha.
Ensemble analysé: futaie (= 85,5% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

futaie irrégulière 105,8 ±3,1 futaie d'aspect jardiné 100,1 ±3,0

90
lFNA
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Futaie d'aspect jardiné. Oberlangenegg BE

Futaie d'épicéa irrégulière à un étage. Grossschliercntal OW

Dans la futaie irrégulière, les stades de
développement ne forment pas de par-
celles distinctes, mais ils se mélangent
intimement et leurs houppiers se répartis-
sent en étages; les peuplements à plu-
sieurs étages prédominent, alors que,
dans la futaie régulière, les peuplements
uniformes à un étage sont majoritaires.

Ils sont en général en massif serré ou
normal. La futaie irrégulière se rencontre
principalement aux étages montagnard
supérieur et subalpin inférieur, mais
aussi en dessous.

La futaie d'aspect jardiné, étagée se ca-
ractérise par son étagement accompagné
d'un mélange intime des stades de déve-
loppement. Elle a une fermeture étagée
sur une grande partie de sa surface; elle
peut aussi se présenter en massif clair ou
entrecoupé; elle est rarement serrée. Elle
est commune surtout aux étages monta-
gnard supérieur et subalpin inférieur. Sa
structure correspond en gros à celle de la
forêt jardinée classique.
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Futaie d'aspect jardiné par petits groupes. Grossschlierental OW

Les peuplements attribués à ces types de
structure sont d'origines très diverses. La
futaie d'aspect jardiné, étagée constitue
sans doute celui qui est le plus conforme
aux intentions du gestionnaire, alors que
celle par petits groupes est due avant tout
aux facteurs naturels (milieu, régénéra-
tion par marcottage) et peut-être aussi au
parcours du bétail. L'irrégularité est sou-
vent le résultat d'accidents localisés,
comme les bris de vent; dans de nom-
breux cas, elle résulte d'un traitement par
coupes progressives miniatures, s'éten-
dant sur moins de 5 ares; les stades de dé-
veloppement se côtoient alors, et sans
former des groupes aussi grands qu'en
futaie régulière, ils ressemblent beau-
coup à celle-ci.

La futaie d'aspect jardiné par petits
groupes se caractérise en premier lieu par
la disposition des arbres en petits groupes.
Dans la plupart des cas, aucun des stades
de développement ne prédomine; ils sont
mélangés. Les peuplements forment en
majorité des groupes serrés/normaux. La
croissance en petits groupes joue un rôle

important dans la constitution de la li-
mite supérieure de la forêt, spécialement
dans la zone de combat (KuocH et AMIET,

1970). Ce genre de forêt est particulière-
ment fréquent à l'étage subalpin. Il se
compose en majorité de peuplements
purs d'épicéa du type des forêts jardinées
de montagne, décrites par exemple par
I NI)ERMÜHLE(1 978).
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Surface forestière selon le type de foret, le type de structure et l'altitude
en pourcentage par zone d'altitude.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la foret buissonnante
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Type de structure

futaie irrégulière

futaie étagée
futaie par
petits groupes

futaies irrégulière
et d'aspect
jardiné	 total

Distribution

On trouve les deux types de foret princi-
palement en altitude (fig. 91). Plus de la
moitié des futaies irrégulières se situent
au-dessus de 1000 m, altitude à partir de
laquelle leur surface relative est cons-
tante jusqu'à la limite des forêts.

Peu représentée en plaine, la futaie d'as-
pect jardiné, étagée prend toujours plus
d'importance ä mesure qu'on monte,
sauf dans la zone d'altitude de 1601 à
1800 m. Plus de la moitié de ses peuple-
ments sont situés au-dessus de 1200 ni.

Surface forestière selon le type de structure
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: futaies irrégulière et d'aspect jardiné

(= 19,7% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Jura
1000 ha

Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

17,5 ±1,3 12,5 ±1,1 22,9 ±1,5 39,5 ±2,0 13,4 ±1,2 105,8 +_3,1

12,1 ±1,1 4,5 +0,7 18,6 ±1,4 31,9 ±1,8 6,7 ±0,8 73,8 ±2,6

0,6 ±0,2 0,1 ±0,1 4,9 ±0,7 16,9 ±1,3 3,8 ±0,6 26,3 ±1.6

30,2 ±1,7 17,1 ±1,3 46,4 ±2,1 88,3 ±2,9 23,9 ±1,5 205,9 ±4,I

Dans l'aire boisée accessible, sans la fo-
rêt buissonnante, la futaie d'aspect jar-
diné par petits groupes est celle qui a le
territoire le plus élevé. Plus de la moitié
de sa surface est en dessus de 1600 m et
on ne la rencontre que çà et là en dessous
de 1000 m.

Au-dessus de 1800 m, les peuplements
étagés s'étendent à nouveau aux dépens
de ceux à structure par petits groupes. Le
mélange des essences joue probablement
un grand rôle: alors que la futaie d'aspect
jardiné compte 83% d'épicéa de 1601 à
1800 m, elle n'en a plus que 47% au-des-
sus de cette zone. Cet arbre est remplacé
par des essences, comme le pin de mon-
tagne et l'arole, qui sont plus communes
dans les peuplements étagés que dans les
peuplements par petits groupes, ou par
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Surface forestière selon la fertilité, le type de structure et les conditions de propriété
en pourcentage par conditions de propriété.
Ensemble analysé: futaies irrégulière et d'aspect jardiné

(= 19,7% de l'aire boisée accessible, sans la foret buissonnante)

Fertilité:	 q faible	 moyenne	 bonne • très bonne	 pu forêts publiques	 pr = forêts privées
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futaie irrégulière

futaie d'aspect jardiné, étagée

futaie d'aspect jardiné par petits groupes

15 45 30  10

8 26 40 26

20 53 22

7 27 47

33 57 10 1
33 44 19 4,

71300ha

34 500 ha

51 600 ha

22 200 ha

20 900 ha

5 400 ha

Les forêts publiques et privées irrégulières
et d'aspect jardiné sont dans un rapport
de 70 à 30, qui correspond à peu prés à
celui pour l'ensemble des forêts (cf.
chap. 4.3). La part de la forêt privée est
légèrement supérieure à la moyenne
dans la futaie irrégulière et bien infé-
rieure dans la futaie d'aspect jardiné par
petits groupes. La part des deux types de
propriété dans les futaies d'aspect jar-
diné, étagées correspond à la moyenne
pour l'ensemble des forêts.

% 0 50 100

des essences aussi communes, comme le
mélèze. En outre, de 1601 â 1800 m, le
parcours du bétail est plus intense
qu'au-dessus de 1800 ni (cf. chap. 9). On
suppose qu'il influence la structure des
forêts. Les peuplements par petits
groupes sont plus souvent parcourus que
ceux d'une autre structure.

Le tableau 92 montre la répartition régio-
nale des différents types de structure. Les
peuplements d'aspect jardiné se concen-
trent en montagne, notamment ceux par
petits groupes qui se trouvent principale-
ment dans les Alpes. Ceux à structure
étagée se rencontrent rarement en dehors
du Jura, des Préalpes et des Alpes. La fu-
taie irrégulière est répartie plus unifor-
mément, tout en étant nettement plus fré-
quente dans les Alpes.

Les peuplements d'aspect jardiné par
petits groupes occupent des stations plus
pauvres que les peuplements étagés ou la
futaie irrégulière (fig. 93).

Plus de deux tiers (69%) des futaies irré-
gulières et d'aspect jardiné publiques oc-
cupent des stations de fertilité faible ou
moyenne; la proportion s'inverse quasi-
ment dans les futaies privées, dont
presque deux tiers (63%) se trouvent sur
les stations de fertilité bonne ou très
bonne. Cette répartition s'explique prin-
cipalement par le fait que dans l'en-
semble, et pour ces types de forêt, les fo-
rêts publiques sont en moyenne situées à
une altitude plus élevée que les forêts pri-
vées (cf. chap. 6.1.1).
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— — ---- structure irrégulière
---- structure étagée
	  structure par petits groupes

en comparaison:
structure régulière

Volume sur pied

Les futaies irrégulière et d'aspect jardiné
ont un volume sur pied par hectare de
291 m 3 , soit quelque 100 m 3 de moins que
la futaie régulière, qui occupe, il est vrai,
des stations nettement plus productives.
En effet, 66% de sa surface sont classés
en Fertilité bonne et très bonne, contre
seulement 41% pour les deux autres types
de forêt. Ceux-ci ont en outre une répar-
tition du volume selon le diamètre
(fig. 94) très différente de celle de la fu-
taie régulière. En revanche, les écarts
entre leurs trois types de structure sont
plutôt faibles, en dépit des différences de
fertilité: la moitié en gros des futaies irré-
gulières sont sur des stations bonnes et
très bonnes, tandis que, dans les futaies
d'aspect jardiné, cette proportion n'at-
teint que 390/c chez celles qui sont étagées
et seulement 13% chez celles par petits
groupes.

Une analyse du volume et de la surface
terrière dans les catégories de diamètres
de 26 à 54 cm, les plus riches en matériel
sur pied, révèle les relations suivantes.
La futaie irrégulière, dont les conditions
de fertilité, le nombre de tiges et la com-
position se comparent le mieux avec la
futaie régulière, a une surface terrière par
hectare de 7% inférieure, alors que le vo-
lume sur pied est 22% plus bas. La coni-
cité des arbres des futaies d'aspect jar-
diné par petits groupes est encore plus
frappante. Avec pratiquement les mêmes
surfaces terrières et nombres de tiges que
la futaie régulière, ces futaies ont un vo-
lume sur pied 30% plus petit. C'est la
conséquence de la forte proportion de
stations de moyenne et faible fertilité en
altitude.

Volume sur pied selon le diamètre et le type de structure
en m 3 par ha.
Ensemble analysé: futaies irrégulière et d'aspect jardiné

(= 19,7% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

m; /ha

I	 I	 I	 I	 1	 I	 I	 I	 I	 I	 I	 1	 E	 1	 1
14 18 22 26 30 34 38 42 46 50 54 58 62 66 70 74 78 82 86 90 94 98	 >100

Diamètre à 1,30 m du sol (catégories de 4 cm)

94
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95
IFN A

Hauteur rectifiée selon le diamètre et le type de structure
en mètres.
Ensemble analysé: futaies irrégulière et d'aspect jardiné

(= 19,7% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

- - - - structure irrégulière
---- structure étagée	 en comparaison:
	  structure par petits groupes	 structure régulière

13-

12-
^

11-

La hauteur rectifiée (quotient du volume
par la surface terrière) des différents
types de structure est illustrée dans la
figure 95. Elle dépend étroitement de la
fertilité. Dans les très bonnes stations,
elle est en moyenne 4 m plus grande en-
viron que dans les stations de faible ferti-
lité. Elle dépend aussi fortement de l'es-
sence, du degré de fermeture et de la
structure. Elle est probablement augmen-
tée dans les gros diamètres par l'étage-
ment des peuplements. Elle est influen-
cée plus favorablement par un massif
normal/clair que par un massif serré; cet
effet est le plus accusé sur les bonnes et
très bonnes stations. Là oü le sapin ou
l'épicéa prédomine, elle est nettement
plus grande que dans les autres peuple-
ments, pour autant que les stations soient
comparables.

Le tableau 96 montre la répartition ré-
gionale du volume par essence. Dans les
régions alpines, les résineux forment
plus des trois quarts du volume. Le Pla-
teau enregistre la plus forte proportion
de feuillus.

Dans toutes les régions, l'épicéa a les
plus gros volumes. Le sapin en a d'im-
portants sur le Jura, sur le Plateau et
dans les Préalpes. Dans les Alpes, et sur-
tout au Sud des Alpes, le mélèze est forte-
ment représenté.

De ces trois types de structure, la futaie
irrégulière a le plus grand volume par
hectare; il se monte à 304 ± 5 m 3 . Sa com-
position ressemble à celle de la futaie
d'aspect jardiné, étagée (fig. 97); par rap-
port à celle-ci, elle a un peu plus de feuil-
lus et, en forêt privée, elle ne se distingue
chez les résineux que par la plus faible
proportion du sapin. Il dépasse de 30 m'
celui de la futaie d'aspect jardiné, étagée.
Cette différence provient presque uni-
quement des forêts publiques, où les
écarts d'altitude et de fertilité entre les
deux types de structure sont bien plus
grands que dans les forêts privées.

Hauteur rectifiée m
14

10-

9-

8-

7-

6-

5-

^ 
i	 I I	 i	 I	 ^	 i

14	 18	 22	 26	 30	 34	 38	 42	 46	 50	 54	 58	 > 60

Diamètre à 1,30m du sol (catégories de 4cm)
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Les futaies d'aspect jardiné, étagées ont
un volume à l'hectare de 274 ± 6 m 3 ; il
varie fortement selon les conditions de
propriété (fig. 97). En forêt privée, située
sur de meilleures stations, il est nette-
ment plus élevé qu'en forêt publique. Le
volume du sapin diffère beaucoup selon
la classe de propriétaires. Cette diffé-
rence s'explique en partie par la réparti-
tion différente des forêts sur les étages de
végétation. En effet, la majorité des fu-
taies d'aspect jardiné, étagées apparte-
nant aux particuliers (73%) se trouvent
dans l'étage montagnard, où le sapin est
très répandu, contre une petite moitié
(49%) de celles appartenant aux proprié-
taires publics.

La futaie d'aspect jardiné par petits
groupes a un volume par hectare de 283
± 121n 3 , dont 86% sont de l'épicéa, 9%
du mélèze et seulement 5% d'autres es-
sences (fig. 97). Ces proportions mon-
trent une fois de plus combien ce type de
structure est lié à l'épicéa (MAYER. 1976).
Dans les forêts publiques de ce type, le
mélèze a un volume double de celui des
forêts privées, qui sont proportionnelle-
ment mieux représentées dans les régions
plus basses. Dans l'ensemble, bien
qu'elles soient situées sur de meilleures
stations que les forêts publiques (fig. 93),
les forêts privées d'aspect jardiné par
petits groupes n'ont pas un volume
significativement supérieur.

Volume sur pied par essence
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: futaies irrégulière et d'aspect jardiné

(= 19,7% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

96
IFN ^

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse
Essence

épicéa 38,4 ±2,0 27,7 ±2,4 52,5 ±1,7 61,6 ±1,4 41,2 ±3,1 51,0 +0,9

sapin 28,9 +1,7 19,8 ±2,7 28,5 ±1,6 5,4 ±0,6 10,0 ±2,2 17,0 ±0,7

pin 3,6 ±0,7 6,0 ±1,3 1,7 ±0,6 7,3 ±0,7 0,8 ±0,5 4,6 ±0,4

mélèze 0,1 +0,1 0,9 ±0,6 0,0 ±0,0 14,8 ±0,9 22,8 +2,2 7,8 ±0,5

arole 0,1 ±0,1 3,1 +0,4 0,2 ±0,2 1,3 ±0,2

autres résineux 0,2 ±0,1 0,4 ±0,2 0,1 ±0,0 0,1 ±0,0 0,0 ±0,0 0,1 ±0,0

hêtre 19,6 ±1,3 21,3 ±2,2 10,8 ±0,9 4,1 ±0,6 11,8 ±1,8 10,4 ±0,5

érable 2,7 +0,3 4,3 ±0,9 2,5 ±0,3 1,3 ±0,2 0,3 -10,1 2,0 ±0,2

frêne 2,8 ±0,6 8,5 ±1,3 2,4 ±0,3 0,6 ±0,1 0,3 ±0,1 2,2 ±0,2

chêne 1,2 ±0,4 4,7 ±0,9 0,2 ±0,1 0,3 ±0,1 1,4 ±0,9 0,9 ±0,1

châtaignier 5,4 ±1,4 0,4 +0,1

autres feuillus ±0,5 6,5 ! 1,2 1,3 ±0,2 1,5 ±0,3 5,7 ±1,o 2,4 ±0,2

total 100 100 100 100 100 100
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Volume sur pied selon l'essence, le 	 300 —
type de structure et les conditions
de propriété	 250 —
enm3 par ha.
Ensemble analysé: futaies irrégulière et 	 200 —
d'aspect jardiné (=19,7% de l'aire boisée
accessible, sans la forêt buissonnante)	 150

100
forêts publiques	 ■ forêts privées

50 —
Les essences ayant moins de 5 m 3 par ha
n'ont pas été indiquées

250

200 —

Futaie irrégulière

^
n  

épicéa	 sapin	 pin	 mélèze	 hêtre	 érable	 frêne	 chêne	 autres	 toutes les
m3 /ha	 feuillus essences

300 1
250 —

200

150 —

100 —

50

Futaie d'aspect jardiné, étagée

épicéa	 sapin	 mélèze	 mole	 hêtre	 autres	 toutes les
m3 /ha	 feuillus essences

pin

150 —

100 —

50 —

Futaie d'aspect jardiné par petits groupes

97	 m3 /ha

épicéa	 sapin	 mélèze	 toutes les essences
IFN ä

127



Nombre de tiges

Le nombre de tiges par hectare des futaies
irrégulière et d'aspect jardiné est du
même ordre de grandeur dans toutes les
classes de fertilité et diffère ä peine selon
les conditions de propriété (tabl. 98). Il
est légèrement inférieur à celui de la fu-
taie régulière, dans laquelle on rencontre
deux fois plus souvent des peuplements
serrés que dans les autres types de futaie.

La répartition des tiges des principales es-
sences en fonction du diamètre et de la
fertilité sera examinée séparément pour
les trois types de structure.

La futaie irrégulière contient plus d'es-
sences que la futaie d'aspect jardiné. Le
sapin et l'épicéa y sont donc moins nom-
breux. Elle a en moyenne 489 ± 9 tiges
par hectare, soit autant que la futaie d'as-
pect jardiné par petits groupes.

Nombre de tiges selon la fertilité et les conditions de propriété
en nombre de tiges par ha.
Ensemble analysé: futaies irrégulière et d'aspect jardiné

(= 19,7% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Fertilité	 toutes les
faible	 moyenne	 bonne

	
très bonne	 stations

Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de
forêts	 tiges/ha	 tiges/ha	 tiges/ha	 tiges/ha	 tiges/ha

501 ±18 458 ±11 463 ±14 463 ±24 468 ± 8

452 ±34 507 ±20 496 ±17 462 ±22 487 ±11

492 ±16 468 ±10 477 ±.i a 462 i-16 474 ± 6

98
IFNA

publiques
privées

total

On observe que, sur les meilleures sta-
tions, l'épicéa a partout moins de tiges
que dans les classes de fertilité faible et
moyenne (fig. 99). Dans les diamètres
moyens, de 14 à 30 cm, ce phénomène est
encore plus marqué que dans la futaie
d'aspect jardiné, étagée (fig. 100). Mais
comparée à celle-ci, la futaie irrégulière a
une plus forte proportion d'autres es-
sences, notamment des feuillus de di-
mensions moyennes.

Comme dans la futaie d'aspect jardiné,
étagée (fig. 100), le nombre de sapins
augmente en fonction de la fertilité
(fig. 99), mais il reste cependant sensible-
ment plus bas et soumis à de fortes dis-
persions.
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200

fertilité
très bonne
bonne

•— moyenne
	  faible

150

100

50 —

Diamètre à 1,30m du sol (catégories de 4cm)

100

75

50

25

fertilité
très bonne
bonne
moyenne
faible

99a
IFNA

Nombre de tiges selon le diamètre, la fertilité et l'essence
en nombre de tiges par ha.
Ensemble analysé: futaie irrégulière (= 10,1% de la forêt boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Nb de tiges/ha	 Epicéa
	

Nb de tiges/ha	 Sapin

i	 i	 i	 i	 i	 i	 i	 1/	
> 602	 6 10 14 18 22 26 30 34 38 42 46 50 54 58

Diamètre à 1,30 m du sol (catégories de 4 cm)
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99 b
IFNA

Nb de tiges/ha
	

Hêtre

1
}

fertilité

bonnetrès

	  bonne

— • —•—•— moyenne
Ii

	 faible

1
■

I
}

11
I

4 1
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I

1

I j

1 1

:11
1i

14
:11

:^̂.
}

À

6 10 14 18 22 26 30 34 38 42 46 50 54 58
Diamètre à 1,30 m du sol (catégories de 4 cm)

400

350

300

250

200

150

100

50

10 —

2

Dans la futaie irrégulière (fig. 99), le
hêtre est un peu mieux représenté que
dans la futaie d'aspect jardiné, étagée
(fig. 100), au moins dans les petits diamè-
tres. Comme le sapin, il a plus de tiges
sur les meilleures stations et atteint 60 cm
de DHP, alors qu'il est presque absent
dans les gros diamètres de la futaie d'as-
pect jardiné, étagée.

Par rapport aux deux autres types de
structure, le nombre de tiges subit dans la
futaie d'aspect jardiné, étagée une réduc-
tion beaucoup plus abrupte et, avec 447
± 9 tiges par hectare, il y est un peu plus
bas.

Dans toutes les classes de fertilité, l'épi-
céa enregistre une diminution régulière
du nombre de tiges en fonction du dia-
mètre (fig. 100). Comme il y a plus d'es-
sences sur les meilleures stations, il y est
moins nombreux. Il atteint ses plus
grandes populations sur les stations de
faible fertilité, où il prédomine très forte-
ment.

Phénomène inverse chez le sapin, dont le
nombre de tiges augmente avec la ferti-
lité (fig. 100). L'influence de celle-ci est
bien plus marquée que pour l'épicéa,
comme l'indique l'écart marqué entre les
trois courbes. On n'a pas dessiné celle de
la classe de fertilité faible, car le sapin y
est très rare.
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Diamètre à 1,30 m d u sol (catégories de 4 am)
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450--
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bonne350 —

300

250 -

200
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100

50 -

Nombre de tiges selon le diamètre, la fertilité et l'essence
en nombre de tiges par ha.
Ensemble analysé: futaie d'aspect jardiné, étagée (= 7,1% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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100 b
IFNA

Nb de tiges/ha

450 -

400

Hêtre

fertilité

350 -

300

250 -

200

150 -

100

50 -

très bonne
bonne

i	 i ^1 ~~	 i
6 10 14 18 22 26

i
	30 34 38 42 46 5

i
0 54 58	 ►'	 >60

Diamètre à 1,30 in du sol (catégories de 4cm)
2

La figure 100 n'indique que la répartition
des tiges du hêtre dans les futaies d'aspect
jardiné, étagées des bonnes et très
bonnes stations. Ailleurs, cette essence
est très peu présente. Les nombres de
tiges initiaux très petits, surtout sur les
très bonnes stations, sont probablement
la conséquence d'interventions en faveur
de l'épicéa ou du sapin. Dans les dia-
mètres moyens, le hêtre est à nouveau le
bienvenu, à titre d'essence accessoire
protectrice.

La futaie d'aspect jardiné par petits
groupes a 487 ± 21 tiges par hectare, dont
93'/ sont des épicéas et des mélèzes; c'est
pourquoi on n'étudiera pas les autres es-
sences. Sur la figure 101, la courbe du
nombre des tiges d'épicéa des stations
bonnes et moyennes montre une réparti-
tion bien graduée ä partir de la catégorie
14 cm. Les écarts dans les catégories de 2
à 10 ein se situent à l'intérieur de la
marge d'erreur. Les conditions diffèrent
totalement sur les stations de faible ferti-
lité qui représentent un tiers de ce type de
structure. Alors que le repeuplement est
très faible, les catégories de diamètre
moyennes de 18 à 34 cm sont plus nom-
breuses que sur les stations moyennes et
bonnes. Il s'agit d'arbres de la grosseur
du perchis, qui se trouvent en grande
partie dans des peuplements avec un dia-
mètre dominant plus gros.

Chez le mélèze, les courbes des stations
de fertilité moyenne et faible se ressem-
blent (fig. 101). Ici aussi, au-dessus des
catégories des recrûs/fourrés, les nom-
bres de tiges sont élevés.

Dans les futaies d'aspect jardiné, celles
qui sont par petits groupes ont nettement
plus d'arbres moyens et gros que celles
qui sont étagées (fig. 100).
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Nombre de tiges selon le diamètre, la fertilité et l'essence
en nombre de tiges par lia.
Ensemble analysé: futaie d'aspect jardiné par petits groupes (= 2,5% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Arbre moyen selon la fertilité et les conditions de propriété 	 102
en m3.	 IFNA
Ensemble analysé: futaies irrégulière et d'aspect jardiné

(= 19,7% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

forêts

faible

Fertilité

moyenne	 bonne très bonne
toutes les
stations

m3 m3 m3 m 3 m3

publiques 0,51 ±0,02 0,59 ±0,01 0,64 ±0,02 0,68 ±0,04 0,59 ±0,03

privées 0,63 ±0,05 0,58 ±0,02 0,67 ±0,02 0,77 ±0,04 0,66 ±0,01

total 0,53 ±0,02 0,59 ±0,01 0,66 ±0,01 0,73 ±0,03 0,61 ±0,01

fl C 6! 1811

Arbre moyen

Le volume à l'hectare supérieur des fo-
rêts irrégulières et d'aspect jardiné pri-
vées ne tient pas seulement ä la fertilité
meilleure de leurs stations, mais aussi au
volume de leurs arbres, qui est en
moyenne plus élevé (tabl. 102). En le
multipliant par le nombre de tiges du
tableau 98, on obtient les volumes à
l'hectare; ils dépassent ceux des forêts
publiques de quelque 30 m', respective-
ment 40 m' sur les stations de faible ou
de très bonne fertilité. Ces différences ne
s'expliquent pas par une différence de
composition. Dans les deux catégories de

Nombre de tiges selon l'essence et le type de structure
en pourcentage par type de structure.
Ensemble analysé: futaies irrégulière et d'aspect jardiné (=19,7% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

épicéa	 • pin	 grole
sapin	 q mélèze	 q autres résineux

hêtre	 frêne	 châtaignier
érable	 • chêne	 q autres feuillus

résineux feuillus
ü^ü

103
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futaie d'aspect jardiné, étagée

futaie d'aspect jardiné, par petits groupes
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Structure

à un étage/pluriétagée

étagée

par petits groupes

à un étage/pluriétagée

étagée

par petits groupes

à un étage/pluriétagée
étagée

par petits groupes

à un étage/pluriétagée
étagée

par petits groupes

a/o

propriété, l'épicéa et le sapin, qui
forment deux tiers du volume, sont
également représentés.

En forêt publique, il y a un peu plus
d'épicéa et un peu moins de sapin, mais
dans les forêts privées, les arbres moyens
des deux essences sont nettement plus
gros; pour l'épicéa, la différence se re-
marque surtout sur les stations de faible
fertilité et pour le sapin elle est la plus
forte sur les très bonnes stations. Les fo-
rêts irrégulières et d'aspect jardiné pri-
vées sont apparemment gérées plus in-
tensivement que celles des propriétaires
publics. En effet, selon l'enquête de
l'IFN, la dernière exploitation a eu lieu en
moyenne 22 ans plus tôt dans les forêts
privées et 33 ans auparavant dans les fo-
rêts publiques. On doit aussi considérer
que dans celles-ci la distance ä la pro-
chaine route à camion est nettement plus
longue: 580 m en moyenne contre 340 m
dans les forêts privées.

Subdivision selon les données
du peuplement

Dans les trois types de structure des fu-
taies irrégulière et d'aspect jardiné, les
résineux dominent (fig. 103), le plus net-
tement dans la futaie d'aspect jardiné par
petits groupes, où ils représentent 97%
des tiges. La composition, avant tout le
rapport résineux/feuillus, dépend étroi-
tement de l'altitude. La futaie d'aspect
jardiné par petits groupes est en
moyenne à 1620 m, la futaie d'aspect jar-
diné, étagée, à 1280 m et la futaie irrégu-
lière, â 1140 m; cette dernière a le maxi-
mum de feuillus, soit 38% des tiges, une
proportion qui dépasse même légère-
ment celle de la futaie régulière (cf.
chap. 7.1.1), située pourtant en moyenne
200 ni plus bas environ.

La composition des futaies irrégulière et
d'aspect jardiné diffère nettement
(fig. 104).Les proportions des surfaces
entre les peuplements purs résineux, mé-
langés et purs feuillus sont de 47:39:14
dans la futaie irrégulière et de 79:19:2
dans les futaies d'aspect jardiné.

La fertilité influence très fortement la
composition. Plus elle est élevée, moins
nombreux sont les peuplements purs ré-
sineux et plus importants les peuple-
ments mélangés et purs feuillus.

Surface forestière selon la composition, la fertilité et la structure
en pourcentage par type de structure.
Ensemble analysé: futaies irrégulière et d'aspect jardiné

(= 19,7% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Composition:	 résineux pur
	

(91-100% résineux)
résineux mélangé (51- 90% résineux)
feuillu mélangé
	

(11- 50% résineux)
feuillu pur
	

( 0- 10% résineux)

fertilité faible

fertilité moyenne

fertilité bonne

29
	

33
	

16
	

22

65
	

25
	

6

86

fertilité très bonne

(seulement 3 placettes)

50 100
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Taillis-sous-futaie avec sous-étage de 3 ans. Placette de l'EPFZ, Hönggerberg ZH

Taillis-sous-futaie et taillis

Les taillis-sous -futaie sont le résultat
d'un régime traditionnel très répandu
autrefois sur ie Plateau (GROSSMANN,
1931; WEtsz et al. 1983). I1 s'agit de forêts
riches en feuillus; l'étage inférieur, com-
posé d'essences rejetant de souche, ex-
ploitées à révolution relativement courte,
produit surtout du bois de feu; en re-
vanche, l'étage supérieur, formé de
francs-pieds, feuillus ou résineux, four-
nit des bois d'oeuvre, en partie de valeur.
Lorsque la conversion en futaie a com-
mencé il y a longtemps, les rejets de
souche ne se reconnaissent plus sans
autre; aussi est-il sans doute arrivé
qu'on ait classé certains de ces peuple-
ments en futaie dans l'IFN. Inversement
on a pu attribuer des futaies avec un

Surface forestière selon le type de forêt et l'altitude
en pourcentage par zone d'altitude.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante
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futaie régulière
futaie irrégulière

® futaie d'aspect jardiné

taillis

3
taillis-sous-futaie

q 	 selves, cultures d'arbres
4 2

7 4 q 	 peuplements clairsemés• laies, talus
10 4

7.1.3
Taillis-sous-futaie, taillis,
selves et cultures d'arbres

A en juger par leur origine et leur struc-
ture, 7% des forêts suisses appartiennent
à ces formes spéciales de forêt. Dans
l'I FN, la présence de rejets de souche
constitue le critère distinctif des taillis-
sous-futaie et des taillis, mais les surfaces
classées comme telles ne sont pas forcé-
ment soumises à ces régimes. La défini-
tion présuppose l'existence de feuillus
capables de rejeter. Du point de vue lé-
gal, les selves sont de la forêt, bien que les
produits agricoles, notamment les fruits,
châtaignes et noix, et le fourrage soient
beaucoup plus importants que les fores-
tiers. Dans les cultures d'arbres, on pro-
duit du bois, en général en recourant à
des essences à croissance rapide.

La figure 105 donne la répartition de ces
types de forêt selon l'altitude.

Ces types de forêt sont répandus surtout
en plaine dans la zone des feuillus. Par
leur mode de régénération, les taillis-
sous-futaie et les taillis sont liés aux es-
sences rejetant de souche. Les selves se
composent également de feuillus et les
cultures d'arbres, en général de peu-
pliers.

% 0 50 100

136



Taillis de hêtre. Bellavista, Monte Generoso TI
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Surface terrière selon le diamètre et le type de forêt
en m 3 par ha.
Ensemble analysé: taillis-sous -futaie et taillis

(= 6,9% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Sur ace terrière m'/ha

106
iFNA

sous-étage de rejets de souche, par
exemple des plantations avec un peuple-
ment accessoire traité par recépage, aux
taillis-sous-futaie. C'est aussi le cas d'an-
ciennes selves à l'abandon (KuRTH et al.
1962) ou de certains taillis oü des francs-
pieds ont poussé. Les taillis-sous-futaie

du Sud des Alpes ont une structure plus
proche de celle des taillis et ils devraient
plutôt être classés comme tels. Les taillis
ne contiennent que des rejets de souche
et fournissaient avant tout du bois de feu
et, suivant la région et les essences, aussi
de petits assortiments.

^	 I 	 I

14	 18
^	

22	 26	 30	 34	 38	 42	 46	 50	 54	 58	 >60
I 

Diamètre à 1,30m du sol (catégories de 4 cm)
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Distribution

La carte 5 (en annexe) montre la distribu-
tion des taillis-sous-futaie et des taillis et
le tableau 107, les surfaces par région.

Dans leur majorité, ces deux types de fo-
rêt occupent en Suisse des stations
bonnes et très bonnes. Sur le Jura, sur le
Plateau et au Sud des Alpes, entre 4 et
21% d'entre eux sont classés en fertilité
faible et moyenne, tandis que ces propor-
tions varient de 47 ä 61% dans les Pré-
alpes et les Alpes. Au Nord des Alpes, les
taillis-sous-futaie se trouvent sur des sta-
tions un peu meilleures que les taillis. La

plupart de ces deux formations sont si-
tuées aux étages collinéen/submonta-
gnard et montagnard inférieur. Elles for-
ment environ 60% des forets de l'étage
collinéen/submontagnard du Sud des
Alpes (jusqu'à 800 m environ).

Quant aux conditions de propriété, au
Nord des Alpes, deux tiers des taillis-
sous-futaie et des taillis appartiennent
aux propriétaires publics et, au Sud des
Alpes, un peu plus de la moitié aux parti-
culiers.

Essences

Vu leur distribution écologique et géo-
graphique, les taillis-sous-futaie et les
taillis sont des forêts feuillues riches en
essences, d'une composition assez va-
riable selon la région. Les essences, le vo-
lume et le nombre de tiges des taillis-
sous-futaie du Sud des Alpes devraient
aussi les faire classer plutôt parmi les
taillis.

Les données relatives ä la structure et ä la
composition des taillis -sous-futaie dans
les diverses régions sont récapitulées
dans les figures et les tableaux suivants.

Surfaces totales et relatives de taillis-sous -futaie et des taillis
en milliers d'ha et en pourcentage de l'aire boisée accessible par région.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante

Type de forêt Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse

taillis-sous-futaie 1000 ha 11,8 ±1,1 10,7 ±1,0 1,5 ±0,4 6,0 ±0,8 18,7 +1,3 48,7 +2,2

6,3 t0,6 4,9 ±0,5 0,8 ±0,2 1,9 ±0,2 14,7 ±1,0 4,7 ±0,2

taillis	 1000 ha 1,4 ±0,4 1,5 ±a,4 0,6 ±0,2 2,8 ±0,5 17,4 }1,2 23,7 ±1,5

0,8 ±0,2 0,7 ±0,2 0,3 ±0,1 0,9 ±0,2 13,7 ±1,0 2,3 ±0,1

107
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D'après la surface terrière, l'essence do-
minante est le hêtre dans 64% et le chêne
dans 11% des taillis-sous-futaie juras-
siens. Les chiffres correspondants sont
sur le Plateau 30% pour le hêtre, 28%
pour le chêne, 17% pour le frêne et 16%
pour les feuillus divers, dans les Préalpes
et les Alpes 40% pour le hêtre, 20% pour

les feuillus divers et 11% pour l'épicéa, et
enfin, au Sud des Alpes, 37% pour le châ-
taignier, 27% pour les feuillus divers et
21% pour le hêtre.

Nombre de tiges par essence	 109
en nombre de tiges par ha et en pourcentage du nombre de tiges par région.	 IFNA
Ensemble analysé: taillis-sous-futaie

(= 4,7% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Jura Plateau Préalpes/Alpes	 Sud des Alpes

Nombre de tiges
(100%)

Nombre de
tiges/ha

631	 ±29

Nombre de
tiges/ha

585	 ±29

Nombre de
tiges/ha

638	 ±39

Nombre de
tiges/ha

555	 ±26

%

hêtre 46,2 ±3,2 27,4 ±3,4 38,4	 ±4,8 20,0 ±2,9

érable 5,9 ±1,1 4,7 ±1,3 7,2	 ±1,6 1,0 ±0,3

frêne 7,0 ± 1,1 12,0 ±2,0 14,0	 ±2,9 4,2 ±1,1

chêne 14,0 ±2,8 23,3 ±3,3 5,0	 ±1,8 7,1 ±1,4

châtaignier - 1,8 ±1,3 1,5	 ±0,9 38,0 ±3,1

aune - 3,8 ±1,4 5,6	 ±2,2 6,7 ±1,7

bouleau - 1,6 ±0,8 1,6	 ±0,8 9,7 ±1,5

charme 4,3 ±1,0 10,3 ±2,0 -

tilleul 2,9 ±0,9 2,9 ±1,1 5,7	 ±2,0 .	 3,4 ±1,0

résineux 11,4 ±1,6 5,4 ±1,0 10,5	 ±1,7 1,8 t0,5

Ne sont mentionnées que les essences atteignant au moins 2% du volume sur pied d'une
région.

108
IFN^

Volume sur pied par essence
en m3 par ha et en pourcentage du volume par région.
Ensemble analysé: taillis-sous-futaie

(= 4,7% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Volume
sur pied (100%)

Jura Plateau Préalpes/Alpes	 Sud des Alpes

m3/ha

305	 ±12

m3/ha

330	 ±17

m3/ha

229	 ±16

m3/ha

145	 ±6

hêtre 53,6 ±3,2 30,0 ±3,3 41,1 t5,0 20,6 ±2.9

érable 4,8 ±o,s 4,1 ±1,0 6,1 ±1,5 0,6 ±0,2

frêne 5,9 ±0,9 15,3 ±2,4 9,2 ±2,1 3,7 ±1,1

chêne 11,3 ±1,9 24,9 ±2,6 3,5 ±1,2 7,1 ±1,4

châtaignier - 0,8 ±0,6 2,2 ±1,4 39,8 ±3.3

aune 1,9 ±0,8 2,8 ± 1,5 5,0 ±1.3

bouleau 0,7 ±0,3 1,7 ±0,7 9,8 ±1.5

charme 1,6 ±0,4 4,4 ±0,9

tilleul 2,1 ±0,6 1,4 ±0,5 5,3 ±2,2 2,6 ±0.7

résineux 16,8 ±2,4 11,3 +2,1 23,2 ±3,6 5,7 ±1.5

Ne sont mentionnées que les essences atteignant au moins 2% du volume sur pied d'une
région.

Les taillis-sous-futaie des régions se dif-
férencient par leur volume sur pied.
Ceux du Jura et des Préalpes sont riches
en hêtre, tandis que ceux du Plateau se
composent de hêtre, de chêne et de frêne.
Au Sud des Alpes, ils ont un volume sem-
blable â celui des taillis.

Ne figurent pas dans les tableaux 108,
109 et 1 1 1, les sorbiers et les ormes sur le
Jura, les peupliers et les ormes sur le Pla-
teau, dans les Préalpes et les Alpes ainsi
que le charme houblon, les peupliers et le
robinier au Sud des Alpes.
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110 a
IFNA

	 hêtre

	  chêne

-•-•-•- frêne

	  autres feuillus

2	 6 10 14 18 22 26 30 34 38 42 46 50 54 58	 v	 >60
Diamètre à 1,30 m du sol (catégories de 4cm)

Nombre de tiges selon le diamètre et l'essence
en nombre de tiges par ha.
Ensemble analysé: taillis-sous -futaie (= 4,7% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Nb de tiges /ha 	 Jura	 Nb de tiges /ha 	 Plateau

350 - 350 -

300300
hêtre

	 	 autres feuillus
	 chêne

250 - 250 -

200200

150 - 150 -

100100

50 - 50 -

i

Ai\
i	 \

^ ,^^^^^^

10 - ii `	 /^V
10 -

...I ..

I ~y	 I	 I	 I	 II	 I	 I	 I I	 I/
2 6 10 14	 18	 22	 26	 30	 34	 38	 42	 46	 50	 54 58	 y	 >60

Diamètre à 1,30 ni du sol (catégories de 4 cm)
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350 —

300

656

350 —

300

250 —

200

250 —

200

Buche

— — Esche

	  übriges Laubholz

150 — 150 —

100100

50 —

10 —

1

,•

•	
,

50 —

10 —

I	 I	 1	 I	 1	 I	 I	 I	 1	 1	 I	 I	 1	 I	 I
2	 6	 10 14 18 22 26 30 34 38 42 46 50 54 58	 über60

Rrusthöhendurchjnesser (4-cm-Stufen)

I	 I	 i	 I	 I	 I	 I	 I	 1	 1	 1	 1	 1	 1

2	 6 10 14 18 22 26 30 34 38 42 46 50 54 58
Rrusthöhendurchmesser (4-cm-Stufen)

Buche
Kastanie
übriges Laubholz

^V ;b er 60

110 b
Ln A

Stammzahl/ha	 Voralpen und Alpen Stammzahl/11a Alpensüdseite
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Alors que, dans les taillis-sous-futaie_ju-
rassiens, préalpins et alpins, le hêtre do-
mine dans toutes les catégories de dia-
mètre, le chêne le supplante sur le Pla-
teau, surtout dans les gros diamètres. Au
Sud des Alpes, le châtaignier est prédomi -
nant; sa proportion croissante dès 60 cm
de diamètre indique qu'il s'agitvraisem-

blablement d'anciennes selves ou
d'arbres taillés en têtards.

Au Sud des Alpes, la hauteur rectifiée
des taillis-sous-futaie est égale à celle des
taillis, mais elle n'atteint que 75% de celle
des taillis-sous-futaie au Nord des Alpes.
Ces comparaisons mettent une fois de

Arbre moyen par essence 	 111
en m3 .	 !FN
Ensemble analysé: taillis-sous-futaie

(= 4,7% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Jura
m3

Plateau
rn3

Préalpes/Alpes	 Sud des Alpes
m3	m3

hêtre 0,56 ±0,03 0,62 ±0,06 0,38 t0,04 0,27 ±0,02

érable 0,39 ±0,0a 0,49 ±0,06 0,30 ±0,04 0,16 ±0,03

frêne 0,41 t0,04 0,72 ±0,08 0,23 ±0,03 0,23 ±0,02

chêne 0,39 ±0,06 0,60 ±0,08 0,25 ±0,05 0,26 ±0,03

châtaignier - 0,26 ±0,08 0,51 ±0,13 0,27 ±0,02

aune - 0,29 ±0,04 0,18 t0,06 0,19 ±0,03

bouleau - 0,25 ±0,08 0,37 ±0,15 0,26 ±0,02

charme 0,18 ±0,02 0,24 ±0,02 - -

tilleul 0,35 ±0,08 0,27 ±o,os 0,34 ±0,04 0,20 ±0,03

résineux 0,72 ±0,08 1,19 ±0,21 0,79 ±0,o8 0,82 ±0,18

toutes les essences 0,48 ±0,02 0,56 ±0,03 0,35 ±0,02 0,26 ±0,01

Ne sont mentionnées que les essences atteignant au moins 2% du volume sur pied d'une
région.

Volume sur pied par essence 	 112

en m3 par ha et en pourcentage du volume par région. 	 IFNA
Ensemble analysé: taillis

(= 2,3% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Volume sur pied
(100%)

Nord des Alpes Sud des Alpes

m3 /ha

134	 ±16

m3/ha

128	 ±7

hêtre 12,6 ±3,7 22,6 ±3,4

érable 4,5 ±3,0 0,5 ±0,2

frêne 17,9 ±5,3 2,3 ±0,6

chêne 16,5 ±4,5 6,4 ±1,3

châtaignier 0,7 ±0,8 52,9 ±3,9

aune 12,4 ±5,2 2,9 +1,4

bouleau 0,1 ±0,1 2,4 ±0,6

charme 2,4 ±1,5 0,2 ±0,1

tilleul 13,9 ±3,8 3,4 ±1,0

résineux 6,6 ±3,0 0,2 ±0,2

Ne sont mentionnées que les essences atteignant au moins 2% du volume sur pied d'une
région.

Les volumes de l'arbre moyen montrent
clairement quelles essences font partie
des étages dominant et dominé. Ici aussi,
on voit qu'au Sud des Alpes les taillis-
sous-futaie se distinguent peu des taillis
(tabl. 1 I I et 115).

plus en évidence une similitude entre les
peuplements des deux régimes au Sud
des Alpes. En revanche, au Nord des
Alpes, spécialement sur le Plateau, ils
ont des hauteurs rectifiées bien diffé-
rentes.
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Les courbes de tiges (fig. 114) montrent
que les taillis sont formés d'arbres un peu
plus gros au Sud qu'au Nord des Alpes.
Cet avantage provient probablement de
ce que leurs stations sont un peu plus fer-
tiles et qu'ils sont inexploités depuis plus
longtemps. Malgré leur plus grand
nombre de tiges et leur plus forte propor-
tion de gros diamètres, leur volume sur

pied n'est pas plus grand. Ce phénomène
s'explique par les hauteurs rectifiées;
celle du châtaignier, essence principale
au Sud des Alpes, est nettement infé-
rieure ä celle du hêtre, du frêne, du chêne
et des autres feuillus. Voilà pourquoi la
hauteur rectifiée et l'arbre moyen sont
plus petits dans les taillis du Sud des
Alpes.

Arbre moyen par essence
en m3.
Ensemble analysé: taillis

(= 2,3% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

115
IFNA

Nord des Alpes
1113

Sud des Alpes
ITI.'

hêtre 0,19 ±0,03 0,21 ±0,02

érable 0,27 ±0,16 0,23 ±0,09

frêne 0,28 ±0,05 0,14 ±0,01

chêne 0,21 ±0,03 0,20 ±0,02

châtaignier 0,19 ±0,01

aune 0,20 ±0,05 0,13 ±0,01

bouleau 0,07 ±0,02 0,17 ±0,02

charme 0,22 ±0,06 0,11 ±0,00

tilleul 0,27 ±0,06 0,19 +0,02

résineux 0,39 ±0,16

toutes les essences 0.23 ±0,02 0,19 ±0,01

Ne sont mentionnées que les essences atteignant au moins 2% du volume sur pied d'une
région.
* Seulement quelques arbres

Nombre de figes par essence
en nombre de tiges par ha et en pourcentage du nombre de tiges par région.
Ensemble analysé: taillis

(= 2,3% de la forêt boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Nombre de tiges
(100%)

Nord des Alpes Sud des Alpes

Nb de tiges/ha

586	 ±48

Nb de tiges/ha

689	 ±32

%

hêtre 15,1 ±4,2 20,3 ±3,2

érable 3,9 ±1,8 0,4 ±0,2

frêne 14,5 ±3,6 3,1 ±0,8

chêne 17,7 ±4,4 6,0 ±1,2

châtaignier 0,1 ±0,1 51,0 ±3,7

aune 14,3 ±5.1 4,0 ±1,9

bouleau 0,4 ±a,3 2,7 ±0,7

charme 2,5 ±1,5 0,3 ±0,2

tilleul 11,6 ±3,0 3,4 ±1,t)

résineux 3,9 ±1,6 0,1 ±0,1

Ne sont mentionnées que les essences atteignant au moins 2% du volume sur pied d'une
région.

Ne figurent pas dans les tableaux 112 à
114 les sorbiers au Nord des Alpes et le
charme houblon au Sud des Alpes. La
présence de résineux, en contradiction
avec la définition de ce type de forêt,
s'explique par des erreurs d'inventaire
ou par la position de placettes à cheval
sur deux peuplements.

113
IFNA

Pour les taillis, on distingue seulement
deux régions: le Nord des Alpes (Jura,
Plateau, Préalpes et Alpes) et le Sud des
Alpes.
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10 14 18 22 26 30 34 38 42 46 50 54 58	 >60
Diamètre ä 1,30 ni du sol (catégories de 4cm)

350 -

300

hêtre
châtaignier
autres feuillus

250 -

10 -

200

150 -

100

50 -

114
IFN^

Nombre de tiges selon le diamètre et l'essence
en nombre de tiges par ha.
Ensemble analysé: taillis (= 2,3% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Nb de tiges/ha Nord des Alpes

634

350 -

}
}

300

hêtre
- chêne
	  frêne

250 - 	 	 autres feuillus
}

200—
}

150	 -

^ I
•■1

100 4	 ^

}

50 -
^
^

10	 -
^

2 6

144
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,	 I	 I	 I	 ^	 I

2	 6 10 14 18 22 26 30 34 38 42 46 50 54 58	 v	 >60
Diamètre à 1,30m du sol (catégories de 4cm)

Sud des Alpes



Stade de développement	 Structure

recrû/fourré

perchis

jeune futaie

futaie moyenne
vieille futaie

mélangé

à un étage
et pluriétagée

à un étage

pluriétagée
étagée/par petits groupes

De même que l'irrégularité de leur distri-
bution, la structure et la constitution des
taillis-sous-futaie et des taillis sont le re-
flet de la diversité de leur origine.

La structure et la constitution des taillis-
sous-futaie se différencient de celles des
taillis surtout par la forte proportion
d'arbres au stade de la futaie dans les
taillis-sous-futaie avec des stades de dé-
veloppement séparés. Au Nord des
Alpes, 58%de ces peuplements ont plu-
sieurs étages et 41%, un étage; ils sont
vraisemblablement issus de conversion
par éclaircies.

La proportion des taillis-sous-futaie sans
stade de développement prédominant est
également plus grande. La plupart de ces
peuplements sont à deux étages et ont
donc une bonne structure de taillis-sous-
futaie. 11 est intéressant de voir que, de ce
point de vue aussi, les taillis-sous-futaie
du Sud des Alpes occupent une position
intermédiaire entre ceux du Nord des
Alpes et les taillis.

Structure et constitution
Surface forestière selon le stade de développement et la structure
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: taillis-sous -futaie et taillis (= 6,9% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

taillis-sous-futaie
Nord	 Sud

des Alpes	 des Alpes

taillis
Nord

des Alpes
Sud

des Alpes

U/U °IU

2,7 ±0,9 3,7 ±1,4 20,6 ±5,1 9,8 ±2,3

28,0 ±2,6 46,5 ±3,6 71,4 ±5,7 74,1 ±3,3

19,3 ±2,3 18,7 ±2,9 3,2 ±2,2 6,3 ±1,8

12,0 ±1,9 3,2 ±1,3 1,6 ±1,6 1,7 ±1,0

5,3 ±1,3 2,7 ±1,2 1,7 ±1,0

5,7 ±1,3 6,4 ±1,8 1,7 ±1,0

25,7 ±2,5 18,7 ±2,9 1,6 ±1,6 2,9 ±1,3

1,3 ±0,7 1,6 ±1,6 1,7 ±1,0

total
	

100
	

100
	

100
	

100

Surface forestière selon la composition
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: taillis-sous -futaie (= 4,7% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

FN^

Composition
Jura

0/0

Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes

feuillu pur ( 0-10% résineux) 72,0 ±4,1 79,4 ±3,9 33,3 ±12,6 56,7 ±6,5 91,4 ±2,1

feuillu mélangé (11-50% résineux) 16,1 ±3,4 13,1 ±3,3 60,0 ±13,1 30,0 ±6,0 5,9 ±1,7

résineux mélangé (51-90% résineux) 11,9 ±3,0 7,5 ±2,6 6,7 ± 6,7 13,3 ±4,4 2,7 ±1,2

total 100 100 100 100 100

116
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Châtaigneraie encore exploitée en selve. St. Antonino TI

Surface forestière selon le degré de fermeture
en pourcentage par type de forêt.
Ensemble analysé: taillis-sous -futaie et taillis

(= 6,9% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

118
iFN ^

Degré de fermeture
taillis-sous-futaie taillis

62,6 -±-2,2 74,7 +2,8

25,1 1-2,0 9,3 ±1,9

6,0 ±l,I 3,4 ±1,2

5,1 ±t,0 12,7 ±2,2

1,2 ±0,7

100 100

serré
normal/clair

entrecoupé/clairiéré

en groupes

fermeture étagée

total

La composition varie d'une région ä
l'autre. La proportion de résineux est
nettement la plus faible dans les taillis-
sous-futaie du Sud des Alpes. La pré-
sence de ces essences a en partie motivé
le classement de ces peuplements en tail-
lis-sous-futaie. Dans les taillis, les peu-
plements purs feuillus constituent 98,3
± 0,8°/a; le 1,7% restant correspond à
4 placettes entachées d'erreur.

Dans la plus grande partie des taillis et
des taillis-sous-futaie, les houppiers sont
serrés et ne laissent pas passer de lu-
mière. La proportion des peuplements
serrés est un peu plus faible dans les tail-
lis-sous-futaie ainsi que dans les par-
celles à plusieurs étages des deux types
de forêt. Ce degré de fermeture élevé in-
dique qu'une grande partie de ces forêts
est inexploitée depuis longtemps. Dans
les taillis-sous-futaie pluriétagés,on peut
vraisemblablement encore bien différen-
cier les étages dominant et dominé.
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Populiculture. Lac de Morat, Muntetier FR

Volume, nombre de tiges et arbre moyen par essence 	 120
Ensemble analysé: cultures d'arbres	 IFN

(= 0,15% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Volume sur pied Nombre de tiges Arbre moyen

toutes les essences (100%)
m3/ha

154	 ±33

tiges/ha
360	 ±91 0,43

m3
±0,06

% % m3

peuplier 67,9 ±9,7 37,4 ±I0,8 0,78 ±0,12

frêne 17,1 ± 8,2 32,2 ±12,1 0,23 ±0,01

érable 6,7 ±4,6 13,0 ± 7,4 0,22 ±o,as

bouleau 3,5 }1,9 4,3 ± 2,4 0,35 ±o,i6

aune 1,7 ± 1,z 6,1 ± 4,4 0,12 ±0,01

Leur nombre de tiges inférieur â la
moyenne s'explique par les grandes dis-
tances de plantation en ligniculture. En
général, les peupliers sont plantés alors
que les autres essences sont probable-
ment d'origine naturelle. La différence
entre les arbres moyens montre que ces
dernières ne sont que des accompa-
gnantes.

Volume, nombre de tiges et arbre moyen par essence 	 119
Ensemble analysé: selves	 IFN

(= 0,14% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Volume sur pied Nombre de tiges
	

Arbre moyen

m3/ha tiges/ha m3

Selves

On a trouvé 15 placettes de selves; elles
représentent 0,14 ± 0,04% des forêts
accessibles (sans la forêt buissonnante).
Excepté une dans une selve de noyer
dans le Jura, toutes se trouvent dans des
châtaigneraies du Sud des Alpes. Elles
occupent surtout des stations bonnes et
très bonnes.

toutes les essences (100%)

châtaignier

aune

bouleau

Cultures d'arbres

16 placettes se trouvent dans ce type de
forêt; elles représentent 0,15 ± 0,04% des
forêts accessibles (sans la forêt buisson-
nante). Elles sont toutes situées sur de
très bonnes stations en plaine, sur le
Jura, sur le Plateau et dans les Alpes,
principalement en Suisse occidentale.

193 ±17 258 ±64 0,75 ±0,17

x/x rn3

89,0 ±6,6 51,9 ± 1 6,1 1,28 ±0,13

3,6 ±3,0 14,8 ±11,3 0,18 ±0,00

1,7 ±q,9 10,3 ± 6,7 0,12 ±a,05
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7.1.4
Peuplements clairsemés

6% des forêts suisses font partie des peu-
plements clairsemés, qui, d'après leur dé-
finition, ont en permanence un degré de
couvert inférieur à 60%. En permanence
signifie qu'un couvert plus complet n'est
pas possible â cause des conditions natu-
relles (terrains rocheux, karstiques ou
couverts d'éboulis) ou que le couvert
actuel se maintiendra tant que s'exercera
l'activité humaine, par exemple le par-
cours du bétail, qui en est la cause.

Peuplement clairsemé sur karst. Pragel, Muotathal SZ

Peuplement clairsemé parcouru. Muotathal SZ

En cas d'arrêt des exploitations acces-
soires, les peuplements clairsemés se fer-
meraient probablement plus ou moins
complètement, même près de la limite
des forêts (ELLENBERG. 1978), sauf si les
conditions climatiques locales, édaphi-
ques ou orographiques (KÖSUER et
MAYER, 1970) interdisaient cette évolu-
tion.

La plupart des peuplements clairsemés
sont des futaies. Vu leur origine, ils se
trouvent avant tout en altitude.
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Surface forestière selon le type de forêt, le type de structure et l'altitude
en pourcentage par zone d'altitude.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante

m s. mer
>1800

1601-1800

1401-1600

120]-1400

1001-1200

801-1000
601- 800

< 600

Abstraction faite de leur degré de cou-
vert, les peuplements clairsemés ont des
types de structure semblables ou identi-
ques à ceux des futaies. Ils sont réguliers
(cf. chap. 7.1.1), irréguliers ou enfin d'as-
pect jardiné, étagé ou par petits groupes
(cf. chap. 7.1.2). 3% d'entre eux ont été
classés parmi les taillis-sous-futaie, les
taillis ou les selves; on ne traitera pas ces
cas séparément dans les commentaires
suivants.

La moitié des peuplements clairsemés se
trouvent dans les Alpes; le reste se par-
tage entre le Jura, les Préalpes et le Sud
des Alpes. Le Plateau n'ayant que 9 pla-
cettes de ce type, on n'en reparlera plus.
Excepté dans les Préalpes, les peuple-
ments clairsemés réguliers dominent; ils

sont suivis par ceux de structure irrégu-
lière. Dans les Préalpes, la structure d'as-
pect jardiné par petits groupes est aussi
fréquente que la régulière. La raison de
ces différences réside vraisemblablement
dans le mélange des essences (cf. p. 150).

Dans les Préalpes, dans les Alpes et au
Sud des Alpes, respectivement 32,
7 et 19% des peuplements clairsemés se
trouvent sur les stations bonnes et très
bonnes, tandis que sur le Jura ce pour-
centage est de 57%. Dans les Préalpes et
les Alpes, 44% sont classés en faible ferti-
lité, contre 23% au Sud des Alpes, où seu-
lement 7% de l'ensemble des forêts occu-
pent ces stations. La majorité des peuple-
ments clairsemés du Jura se rencontre
aux étages montagnard supérieur et sub-

121
IFN

q futaie régulière
futaie irrégulière
futaie d'aspect jardiné

® taillis-sous-futaie, taillis,
selves, cultures d'arbres

peuplements clairsemés:
q réguliers

irréguliers
étagés

• par petits groupes

• laies, talus

alpin inférieur, tandis que ceux des Pré-
alpes, des Alpes et du Sud des Alpes oc-
cupent avant tout les étages subalpins in-
férieur et supérieur.

Les conditions de pente des peuplements
clairsemés des Préalpes et au Sud des
Alpes ne diffèrent pas de celles du reste
des forêts. Dans les Alpes, elles sont un
peu et dans le Jura, nettement moins
raides.

La proportion des peuplements clairse-
més appartenant aux particuliers varie
d'une région à l'autre; elle est de 42% sur
le Jura, de 41 % dans les Préalpes, de 25%
dans les Alpes et de 9% au Sud des Alpes.
Comparée à l'ensemble des forêts, la
proportion des sociétés est plus forte; il
s'agit probablement des syndicats d'al-
page; la proportion de peuplements
clairsemés privés est nettement plus forte
sur le Jura, un peu moins forte dans les
Préalpes et nettement plus faible au Sud
des Alpes.

50,1 ± 1,9% des peuplements clairsemés
sont parcourus par le bétail. Avec 79%,
cette proportion est la plus grande dans
le J 'ira. Elle est de 54% dans les Préalpes,
de 45% dans les Alpes et de 38% au Sud
des Alpes. Cet usage est le plus fréquent
dans les peuplements clairsemés avec
une structure par petits groupes, puis,
dans l'ordre décroissant, dans ceux qui
sont étagés, réguliers et irréguliers. Ces
chiffres mettent en évidence l'influence
de l'homme sur ce type de peuplement.
En outre, autrefois, la surface parcourue
était vraisemblablement plus importante
qu'actuellement. Dans les Alpes et au
Sud des Alpes, la proportion des pâtu-
rages abandonnés est plus forte et on y
trouve des terrains empêchant la forma-
tion de forêts fermées; ces facteurs expli-
quent peut-être pourquoi la proportion
des peuplements clairsemés non parcou-
rus est la plus forte dans ces régions.

°lo t) 50 100
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Surface forestière selon le type de structure
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: peuplements clairsemés (= 6,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

122
i FN A

Type de structure
Jura

1000 ha
Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

régulière 4,5 ±0,7 0,4 ±0,2 3,3 ±0,6 14,0 +1,2 5,2 ±0,7 27,4 ±1,6

irrégulière 2,9 ±0,5 0,2 ±0,1 2,0 ±0,4 8,2 ±0,9 3,8 ±0,6 17,1 ±1,3

étagée 1,2 ±0,3 0,2 ±o,1 1,6 ±0,4 5,0 ±0,7 1,6 ±0,4 9,6 ±1,0

par petits groupes 2,2 ±0,5 0,1 ±0.1 3,9 ±0,6 8,6 ±0,9 1,8 ±0,4 16,6 ±1,3

total 10,8 ±1,o 0,9 ±0,3 10,8 ±1,0 35,8 ±1,8 12,4 ±1,1 70,7 ±2.6

Surface des peuplements clairsemés selon le type de structure	 123
en pourcentage de l'aire boisée accessible. 	 IFN1
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante

Jura
°/â

Plateau
%

Préalpes
(vo

Alpes
olo

Sud des Alpes Suisse
0/0

2,4 ±0,4 0,2 ±0,1 1,7 ±0,3 4,5 ±0,4 4,1 ±0,6 2,6 ±0,2

1,6 ±0,3 0,1 ±0,1 1,0 ±0,2 2,6 ±0,3 3,0 ±0,5 1,6 ±0,1

0,6 ±0,2 0,1 ±0,1 0,8 ±0,2 1,6 ±0,2 1,3 ±0,3 0,9 ±0,1

1,2 ±0,3 2,0 ±0,3 2,7 ±0,3 1,4 ±0,3 1,6 ±0,1

5,8 ±0.5 0,4 ±0,1 5,5 ±0,5 1 1,4 ±0,6 9,7 ±0,8 6,8 ±0,2

Type de structure

régulière

irrégulière

étagée
par petits groupes

total

* une seule placette

Essences

Compte tenu de leur distribution, la plus
grande partie des peuplements clairse-
més se composent de résineux.

Les volumes les plus élevés se constatent
dans les peuplements clairsemés par
petits groupes ou réguliers. Il s'agit des
types de structure avec la plus forte pro-
portion d'épicéa. Le mélèze forme envi-
ron 20% du volume des peuplements
clairsemés réguliers, irréguliers et étagés,
mais nettement moins dans ceux par
petits groupes. Cette observation sou-
ligne que ce dernier type est propre aux
forêts riches en épicéa (MAYER, 1976). Le
mélèze et l'arole sont plus fréquents dans
les peuplements clairsemés réguliers, ir-
réguliers et étagés (cf. chap. 7.1.2).
Comme ces essences poussent surtout
dans les Alpes, il n'est pas étonnant que
la structure par petits groupes dominée
par l'épicéa soit relativement plus fré-
quente dans les Préalpes que dans les au-
tres régions. Sur le Jura, la majorité des
peuplements clairsemés appartient aux
hêtraies â sapin, si bien que ceux qui sont
structurés par petits groupes sont aussi
plus rares. Ces résultats sont confirmés
par l'étude de la distribution de l'essence
dominante.
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Hauteur rectifiée selon le diamètre et le type de structure 	 125
en mètres.	 EFN

Ensemble analysé: peuplements clairsemés
(= 6,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Hauteur rectifiée en ni
12

>
	 ti

14	 18	 22	 26	 30	 34	 38	 42	 46	 50	 54	 58
Diamètre â 1,30 m du sol (catégories de 4cm)

>60

11-

10-

9-

8-

7-

6-

5-

Type de structure:
	  régulière

- -	 irrégulière

étagée

	  par petits groupes

Volume sur pied selon l'essence et le type de structure 	 124
en m3 par ha et en pourcentage du volume par type de structure. 	 1FNä

Ensemble analysé: peuplements clairsemés
(= 6,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

régulière
Type de structure

irrégulière	 étagée par petits
groupes

m3/ha m3/ha m3/ha m3 /ha

volume sur pied (100%) 166 ±9 132 ±s 125 ±12 182	 ±11

% °/a % %
épicéa 68,9 ±2,8 56,7 ±3,9 59,2 ±6,6 84,6	 ±2,4

sapin 2,5 ±0,7 4,3 ±1,3 6,6 ±5,9 1,4	 ±0,5

pin 0,5 ±0,2 3,2 ±1,3 3,4 ±1,6 3,0	 ±1,0

mélèze 19,6 ±2,5 21,4 ±3,1 16,3 ±3,7 8,5	 f2,0

grole 2,2 ±0,7 4,9 ±1,4 12,0 ±3,2 1,6	 ±0,7

feuillus 6,2 ±1,3 9,5 ±2,0 2,6 ±1,3 0,9	 ±0,3

Les peuplements clairsemés par petits
groupes ont de loin les plus grands nom-
bres de tiges. Les différences entre les
autres types de structure sont dues au ha-
sard. Les peuplements clairsemés régu-
liers et irréguliers se signalent par leur
Corte proportion de feuillus, un signe
qu'ils se trouvent à plus basse altitude,
sur le Jura ou dans les Préalpes, ou qu'il
s'agit d'anciens pâturages envahis
d'aunes verts ou de saules. Dans tous les
types de structure, l'épicéa est l'essence
la plus nombreuse.

Les hauteurs rectifies des différents
types de peuplements clairsemés sont as-
sez semblables entre elles, mais diffèrent
de celles des forêts normales (cf.
chap. 7.1.2); elles sont en général un peu
en dessous, ce qui est dû en partie au
moins à la fertilité inférieure des stations.
On observe en outre qu'elles sont plus
élevées dans les peuplements à structure
par petits groupes que dans ceux qui sont
étagés et qui ont du reste la plus forte
proportion d'arole.
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Nombre de tiges selon l'essence et le type de structure
en nombre de tiges par ha et en pourcentage du nombre de tiges
par type de structure.
Ensemble analysé: peuplements clairsemés

(= 6,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Type de structure

régulière
	

irrégulière	 étagée	 par petits
groupes

Nb de tiges/ha Nb de tiges/ha Nb de tiges/ha Nb de tiges/ha

Nombre de tiges (100%) 199 ±11 184 ±12 214 ±17 278 ±19

% %

épicéa 55,0 ±3,4 40,4 ±3,7 57,7 ±5,3 79,2 ±3,4

sapin 2,1 ±0,6 4,4 ±1,5 1,7 ±0,8 1,0 ±0,4

pin 0,8 ±0,3 5,6 ±2,4 4,9 ±1,8 5,4 ±1,9

mélèze 21,1 ±2,7 22,2 ±3,6 16,7 ±3,5 7,2 ±1,7

arole 3,1 ±1,2 4,6 ±1,3 11,6 ±3,0 3,4 ±1,9

autres résineux 0,4 ±0,3 0,2 ±0,2

feuillus 17,5 ±2,9 22,7 ±3,8 7,4 ±2,9 3,9 ±1,3

126
IFNä

La répartition des tiges diffère selon le
type de structure. Alors que dans les peu-
plements clairsemés réguliers et étagés,
les courbes descendent très fortement
dans les petits diamètres, elles sont nette-
ment moins inclinées dans les peuple-
ments clairsemés irréguliers et par petits
groupes. Les répartitions des tiges et des
volumes confirment que dans les peuple-
ments par petits groupes le matériel sur
pied se concentre en grande partie dans
les petits diamètres; dans les peuple-
ments clairsemés étagés, il se compose

aussi plutôt d'arbres petits et moyens,
tandis que dans les autres types de struc-
ture, il compte des arbres assez gros. Ces
conditions se reflètent aussi dans le vo-
lume des arbres moyens.

Dans 55,7 ± 1,9% des peuplements clair-
semés, l'épicéa domine; 87%de ces sur-
faces sont aux étages montagnard supé-
rieur et subalpin inférieur. Le mélèze do-
mine dans 20,7 ± 1,5% des peuplements
clairsemés; 34%, respectivement 55% de
ces surfaces sont à l'étage subalpin infé-
rieur ou supérieur (89% pour tout
l'étage). Les feuillus dominent dans 9,3
± 1,1% des peuplements clairsemés; 77%
de ces surfaces se trouvent aux étages col-
linéen/submontagnard et montagnard.

Arbre moyen selon le type de structure et l'essence 	 128
en m3 .	 IFNQ

Ensemble analysé: peuplements clairsemés
(= 6,8% de l'aire boisée accessible, sans la Forêt buissonnante)

régulière

Type de structure

irrégulière	 étagée par petits
groupes

m3 m3 1173 m3

épicéa 1,04 ±0,08 1,01 ±0,08 0,60 ±0,07 0,70 ±0,05

sapin 0,98 ±0,35 0,71 ±0,16 0,93 ±0,30

pin 0,56 ±0,17 0,42 ±0,08 0,40 ±0,08 0,36 ±0,03

mélèze 0,77 ±0,09 0,69 ±0,08 0,57 ±0,10 0,77 ±0,14

arole 0,60 ±0,21 0,77 ±0,12 0,61 ±0,06 0,31 ±0,09

feuillus 0,30 ±0,05 0,30 ±0,03 0,20 ±0,05 0,15 ±0,03

toutes les essences 0,83 ±0,05 0,72 ±0,05 0,59 ±0,06 0,65 ±0,04

* seulement quelques arbres

Comme le montre le tableau 124, les peu-
plements clairsemés étagés ont une pro-
portion plus forte de mélèze et d'arole;
comme ceux par petits groupes, ils se si-
tuent avant tout à la limite des forêts. Ces
deux types ont les arbres les moins gros
en moyenne. Les peuplements clairsemés
réguliers et irréguliers sont formés
d'arbres plus gros.
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Nombre de tiges et volume sur pied selon le diamètre et le type de structure
en nombre de tiges et en m 3 par ha.
Ensemble analysé: peuplements clairsemés (= 6,8°/0 de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Peuplements clairsemés réguliers 27 400 ha	 Peuplements clairsemés irréguliers 17 100 ha

127 a

IFNA
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Structure et constitution

Des peuplements clairsemés réguliers,
51,1 ± 3,0% ont un étage, 35,4 ± 2,9%
ont plusieurs étages et le reste est étagé.
24,5 ± 2,6% sont de vieilles futaies, 34,7
± 2,9% des futaies moyennes et jeunes et
environ 20% chacun, des recrûs/fourrés
et des perchis. Les jeunes stades de déve-
loppement ont de plus fortes proportions
de peuplements étagés et sont plus rare-
ment ä un étage. 81% des peuplements
clairsemés réguliers ont été classés
comme entrecoupés/clairiérés et 16%
comme formés de groupes. Ces derniers
sont probablement issus de peuplements
avec une structure par petits groupes.

28,1 ± 3,4% des peuplements clairsemés
irréguliers ont un étage et 71,9 ± 3,4%,
plusieurs étages. La proportion de ces
derniers est la plus grande dans les Pré-
alpes (90%) et la plus faible au Sud des
Alpes (61%). 10% de ces peuplements ont
été classés comme ayant une structure par
groupes et 89% comme entrecoupés/
clairiérés.

Dans les peuplements clairsemés étagés,
83% des placettes ont été notées avec un
massif entrecoupé/clairiéré, 14% avec un
massif par groupes et 3% avec un massif
étagé. Ici aussi, il s'agit vraisemblable-
ment de formes de transition entre les
divers types de structure.

Dans les peuplements clairsemés avec une
structure par petits groupes, ceux avec un
mélange des stades de développement
couvrent 63,3 ± 3,8% du total; les sur-
faces de recrûs/fourrés, perchis et autres
stades occupent entre 5 et 9% du total.
35% des placettes ont été classées comme
entrecoupées/clairiérées et 64% comme
ayant une structure par groupes.

7.2
Age des peuplements

7.2.1
Problèmes de détermination
et d'interprétation

L'âge des peuplements est un des critères
essentiels pour apprécier la constitution
des forêts, mais sa détermination pose de
sérieux problèmes méthodologiques.
L'âge se détermine en principe unique-
ment pour les arbres par comptage des
cernes annuels, mais comment faire avec
les arbres sur pied, et dans quelle mesure
cette donnée individuelle est-elle trans-
posable à un ensemble d'arbres tel qu'un
peuplement? Ces deux problèmes n'ont
pas encore été résolus d'une manière sa-
tisfaisant aux besoins d'un inventaire fo-
restier ä grande échelle comme l'IFN.

Le comptage des cernes d'un arbre sur
pied ne peut se faire qu'en prélevant une
carotte de bois à la tarière. Mais ce son-
dage risque d'endommager l'arbre par
une infection de champignon de pourri-
ture et il exige énormément de travail.
Comme les arbres-échantillons des pla-
cettes permanentes de l'IFN seront ob-
servés plusieurs fois pendant des décen-

155



Détermination de l'âge 	 129
Surface forestière en pourcentage.
Ensemble analysé: aire boisée acces-
sible, sans la forêt buissonnante

sans indication de l'âge (25,4%)

âge estimé (66,3%)

âge compté (8,3%

IFNA

nies, on a renoncé par principe ä les son-
der. Les groupes d'inventaire ont donc
estimé l'âge à partir des dimensions des
arbres (diamètre à hauteur de poitrine,
hauteur, grosseur des houppiers) en te-
nant compte des conditions de station.
Dans les placettes où se trouvaient des
souches d'arbres exploités récemment,
ils ont compté les cernes. Comme la
figure 129 le montre, cette opération n'a
pu se faire que dans un nombre relative-
ment restreint de placettes.

leur nombre augmente nettement avec
l'altitude, ou les peuplements d'âges
multiples sont plus fréquents qu'ailleurs
(fig. 131). Cette tendance est bien mar-
quée dans toutes les régions. La détermi-
nation de l'âge en montagne est d'autant
plus problématique qu'elle est plus déli-
cate dans les peuplements âgés que dans
les jeunes. Il faut être conscient de ces
difficultés lorsqu'on discute le problème
souvent évoqué du vieillissement de la
forêt de montagne en se référant à la ré-
partition des classes d'âge.

7.2.2
Répartition des classes d'âge

Une interprétation correcte de la réparti-
tion des classes d'âge doit considérer les
conditions écologiques, car l'âge des
peuplements augmente en fonction de
l'altitude ä cause du ralentissement natu-
rel de la croissance. Cette interdépen-
dance, qui ressort clairement du
tableau 130 et de la figure 131, a été prise
en compte dans la discussion des résul-
tats.

La datation des forêts de montagne est
particulièrement difficile. Dans beau-
coup de cas, le comptage des cernes sur
les souches ne donne pas une idée exacte
de l'âge des peuplements irréguliers ou
d'aspect jardiné, dans lesquels il est
d'autre part impossible de déterminer
l'âge des arbres, car des sujets contempo-
rains peuvent être de tailles très diffé-
rentes. Aussi, dans les peuplements à
stades de développement mélangés, a-
t-on renoncé à indiquer cette donnée.
Ces cas représentent 25,4% des forêts ac-
cessibles (sans la forêt buissonnante);

Surface forestière selon l'altitude et l'âge du peuplement
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante

Altitude

Classe d'âge

< 600 m 601-1000 m 1001-1400 m 1401-1800 m > 1800 ni total

1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha

sans indication 29,6 + 1,7 57,9 ±2,3 77,1 ±2,7 65,5 ±2,5 34,9 ± 1,8 265,0 ±4,4

< 40 ans 56,3 ±2,3 55,3 ±2,3 37,5 ±1,9 17,5 ±1,3 2,1 ±0,5 168,7 ±3,8

41-	 80 ans 54,1 ±2,3 77,4 ±2,7 37,1 ±1,9 12,1 ±1,1 2,4 ±0,5 183,1 ±3,9

81 - 120 ans 57,6 ±2,3 100,8 ±3,0 54,7 ±2,3 21,5 ±1,5 4,7 ±0,7 239,3 ±4,3

121 - 160 ans 13,7 ±12 27,1 ±1,6 38,8 ±1,9 32,3 ±1,8 5,1 ±0,7 117,0 +_3,2

> 160 ans 1,7 +0,4 4,4 ±0,7 19,2 ±1,4 30,9 ±1,7 14,6 ±1,2 70,8 ±2,6

total 213,0 ±4,1 322,9 ±4,7 264,4 ±4,4 179,9 ±3,9 63,8 ±2,4 1043,9 ±3,5

130
IFN
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Surface forestière selon l'âge du peuplement et l'altitude
en pourcentage de la surface par région et par zone d'altitude.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante

131 a

IFNA

sans indication
de l'âge

Jura

• <40 ans 41-80 ans 81-120 ans	 121-160 ans	 q >160 ans

<600 m 601-1000 m 1001-1400 m 1401-1800 m >1800 m

—____

29 placettes aucune placette

48 800 ha
	

78 800 ha
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Pour l'ensemble de la Suisse, la classe
d'âge occupant la plus grande surface
jusqu'à 1400 m d'altitude est celle de 81 à
120 ans.celle de 121 à 160 ans est la plus
importante de 1401 à 1800 m; au-dessus,
les peuplements de plus de 160 ans pré-
dominent clairement (tabl. 130).

On n'a pas évalué l'âge des peuplements
irréguliers. La progression continue en
fonction de l'altitude de la surface des
peuplements sans indication de l'âge re-
flète la proportion plus élevée des forêts
d'âges multiples en montagne (forêt jar-
dinée de montagne).

En examinant la répartition régionale
des classes d'âge, il faut savoir que dans
certaines zones d'altitude l'absence ou le
nombre trop limité de données interdit
tout commentaire. C'est le cas au-dessus
de 1400 m sur le Jura, au-dessus de
1000 m sur le Plateau et au-dessus de
1800 m dans les Préalpes.
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131 b
IFN
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Excepté au Sud des Alpes et dans les
Alpes, la situation dans les régions cor-
respond à celle de l'ensemble de la
Suisse: jusqu'à 1400 ni, la classe d'âge 81
à 120 ans domine, dès 1400 m, c'est celle
de 121 à 160 ans. Au-dessus de 1800 m,
on n'a des données que dans les forêts
des Alpes et du Sud des Alpes. Dans ces
deux régions, les peuplements de plus de
160 ans prédominent. Au Sud des Alpes,
on remarque une proportion particuliè-
rement forte des peuplements de moins
de 40 ans, due avant tout à la fréquence
des taillis dans cette région.
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Répartitions normale et réelle des classes d'âge selon la fertilité 	 132
Surface forestière en pourcentage.	 IFNA
Ensemble analysé: forêt avec indication de l'âge

(= 74,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Classe d'âge

faible/moyenne

Fertilité

bonne très bonne

modèle IFN modèle	 IFN modèle IFN

< 30 ans 16,7 13,1 ±0,6 20,0 17,1 ±0,7 25,0 21,0 ±0,9

31 -	 60 ans 16,6 10,7 ±0,6 20,0 15,8 ±0,7 25,0 13,2 ±0,7

61 - 90 ans 16,7 14,8 ±0,7 20,0 26,6 ±0,8 25,0 31,6 ±1,0

91- 120 ans 16,6 19,1 ±0,7 20,0 22,7 ±0,8 25,0 24,9 ±0,9

121- 150 ans 16,7 17,9 ±0,7 20,0 11,0 ±0,6 7,5 ±0,6

151-180 ans 16,7 12,2 +0,6 4,3 ±0,4 1,4 ±0,3

> 180 ans 12,2 +0,6 2,5 ±0,3 0,4 ±0,1

total en 100 100 100 100 100 100

total en 1000 ha 275,3 287,5 216,1

7.2.3
Répartition des classes d'âge
et rendement soutenu

Si chaque classe d'âge occupe la même
surface, on dit que la forêt a une struc-
ture équilibrée ou normale, qui garantit
un rendement soutenu. Cet état est l'idéal
du gestionnaire, car il assure la pérennité
des prestations de la forêt.

Avant d'analyser la répartition des
classes d'âge dans cette optique, il s'agit
de fixer la révolution, c.-à-d. la durée de
vie des peuplements cultivés. Elle dé-
pend de la constitution de la forêt et de la
station. Dans les considérations qui sui-
vent, on a admis, en simplifiant forte-
ment, qu'elle ne dépend que de la fertilité
et on l'a fixée à respectivement 180, 150
et 120 ans pour les classes de fertilité
faible/moyenne, bonne et très bonne,
définies au chapitre 6.2.

Les colonnes Modèle et IFNdu
tableau 132 indiquent respectivement la
proportion des surfaces correspondant à
une structure équilibrée et les propor-
tions effectives constatées d'après les
âges évalués. Les classes d'âge pour les
tableaux 132 à 135 sont de 30 ans et sont
adaptées aux révolutions choisies.

La révolution tient compte en premier
lieu des aspects économiques de la pro-
duction de bois (culmination de l'ac-
croissement moyen annuel). Du point de
vue dendrométrique, l'IFN indique un
vieillissement des forêts, mais le dépasse-
ment de l'âge de révolution ne signifie
pas que le peuplement ait franchi le seuil
physiologique de la sénilité ou qu'il soit
malade. L' I FN ne permet pas de se pro-
noncer sur ce sujet, car son appréciation
globale de la station et son mode de dé-
termination de l'âge ne fournissent pas les
données nécessaires.

159



133
IFN^

Répartitions normale et réelle des classes d'âge (stations de fertilité faible/moyenne)
Surface forestière en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt avec indication de l'âge (= 74,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Classe d'âge

Modèle pour
toutes

les régions

Jura Plateau Préalpes

%

Alpes Sud des Alpes total

< 30 ans 16,7 3,7 ± 1,0 14,8 ±4,5 11,8 +1,5 13,6 ±0,9 21,2 ±2,2 13,1 ±0,6

31 -	 60 ans 16,6 7,7 ±1,5 6,6 ±3,2 8,1 ± 1,2 10,2 ±0,8 19,8 ±2,1 10,7 ±0,6

61 - 90 ans 16,7 27,1 +2,5 13,1 ±4,3 22,8 +-1,9 10,8 ±0,8 9,9 +1,6 14,8 ±0,7

91- 120 ans 16,6 32,3 ±2,6 26,2 ±5 ,6 22,2 ±1,9 16,6 ± 1,0 12,4 ± 1,8 19,1 ±0,7

121 - 150 ans 16,7 13,8 ±1,9 16,4 ±4,7 17,9 ± 1,7 19,2 ±1,0 16,4 ±2,0 17,9 ±0,7

151 - 180 ans 16,7 10,5 ±1,7 4,9 ±2,8 9,1 ±1,3 13,7 ±0,9 12,4 ±1,8 12,2 ±0,6

> 180 ans - 4,9 ±1,2 18,0 ±5,8 8,1 ±1,2 15,9 ±0,9 7,9 ±1,4 12,2 ±0,6

total en %
	

100	 100
	

100
	

100
	

100
	

100
	

100

total en 1000 ha	 32,5
	

6,1
	

48,2
	

153,1
	

35,4
	

275,3

Répartitions normale et réelle des classes d'âge (stations de bonne fertilité)
Surface forestière en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt avec indication de l'âge (= 74,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

134
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Classe d'âge

Modèle pour	 Jura
toutes les
régions

°/1	 °la

Préalpes	 Alpes	 Sud des Alpes	 total

%
	

%

Plateau

°IO

< 30 ans 20,0 11,8 ± 1,3 14,5 ± 1,4 12,1 ± 1,2 13,8 ±1,7 36,2 ±2,1 17,1 ±0,7

31 -	 60 ans 20,0 10,8 +1,3 10,3 ±1,2 10,9 11,1 12,1 ± 1,6 38,0 ±2,1 15,8 ±0,7

61 - 90 ans 20,0 28,6 ±1,9 36,7 ±2,0 33,2 ± 1,7 17,0 ± 1,9 10,5 +1,3 26,6 ±0,8

91 - 120 ans 20,0 26,7 +1,8 28,6 +1,9 27,2 ± 1,6 18,7 ±1,9 7,7 ± 1,2 22,7 ±0,8

121 - 150 ans 20,0 14,6 ± 1,5 8,3 ±1,1 11,6 +1,1 17,2 ±1,9 4,5 ±0,9 11,0 ±0,6

151-180 ans 5,6 ±1,0 0,8 ±0,4 3,6 ±0,7 12,1 ±1,6 1,5 ±0,5 4,3 ±0,4

> 180 ans 1,9 ±0,6 0,8 ±0,4 1,4 ±0,4 9,1 ±1,4 1,6 ±0,5 2,5 ±0,3

total en 100	 100	 100 100	 100	 100	 100

total en 1000 ha	 57,6 59,4	 78,3	 40,6	 51,6	 287,5

Pour l'ensemble des forêts (tabl. 132), la
comparaison entre le modèle et les résul-
tats de l'inventaire montre un dépasse-
ment des révolutions admises dans les
trois classes de fertilité. Il concerne res-
pectivement 12,2%, 6,8% et 9,3% de la
surface des stations de fertilité faible/
moyenne, bonne ou très bonne. Les
tableaux 133 à 135 indiquent que, dans
les Alpes, la révolution théorique est net-
tement dépassée sur les bonnes stations
(21,2%) et sur les stations de fertilité
faible/moyenne (15,9%). Il en va de
même sur les très bonnes stations du Jura
(15,6%) et sur celles de fertilité faible/
moyenne du Plateau (18,0%).
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Pour apprécier le problème du rende-
ment soutenu, la proportion des surfaces
excédant l'âge de la révolution ne consti-
tue pas le seul facteur; il est important
aussi d'examiner si les jeunes peuple-
ments sont assez étendus pour assurer la
relève. La comparaison â l'échelon na-
tional (tabl. 132) indique dans les trois
classes de fertilité la même tendance que
celle qu'on remarque à l'échelon local
dans beaucoup d'inventaires d'exploita-
tions forestières. Par rapport au modèle,
les jeunes peuplements des classes moins
de 30 ans et 31 à 60 ans sont en déficit: ce-

lui-ci est le plus grand sur les très bonnes
stations: 15,8% ou 34 000 ha en chiffres
ronds. Dans la classe de fertilité faible/
moyenne, il est de 9,5% ou 26 000 ha et
sur les bonnes stations, de 7,1% ou
20 000 ha. La classe 61 à 90 ans est nette-
ment excédentaire sur les stations bonnes
et très bonnes, alors que sur les stations
faibles/moyennes, elle est encore défici-
taire. Dans la classe précédant le terme
de la révolution, la norme de 25% de la
surface est pratiquement atteinte sur les
très bonnes stations (classe d'äge 91 à
120 ans); sur les stations bonnes et

faibles/moyennes, on voit à nouveau un
déficit par rapport au modèle: respecti-
vement 9% (classe d'âge 121 à 150 ans) et
4,6% (classe d'âge 151 à 180 ans).

Dans les régions (tabl. 133 à 135), on
constate que la sous-représentation des
jeunes peuplements sur les stations
faibles/moyennes et bonnes est la plus
nette sur le Jura; en revanche, ils sont sur-
représentés au Sud des Alpes. Comme on
l'a déjà mentionné au chapitre 7.2.2, ce
fait s'explique par la forte proportion de
taillis dans cette région.

Il faut se rappeler que ces considérations
sur l'équilibre des classes d'âge ne
concernent que les peuplements dont on
a estimé l'âge dans le cadre de l'IFN; leur
surface représente 75% des forêts accessi-
bles (sans la forêt buissonnante). Sur les
25% restants, la répartition des classes
d'âge est le plus souvent hétérogène et
son équilibre est difficile à apprécier.
Compte tenu des hypothèses admises, les
résultats de l'IFN indiquent que la struc-
ture des forêts suisses n'est pas équilibrée.

Répartitions normale et réelle des classes d'âge (stations de fertilité très bonne)
Surface forestière en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt avec indication de l'âge (= 74,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Classe d'âge

Modèle pour
toutes les
régions

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes total

< 30 ans 25,0 17,2 ± 1,6 24,5 ±1,2 14,1 ±2,4 13,5 ±3,6 16,7 ±15,2 21,0 ±0,9

31- 60 ans 25,0 11,9 ± 1,3 12,7 ±0,9 15,0 ±2,4 21,4 ±4,3 50,0 ±20,4 13,2 ±0,7

61 - 90 ans 25,0 30,2 ± 1,9 32,3 ±1,3 34,3 ±3,3 24,7 ±4,6 31,6 ±1,0

91 - 120 ans 25,0 25,1 ±1,8 24,1 ± 1,2 27,7 ±3, 1 29,2 ±4,8 16,6 ±15,2 24,9 ±0,9

121 - 150 ans 13,0 ±1,4 5,0 ±0,6 7,0 ±1,8 7,9 ±2,9 16,7 ±15,2 7,5 ±0,6

151 - 180 ans 2,1 ±0,6 1,3 ±0,3 - 2,2 ±1,6 1,4 ±0,3

> 180 ans 0,5 ±0,3 0,1 ±0,1 1,9 ±0,9 1,1 ±1,1 0,4 ±0,1

total en %	 100	 100 100	 100	 100 100 100

total en 1000 ha	 58,6 126,7	 21,3 8,9	 0,6	 216,1

135
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Forêt mélangée. Niederrickcnbach NW

7.3
Essences

Le présent chapitre donne une vue d'en-
semble de la distribution, du volume et
du nombre de tiges des essences recen-
sées. Rappelons encore une fois qu'avec
une placette par km 2 , la probabilité
qu'une essence soit recensée dans l'IFN
est plus ou moins grande. Les essences
communes ont plus de chances d'être no-
tées que celles qui sont rares. C'est pour-
quoi les botanistes ne doivent pas s'at-
tendre à trouver sur les cartes les petites
colonies isolées de certaines essences ni
surestimer la présence d'espèces rares.
L'erreur standard indiquée permettra
d'éviter les interprétations abusives.

7.3.1
Distribution

Les tableaux et figures suivants se rap-
portent en général aux arbres dénombrés
de 12 cm au moins de DHP. Les résultats
de l'inventaire des tiges moins grosses fi-
gurent au chapitre 8. Les cartes de distri-
bution des essences (fig. 136 à 145) sont
les seules à tenir aussi compte des tiges
du repeuplement à partir de 30 cm de
hauteur.

Lors de l'IFN, on a recensé plus de 50 es-
pèces d'arbres et d'arbustes (tabl. 153 et
154). Pour la plupart des analyses, il suf-
fit en fait de distinguer les 10 principales
essences; souvent aussi, il est judicieux
de différencier seulement les résineux et
les feuillus.

Les analyses les plus importantes portent
sur les volumes et les nombres de tiges.
La présentation des surfaces terrières
(carte 7, en annexe) constitue un com-
promis entre ces deux données et corres-
pond le mieux à ['espace occupé par les
arbres. Ainsi, d'après la surface terrière,
l'essence dominante est l'épicéa sur près
de 40% des placettes, le hêtre sur I 6%, le
sapin sur 10% et le mélèze sur 6%. Sui-
vant les régions, ces proportions varient
fortement. Que l'épicéa domine souvent
aussi sur le Plateau et sur le Jura, c.-à-d.
en dehors de son aire de distribution na-
turelle, est bien visible sur les carte 7 et 8
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(en annexe). Le sapin (carte 9, en annexe)
est assez souvent prédominant dans le
Jura occidental et dans les Préalpes (ré-
gion du Napf); il est absent en Engadine
pour des raisons climatiques. L'arole, le
pin et le mélèze sont fortement représen-
tés en Engadine et dans les vallées sud du
Valais. Le hêtre (carte 10, en annexe) est
le feuillu qui prédomine le plus souvent,
principalement au Nord et au Nord-Est
de la Suisse. Le châtaignier est d'une
grande importance au Tessin. Dans le
Sud-Ouest de la Suisse, on remarque que
le chêne est souvent dominant.

La distribution géographique des es-
sences est illustrée dans les figures 136 à
145. Ces cartes indiquent les placettes de
l'aire boisée accessible contenant au mi-
nimum un représentant dès 30 cm de
hauteur de l'essence en cause. Les cartes
8 à 10 (en annexe) donnent en plus une
vue synoptique de la proportion en sur-
face terriere de l'épicéa, du sapin et du
hêtre. La carte 11 (en annexe) indique le
mélange des résineux et des feuillus.
Cette carte se base sur l'estimation de la
proportion de la surface terrière des rési-
neux, réalisée en forêt par les groupes
d'inventaire.
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Pin
pin sylvestre, pin de montagne, pin noir
Pinus svlvestris, Pinus mugo arborea,
Pin us migra

Mélèze
mélèze d'Europe, méléze du Japon
Larix decidua, Larix kaetnpferi
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Erable
érable sycomore, érable plane
Acer pseudoplatanus, Acer platanoides

10411.11111119

Frêne
frêne commun, frêne fleuri
Fraxinus excelsiot; Fraxinus ornus

Chêne chêne pédonculé, chêne rouvre, chêne pubescent,
chêne chevelu, chêne rouge
Quercus mimt; Quercus pctraea,
Quercus pubescens,
Quercus cerris,
Quercus rubra
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Volume sur pied selon l'essence et l'étage de végétation
en pourcentage du volume sur pied total de la Suisse.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

146
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collinéen et
submontagnard

montagnard
inférieur

Etage de végétation

montagnard
supérieur

subalpin
inférieur

subalpin
supérieur total

Essence %

épicéa 9,4	 ±0,3 9,1 ±0,3 14,4 ±0,4 15,1 ±0,4 1,0 ±0,1 49,1 ±0,4

sapin 3,6	 ±0,2 5,6 ±0,2 4,9 ±0,2 0,8 ±0,1 0,0 ±0,0 14,9 ±0,3

pin 1,9	 ±0,1 0,9 ±0,1 0,5 ±0,1 0,3 ±0,0 0,1 ±0,o 3,7 ±0,1

mélèze 0,5	 ±0,0 0,4 ±0,0 1,0 ±0,1 1,9 ±0,1 1,1 ±0,1 4,9 ±0,2

arole - - 0,0 ±0,0 0,1 ±0,0 0,4 ±0,0 0,5 ±0,0

autres résineux 0,2	 ±0,0 0,1 ±o,0 0,0 ±0,0 0,0 ±o,0 0,0 ±0,0 0,3 ±0,0

hêtre 7,0	 ±0,2 5,7 ±0,2 3,1 ±0,1 0,4 ±0,0 - 16,2 ±0,3

érable 0,7	 ±0,0 0,6 ±0,0 0,6 ±0,0 0,2 ±0,0 - 2,1 +0,1

frêne 1,5	 ±0,1 0,8 ±o,1 0,2 ±0,0 0,0 ±0,o - 2,5 ±0,1

chêne 1,7	 ±0,1 0,3 ±0,o 0,0 ±0,0 - - 2,1 ±0,1

châtaignier 0,8	 ±0,1 0,2 ±0,0 0,0 ±0,0 - - 1,0 ±0,1

autres feuillus 1,6	 ±0,1 0,6 ±0,0 0,4 ±o,0 0,1 ±0,0 0,0 ±0,0 2,7 ±0,1

total 28,9	 ±0,5 24,4 ±0.5 25,1 ±0,5 18,9 io,5 2,7 ±0,2 100

L'épicéa est l'essence la plus répandue en
Suisse. Il est très commun partout, sauf
au Sud du Tessin. L'aire du sapin est
moins vaste. Présent dans le Haut Valais
seulement au fond des vallées, il manque
totalement en Engadine à cause du cli-
mat. Le pin (pin sylvestre, pin de mon-
tagne et pin noir ou pin d'Autriche) a une
tout autre distribution: il est rare au Sud
du Jura, dans les Préalpes et dans la Lé-
ventine, mais sa présence dans la vallée
du Rhône, dans la région de Coire et en
Basse Engadine est remarquable. Le mé-
lèze (mélèze européen et mélèze du Ja-
pon) se rencontre surtout dans les Alpes
et au Sud des Alpes; il est disséminé dans
les Préalpes et sur le Plateau et rare sur le
Jura. L'arole se cantonne principalement
dans les parties méridionales du Valais et
en Engadine.

Le plus commun des feuillus, le hêtre,
s'observe jusque dans le Bas Valais et
dans la vallée du Rhin antérieur; il est
absent en Engadine et au Val Poschiavo.
L'érable (érable sycomore et érable
plane) a été trouvé dans pratiquement
toutes les contrées sauf en Engadine. La
distribution du frêne (frêne commun et
frêne fleuri) ressemble à celle de l'érable.
Le chêne (toutes les espèces) a son aire
principale sur le Plateau, au Sud des
Alpes et au Nord du Jura. Il n'apparaît
que sporadiquement clans les grandes
vallées des Préalpes et des Alpes; en Va-
lais, il se confine dans la vallée du
Rhône. Le châtaignier se trouve surtout
au Sud des Alpes.
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Nombre de tiges selon l'essence et l'étage de végétation
en pourcentage du nombre de tiges total de la Suisse.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

collinéen et
submontagnard

montagnard
inférieur

Etage de végétation

montagnard
supérieur

subalpin
inférieur

subalpin
supérieur total

Essence 0/0 "/n

épicéa 6,5 ±0,2 6,4 ±0,2 11,6 ±0,3 13,6 ±0,4 1,2	 ±0,1 39,4 ±0,5

sapin 2,7 ±0,1 4,3 ±0,2 4,2 ±0,2 0,7 ±0,1 0,0	 ±0,o 11,8 ±0,2

pin 1,6 ±0,1 0,9 to,1 0,6 ±0,1 0,6 ±0,1 0,5	 ±0,1 4,2 ±0,2

mélèze 0,4 ±o,a 0,2 ±0,0 0,8 ±0,1 1,6 ±0,1 1,2	 ±0,1 4,2 ±0,1

arole - - 0,0 ±o,o 0,2 ±o,o 0,6	 ±o,i 0,8 ±0,1

autres résineux 0,2 ±o,0 0,1 ta,a 0,0 ±o,o 0,0 ±0,0 0,0	 ±0,0 0,4 ±o,o

hêtre 7,1 ±0,2 6,8 ±0,2 4,6 ±0,2 0,6 ±0,1 19,2 ±0,3

érable 1,1 ±0,1 1,0 ±0,1 1,1 ±0,1 0,4 ±0,0 3,6 ±0,1

frêne 1,9 ±0,1 1,3 ±0,1 0,4 ±o,o 0,0 ±o,o 3,6 ±0,1

chêne 1,9 ±0,1 0,4 ±0,1 0,1 ±o,o 2,4 ±0,1

châtaignier 2,0 ±0,2 0,3 f0,1 0,0 ±o,o 2,4 ±0,2

autres feuillus 3,8 ±0,2 2,0 ±0,1 1,8 ±0,1 0,5 ±o.0 0,0	 ±0,o 8,0 ±0.2

total 29,1 ±0.5 23,8 ±0,5 25,2 ±0,5 18,3 10,5 3,5	 ±0,2 100

Les tableaux 146 et 147 renseignent sur la
répartition des essences selon les étages
de végétation.

L'épicéa domine clairement à tous les
étages de végétation par le volume
(tabl. 146) et dès l'étage montagnard su-
périeur, par le nombre des tiges
(tabl. 147). Ses fortes proportions aux
étages montagnard supérieur et subalpin
inférieur correspondent à sa position
prédominante normale dans son aire de
distribution naturelle. A l'étage colli-
néen/submontagnard, elles s'expliquent
par les nombreuses plantations. A l'étage
montagnard inférieur également, l'épi-
céa serait naturellement tout au plus un
accompagnant du hêtre et du sapin et il
ne devrait pas dominer autant que les ta-
bleaux le montrent. Le pin est fortement
présent à l'étage collinéen/submonta-
gnard.
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Forêt mélangée d'épicéa, de sapin, de hêtre et de frêne
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7.3.2
Volume sur pied, nombre de
tiges et arbre moyen

La récapitulation du volume et du
nombre de tiges de toutes les essences re-
censées dans le cadre de l'IFN figure aux
tableaux 153 et 154. Ceux-ci étant subdi-
visés selon les régions, ils donnent une
idée sommaire de la distribution des es-
sences en Suisse. Les noms correspon-
dent à la nomenclature en vigueur (MAR-
CET, 1982).

Volume sur pied par essence
en milliers de m3.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

148
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Essence
Jura

1000 n1 3
Plateau
1000 m3

Préalpes
1000 m3

Alpes
1000 m3

Sud des Alpes
1000 n1 3

Suisse
1000 m3

épicéa 19849 ±649 39782 ±1087 50523 ±1134 60988 ±1236 8 145 ±490 179287 ±2236

sapin 13591 ±529 14290 ± 612 19356 ± 701 5847 ± 381 1446 ±212 54531 ±1200

pin 2 474 ±208 4 630 ± 314 914 ± 169 5 283 ± 315 314 ± 90 13 615 ± 530

mélèze 237 ± 55 1152 ± 138 319 ±	 71 12 666 ± 506 3 523 ±225 17 897 ± 602

arole - - 28 ±	 14 1 864 ± 151 14 ± 8 1905 ± 154

autres résineux 171 ± 63 718 ± 133 166 ±	 70 46 ±	 14 17 ± 9 1118 ± 164

résineux 36 322 ±844 60 572 ±1252 71306 ±1251 86 695 ±1289 13 459 ±603 268 353 ±2529

hêtre 19 074 ±521 18 950 ± 599 11731 ± 524 6 429 ± 402 3 033 ±205 59 217 ±1104

érable 2144 ±119 1991 ± 134 1960 ± 122 1351 ± 112 97 ± 21 7544 ± 248

frêne 1959 ±142 4354 ± 249 1880 ± 141 699 -	 8o 293 ± 42 9184 ± 339

chêne 2 092 ±177 4 284 ± 267 290 ±	 53 291 ±	 53 691 ± 90 7 648 ± 349

châtaignier - 36 ±	 22 3 ±	 3 87 ±	 31 3 314 ±223 3 440 ± 241

autres feuillus 1982 ±144 2598 ± 191 970 ± 81 1929 ± 140 2262 ±134 9742 ± 321

feuillus 27 252 ±609 32 213 ± 765 16 834 ± 608 10 786 ± 492 9 690 ±324 96 774 ±1378

total 63 574 ±816 92 785 ±1205 88139 ±1237 97 481 ±1276 23148 ±552 365 128 ±2498
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Volume sur pied par essence
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

149
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Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse
Essence °/n % %

épicéa 31,2 ±0,9 42,9 ±0,9 57,3 ±0,9 62,6	 ±0s 35,2 ±1,6 49,1 ±0,4

sapin 21,4 ±0,7 15,4 ±0,6 22,0 ±0,7 6,0	 ±0,4 6,2 ±0,9 14,9 ±0,3

pin 3,9 ±0,3 5,0 ±0,3 1,0 ±0,2 5,4	 ±0,3 1,4 ±0,4 3,7 ±o,1

mélèze 0,4 ±0,1 1,2 ±0,1 0,4 ±0,1 13,0	 ±0,5 15,2 ±0,9 4,9 ±0,2

arole - - - 1,9	 ±0,2 0,1 ±0,0 0,5 ±0,0

autres résineux 0,3 ±0,1 0,8 ±0,1 0,2 ±0,1 0,0	 ±0,0 0,1 ±0,0 0,3 ±0,0

résineux 57,1 ±0,9 65,3 ±0s 80,9 ±0,7 88,9	 ±0,5 58,1 ±1,6 73,5 ±0,4

hêtre 30,0 ±0,8 20,4 ±0,6 13,3 ±0,6 6,6	 ±0,4 13,1 ±0,9 16,2 ±0,3

érable 3,4 ±0,2 2,1 ±0,1 2,2 ±0,1 1,4	 ±0,1 0,4 ±0,1 2,1 ±0,1

frêne 3,1 ±0,2 4,7 ±0,3 2,1 ±0,2 0,7	 ±0,1 1,3 ±0,2 2,5 ±0,1

chêne 3,3 ±0,3 4,6 ±0,3 0,3 ±0,1 0,3	 ±0,1 3,0 ±0,4 2,1 ±0,1

châtaignier - - - 0,1	 ±o,0 14,3 ±1,0 0,9 ±0,1

autres feuillus 3,1 ±0,2 2,8 ±0,2 1,1 ±0,1 2,0	 +0,1 9,8 ±0,6 2,7 ±0,1

feuillus 42,9 ±0,9 34,7 ±0,8 19,1 ±0,7 11,1	 ±0,5 41,9 ±1,6 26,5 t0,4

total en 100 100 100 100 100 100

total en 1000 m3 63 574 92 785 88139 97 481 23148 365128

Pour plus de clarté, on a regroupé ces
nombreuses essences, si bien que les ta-
bleaux et figures 148 à 152 ne mention-
nent plus que les dix essences les plus
communes. On a réuni les espèces de
pins, de mélèzes, d'érables, de frênes et
de chênes sous leur nom générique (cf.
cartes de distribution, fig. 136 à 145) et
les résineux et feuillus moins fréquents
dans les rubriques autres résineux ou au-
tres feuillus. Alors que les figures 30 et 31
du chapitre 5 montrent leur volume ab-
solu, on trouvera dans les récapitulations
et graphiques suivants diverses données
en nombres absolus et relatifs.

170



Les arbres moyens figurant au
tableau 150 représentent le quotient du
volume par le nombre de tiges. Ces
moyennes varient passablement d'une
région à l'autre, aussi bien par essence
que pour l'ensemble des résineux ou des
feuillus. Le mélèze présente les plus
grands écarts régionaux: 0,70 m 3 sur le
Jura, où son volume est certes relative-
ment faible (0,4%, cf. tabl. 149), et
2,05 m 3 dans les Préalpes; la première va-
leur correspond à peu près à la moyenne
suisse, mais la seconde en représente le
triple. Conformément aux prévisions, les
feuillus sont en moyenne moins gros que
les résineux; en effet, quelques-uns,
comme l'érable, atteignent rarement de
grosses dimensions, car ils ne sont sou-
vent présents que dans le peuplement
accessoire.

Arbre moyen par essence
en m3.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

150
IFNÜ

Essence
Jura
m3

Plateau
m3

Préalpes
m'

Alpes
nl3

Sud des Alpes
m3

Suisse
m3

épicéa 0,94	 ±0,03 1,09	 ±0,03 0,94	 ±0,02 0,78	 ±0,01 0,79	 ±0,03 0,90	 ±0,01

sapin 0,79	 ±0,02 1,03	 ±0,03 0,97	 ±0,02 0,77	 ±0,04 1,03	 ±0,11 0,91	 ±0,01

pin 0,92	 ±0,05 1,41	 ±0,07 0,78	 ±0,10 0,39	 ±0,02 0,61	 ±0,09 0,64	 ±0,02

mélèze 0,70	 ±0,13 1,01	 ±0,13 2,05	 ±0,25 0,88	 ±0,03 0,71	 ±0,04 0,85	 ±0,02

arole 0,32	 ±0,08 0,47	 ±0,02 0,44	 ±0,15 0,47	 ±0,02

autres résineux 0,47	 ±o,18 0,88	 ±0,14 0,78	 ±0,30 0,12	 ±0,03 0,33	 ±0,12 0,61	 ±0,08

résineux 0,87	 ±0.02 1,09	 ±0.02 0,95	 ±0,02 0,73	 ±0,01 0,78	 ±0,03 0,87	 ±0,01

hêtre 0,62	 ±0,01 0,77	 ±0,02 0,63	 ±0,02 0,49	 ±0,02 0,29	 ±0,01 0,61	 ±0,01

érable 0,47	 ±0,02 0,48	 ±0,02 0,41	 ±0,02 0,34	 ±0,02 0,19	 ±0,02 0,42	 ±0,01

frêne 0,49	 ±0,02 0,67	 ±0,03 0,46	 ±0,03 0,30	 ±0,02 0,19	 ±0,01 0,50	 ±0,01

chêne 0,63	 ±0,05 0,85	 ±0,05 0,75	 ±0,10 0,27	 ±0,03 0,27	 ±0,02 0,62	 ±0,03

châtaignier 0,23	 ±0,06 0,63 0,67	 ±0,14 0,28	 ±0,01 0,29	 ±0,01

autres feuillus 0,29	 ±0,01 0,36	 ±0,02 0,21	 ±0,01 0,19	 ±0,01 0,19	 ±0,01 0,24	 ±0,01

feuillus 0,55	 ±0,01 0,67	 ±0,01 0,52	 +n01 0,35	 ±0,01 0,25	 ±0,01 0,49	 ±0,01

ensemble des essences 0,70	 ±0,01 0,90	 ±0,01 0,82	 ±0,01 0,65	 ±0,01 0,41	 ±0,01 0,72	 ±0,01
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Volume sur pied selon le diamètre et l'essence (résineux)
Courbes cumulées des pourcentages par essence.
Ensemble analysé; forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Le volume sur pied IFN correspond au bois fort de tige des arbres d'au moins 12 cm de DHP.

151
IFNä

Proportion du volume
sur pied en %
100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

68 76 84 cm

toutes les essences
(résineux et feuillus)
épicéa

sapin

pin

mélèze

arole

autres résineux

Les courbes cumulées des volumes par
catégorie de diamètre visualisent bien la
répartition du volume des essences
(fig. 151 et 152). D'une manière générale,
celles des feuillus sont plus raides que
celles des résineux, si bien que jusqu'à un
diamètre donné, le nombre de tiges étant
plus grand, les feuillus ont un volume
proportionnellement supérieur à celui
des résineux, à diamètre égal.
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IFNA
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Volume sur pied selon le diamètre et l'essence (feuillus)
Courbes cumulées des pourcentages par essence.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Proportion du volume
sur pied en
100

20

60

50

40	 -

30

80

70

90

Le châtaignier a la courbe la plus cu-
rieuse des feuillus. A 28 cm de DHP, il at-
teint 45% de son volume; c'est la consé-
quence de l'importance des taillis avec
leurs nombreux rejets de souche. De 28 à
84 cm, il est sous-représenté, si bien que
sa courbe s'aplatit, mais au-dessus, grâce
aux arbres fruitiers des selves, il compte
passablement de très gros sujets, qui for-
ment 10% de son volume total. L'épicéa
constitue 49% du volume total des forêts
suisses. Grâce à cette proportion élevée,
il influence très fortement la courbe
moyenne de l'ensemble des essences. Le
pin et le mélèze s'en écartent le plus dans
les gros diamètres. Ces derniers sont en
moyenne plus fréquents chez le mélèze
que chez le pin, peut-être en raison de
vieux sujets isolés dans les peuplements
clairsemés.

I	 i	 I

28	 36	 44	 52	 60	 68	 76	 84 cm

Le volume sur pied IPN correspond au bois fort de tige des arbres d'au moins 12 cni de DHP.
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Volume sur pied de toutes les essences recensées par l'IFN
en milliers de m3.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

153 a
IFNA

Gymnospermes

Ables alba

Larix decidualL. kaempferi

Picea abies

Pinus cembra

Pinus mugo arborea
Pinus mugo prostrata

Pinus nigra

Pinus strobus

Pinus sylvestris

Pseudotsuga menziesii

Taxus baccata

Thuja spec.

Essences résineuses
sapin (sapin blanc)

mélèze
épicéa (sapin rouge)

arole
pin de montagne
pin rampant

pin noir

pin Weymouth

pin sylvestre

sapin de Douglas

if

thuya

Angiospermes

Aesculus hippocastanum

Acer campestre

Acer opalus

Acer plantanoides

Acer pseudoplatanus

Alnus glutinosa

Alnus incana

Alnus viridis

Betula pendula

Betula pubescens

Carpinus betulus

Castanea sativa

Fagus sylvatica

Fraxinus excelsior

Fraxinus ornus

Ilex aquifolium

Essences feuillues
marronnier
érable champêtre

érable à feuilles d'obier

érable plane
érable de montagne, sycomore

aune glutineux

aune blanc
aune vert

bouleau pendant, b. verruqueux

bouleau pubescent

charme
châtaignier
hêtre

frêne commun

frêne fleuri

houx

Jura
1000 m;

13 591 ±529

237 ± 55

19 849 ±649

-

-

_

177 ± 62

108 ± 60

2297 ±196

37 ± 18

26 ± 8

-

3± 2

131 ± 28

65 ± 19

175 ± 30

1969 ±113

88 ± 33

21 ± 12

—

23 ± 9

10 ± 6

381 ± 54
-

19 074 ±521

1959 ±143

-

1± 1

Plateau
1000 m3

Préalpes
1000 m3

Alpes
1000 m3

Sud des Alpes
1000 m3

Suisse
1000 m3

14 291 ± 612 19 356 ± 701 5 847 ± 38 1446 ±212 54 531 ± 1200

1 152 ± 138 319 ±	 72 12 666 ± 506 3 523 ±225 17 897 ± 602

39 782 ±1087 50 523 ±1134 60 988 ±1236 8145 ±490 179 287 ±2236

- 28 ±	 14 1864 ± 151 14 ± 8 1905 ± 162

- 184 ±	 s6 896 ± 112 19 A- 18 1 099 ± 127

- 1 ±	 1 29 ±	 9 0 ± 0 30 ±	 9

38 ± 27 33 ± 30 22 ±	 15 5 ± 4 276 ±	 76

228 75 56 ±	 34 10 ±	 Io 2 ± 2 404 ± 102

4592 ± 313 697 ± 157 4365 ± 297 289 ± so 12240 ± 510

442 ± 109 91 ±	 44 — 9 ± 7 578 ± 120

45 t	 12 19 ±	 7 7 ±	 3 6 ± 6 103 ±	 17

2 ±	 2 — — — 2±	 2

- - 8±	 8 — 11 ±	 9

56 ±	 18 7 ±	 3 28 ±	 10 7 ± 3 229 ±	 35

12 ±	 9 2 ±	 2 17 ±	 8 - 96 ±	 23

94 ± 22 56 ±	 18 77 ±	 21 3 + 3 405 ± 46

1898 ± 131 1904 ± 118 1274 ± 110 94 ± 20 7139 ± 240

412 ±	 85 40 ±	 13 6 ±	 3 166 ± 39 712 ± loi

33 ±	 11 204 ± 36 349 ± so 296 ± 58 903 ±	 87

- - 4 ±	 3 1 ±	 1 5 ±	 2

158 ± 35 53 ±	 16 173 ±	 25 869 ± 78 1276 ± 94

13 ±	 7 2 ±	 2 45 }	 19 149 ± 37 219 ±	 43

375 ±	 50 14 ±	 9 2 ±	 1 4 ± 3 776 ± 74

36 ± 22 3 ±	 3 87 ±	 31 3 314 ±223 3 440 -!- 241.

18 950 ± 599 11731 ± 524 6 429 ± 402 3 03 3 ±205 59 217 ±11o4

4350 ± 249 1880 ± 141 696 ±	 80 272 ± 42 9157 ± 339

4 ±	 4 — 3 ±	 3 20 ± 8 27 ±	 9

- 0±	 o - 3±	 2 4±	 2
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Juglans regia

Laburnum anagyroides

Malus sylvestris
Ostrya carpinifolia

Populus alba/P. canescens

Populus nigra

Populus spec.

Populos tremula

Prunus avium

Prunus padus

Pyrus communis

Quercus cerris

Quercus pubescens

Quercus robiu•/Q. petraea

Quercus rubra

Robinia pseudoacacia

Salix alba

Salix spec.

Sorbus aria

Sorbus aucuparia

Sorbus torminalis

Tilia cordata

Tilla platyphyllos

Ulmus glabra

Ulmus minor

noyer commun

cytise aubour
pommier sauvage

charme houblon
peuplier blanc

peuplier noir
autres peupliers

tremble

cerisier, merisier

merisier à grappes, bois puant

poirier sauvage

chêne chevelu
chêne pubescent

chênes pédonculé et rouvre

chêne rouge

robinier, faux acacia

saule blanc

autres saules

alisier blanc

sorbier des oiseleurs

alouchier, alisier torminal

tilleul à petites feuilles
tilleul à grandes feuilles

orme de montagne

orme champêtre

autres feuillus
autres buissons

153 b
IFN ^

Jura
1000 m3

Plateau
1000 m3

Préalpes
1000 m3

Alpes
1000 m3

Sud des Alpes
1000 m3

Suisse
1000 m3

8 ± 7 22	 ±	 8 1 ±	 1 16 ±	 10 2 ± 2 49 ±	 14

3 ± 2 1	 ±	 1 1 ±	 1 11 ±	 4 3 ± 2 19 ±	 5

4 ± 2 1	 ±	 1 0 ±	 u - 5 ±	 2

- 119 ± 26 119 ±	 26

28 = 28 3	 ±	 2 77 ±	 35 2 ± 2 110 ±	 45

23 -F- 14 144	 ±	 51 63 ±	 60 8 ± 8 238 ±	 so

18 t 13 134	 ±	 52 41 ± 26 10 ± 10 203 ±	 61

32 ± 13 84	 ± 34 11 ±	 6 145 ±	 75 82 ± 19 354 ± 92

149 ± 29 349	 ± 54 70 ±	 15 93 ± 20 55 ± 10 717 ±	 67

1 ±	 1 15	 ±	 7 16 ±	 7

1 ±	 1 - 1 ±	 i

25 ±	 17 80 ± 25 105 ± 30

16 ± l0 6	 ±	 6 3 ±	 1 51 ± 15 76 ±	 19

2 032 ±175 4182	 ± 265 290 ±	 53 263 ±	 so 531 ± 80 7 298 ± 344

44 ± 22 96	 ± ao - 30 ± 29 170 ±	 54

82 ± 58 148	 ±	 49 7 ±	 7 4 ±	 3 118 ± 38 359 ±	 86

8 ± 7 60	 ±	 38 7 t	 s 18 ±	 9 93 ±	 40

72 ± 21 65	 ± 24 23 ±	 7 89 ±	 24 51 ± 12 300 ± 43

178 ± 18 33	 ±	 9 37 ±	 7 66 ±	 11 37 ± 7 351 ±	 26

46 ± 9 2	 ±	 1 67 ±	 11 79 ±	 11 10 ± 28 204 ±	 18

5 ± 3 12	 ±	 5 17 ±	 6

125 ± 29 151	 ±	 31 115 ± 44 276 ± 59 155 ± 33 822 ±	 91

174 ± 37 73	 ± 26 31 ±	 16 105 ±	 31 87 ± 23 470 ±	 62

279 t 52 222	 ± 39 272 ±	 35 206 ± 30 9 ± 4 988 ±	 80

14 ± 11 15	 ±	 8 3 ±	 3 7 ±	 6 5 ± 3 44 ±	 16

5 ± 4 - 1 ± - 3 f 3 9 ±	 5

3 t 2 5 ± 	 2 3 ±	 2 2 ±	 1 10 ± 3 23 ±	 4

La valeur zéro signifie que le volume sur pied se monte à moins de 500 m3 et le tiret, que l'essence n'a pas été rencontrée.
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154 a
IFNA

Essences résineuses
sapin (sapin blanc)
mélèze

épicéa (sapin rouge)

arole
pin de montagne

pin rampant

pin noir

pin Weyniouth

pin sylvestre

sapin de Douglas

if

thuya

17 247

341
21179

-

-

-

195

37

2 483

88

238
-

Essences feuillues
marronnier

érable champêtre

érable â feuilles d'obier

érable plane
érable de montagne, sycomore

aune glutineux
aune blanc

aune vert
bouleau pendant, b. verruqueux

bouleau pubescent

charme

châtaignier
hêtre

frêne commun

frêne fleuri

houx

10
634

263

358
4 206

251

157
-

49

55
1411

-

30 635
4 024

-
5

Nombre de tiges de toutes les essences recensées par l'IFN
en milliers de tiges
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Jura
1000 tiges

Plateau
1000 liges

Préalpes
1000 tiges

Alpes
1000 tiges

Sud des Alpes	 Suisse
1000 tiges	 1000 tiges

Gymnospermes

Abies alba

Larix decidua /L. kaempferi

Picea ables

Pinus cembra

Pinus mugo arborea

Pittus mugo prostrata

Pinus nigra

Pinus strobus

Pinus sylvestres

Pseudotsuga inenziesii

Taxus baccata

Thuja spec.

Angiospermes

Aescarlus hippocastanunt

Acer campestre

Acer opalus

Acer plantanoides

Acer pseudoplatanus

Alnus glutinosa

Alttcts incana

A1nus viridis

Betula pendula

Betula pubescens

Carpinus betulus

Castanea sativa

Fagus sylvatica

Fraxinus excelsior

Fraxinus ornus

Ilex aqurfoliittn

±639

±101

13 829
1143

± 592

± 168

20 025
155

± 723

± 35

7 573
14471

± s0s

± 607

1407

4995

± 224

±356

60 081

21105

±1305

± 759

± 814 36 457 ±1134 53 724 ± 1366 77 972 ±1640 10 334 ±650 199 666 ±2716

- 87 ± 4 3 960 ± 345 31 ± 17 4 078 ± 354

- 424 ± 142 4236 ± 533 49 ± 40 4736 ± 556

- 10 ±	 10 337 ± 103 5 ± 5 352 ± 104

± 65 17 ±	 13 45 ± 39 63 ±	 50 7 ± 5 327 ±	 91

± 17 192 ±	 69 15 ±	 8 9 ±	 9 15 ± 1 1 268 ±	 73

±240 2 366 ± 261 706 ± 161 9 344 ± 728 460 ±159 16 259 ± 847

± 62 304 ±	 71 41 ± 24 - 17 ± 12 450 ±	 98

± 70 297 ± 72 146 ± 48 52 ± 21 15 ± 11 747 ± 114

20 ±	 14 - - - 20 ±	 14

± 7 - - 14 ±	 14 - 24 ±	 16

± 99 225 ±	 77 30 ±	 12 187 ±	 56 55 ± n 1 131 ± 140

± 71 58 ±	 41 5 ±	 5 121 ± 49 - 447 ± 96

± 67 227 ±	 57 105 ±	 34 214 ± 53 2 ± 2 906 ± 108

±238 3 931 ± 307 4 665 ± 271 3 809 ± 307 501 ± 8 17 112 ± 575

± 93 1277 ± 238 315 ± 100 50 ±	 28 857 ±210 2 750 ± 361

± 52 221 ±	 60 1 640 ± 279 2 931 ± 385 2 086 ±387 7 035 ± 626

- - 65 ±	 36 15 ± 9 80 ±	 37

± 20 423 ± 95 128 ±	 3 982 ± 132 3 866 ±324 5 448 ± 377

± 31 65 ±	 40 15 ±	 11 179 ±	 68 670 ±137 984 ± 163

±183 1458 ± 171 44 ±	 28 20 ±	 12 35 ± 22 2968 ± 255

157 ±	 87 5 ±	 5 131 ±	 48 11759 ±834 12 052 ± 893

±879 24 716 ± 731 18 483 ± 746 13 209 ± 799 10 423 ±726 97 466 ±1792

±319 6 521 ± 373 4 049 ± 323 2 275 ± 254 1369 ±189 18 238 ± 673

2 ±	 2 - 27 ±	 27 137 ± 52 166 ± 59

± 5 - > ±	 5 - 35 ± 22 45 -!-	 23
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Juglans regia

Laburnum anagyroides

Malus sylvestris

()soya carpinifolia

Populus alba/P. canescens

Populus nigra

Populus spec.

Populus tremula

Prunus avium

Prunus padus

Pyrus communis

Quercus cerris

Quercus pubescens

Quercus roburlQ. petraea

Quercus rubra

Robinia pseudoacacia

Salix alba

Salix spec.

Sorbus aria

Sorbus aucuparia

Sorbus torminalis

Tilia cordata

Tilla platyphyllos

Ulmus glabra

Ulmus minor

noyer commun

cytise aubour

pommier sauvage

charme houblon

peuplier blanc
peuplier noir

autres peupliers

tremble
cerisier, merisier

merisier à grappes, bois puant

poirier sauvage

chêne chevelu
chêne pubescent

chênes pédonculé et rouvre

chêne rouge

robinier, faux acacia

saule blanc
autres saules

alisier blanc
sorbier des oiseleurs

alouchier, alisier torminal

tilleul à petites feuilles

tilleul à grandes feuilles

orme de montagne

orme champêtre

autres feuillus

autres buissons

154 b
iFNA

Jura
1000 tiges

Plateau
1000 tiges

Préalpes
1000 tiges

Alpes
1000 tiges

Sud des Alpes
1000 tiges

Suisse
1000 tiges

42 ± 30 41 ±	 15 5 ±	 5 40 ±	 17 2 ± 2 130 ±	 38

35 ± 17 10 ±	 10 5 ±	 5 115 ± 40 42 ± 18 207 ±	 48

32 ± 14 5 ±	 5 5 ±	 5 - 42 ±	 16

- 95I ±210 951 ± 210

13 ± 13 10 ±	 7 121 ±	 52 7 ± 7 151 ±	 54

33 ± 19 137 ±	 53 90 ±	 64 17 ± 17 277 ±	 75

17 ± 14 98 ±	 39 31 ±	 16 11 ± 8 157 ±	 45

125 t 60 200 ±	 60 39 ±	 16 567 ± 139 327 ± 80 1 258 ± 185

373 ± 56 731 ± 136 295 ±	 75 379 + 70 244 ± 41 2 022 ± 184

5± s 106 +	 51 - - 111 ± 52

2 ± 2 - - - 2 t	 2

104 ±	 76 430 ±138 534 ± 158

126 ± 86 17 ±	 17 35 ±	 17 254 ± 81 432 ± 12o

3163 ±353 4957 ± 381 389 ± 67 955 ± 179 1769 ±264 11233 ± 619

29 ± 16 71 ±	 30 - 69 ± 59 169 ± 68

126 f ss 267 ±	 80 2 t	 2 25 ±	 18 50 ±132 925 ± 178

15 ± 12 143 ± 111 33 +	 20 130 ±	 58 - 321 ± 127

340 ± 79 237 ±	 54 201 ±	 57 578 ± 117 371 ± 76 1727 ± 178

1142 ±115 230 ±	 56 348 ±	 55 655 ±	 92 315 ± 60 2 690 ± 178

357 t 70 17 ±	 10 566 ±	 76 854 ± En 118 ± 29 1912 ± 148

17 ± 9 42 ±	 19 - - 59 ±	 21

291 ± 62 444 ±	 93 184 ± 62 848 ± 172 752 ±164 2 519 ± 270

478 ±100 120 ±	 41 100 ±	 60 351 ± 101 329 ^- 84 1378 ± 181

562 ± 84 564 ±	 88 677 ±	 86 665 ± 9z 53 ± 23 2 521 ± 177

34 ± 19 32 ±	 23 10 ±	 10 2 5 ±	 21 15 ± 9 116 ±	 38

5 ± 4 - 2 ±	 2 - 10 ± 7 17 ±	 8

40 ± 22 67 ±	 21 39 ±	 16 26 ±	 14 178 ± 46 350 ± 60

La valeur zéro signifie que le nombre de tiges est inférieur à 500 et le tiret, que l'essence n'a pas été rencontrée.
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7.4
Résumé

Les types de forêt, leur distribution, leur
composition, leur volume, leur nombre
de tiges et leur structure constituent les
critères descriptifs principaux de la cons-
titution des forêts.

Avec ses 687 100 ha, qui représentent
58% de la surface totale des forêts, la fu-
taie régulière est le type de forêt le plus
répandu; son extension est la plus grande
sur le Plateau (187 000 ha) et la plus
petite au Sud des Alpes (52 900 ha). Son
volume moyen est de 392 m 3/ha; il dé-
passe de 18% la moyenne des forêts
suisses; ses deux extrêmes sont de
220 m 3 /ha au Sud des Alpes et de
483 m'/ha dans les Préalpes. Dans l'en-
semble du pays, plus de 50% du volume
reviennent à l'épicéa, 16% au sapin et
17% au hêtre. La surface de la futaie ré-
gulière se répartit comme suit sur les
stades de développement: recrûs/fourrés:
10,5%; perchis: 16,9%; jeunes futaies:
20,8%; futaies moyennes: 33,2%; vieilles

,futaies: 18,6%. Les futaies régulières oc-
cupent en grande partie (65,6%) des sta-
tions bonnes et très bonnes. Elles se com-
posent pour une bonne moitié (51,2%) de
peuplements avec 91 à 100% de résineux.
Ceux avec 91 ä 100% de feuillus sont net-
tement plus rares, puisqu'ils ne consti-
tuent que 17,8% des futaies régulières. La
majorité de celles-ci appartient aux pro-
priétaires publics (68,1%).

Les futaies irrégulière et d'aspect jardiné
sont répandues surtout dans les régions
élevées. Elles le sont le plus dans les
Alpes (88 30011a) et le moins sur le Pla-
teau (17 100 ha). Leur volume moyen est
de 291 m3 /ha; la proportion des résineux
est de 81,7%; elle est le reflet de la
concentration de ces forêts en montagne.
Les résineux prédominent dans toutes les
régions; partout l'épicéa est l'essence
avec la plus grande proportion du vo-
lume. Le sapin est fortement représenté
sur le Jura, sur le Plateau et dans les Pré-
alpes. Le mélèze atteint aussi des propor-
tions importantes dans les Alpes (14,8%)
et au Sud des Alpes (22,8°4). Parmi les
feuillus, le hêtre est le mieux représenté
avec 10,4% du volume. Les futaies irrégu-
lière et d'aspect jardiné sont les plus fré-
quentes sur les stations moyennes (43%)
et les plus rares sur les très bonnes sta-
tions (11,7%). La composition des deux
types de forêt diffère nettement; 47% des
futaies régulières ont plus de 90% de rési-
neux, alors que, dans celles d'aspect jar-
diné, cette proportion est de 79%. 69,8%
de ces forêts sont publiques.
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Les taillis-sous-futaie, les taillis, les selves
et les cultures d'arbres sont relativement
faiblement représentés. Ils ne forment
que 7% de la surface forestière totale; la
proportion des selves et des cultures
d'arbres n'est que de 0,3%. Tous ces types
spéciaux de forêt se cantonnent surtout
en plaine dans la zone des forêts de feuil-
lus. Le taillis-sous-futaie couvre
48 700 ha, soit 4,7% de l'aire boisée
accessible (sans la forêt buissonnante);
c'est à peu près le double de la surface
des taillis (23 700 ha). Environ la moitié
de ces deux types de forêt se trouve au
Sud des Alpes; leur volume à l'hectare est
de 202 m'. Avec 36,8% du volume, le
hêtre domine dans les taillis-sous-futaie;
dans les taillis, c'est le châtaignier qui
domine avec 38,0% du volume. La pro-
portion des résineu x est hasse et se monte
à 11,1%. 79,1% des deux types de forêts
sont sur des stations bonnes et très
bonnes et ils sont en majorité (56,6%) en
propriété publique.

Les peuplements clairsemés couvrent 6%
de la surface forestière de la Suisse. Si-
tués surtout en altitude, 50,6% d'entre
eux se trouvent dans les Alpes. La moitié
(50,1%) sont parcourus par le bétail; ce
pourcentage est le plus grand (79,0%) sur
le Jura. Leur volume moyen est de
156 m 3 /ha; comme leurs stations sont en
général en altitude, les résineux prédo-
minent nettement (95%). L'épicéa, à lui
seul, forme 69,7% du volume total.

On a indiqué la répartition des classes
d'âge et la distribution des essences pour
l'ensemble de l'aire boisée accessible
(sans la forêt buissonnante), sans diffé-
rencier par type de forêt. La répartition
des classes d'âge est le principal critère
d'appréciation du rendement soutenu.
Par rapport à la structure équilibrée du
modèle, les classes d'âge de moins de
60 ans sont sous-représentées. Sur les sta-
tions de fertilité faible/moyenne, la
même constatation vaut pour la classe de
61 à 90 ans, qui est excédentaire sur les
stations bonnes et très bonnes. Ces com-
mentaires ne sont valables que pour les
placettes dans lesquelles on a évalué
l'âge; elles représentent 65,7% de la sur-
face forestière totale. Sur le reste de la
surface (34,3%), la structure hétérogène
des peuplements a empêché la datation.

On a recensé dans le cadre de l'IFN plus
de 50 essences. Leur distribution est le
plus clairement illustrée par les cartes des
figures 136 à 145. Les résineux représen-
tent 61% du nombre de tiges total. Avec
39,4%, l'épicéa est le plus répandu; le sa-
pin forme 11,8%, et tous les autres rési-
neux moins de 5%. Les feuillus consti-
tuent 39% du nombre des tiges. Avec
19,2%, le hêtre est le plus nombreux
d'entre eux. Les nombres de tiges et les
volumes de toutes les essences sont réca-
pitulés dans les tableaux 153 et 154.
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8.1
Inventaire et analyse des données relatives
au repeuplement

Dans le cadre de l'IFN, toutes les tiges de
moins de 12 cm de diamètre à hauteur de
poitrine sont considérées sous l'angle de
la régénération de la forêt. Premier stade
du nouveau peuplement, le rajeunisse-
ment s'obtient au moyen de plantations
ou en profitant des semis naturels; le mi-
lieu - présence de porte-graines, condi-

tions d'éclairement, abroutissement par
le gibier, etc. - joue un grand rôle. Mal-
gré l'influence considérable des condi-
tions écologiques et de la gestion, la ten-
dance générale de l'évolution des futurs
peuplements est largement déterminée
par la constitution et la structure des
recrûs existants.

Classification du repeuplement IFNA 155

30-130 cm
de hauteur

0-3 cm DHP 4 -7 cm DHP 8-11 cm DHP

8.1-8.3
8.4-8.5

8 Régénération

Recensement du repeuplement

On a relevé les tiges à partir de 30 cm de
hauteur et jusqu'au seuil d'inventaire de
12 cm DHP dans un cercle de 3 m de
rayon autour du centre de la placette
d'échantillonnage. On les a attribuées
par essence aux classes de repeuplement
(fig. 155) et de dégâts.

On n'a pas recensé les tiges de 0 à 30 cm
de hauteur pour les raisons suivantes:

1. I1 faut éliminer autant que possible les
influences saisonnières. Au début de
l'été, il y a en beaucoup d'endroits des
milliers de semis dont peu survivront.
2. Le décompte exact de ces tiges exige-
rait trop de travail.

On a distingué les classes de dégâts sui-
vantes: indemne, dégâts du gibier et
autres dégâts. Cette dernière rubrique
englobe tous les dégâts à l'évidence non
imputables au gibier. On n'a noté qu'une
atteinte par tige, en donnant la priorité
aux dégâts du gibier.

On a trouvé du repeuplement sur
8411 placettes, soit sur 83,6% de l'aire
boisée accessible, sans la forêt buisson-
nante. 1l remplit une fonction essentielle
là où il est utile à la régénération, c'est-
à-dire sur les surfaces de recrûs/fourrés
et dans les peuplements où il entre en
ligne de compte pour elle. Dans les per-
chis et les futaies, destinés à grandir en-
core pendant des décennies en restant
fermés, il ne joue pas de rôle, si ce n'est
celui, important parfois, de servir de
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Stade de
développement

Type de forêt

Aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante

^ ^
recrûs/fourrés

87 700 ha
perchis, futaie, stades de développement mélangés

956 200 ha

^
laies et talus

2400 ha
futaie régulière
et irrégulière,

sans les recrûs/fourrés

futaie d'aspect jardiné,
sans les recrûs/fourrés

98 100 ha

autre forêt
137500 ha

1043 900

nourriture au gibier. Il existe des peuple-
ments qui, du point de vue sylvicole, de-
vraient être rajeunis prochainement,
mais qui ne contiennent aucune jeune
tige, si bien que leur régénération est
compromise.

Il importe de différencier les données de
l'IFN en fonction de l'importance sylvi-
cole de la régénération. On a donc appré-
cié ce facteur dans chaque placette sur la
base des caractéristiques du peuplement.
A cet effet, le stade de développement
constitue le critère principal, complété
par le type de forêt et la nature de la pro-
chaine intervention sylvicole (fig. 156).

D'après l'importance sylvicole, on a dis-
tingué les ensembles suivants:

1. Recrûs/fourrés
2. Régénération sous abri
3. Futaie d'aspect jardiné sans les

recrûs/fourrés

Les recrûs /fourrés (cf. chap. 8.2) englo-
bent les plantations et les rajeunisse-
ments naturels d'un diamètre dominant
inférieur à 12 cm. D'après le manuel
d'instruction, leur surface doit mesurer
au moins 5 ares et le degré de couverture
des arbres laissés en réserve doit y être in-
férieur à 40%.

Ensembles analysés dans le chapitre Régénération

720 600 ha

Type d'intervention

Ensemble analysé

Chapitre

soins, éclaircie,
coupe sanitaire

372 300 ha

mise en lumière, réalisa-
tion, éclaircie de forêt de
montagne	 348 300 lia

recrûs/fourrés
85 300 ha

8.2

régénération sous abri
348 300 ha

8.3

futaie d'aspect jardiné,
sans les recrûs/fourrés

98 100 ha
8.4

iFN A 156
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En Suisse, il y a au total 87 700 ha de
recrûs/fourrés;2400 ha situés sur des
laies ou des talus sont soumis à des res-
trictions de hauteur et ne sont pas pris en
considération dans les présentes ana-
lyses. L'ensemble traité au chapitre 8.2
mesure donc 85 300 ha; il s'agit de jeunes
peuplements dégagés ayant une très
grande importance sylvicole.

La régénération sous abri (cf. chap. 8.3)
est analysée plus en détail dans les fu-
taies régulières et irrégulières. Elle se
compose des jeunes tiges de moins de
12 cm DHP, issues en général des semis
naturels du peuplement qui l'abrite.
Mais cet ensemble englobe aussi des fu-
taies sans rajeunissement si la régénéra-
tion est importante du point de vue sylvi-
cole. C'est le cas de tous les peuplements
dans lesquels les groupes d'inventaire
ont indiqué comme prochaine interven-
tion sylvicole nécessaire des coupes de
mise en lumière, de réalisation, de ,jardi-
nage ou d'éclaircie de , forêt de montagne.
Parmi les futaies régulières et irrégu-
lières, on a donc trouvé 348 300 ha dans
lesquels la régénération revêt une grande
importance sylvicole. Ces surfaces font
l'objet du chapitre 8.3.

Le rajeunissement est en général moins
important ou négligeable dans les peu-
plements où la prochaine intervention
est qualifiée d'éclaircie ou de coupe sani-
taire. Ces surfaces mesurent 372 300 ha.

La régénération dans la futaie d'aspect
jardiné (cf. chap. 8.4) a partout une
grande importance sylvicole, car ce type
de forêt devrait, par définition, se régé-
nérer en permanence par petites surfaces.
Il comprend 2000 ha classés en recrûs/
fourrés dégagés, qui ne sont pas inclus
dans le chapitre 8.4, mais figurent au
chapitre 8.2.

Dans le reste des forêts, la régénération
n'a pas été étudiée.

8.2
Recrûs/fourrés

Les recrûs/fourrés ne forment qu'une
petite partie des forêts suisses, mais ils
jouent un rôle capital pour leur avenir.
Ils constituent la base des futurs peuple-
ments. Grâce au traitement sylvicole, le
forestier tente d'en tirer des perchis et des
futaies conformes à la station et conte-
nant assez de bons arbres. Les recrûs/
fourrés devraient donc représenter une
part suffisante de la surface, avoir assez
de tiges de bonne qualité, correctement
réparties et composant un mélange d'es-
sences adapté aux conditions écologi-
ques. Le présent chapitre étudie certains
de ces aspects.
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Recrû naturel d'épicéa dans une forêt de montagne d'épicéa et de mélèze.
Basse-Engadine OR

8.2.1
Distribution

Le pourcentage des recrûs/fourrés dans
l'aire boisée accessible sans la forêt buis-
sonnante (fig. 158) diffère dans les forêts
publiques et privées et indique dans
quelle mesure la forêt est régénérée.

En chiffres absolus, la surface des
recrus/fourrés est la plus grande dans les
Alpes (tabl. 157); en chiffres relatifs, elle
est la plus forte sur le Plateau et la plus
faible sur le Jura. Elle atteint dans les
Alpes et au Sud des Alpes un niveau
élevé inattendu, attribuable en grande
partie aux terrains qui se reboisent.

En règle générale, les forêts publiques
ont plus de recrûs/fourrés que les pri-
vées. Dans celles-ci, ils varient de 2,8%
sur le Jura à 9,2% dans les Alpes.

Pour l'ensemble du pays, le pourcentage
des recrûs/fourrés est de 8,2% de l'aire
boisée accessible sans la forêt buisson-
nante ou de 7,2% de la surface forestière
totale. Il dépasse légèrement les 6% du
total des forêts trouvés par OTT (1 972).

Surface des recrûs/fourrés dans les forets publiques et privées
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: recrûs/fourrés (= 8,2°I° de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Jura
1000 ha

Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

forêts publiques 10,4 ±1,0 15,0 ± 1,2 7,7 ±0,9 21,9 ±1,4 8,0 ±0,9 63,0 ±2,4

forêts privées 1,3 ±0,4 6,7 ±0,8 5,7 ±0,8 6,2 ±0,8 2,4 ±0,5 22,3 ±1,5

total 11,7 ±1,0 21,7 ±1,4 13,4 ±1,1 28,1 ±1,6 10,4 ±1,0 85,3 ±2,8
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Surface forestière selon le nombre de tiges par hectare
du repeuplement
Courbes cumulées en pourcentage par région.
Ensemble analysé: recrûs/fourrés

(= 8,2% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Suisse
Jura
Plateau
Préalpes
Alpes
Sud des AlpesMed. Moy. - • - • -

Moy.: moyenne pour la Suisse
Med.: médiane

10

r

5 ^

J0
Jura	 Pl iteau	 Préalpes	 Alpes Sud des Alpes Suisse

îA
r

Surface relative des recrûs/fourrés dans les forêts
publiques et privées
en pourcentage de l'aire boisée accessible par région.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante

publiques	 J privées	 • total
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8.2.2
Nombre de tiges

Pour décrire la répartition des tiges des
recrûs/fourrés, on utilisera la moyenne
(Moy.) et la médiane (Méd.).

La moyenne arithmétique du nombre de
tiges par hectare n'a qu'une signification

Proportion en Wo
100

90 -

80 -

70 -

60 -

50

40 -

3Q 

-20 -

10

limitée, à cause de la répartition parfois
très irrégulière des jeunes tiges. Aussi
est-il préférable de recourir à la médiane
(fig. 159).

Les nombres de tiges par hectare de 354 à
100 000 sont reportés en abscisse de la
figure 159 selon une échelle logarith-
mique. La première valeur est 354 vu
que, le repeuplement étant recensé sur un

Proportion en
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Nombre de tiges du repeuplement/ha
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Médiane et moyenne du nombre de tiges du repeuplement
en nombre de tiges par ha.
Ensemble analysé: recrûs/fourrés (= 8,2% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Jura
Nb de tiges/ha

Plateau	 Préalpes	 Alpes	 Sud des Alpes	 Suisse
Nb de tiges/ha 	Nb de tiges/ha	 Nb de tiges/ha	 Nb de tiges/ha	 Nb de tiges/ha

Médiane (Méd.)	 7 781

Moyenne (Moy.)	 13 924 ±2144

7 604

14 805 ± 1228

6366	 4951

11274 ± 1475	 8370 ±66s

3537	 6 366

5945 }655	 10929 ±55l

Nombre de tiges minimal requis calculé en fonction des
intervalles de plantation (pour la classe 1 du repeuplement)
et des tables de production de l'IFRF
en nombre de tiges par hectare.

Essence

Classe du repeuplement
1	 2	 3 4

Nb de
tiges/ha

Intervalle de
plantation en ni

Nb de
tiges/ha

Nb de
tiges/ha

Nb de
tiges/ha

épicéa et autres
résineux

sapin

4500

4500

1,50x 1,50

1,50x 1,50

3200

3300

1600

1700

1000

1200

pin, mélèze

hêtre et autres
feuillus

2500

7500

2,00x2,00

1,15x1,15

2500

2400

1550

1000

1000

800
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devraient disposer d'une surface en mè-
tres carrés égale à leur hauteur en mètres.
Grâce aux tables de production, on peut
déterminer de cette manière les normes
de nombre de tiges valables pour les
classes de repeuplement. Pour la classe 1,
on les fixe d'après les intervalles de plan-
tation.

cercle de 3 m de rayon (cf. chap. 8.1),
d'une surface égale à'/7si d'hectare,
chaque tige comptée correspond à 354
tiges en réalité.

Si, ä l'origine, la courbe cumulée est à un
bas niveau, cela signifie qu'il y a peu de
placettes sans rajeunissement. Si, après
un tronçon peu incliné, elle monte brus-
quement et atteint vite 100%, les nombres
de tiges de l'ensemble analysé ont une
dispersion relativement faible, si bien
que la moyenne et la médiane sont rap-
prochées. Si le haut des courbes est très
aplati et n'atteint 100% que loin ä droite,
cela veut dire que l'ensemble analysé
contient peu de placettes occupées par
une multitude de jeunes tiges.

Les courbes cumulées régionales des
recrûs/fourrés diffèrent. Les écarts sont
très grands, spécialement dans les petits
nombres. Les répartitions du Jura et du
Plateau sont pratiquement identiques.
Celle des Préalpes correspond ä peu près
ä la moyenne suisse. Les Alpes et le Sud
des Alpes ont peu de tiges par hectare.

Dans chaque région, la moyenne fait
presque le double de la médiane
(tabl. 160). Cela montre combien elle est
influencée par les quelques placettes
ayant une très grande densité de jeunes
tiges. Suivant la région, 65 ä 80% des
recrûs/fourrés ont un nombre de tiges
inférieur à la moyenne.

Pour apprécier si un recrû ou un fourré
est assez fourni pour former le futur peu-
plement, on peut comparer son nombre
de tiges avec des normes (tabl. 161) (GA-
DOLA et STIERLIN, 1978). Pour que les
stades de développement ultérieurs aient
assez de tiges, il faut que les recrûs/four-
rés en aient eux-mêmes un nombre mini-
mal. Mais ce critère quantitatif n'indique
pas si le mélange des essences est
conforme au but de la régénération; il ne
tient pas compte non plus des perspec-
tives d'avenir, de la qualité et de la répar-
tition des tiges; il n'est pas indifférent
que celles-ci soient disposées par pieds
isolés, par groupes ou forment de grands
ensembles. Les normes sont calculées à
partir de l'espace vital nécessaire aux
arbres d'élite (FISCHER, 1983): ceux-ci
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8.2.3
Essences

Les nombres de tiges par essence dans les
recrûs/fourrés figurent au tableau 162. Il
serait erroné de penser qu'ils correspon-
dent à la surface occupée par les diverses
essences; en effet, ils englobent toutes les

tiges de 30 cm de hauteur à 12 cm de
DHP et chaque essence a besoin d'un es-
pace différent.

Le rajeunissement de l'érable et du frêne
est extrêmement abondant, car ces es-
sences se reproduisent facilement par se-
mis naturels ou par rejets de souche.
Mais elles subissent toutes les deux de
fortes pertes pendant leur croissance.

On est aussi frappé par les très petits
nombres de tiges du sapin, du pin, du mé-
lèze et du chêne. Ces essences jouent un
rôle dominant dans certaines régions et
associations forestières et devraient donc
être régénérées en suffisance.

Nombre de tiges du repeuplement par essence
en nombre de tiges par ha.
Ensemble analysé: recrûs/fourrés (= 8,2% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse
Essence Nb de tiges/ha Nb de tiges/ha Nb de tiges/ha Nb de tiges/ha Nb de tiges/ha Nb de tiges/ha

épicéa 1851	 ± 219 3 229	 ± 312 5 768	 ± 1279 3288	 ±476 888	 ±229 3173	 t273

sapin 736	 ± 226 460	 ± 103 332	 ± 69 311	 ±150 273	 ±217 406	 ± 69

pin 214	 ± 134 157	 ±	 73 - 207	 ± 60 138	 ± 32

mélèze 44	 ±	 15 6	 ±	 6 331	 t 63 207	 ± 76 147	 ± 24

arole - - 23	 ± 9 14	 ±* 9	 ± 4

autres résineux 33	 ±	 26 97	 ± 29 42	 ± 42 - 3	 ±* 36	 ± 10

hêtre 4423	 ±1086 2308	 ± 404 1059	 ± 318 621	 ±172 1024	 ±392 1690	 ±205

érable 2 068	 ± 560 2484	 ± 506 839	 ± 213 290	 t 78 142	 ± 63 1160	 ±159

frêne 2 839	 ± 703 3 526	 ± 750 1118	 ± 344 295	 ± so 586	 ±209 1631	 ±227

chêne 185	 ±	 65 199	 ± 49 29	 ±	 21 121	 ± 51 170	 ±120 141	 ± 26

châtaignier 2	 ± * - 1	 ±* 219	 ± 77 28	 ± to

autres feuillus 1575	 ± 333 2 299	 ± 554 2 081	 i 543 2883	 ± 343 2418	 ±387 2373	 ±210

total 13 924	 ±2149 14805	 t1228 11274	 ±1475 8370	 ±665 5945	 ±655 10929	 ±551

* trop peu de placettes pour calculer la marge d'erreur

L'indice de régénération, égal au rapport
du nombre de tiges recensé au nombre de
tiges normal, permet d'apprécier si le
recrû/fourré compte assez ou trop peu
de tiges pour former le peuplement futur.
Ce mode d'évaluation présente l'avan-
tage de pondérer l'importance des tiges
du repeuplement en fonction de leur
taille. Selon que l'indice de régénération
est supérieur à 1,3 ou inférieur à 1,0, le
nombre de tiges est qualifié de suffisant
ou d'insuffisant. Entre 1,3 et 1,0, l'avenir
du repeuplement est précaire, car on es-
time que pendant son évolution, 20 à
30% des tiges périssent (GADOLA et STIER-
LIN, 1978).

Ce mode d'appréciation du nombre des
jeunes tiges dans les recrûs et les fourrés
est applicable aux régénérations d'une
certaine étendue; les normes sont basées
sur des hypothèses qui correspondent le
mieux aux conditions régnant aux étages
collinéen et submontagnard.

Comme une ventilation par étages de vé-
gétation le montre, 29 100 des 85 300 ha
de recrûs/fourrés sont situés aux étages
collinéen et submontagnard. 80% ont as-
sez de tiges et 14% pas assez; 6% ont un
avenir précaire (indice de régénération
compris entre 1,3 et 1,0).
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D'une manière générale, l'abondance
des feuillus divers étonne. Ils comptent
beaucoup d'essences qui disparaissent
ultérieurement. Les aunes ont un nombre
de jeunes tiges par hectare à peu prés
double de celui du sapin. Le sorbier des
oiseleurs, l'alisier et les saules constituent
également une partie importante des
feuillus divers, notamment dans les
Alpes et dans les Préalpes. Au Sud des
Alpes, les bouleaux sont prépondérants.

Parmi les autres feuillus divers, le
charme, le cerisier et le tilleul ont une
part notable. Bien que les conceptions
sylvicoles n'envisagent qu'une reprise
partielle des feuillus divers dans le futur
peuplement principal, l'abondance de
ces essences à ce stade montre qu'il serait
possible de les favoriser, car elles jouent
un rôle important avant tout comme élé-
ments du peuplement accessoire
(charme, tilleul et sorbiers).

En moyenne en Suisse, 740/odes jeunes
tiges dans les recrûs/fourrés appartien-
nent à quatre essences seulement
(fig. 163): épicéa 29%, hêtre 16%, érable
11% et frêne 15%. Les feuillus divers at-
teignent 22%. Les parts du sapin, du pin,
du mélèze, du chêne et du châtaignier va-
rient entre I et 4%.

Si le nombre de tiges est suffisant et la
forme du mélange adéquate, on peut mo-

Nombre de tiges du repeuplement par essence
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: recrûs/fourrés

(= 8,2% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

163
IFNA
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difier la composition du peuplement en
favorisant systématiquement certaines
essences. A côté des interventions cultu-
rales, les différences de compétitivité
entre les essences jouent un rôle. Pendant
la croissance des recrûs/fourrés, la pro-
portion des nombres de tiges peut chan-
ger fortement au point qu'une essence
peu abondante au départ est parfois sus-
ceptible de former le peuplement princi-
pal. Cependant, les sapins, pins, mélèzes
et chênes sont si peu nombreux dans le
repeuplement que le maintien de leurs
proportions actuelles dans les futaies pa-
raît douteux.
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Recrû naturel de feuillus dans une futaie régulière. Lengwil TG

8.2.4
Genre de régénération

On peut régénérer les peuplements natu-
rellement ou artificiellement. On dis-
tingue donc les régénérations naturelle,
artificielle ou mixte.

La régénération naturelle comprend les
rajeunissements issus de graines tombées
des semenciers présents, d'un semis ou
de rejets de souche. On a considéré
comme régénération artificielle les
recrûs ou les fourrés composés d'arbres
plantés et de 20% au maximum (en degré
de couvert) de régénération naturelle.
Les régénérations mixtes sont des planta-
tions composées de plus de 20% de régé-
nération naturelle ou des régénérations
naturelles contenant des vides plantés.

Le genre de régénération varie beaucoup
selon les régions (fig. 164): sur le Plateau,
les proportions de régénération artifi-
cielle, naturelle ou mixte sont respective-
ment de 44%, 15% et 41% des recrûs/
fourrés. Sur le Jura, elles sont d'un tiers
chacune et dans les Préalpes, de 22%,
53% et 25%. Dans les Alpes et au Sud des
Alpes, on trouve très peu de plantations
et environ 90% de régénération naturelle.
Les terrains en voie de reboisement ont
tous été classés en régénération naturelle.

L'analyse des nombres de tiges en fonc-
tion des genres de régénération donne les
résultats suivants:

On a compté en moyenne 8058 jeunes
tiges par hectare dans les régénérations
artificielles, ce qui correspond ä un inter-
valle de plantation moyen de 1,11 m. Ce
faible écartement montre que dans la
plupart des cas il y a sûrement aussi des
semis naturels (au maximum 20%). Dans
les régénérations naturelles, on a trouvé
9917 jeunes tiges par hectare. Cette va-
leur paraît trop basse par rapport aux
plantations pour permettre une sélection
ultérieure suffisante, d'autant plus que
les tiges sont souvent mal réparties. Les
régénérations mixtes sont les plus denses,
puisqu'elles comptent 16 268 jeunes tiges
par hectare.

Surface forestière selon le genre de régénération
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: recrûs /fourrés (= 8,2% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

164
fNä

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse

L régénération naturelle
régénération artificielle

q régénération mixte
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8.2.5
Dégâts

Lors des relevés de l'IFN, on a distingué
les classes suivantes: indemne, abrouti,
frotté et autres dégâts. On a classé
comme indemnes toutes les tiges appa-
remment non endommagées et non ma-
lades. La présente analyse réunit les dé-
gâts d'abroutissement et de frayure dans
la rubrique dégâts du gibier;elle porte
sur l'ensemble des classes de repeuple-
ment. Les dégâts du gibier seront exami-
nés en détail au chapitre 8.5, qui étudiera
spécialement les dégâts d'abroutissement
et de frayure, si importants dans la classe
de repeuplement 1 (fig. 155).

Les autres dégâts sont un terme collectif
englobant les dommages au repeuple-
ment non imputables au gibier: bris de
neige, cime sèche, maladies cryptogami-
ques (p.ex. herpotrichie, nécrose de
l'écorce), mouvements de la neige, chutes
de pierres, récolte des bois, insectes
(chermes de l'épicéa, écorces ou feuilles
rongées), parcours du bétail (abroutisse-
ment, piétinement) et dégâts de souris.

Dans les recrûs/fourrés, 67,7% des tiges
du repeuplement sont indemnes
(tabl. 165). Le sapin, le mélèze et l'érable
ont des dégâts extraordinairement éle-
vés.

bourgeon terminal de l'année. En re-
vanche, dans la rubrique autres dégâts,
on a noté toutes les blessures, parfois
vieilles de plusieurs années, notamment
les anciens dégâts du gibier affectant des
jeunes tiges dont la pousse terminale
reste intacte. Voilà pourquoi cette classe

Nombre de tiges du repeuplement par classe de dégâts et par essence 165
en pourcentage par essence.	 IFNA
Ensemble analysé: recrus/fourrés

(= 8,2% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

indemne dégâts du gibier autres dégâts total
Essence

épicéa 70,7 ± 4,4 3,0 ±0,5 26,3 ± 4,5 100

sapin 51,4 ± 5,2 16,5 ±6,5 32,1 ± 4,2 100

pin 66,5 ± 6,1 4,7 ±1,9 28,8 ± 5,2 100

mélèze 54,9 ± 5,0 4,0 ±1,9 41,1 ± 4,4 100

arole 63,6 ±11,4 4,6 ±4,9 31,8 ±11,4 100

autres résineux 82,7 ± 5,9 5,7 ±4,7 11,6 ± 4,2 100

hêtre 72,7 ± 2,4 3,2 ±0,6 24,1 ± 2,4 100

érable 56,5 ± 3,6 19,1 ±2,7 24,4 ± 3,3 100

frêne 62,7 ± 4,5 11,8 ±2,5 25,5 -±- 4,5 100

chêne 77,0 ± 5,1 5,6 ±2,3 17,4 ± 4,7 100

châtaignier 70,8 ±10,6 7,5 ±6,3 21,7 ± 9,8 100

autres feuillus 72,4 ± 2,0 8,1 ±1,1 19,5 ± 1,7 100

toutes les essences 67,8 ± l.s 7,8 ±0,8 24,4 ± 1.8 100

Les régénérations naturelles contiennent
65% de feuillus et 35% de résineux.
Ceux-ci forment 56% des régénérations
artificielles. Les recrûs/fourrés issus de
régénération mixte contiennent 74% de
feuillus, qui y prédominent encore plus
que dans les rajeunissements naturels.

On a trouvé des dégâts du gibiersur 7,8%
des tiges du repeuplement. La grandeur
des écarts entre les essences est frap-
pante. Le sapin, l'érable et le frêne sont
spécialement touchés. Il faut remarquer
que l'on n'a compté dans la rubrique
abroutissement que la disparition du
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L'ensemble analysé Régénération sous
abri englobe les surfaces dans lesquelles
le rajeunissement, existant ou absent, a
une grande importance sylvicole (cf.
chap. 8.1 et fig. 156). Il a été étudié dans
les futaies régulières et irrégulières. Les
groupes d'inventaire ont apprécié quelle

était la prochaine intervention sylvicole
nécessaire sur la placette. S'il s'agit d'une
coupe de mise en lumière, de liquidation,
de jardinage ou d'éclaircie de forêt de
montagne, le rajeunissement joue un
grand rôle sylvicole.

Régénération naturelle sous abri. Mettlen TG

8.3
Régénération
sous abri

compte un nombre de cas plus de trois
fois supérieur à celui de la catégorie des
dégâts du gibier, qui constituent le pro-
blème principal dans les recrûs/fourrés
(cf. chap. 8.5). Pour savoir si un recrû ou
un fourré compte assez de jeunes tiges in-
demnes pour former le peuplement futur,
on calcule l'indice de régénération (rap-
port du nombre de tiges sans dégâts au
nombre de tiges normal, cf. chap. 8.2.2).
S'il est supérieur à 1,3 ou inférieur à 1,0,
la placette contient assez ou pas assez de
tiges indemnes; s'il est entre ces deux va-
leurs, son avenir est précaire.

Dans les 29 100 ha de recrûs/fourrés des
étages collinéen et su.►bmontagnard, dans
lesquels ce mode d'appréciation est va-
lable, 70% des placettes contiennent
assez de jeunes tiges indemnes, 23% pas
assez et 7% ont un avenir précaire.
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8.3.1
Distribution

Le tableau 166 montre la répartition des
surfaces de la régénération sous abri
dans les forêts publiques et privées de
Suisse.

Mais ce tableau n'indique pas si ces sur-
faces satisfont effectivement aux exi-
gences sylvicoles. Pour répondre à cette
question, il faut savoir:

- si la surface comporte une régénéra-
tion et si celle-ci se compose d'assez de
tiges indemnes et de bonne qualité par
hectare;

- si la régénération est assez étendue;
- si les jeunes tiges sont bien réparties;
- si le mélange des essences correspond

aux objectifs sylvicoles;
- si la régénération est présente au mo-

ment où le vieux peuplement doit être
rajeuni et si son âge convient.

La constitution de la régénération sous
abri peut être analysée par les méthodes
statistiques sous l'angle du nombre des
jeunes tiges, du mélange des essences et
des dégâts, mais seul le gestionnaire peut
dire si elle correspond au peuplement fu-
tur souhaité.

8.3.2
Nombre de tiges

La répartition des tiges du repeuplement
dans les régénérations sous abri est illus-
trée par les courbes cumulées et caracté-
risée par les moyennes et les médianes.
(cf. chap. 8.2.2).

Les valeurs figurant en ordonnées ä l'ori-
gine de l'abscisse de la figure 167 indi-
quent la proportion des surfaces sans
jeunes tiges. Elle est de 7% sur le Jura, de
19% sur le Plateau, de 21% dans les Pré-
alpes, de 32% dans les Alpes, de 33% au
Sud des Alpes et de 24% en moyenne
pour la Suisse. Les courbes cumulées
sont peu inclinées et très éloignées les
unes des autres. Cela signifie qu'il existe
de grandes différences dans la densité du
repeuplement à l'intérieur des régions et
entre celles-ci.

Surface de la régénération sous abri dans les forêts publiques et privées
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: régénération sous abri (= 33,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

166
IFNA

Jura
1000 ha

Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

forêts publiques 39,6 ±1s 37,4 ±1,8 39,1 ±1,8 110,5 ±2,8 29,3 ±1,6 255,9 ±4,5

forêts privées 10,7 ±1,0 20,9 ±1,4 35,0 ±1,7 23,7 ±1,5 2,1 ±0,5 92,4 ±2,9

total 50,3 ±1,9 58,3 ±2,1 74,1 ±2,2 134,2 ±2,9 31,4 ±1,6 348,3 ±5,0
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Les moyennes du nombre de tiges par
hectare du repeuplement sont dans
toutes les régions 3 à 4 fois plus grandes
que les médianes (tabl. 168). Elles sont
forcées contre en haut par quelques sur-
faces très riches en rajeunissement. Les
valeurs très basses des Alpes sont remar-
quables. Pour l'ensemble du pays, les ré-
générations sous abri ont en moyenne
5275 jeunes tiges par hectare, soit seule-
ment la moitié du nombre moyen de
10 929 dans les recrûs/fourrés.

Surface forestière selon le nombre de tiges par hectare 	 167
du repeuplement	 FNA
Courbes cumulées en pourcentage par région.
Ensemble analysé: régénération sous abri

(= 33,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Médiane et moyenne du nombre de tiges du repeuplement
en nombre de tiges par ha.
Ensemble analysé: régénération sous abri (= 33,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Jura	 Plateau	 Préalpes	 Alpes	 Sud des alpes	 Suisse
Nb de tiges/ha	 Nb de tiges/ha	 Nb de tiges/ha	 Nb de tiges/ha	 Nb de tiges/ha	 Nb de tiges/ha

Médiane (Méd.)	 3 537

Moyenne (Moy.)	 11617 ±1110

2476

9469 ±905

1061	 707	 707	 1415
3821 ±488	 2355 ±142	 3237 ±726	 5275 ±265

168
FNA

L'appréciation quantitative générale
n'éclaire qu'un aspect de la question. Il
importe plus de savoir dans combien de
surfaces, où la régénération a une grande
importance sylvicole, la densité du re-
peuplement est suffisante. Il s'agit de cal-
culer l'indice de régénération défini au
chapitre 8.2.2. Comme ce dernier le men-
tionne, les nombres de tiges normaux
sont valables pour les recrûs/fourrés des
étages collinéen et submontagnard, mais
ils sont applicables par approximation
aux régénérations sous abri. Des
348 300 ha de peuplements abritant un
rajeunissement, 64 900 ha se trouvent
dans ces deux étages de végétation. 41%
ont un indice de régénération de plus de
1,3, signifiant que le repeuplement est
suffisamment fourni; 52% n'ont pas
assez de jeunes tiges et 7% ont un avenir
précaire.

D'après cette analyse, seuls 40% en gros
des surfaces comprenant une régénéra-
tion sous abri des étages collinéen et sub-
montagnard ont un repeuplement assez
abondant. Dans les autres étages, cette
proportion devrait être encore plus
basse.

354	 1000

195



8.3.3
Essences

Le tableau 169 renseigne sur les nombres
de tiges par essence des régénérations
sous abri. Il serait erroné de penser que
ces nombres correspondent aussi aux
surfaces, car, suivant sa taille et l'es-
sence, une jeune tige occupe un espace
différent.

Le Jura a les régénérations sous abri les
plus garnies, grâce à l'abondance du
hêtre qui en forme les 44% (fig. 170). Les
régions à stations assez mauvaises,
comme les Alpes et le Sud des Alpes, ou
riches en résineux, telles les Alpes, ont
les repeuplements les plus pauvres. Dans
les Préalpes, les nombres de tiges sont
étonnamment bas, compte tenu de ce
qu'ils comprennent 66%de feuillus.

Nombre de tiges du repeuplement par essence
en nombre de tiges par ha.
Ensemble analysé: régénération sous abri (= 33,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

169
FNä

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse

Essence Nb de tiges /ha Nb de tiges/ha Nb de tiges/ha Nb de tiges /ha Nb de tiges/ha Nb de tiges/ha

épicéa 476	 ±	 88 955	 ±166 749	 ± 90 1005	 ± 62 632	 ±106 832	 ± 44

sapin 1031	 ± 135 735	 ±128 554	 ± 76 103	 ± 21 164	 ± 43 444	 ± 35

pin 18	 ±	 18 4	 ± 2 7	 ± 3 180	 ± 56 54	 ± 51 79	 ± 22

mélèze 2	 ± 1	 ± 74	 ± 14 81	 ± 20 37	 ± 6

arole 45	 ± 11 17	 ±	 4

autres résineux 3	 ±	 2 6	 ± 3 1	 ±	 1 - 1	 ±	 1 2	 ±	 1

hêtre 5141	 ± 691 2674	 ±379 898	 ±144 318	 ± 67 1134	 ±670 1606	 ±141

érable 2181	 ± 408 2293	 ±481 368	 ±116 91	 ± 20 25	 ±	 8 814	 ± 104

frêne 1709	 ± 345 2459	 ±500 833	 ±380 110	 ± 25 423	 ±217 916	 ±129

chêne 45	 ±	 20 35	 ± 9 1	 ±	 1 6	 ± 2 25	 ± 13 17	 ±	 4

châtaignier 1	 ±	 1 28	 ± 11 3	 -F	 1

autres feuillus 1012	 ± 190 308	 ± 55 409	 ± 43 422	 ± 46 670	 ±102 508	 ± 37

total 11617	 ±1110 9469	 ±905 3821	 ±488 2355	 ±142 3237	 ±726 5275	 ±265
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Nombre de tiges du repeuplement par essence
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: régénération sous abri

(= 33,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Les feuillus prédominent dans les régé-
nérations sous abri de toutes les régions,
sauf dans celles des Alpes. Pour l'en-
semble du pays, la proportion des rési-
neux est de 26,7%; elle est nettement plus
petite que dans les recrûs/fourrés, où elle
est de 35,8%. Quatre essences, le hêtre,
l'érable, le frêne et l'épicéa représentent
80% des jeunes tiges. Essence principale
des recrûs/fourrés, l'épicéa ne figure
qu'au quatrième rang; il n'y domine que

dans les Alpes. Avec 8,7%, le sapin est
mieux représenté dans les régénérations
sous abri que dans les recrûs/fourrés
(3,7%).

Proportion des résineux

Pour mieux apprécier les régénérations
sous abri, il importe de connaître
quelque peu le peuplement dominant,
notamment une de ses caractéristiques
importantes, la proportion des résineux.
Celle du peuplement dominant sera indi-
quée en pourcentage de la surface ter-
rière sur la placette et celle de la régéné-
ration, en pourcentage du nombre des

tiges; ces deux valeurs conviennent le
mieux pour comparer ces deux facteurs.
L'analyse s'est limitée aux placettes avec
plus de 1000 tiges de repeuplement par
hectare. Elles représentent une surface de
186 200 ha ou 53,5% de la régénération
sous abri.

Dans la figure 171, on distingue trois
types de mélange: peuplements pure-
ment feuillus, mélangés ou purement ré-
sineux avec respectivement 0 ä 10%, Il i
90% et 91 à 100% de résineux. Le centre
du cercle donne les proportions du peu-
plement dominant en surface terriére,
qui tient mieux compte des gros arbres
que le nombre de tiges, et l'anneau exté-
rieur, celles du repeuplement sous abri
en nombre de tiges.

Les peuplements purs de résineux abri-
tent 47,6%, les peuplements purs de feuil-
lus 9,8% et les peuplements mélangés
42,6% des régénérations sous abri. Si l'on
considère maintenant celles-ci (anneau
extérieur de la fig. 171), on voit que, avec
respectivement 38,7% et 37%, les régéné-
rations pures de feuillus et les mélangées
atteignent presque les mêmes propor-
tions, alors que celles qui sont purement
résineuses ne forment que 24,3%.
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8.3.4
Dégâts

Lors des relevés de l'IFN, on a distingué
les classes de dégâts suivantes: indemne,
abrouti, frotté. et autres dégâts. Les dé-
gâts d'abroutissement et de frayure en-
globent toutes les classes du repeuple-
ment et forment la rubrique dégâts du gi-
bier, sujet traité en détail au chapitre 8.5,

qui étudiera spécialement les dégâts su-
bis par les tiges de la classe de repeuple-
ment 1 (fig. 155).

66,7% des tiges du repeuplement dans les
régénérations sous abri sont indemnes
(tabl. 172). Les dégâts du gibier, qui da-
tent au plus d'une année (cf. chap. 8.5.2),
affectent 12,0% des tiges et sont en
moyenne 1,5 fois plus fréquents dans les
régénérations sous abri que dans les

dégâts et par essence 172
FN

sans la forêt buissonnante)

Surface forestière selon la proportion des résineux dans 	 171
le peuplement dominant et dans la régénération
en pourcentage.
Ensemble analysé: régénération sous abri, avec au moins 1000 jeunes tiges par ha

(= 17,8 °/o de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Proportion des résineux
dans le peuplement
dominant (en pourcentage
de la surface terrière)

0- 10% (feuillu pur)

q 11- 90% (mélangé)

91-100% (résineux pur)

Proportion des résineux
dans la régénération
(en pourcentage du nombre
de tiges)

0- 10% (feuillu pur)
q 11- 90% (mélangé)

91-100% (résineux pur)

Les régénérations pures de feuillus sont
le plus répandues dans les peuplements
mélangés, mais se rencontrent aussi as-
sez souvent dans tous les peuplements
purs. Les régénérations pures de résineux
se rencontrent presque uniquement dans
les peuplements purs de résineux.

Nombre de tiges du repeuplement par classe de
en pourcentage par essence.
Ensemble analysé: régénération sous abri

(= 33,4% de l'aire boisée accessible,

indemne dégâts du gibier autres dégâts total
Essence ol°

épicéa 67,0 ± 1,4 3,7 ±0,6 29,3 ± 1,4 100

sapin 69,3 ± 1,9 9,1 ±1,1 21,6 ± 1,4 100

pin 69,8 ± 8,2 1,5 ±0,7 28,7 ± 7,8 100

mélèze 59,5 ± 5,6 3,1 ±1,1 37,4 ± 5,4 100

arole 54,4 +10,3 8,9 +2,7 36,7 ± 9,8 100

autres résineux 76,5 ±11,3 - 23,5 ±11,3 100

hêtre 75,5 ± 2,2 6,0 ±1,0 18,5 ± 1,9 100

érable 60,3 ± 3,6 28,3 ±3,8 11,4 ± 1,4 100

frêne 58,4 ± 5,6 16,8 ±2,9 24,8 ± 6,4 100
chêne 78,3 + 4,0 5,4 ±2,3 16,3 a-- 3,7 100
châtaignier 77,5 ± 8,3 - 22,5 ± 8,3 100
autres feuillus 61,4 ± 3,3 15,2 ±1,6 23,4 ± 2,3 100

toutes les essences 66,7 ±	 1,6 12,0 ±1,0 21,3 ± 1,5 100

iFNA
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recrüs/fourrés (tabl. 165). Les autres dé-
gâts, parfois vieux de plusieurs années,
sont en revanche plus rares dans les régé-
nérations sous abri et ne font que 21,3%.

Les normes du chapitre 8.2.2 sont aussi
applicables aux régénérations sous abri
pour juger si elles ont assez de tiges in-
demnes par hectare pour le recrutement
du futur peuplement. Seuls 41% des
64 900 ha, qu'elles couvrent aux étages
collinéen et submontagnard, en ont assez,
52% n'en ont pas assez et 7% ont un ave-
nir précaire.

Si, pour apprécier les perspectives d'ave-
nir, on se base sur d'autres critères sylvi-
coles, tels que composition, qualité des
tiges du repeuplement, étendue des régé-
nérations, époque du rajeunissement,
durée du développement, etc., on cons-
tate que seul un très petit pourcentage
des régénérations sous abri est suscep-
tible de former un peuplement d'avenir.

8.4
Régénération dans la futaie
d'aspect jardiné

L'étude de la répartition des tiges et de la
composition de la régénération se fera
séparément pour les futaies d'aspect jar-
diné en dessous de 1400 m et les «futaies
jardinées de montagne», situées au-
dessus de cette altitude.

Régénération dans une futaie d'aspect jardiné. Flims GR

Ce chapitre laisse de côté des recrûs/
fourrés dégagés, trouvés au sein des fu-
taies d'aspect jardiné. Ils ont été traités
au chapitre 8.2.
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Surface forestière selon le nombre de tiges par hectare 	 174
du repeuplement et selon l'altitude 	 FN

Courbes cumulées en pourcentage par zone d'altitude.
Ensemble analysé: futaie d'aspect jardiné, sans les recrûs/fourrés

(= 9,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Proportion en 0/(}

100
Proportion en %
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8.4.1
Distribution

Les futaies d'aspect jardiné sont rares sur
le Plateau. La moitié environ se trouve
dans les Alpes (tabl. 173). La majorité de
celles-ci (72%) est située au-dessus de
1400 m.

8.4.2
Nombre de tiges

Comme la figure 174 l'indique, les jeunes
tiges sont inégalement réparties dans les
futaies d'aspect jardiné. Plus de 70% des
rajeunissements ont un nombre de tiges
inférieur à la moyenne et celle-ci est deux
fois plus grande que la médiane
(tabl. 175). Comme on l'a vu au chapitre
8.2.2, le segment de l'ordonnée en des-
sous de l'origine de la courbe cumulée
renseigne sur la proportion des surfaces
sans repeuplement: en effet, la valeur de
354 tiges par hectare correspond prati-
quement à une absence de régénération,
puisqu'elle signifie qu'on a trouvé seule-
ment une jeune tige sur la placette. Les
futaies d'aspect jardiné sans régénéra-
tion forment donc en moyenne 16%du
total; cette proportion varie beaucoup se-
lon l'altitude. Son montant élevé (25%)
au-dessus de 1400 m est en relation avec
la structure par petits groupes et avec le

Surface de la futaie d'aspect jardiné dans les forêts publiques et privées
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: futaie d'aspect jardiné, sans les recrûs/fourrés

(= 9,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Sud des Alpes
1000 ha

forêts publiques 8,4 ±0,9 2,0 ±0,4 11,0 ±1,0 40,1 ±2.0 9,4 ±1,0 70,9 ±2,6

forêts privées 4,3 ±0,7 2,6 ±0,5 12,1 ±1,1 7,4 ±0,9 0,8 ±0,3 27,2 ±1,6

total 12,7 ±1,1 4,6 ±0,7 23,1 ±i.5 47,5 ±2,1 10,2 ±1,0 98,1 ±3,0

traitement souvent pratiqué en mon-
tagne du jardinage par groupes; dans ces
peuplements, il y a beaucoup de chances
qu'une placette tombe dans un endroit
sans régénération. Sinon, les deux
courbes du nombre des tiges dans les pla-
cettes en dessous et en dessus de 1400 ni
sont en partie parallèles. Elles montrent
par exemple les mêmes surfaces (30%)
pour la tranche 1000 à 4000 jeunes tiges
par hectare.

Jura
1000 ha

Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha
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8.4.3
Essences

Dans la forêt jardinée idéale, où les
jeunes stades de développement sont
présents partout, le nombre des jeunes
tiges nécessaires est moins grand que
dans les recrûs/fourrés, concentrés sur

une petite surface de la futaie traitée par
coupes. Comme on pouvait s'y attendre,
le nombre moyen de jeunes tiges du re-
peuplement des futaies d'aspect jardiné
est beaucoup plus bas que celui des
recrûs/fourrés: il est de 4433 tiges/ha
(tabl. 176) contre 10 929 tiges/ha.

Nombre de tiges du repeuplement par essence 	 176
en nombre de tiges par ha. 	 IFN ^
Ensemble analysé: futaie d'aspect jardiné, sans les recrûs/fourrés

(= 9,4% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

Altitude en m s. mer

au-dessous de 1400 m	 au-dessus de 1400 m	 toutes altitudes

Essence Nb de tiges/ha Nb de tiges/ha Nb de tiges/ha

épicéa 1812	 ±141 1501	 ±209 1663	 ±124

sapin 892	 ±153 30	 ± 9 478	 ± 81

pin 164	 ±119 236	 ± 6s 199	 ± 70

mélèze 12	 ±	 s 184	 ± 43 94	 ±2 1

arole 127	 ± 27 61	 ± 13

autres résineux 3	 ± 2 2	 ±

hêtre 1489	 ±234 11	 ±	 7 779	 ±124

érable 224	 ± 40 34	 ± 15 132	 ± 22

frêne 353	 ± 89 183	 ± 47

chêne 42	 ± 23 22	 ± 12

châtaignier 5	 ± 4 3	 ± 2

autres feuillus 1109	 ±146 501	 ± 82 817	 ± 86

total 6104	 ±402 2624	 ±239 4433	 ±245

175
IFN

Médiane et moyenne du nombre de tiges du repeuplement
selon l'altitude
en nombre de tiges par ha.
Ensemble analysé: futaie d'aspect jardiné, sans les recrûs/fourrés

(= 9,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Altitude en m s. mer

au-dessous de 1400 m au-dessus de 1400 m toutes altitudes

Nb de tiges/ha
	 Nb de tiges/ha	 Nb de tiges/ha

Médiane (Méd.) 	 3183

Moyenne (Moy.)	 6104 ±402

La baisse de fertilité accompagnant l'élé-
vation de l'altitude se répercute sur le
diamètre-cible réalisable (INDEIMUEHLE,
1978) et sur l'allure de la croissance. Ces
deux facteurs ayant aussi tendance à di-
minuer, les forêts jardinées de montagne
devraient avoir en moyenne plutôt plus
de jeunes tiges que les futaies d'aspect
jardiné situées à une altitude plus basse,
en dessous de 1400 m (ScHUETz, 1981).
Pour comparer avec des études par simu-
lation (p.ex. MITSCHERLICH, 1952), il fau-
drait subdiviser plus finement ce dernier
type de forêt, ce qui dépasse le cadre de
cette analyse.

1061	 2122

2624 ±239	 4433 ±245
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Nombre de tiges du repeuplement selon l'essence et l'altitude
en pourcentage par zone d'altitude.
Ensemble analysé: futaie d'aspect jardine, sans les recrûs/fourrés

(= 9,4% de ['aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

177
FN ^

80	 70	 60	 50	 40	 30	 20	 10
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La figure 177 montre comment la com-
position de la régénération varie selon
l'altitude. L'épicéa est très fortement re-
présenté à tous les niveaux, mais surtout
au-dessus de I400 m. Hôte des régions
basses, le sapin est la moitié moins fré-
quent. Dans les zones supérieures, ie pin,
le mélèze et l'arole atteignent des nom-
bres de tiges appréciables. Quant aux
feuillus, le hêtre joue un rôle important
dans les régions basses, alors qu'au-des-
sus de I400 in, on ne rencontre presque
plus que des feuillus divers.

Les trois essences classiques de la forêt
jardinée, épicéa, sapin et hêtre, forment
les deux tiers (66%) du repeuplement des
futaies d'aspect jardiné. A lui seul, l'épi-
céa correspond à 37% (fig. 177). Les ra-
jeunissements de pin, de mélèze et
d'arole se rencontrent dans ce type de fo-
rêt presque exclusivement dans les ré-
gions supérieures des Alpes et du Sud des
Alpes.

Les 18% de feuillus divers se décompo-
sent comme suit: sorbiers 10%, aunes 4%,
saules 3%, autres essences 1%. Les rési-
neux divers et le châtaignier ne figurent
pas dans la figure 177, car ils font chacun
moins d'un pour-mille du total.

Proportion des résineux

La figure 178 montre que, dans les fu-
taies d'aspect jardiné, les résineux
forment l'élément principal tant de la ré-
génération que du peuplement qui
l'abrite. La combinaison peuplement do-
minant et régénération avec plus de 90%
de résineux est le cas le plus fréquent
(39% de la surface). Les régénérations
mélangées sont presque aussi répandues
que celles purement résineuses. Une moi-
tié croît dans des peuplements mélangés,
l'autre dans des peuplements résineux
purs. Seuls 2% du peuplement dominant
sont purement feuillus (0 à 10% de rési-
neux); ils sont réunis clans la figure 178
aux peuplements mélangés.

Bien qu'étant les plus rares, les régénéra-
tions purement feuillues sont assez fré-
quentes, compte tenu de la rareté des
peuplements dominants purs feuillus.
Avec les régénérations mélangées, elles
forment 56% du repeuplement, alors que
les peuplements dominants correspon-
dants (0 à 90% de résineux) ne font que
33%.

épicéa	 • pin	 arole
,. sapin	 q mélèze

résineux

hêtre
érable

® frêne
• chêne q autres feuillus 

feuillus 
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Surface forestière selon la proportion des résineux dans
le peuplement dominant et dans la régénération
en pourcentage.
Ensemble analysé: futaie d'aspect jardiné, sans les recrûs/fourrés

avec au moins 1000 jeunes tiges par ha
(= 6,1 % de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

178
IFNI?^

8.4.4
Dégâts

La proportion de jeunes tiges endomma-
gées (tabl. 179) dans les futaies d'aspect
jardiné est de 35%; elle égale pour ainsi
dire celles des recrûs/fourrés et des régé-
nérations sous abri. Les résineux ainsi

que l'érable, le frêne et les feuillus divers
sont particulièrement atteints. L'analyse
des autres dégâts montre qu'ils sont
occasionnés très souvent par des causes
en relation avec la neige (bris et mouve-
ment de la neige, herpotrichie) et que les
résineux sont les plus touchés. Les dégâts
du gibier sont très élevés chez l'érable, le
frêne et les feuillus divers.

Proportion des résineux
dans le peuplement
dominant (en pourcentage
de la surface terrière)

0- 90% (feuillus pur
et mélangé)*

91-100% (résineux pur)

Proportion des résineux
dans la régénération
(en pourcentage du nombre
de tiges)

0- 10% (feuillu pur)

C! 11- 90% (mélangé)

_ _ 91-100% (résineux pur)

* Feuillu pur 2,0%, mélangé 31,1%

Dans les futaies d'aspect jardiné, le
nombre moyen de jeunes résineux (2497
par hectare) est plus élevé que dans les
régénérations sous abri (1411 tiges/ha);
en revanche, les jeunes feuillus sont envi-
ron à moitié moins nombreux: 1936 tiges
par hectare contre 3864. Dans les zones

Nombre de tiges du repeuplement par classe de dégâts et par essence 179
en pourcentage par essence.	 IFNA
Ensemble analysé: futaie d'aspect jardiné, sans les recrûs/fourrés

(= 9,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

indemne

Classe de dégâts

dégâts du gibier autres dégâts total

Essence %

épicéa 62,7 ±3,1 2,4	 +0,5 34,9 ±3,1 100

sapin 61,2 ±1,9 9,8	 ±4,1 29,0 ±4,s 100

pin 62,7 ±6,6 1,9	 ±1,0 35,5 ±6,o 100

mélèze 50,2 ±4,5 3,1	 ±1,3 46,7 ±4,9 100

arole
autres résineux

69,3 ±4,8 4,7	 ±2,0

moins de 25 placettes

26,0 ±4,0 100

hêtre 86,4 ±2,2 4,4	 ±1,3 9,1 ±1,7 100

érable 61,2 ±6,6 13,3	 ±2,6 25,5 ±6,1 100

frêne

chêne
châtaignier

54,1 ±7,3 14,8	 ±4,3

moins de 25 placettes

moins de 25 placettes

31,1 ±8,1 100

autres feuillus 58,4 ±3,4 15,3	 ±2,3 26,3 ±3,2 100

toutes les essences 65,4 ±1,8 6,8	 ±0.8 27,8 t1,8 100

d'altitude comparables, les futaies d'as-
pect jardiné ont aussi une proportion
plus élevée de résineux dans le repeuple-
ment.
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Taux d'abroutissement selon la date du relevé
en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante 

1983

Année du relevé

1984 1985

nh,Mois du relevé	 °/n oh

180
IFN^

14,3 ±1,4 19,8 ±2,0 19,8 ±2,1

9,0 ±1,4 11,3 +1,5 8,3 ±1,1

5,9 ±0,9 13,9 ±1,4 7,3 ±1,4

mars-mai
juin-août

septembre-novembre

8.5
Dégâts du gibier

8.5.1
Définition des dégâts

On a distingué en forêt l'abroutissement
ainsi que Ies dégäts de frayure, d'estocade
et d'écorçage, récapitulés dans la classe
frotté/écorcé. Ces dégâts sont décrits
dans le manuel d'instruction IFN et défi-
nis au chapitre 12.4.

L'abroutissement et la frayure sont rele-
vés d'après des critères bien définis. [lest
important qu'un dégât puisse être imputé
sans équivoque ä une cause. En particu-
lier, les rameaux coupés ou cassés ne
doivent pas être notés comme dégâts du
gibier ou d'exploitation; de même, toutes
les blessures d'écorce ne sont pas forcé-
ment des dégâts de (rayure ou d'écor-
çage.

Le taux d'abroutissement utilisé ci-après
est déflni par EIBERLE et ZEHNDER (1985)
par le rapport du nombre de tiges brou-
tées chaque année au nombre de tiges to-
tal. La suppression de la pousse termi-
nale handicape considérablement les
jeunes tiges. Sous l'effet des coups de
dent du gibier, certaines, importantes
pour la sélection sylvicole, risquent de
perdre leur compétitivité, de réduire leur
croissance en hauteur ou même de périr.

Les dégâts de frayure et d'estocade sont
imputables aux chevreuils et aux cerfs
qui, en frottant ou tapant de jeunes
plants, détachent des lambeaux d'écorce
jusqu'à environ 1,5 m du sol. Ces dégäts
sont très graves; les plants touchés péris-
sent souvent ou subissent une réduction
sans appel de leur compétitivité, de leur
stabilité ou de leur qualité.

8.5.2
Problèmes d'inventaire des
dégâts du gibier

Les investigations dans le cadre de l'IFN
visent à donner une vue synoptique à
grande échelle des dégâts du gibier. On a
enregistré les symptômes frappants et fa-
ciles ä détecter (cf. chap. 8.5.1). On a no-
tamment négligé l'abroutissement des
brins de moins de 30 cm de hauteur (cf.
chap. 8.1) et des plantules ainsi que Ies
pertes dues à la consommation des
graines (faines et glands). La différencia-
tion entre les dégâts du gibier et ceux
d'autres animaux, par exemple les chè-
vres, est souvent impossible. La subdivi-
sion des dégâts par espèce, chevreuil,
cerf, chamois, lièvre, etc. étant aussi très
difficile, on y a renoncé.

Les dégâts d'abroutissement se voient
dans toute leur ampleur à la fin de l'hiver,
avant le début de la végétation; c'est le
moment oü leur relevé devrait avoir lieu
pour être aussi complet que possible.
Pendant la période de végétation, de
nombreuses tiges broutées remplacent la
pousse terminale ä l'aide d'un rameau la-
téral. Vu qu'on ne compte que les
pousses terminales broutées, les dégâts
d'abroutissement notés ä cette saison
sont donc ä leur plus bas niveau.

Les relevés terrestres de l'IFN ayant eu
lieu de mars ä novembre, on n'a pas re-
levé le taux d'abroutissement total dans
la plupart des placettes. Comme l'in-
dique le tableau 180, Ies résultats obtenus
ne montrent pas l'étendue complète des
dommages. Dans les placettes visitées
pendant les trois premiers mois de l'in-

La notation du sectionnement de la
pousse terminale de l'année constitue la
constatation d'un état momentané et un
bon indice de la fréquence de l'abroutis-
sement. On n'a pas enregistré les traces
de ce type sur les rameaux latéraux ou
celles, plus anciennes, sur la tige princi-
pale.
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181	 IFVA

Taux d'abroutissement par essence
en pourcentage par essence.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans

la forêt buissonnante

Essence

épicéa 2,8 ±0,3

sapin 13,6 ±1,4

pin 1,3 ±0,7

mélèze 4,5 ±i,2

arole 7,0 ±2,4

autres résineux 14,4 +7,8

résineux 5,4 ±o,s

hêtre 6,6 +0,7

érable 29,2 ±2,3

frêne 18,7 ±1,5

chêne 6,3 ±1,4

châtaignier 2,4 +t,5
autres feuillus 16,9 ±1,2

feuillus 17,3 ±0,9

toutes les essences 14,4 ±0,7

d'abroutissement assez hauts, qui mena-
ceraient des essences lentes. Celles-ci
sont donc plus exposées.

Erable fortement brouté

ventaire, de mars ä mai, on a trouvé
beaucoup plus de tiges broutées que plus
tard. C'est pourquoi les chiffres de l'IFN
ne sont pas sans autre comparables à
ceux calculés par EIBERLE (1980).

La date du relevé influence encore d'une
autre manière les résultats. En effet, l'ap-
pétence des végétaux pour le chevreuil va-
rie en cours d'année (KI5TrzL1, 1965), Par
exemple, le sapin est brouté surtout en
hiver.

Seules des études comparatives, par
exemple dans des recrûs clôturés et non
clôturés sur la même station, considérant
l'ensemble du fourrage disponible, per-
mettent d'apprécier globalement l'im-
pact des dégâts du gibier sur l'évolution
des forêts (LEIBUNDGUT, 1974). Mais elles
exigent un tel travail d'inventaire et
d'analyse qu'elles sont réservées ä des
cas d'espèces et ne peuvent pas être in-
corporées à un inventaire systématique ä
grande échelle.

8.5.3
Dégâts d'abroutissement

La hauteur limite d'abroutissement du
chevreuil et du chamois est de 130 cm
(EIBERLE et NIGG, 1983). Aussi a-t-on étu-
dié ces dégâts seulement dans la classe 1
du repeuplement, c'est-à-dire sur les tiges
de 30 cm à 130 cm. NAESCHER (1979) fixe
la limite du cerf à 150 cm. On a relevé
dans la classe 2 du repeuplement (0-3 cm
DHP) des dégâts d'abroutissement; ils
sont relativement minimes (1,1 ± 0,2%
du nombre de tiges de la classe) et ont été
laissés de côté dans les commentaires sui-
vants, car seul un petit nombre des tiges
de cette classe risque d'y être exposé
(p.ex. à cause de la pente, de la pression
de la neige, de la distribution du cerf,
etc.).

Ampleur du danger
d'abroutissement

L'appétence des végétaux, qui varie selon
leur abondance et la saison, constitue la
principale cause de l'abroutissement. La
gravité des dégâts dépend essentielle-
ment de la période pendant laquelle le dé-
veloppement des arbres peut effectivement
être compromis (EIBERLE, 1969). Elle cor-
respond ä l'âge auquel la limite d'abrou-
tissement de 130 cm est atteinte. Elle dé-
pend de l'essence et de la station. Les es-
sences vigoureuses sur de bonnes sta-
tions atteignent relativement très vite
cette limite et supportent des taux
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Nombre de tiges de la classe 1 du repeuplement par classe de dégâts et par essence
en pourcentage par essence.
Ensemble analysé: recrûs/fourrés

(= 8,2 % de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

q indemne abrouti	 • frotté	 autres dégâts	 * erreur standard> 50% de la valeur représentée

182
FN

indemne

70	 60	 50	 40	 30	 20	 10
i	 I	 I	 I	 I	 i	 i

endommagé

10	 20	 30	 40	 50	 60
i	 I	 i	 i	 i	 i

^lu

Résineux

épicéa
sapin

pin
mélèze

67

62

45

43

31
	

34

25 	 32 

26 

*	 49	
f

^

arole	 moins de 25 placettes

autres résineux	 moins de 25 placettes
Feuillus
hêtre

érable
frêne

chêne
châtaignier

autres feuillus

69

45

27	 I	 	

26 	 29 

55 16 29

57 I3	 1 29

moins de 25 placettes

66 13	 20

toutes les essences ^	 59	 1	 1 1 	 29 

L'épicéa et le sapin autour de 1000 m
d'altitude risquent souvent d'être broutés
pendant 30 ans et plus. Avec des périodes
de mise en danger aussi longues, il faut
qu'un très petit nombre de jeunes tiges
soient atteintes chaque année pour qu'il
en survive assez.

La faculté de surmonter les dégâts diffère
sensiblement selon les groupes d'es-
sences, ainsi que l'a démontré EIBERLE
(1975 et 1978) dans un essai de taille pra-
tiqué sur I8 essences.

D'après le tableau 181, l'érable ale taux
d'abroutissement maximal (29,2%).
Dans ses recherches sur l'alimentation
estivale du chevreuil dans le Parc natio-
nal de Berchtesgaden, KIOROGLANIDIs
(1981) constate aussi que l'érable syco-
more est l'essence la plus touchée et qu'il
constitue, après les graminées et les
herbes, la troisième source de fourrage
par ordre d'importance. Le frêne suit
avec 18,7%, puis le sapin avec 13,6%.
Parmi les feuillus divers, les peupliers et
les sorbiers sont broutés à plus de 16,9%,
valeur du taux d'abroutissement moyen.
Les résineux divers sont aussi bien at-
teints (14,4%), mais ce chiffre, entaché
d'une grande erreur standard, est peu si-
gnificatif. En moyenne, les feuillus sont
broutés trois fois plus que les résineux.
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Surface des recrûs/fourrés selon le taux d'abroutissement
et l'essence prédominante
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: recrûs/fourrés avec des tiges de la classe 1 du repeuplement

(= 6,9% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

183
iFNA

Essence prédominante (> 50% du nombre de tiges)

Taux d'abrou-
tissement

épicéa sapin hêtre érable frêne autres total

1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha

0% 18,6 1,5 4,4 1,8 3,6 18,0 47,9
1 - 10% 2,1* 0,6 0,9 0,1 0,7 1,7 6,1

11 - 25 % 2,2** 0,0* 0,4 0,8* 0,8* 3,4 7,6
plus de 25% 1,3** 0,3** 0,7 1,5** 19** 5,2 10,9

total 24,2 2,4 6,4 4,2 7,0 28,3 72,5

* Taux d'abroutissement inquiétant
**Taux d'abroutissement excessif

Les taux d'abroutissement admissibles du
tableau 185 ont été calculés de 1983 ä
1985 par EIBERLE et divers coauteurs, lls
sont valables pour des recrûs d'une cer-
taine surface, ayant 10 à 130 cm de hau-
teur et situés aux étages collinéen et sub-
montagnard, mais non pour les forêts de
montagne étagées et d'âges multiples.

66

Surface des recrûs/fourrés selon le taux d'abroutissement et l'essence prédominante
en pourcentage par essence.
Ensemble analysé: recrûs/fourrés avec des tiges de la classe 1 du repeuplement

(- 6,9% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

184
IFNA

Taux	
q polo 41 1-10%d'abroutissement: 11-25% • > 25%

Essence
prédominante
(>50% du
nombre de tiges)

10	 20	 30	 40	 50	 60
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I l toutes les autres surfaces de recrûs/fourrés de l'ensemble analysé

80	 70	 60	 50	 40	 30	 20	 10
I	 I	 1

surfaces indemnes	 surfaces abrouties
o-/0

épicéa

sapin
hêtre

érable
frêne
I I

total

Dégâts d'abroutissement dans
les recrûs/fourres

Dans les recrûs/fourrés, les dégâts
d'abroutissement ont du point de vue
sylvicole plus d'importance que dans les
autres genres de régénération. Aussi les
a-t-on analysés plus ä fond.

Le taux d'abroutissement dans les
recrûs/fourrés est en moyenne de 11%

(fig. 182); il est plus du double chez le sa-
pin et l'érable et nettement moins grand
chez l'épicéa et le hêtre. En Suisse, en
moyenne, seuls 59% des tiges ont été ju-
gés indemnes. Pour le sapin, le mélèze et
l'érable, cette proportion est même infé-
rieure â 50%.

Comme les cas notés d'autres dégâts ne
datent pas seulement de l'année précé-
dente (cf. chap. 8.2.5), leur proportion
n'est pas comparable au taux d'abroutis-
sement.

La répartition des surfaces selon les
quatre classes du taux d'abroutissement
figure au tableau 183 et â la figure 184.

Pour permettre la comparaison avec les
taux d'abroutissement admissibles indi-
qués au tableau 185, on a groupé les pla-
cettes en fonction de l'essence domi-
nante, ayant plus de 50% du nombre des
tiges. Sur 61% de ces surfaces, il s'agit de
l'épicéa, du sapin, du hêtre, de l'érable
ou du frêne, les cinq essences les plus
communes dans le repeuplement.
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Taux d'abroutissement admissible
Pourcentage de tiges abrouties chaque année qui ne doit pas être dépassé
en moyenne (EIBERLE, 1985).

185
IFNA

Taux d'abroutissement admissible
Essence	 °/n

épicéa	 7,6-9,9

sapin	 10,5-19,0

érable sycomore

frêne

(EIBERLE & NIGG, 1983)
(EIBERLE & ZEHNDER, 1985)
(EIBERLE & RiEDI, 1985)

(ELBERLE & NIGG, 1984)
(ELBERLE & ZEHNDER, 1985)
(EiBERLE & DÜRR, 1985)

(EIBERLE, 1985)

(EIBERLE, 1985)

23,1

23,6

Taux d'abroutissement des résineux et des feuillus
en pourcentage.
Ensemble analysé: recrûs/fourrés

(= 8,2% de faire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes

résineux
feuillus

5,9

11,9

±3,4

±3,7

6,7

15,7

±1,6

±3,1

2,8

17,8

±1,2

±3,0

7,2

12,8

±3,3

±2,2

1,9

11,8

±0,9

±4,4

toutes
les essences 11,0 ±3,1 13,9 ±2,4 9,5 ±2,2 9,7 ±2,2 8,9 ±3,4

186
IFNA

tal, sur 29% de la surface des recrûs/four-
rés des quatre essences citées, le taux
d'abroutissement admissible est dépassé
ou presque atteint. En réalité, pour les
motifs invoqués plus haut, cette propor-
tion devrait être encore plus élevée. I1
n'est pas possible d'étendre cet examen
aux surfaces où le hêtre et d'autres es-
sences prédominent, car les taux
d'abroutissement admissibles correspon-
dants n'ont pas encore été déterminés.

Comme on le voit dans la figure 184, la
proportion des placettes sans dégâts
d'abroutissement est la plus forte (77%) là
où l'épicéa prédomine, alors que là où
c'est l'érable, elle n'est que de 43%. Ces
dégâts se concentrent sur un tiers des
recrûs/fourrés où l'on a recensé des tiges
de la classe 1 du repeuplement. C'est un
indice clair qu'ils sont distribués irrégu-
lièrement et apparaissent surtout locale-
ment, disséminés sous forme de foyers où
ils sont aigus.

Comme on l'a vu au chapitre 8.5.2,
l'interprétation des taux d'abroutisse-
ment donne des résultats trop optimistes.
Pour ne pas accentuer encore cette ten-
dance, on aurait dû abaisser quelque peu
les valeurs admissibles indiquées. En ef-
fet, les brins de moins de 30 cm n'ont pas
été recensés par l'IFN, alors que les
traces des coups de dent sont les plus fré-
quentes entre 0 et 40 cm de hauteur (Ei-
BERLE et NIGG, 1983). D'autre part, les
recrûs d'altitude sont exposés plus long-
temps au danger à cause de leur crois-
sance plus lente. C'est pourquoi les sur-
faces de recrûs/fourrés où les taux
d'abroutissement admissibles sont dé-
passés doivent être en réalité supérieures
à celles indiquées ci-après.

Les dégâts d'abroutissement sont exces-
sifs du point de vue sylvicole sur les sur-
faces suivantes de recrûs, où l'épicéa, le
sapin, l'érable ou le frêne prédominent:

- sur 5000 ha ayant un taux d'abroutis-
sement de plus de 25%;

- sur 2200 ha avec l'épicéa comme es-
sence prédominante et avec un taux
d'abroutisserent de 11 à 25%.

Ces 7200 ha représentent l9% des sur-
faces de recrûs/fourrés avec des tiges de
la classe 1 dans lesquelles ces essences
prédominent. De plus, sur 3700 ha, où
l'abroutissement s'approche du maxi-
mum admissible (épicéa: 1-10%; sapin,
érable, frêne: il ä 25%), l'avenir des ra-
jeunissements est précaire. Ainsi, au to-
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Résineux

épicéa

sapin
pin

mélèze

grole

autres résineux

Feuillus

hêtre

érable
frêne
chêne

châtaignier

autres feuillus

68

67 

76 

63

Nombre de tiges de la classe 1 du repeuplement par classe de dégâts et par essence
en pourcentage par essence.
Ensemble analysé: régénération sous abri

(= 33,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

187
FN4

L'indemne	 t abrouti
	 • frotté	 autres dégâts	 *erreur standard > 50% de la valeur représentée

indemne

80	 70	 60	 50	 40	 30	 20	 10
°lo

endommagé

10	 20	 30	 40	 50

toutes les essences 65 14 11 20

28

21
I

33

24

58 30

18

58 32 10

56 18 25

15

57 20 Ill [ 23

moins de 25 placettes

75

78

moins de 25 placettes

Le tableau 186 indique le taux d'abrou-
tissement régional des résineux et des
feuillus. En interprétant ces données, il
faut se rappeler que la période de mise en
danger varie beaucoup d'une région à
l'autre. Par exemple, bien que l'épicéa ait
pratiquement le même taux d'abroutisse-
ment dans les deux régions, il sera plus
exposé dans les Alpes que sur le Plateau,
car il y met beaucoup plus de temps pour
atteindre la limite de 130 cm. En mon-
tagne, sur des stations de faible fertilité,
un faible taux d'abroutissement peut
avoir des conséquences sylvicoles plus
graves qu'un taux assez élevé en plaine
sur des stations bonnes et très bonnes, où
les jeunes tiges sont plus vite hors de
danger.

Dégâts d'abroutiissement dans les
regenerations sous abri

Dans les régénérations sous abri, le taux
d'abroutissement est de 14% (fig. 187). 11
est plus élevé que dans les recrûs/fourrés
(11%, fig. 182), où les plants bénéficiant
d'une protection sont plus nombreux (cf.
chap. 8.5.5). L'essence la plus broutée est
à nouveau l'érable. Le sapin est aussi très
touché, notamment sur le Plateau, dans
les Préalpes et dans les Alpes, ainsi que le
frêne, surtout dans les Préalpes.
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190
IFNA

189	 IFNA

Taux d'abroutissement des résineux
et des feuillus selon l'altitude
en pourcentage.
Ensemble analysé:
régénération sous abri
(= 33,4% de l'aire boisée accessible,
sans la forêt buissonnante)

Altitude en m s. mer

au-dessous au-dessus
de 1000 m de 1000 m

résineux 5,4 ±1,0 5,3 ±0,9

feuillus 18,5 ±2,3 14,4 ±2,1

toutes
les essences 16,1 ±1,9 10,9 ±1,4

Taux d'abroutissement des résineux et des feuillus
en pourcentage.
Ensemble analysé: régénération sous abri

(= 33,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

188
IFN A

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes

résineux

feuillus

3,6

11,9

_±1,5

±2,5

6,4

24,5

±1,7

±3,4

5,7

17,9

±1,1

±4,3

5,2

20,9

±1,1

±3,6

5,6

5,8

±1,9

±2,9

toutes
les essences 10,9 ±2,2 21,3 ±2,9 14,1 +2,7 11,4 ±1,9 5,7 ±2,1

Le taux d'abroutissement maximal des
régénérations sous abri (tabl. 188) s'enre-
gistre sur le Plateau: il est de 21,3% des
tiges du repeuplement. Il est nettement
plus haut que dans les recrûs/fourrés de
cette région (13,9%, tabl. 186). Ailleurs,
les taux d'abroutissement des deux
genres de régénération diffèrent peu. Sur
le Jura, dans les Préalpes et dans les
Alpes, ils sont du même ordre de gran-
deur, entre 10,9 et 14,1%. Avec 5,7%,
c'est au Sud des Alpes qu'ils sont les plus
bas.

Taux d'abroutissement des résineux et des feuillus
par étage de végétation
en pourcentage.
Ensemble analysé: régénération sous abri

(= 33,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Etage de végétation

collinéen/	 montagnard	 montagnard
submontagnard	 inférieur	 supérieur

subalpin
inf./sup.

résineux 4,2 ±0,9 5,3 ±1,3 7,1 ±1,4 2,5 ±0,5

feuillus 18,5 ±2,8 16,7 ±3,3 13,4 ±2,6 12,8 ±4,1

toutes
les essences 16,5 ±2,5 13,8 ±2,5 11,4 ±1,9 7,8 ±1,9

Le tableau 189 montre qu'au-dessus de
1000 m d'altitude, les dégâts sont moins
élevés. Lors d'un inventaire de forêts
protectrices dans une région alpine entre
900 et 1400 m, SCHREYER et RAUSCH
(1978) ont aussi constaté une diminution
des dommages en fonction de l'altitude.
Probablement que la migration hivernale
du gibier vers des gagnages moins ennei-
gés joue un rôle important. La situation
des cerfs devient critique dès qu'ils en-
foncent dans 60 ä 70 cm de neige
(Gossow, 1985), tandis que la mobilité du
chevreuil est entravée à partir d'une
couche de 35 cm (REIMOSER, 1986).

Aux étages collinéen/submontagnard et
montagnard inférieur, on note des taux
d'abroutissement plus élevés qu'aux
étages montagnard supérieur et subalpin
(tabl. 190). Ce phénomène s'explique en
partie par les proportions différentes
d'épicéa, peu apprécié du gibier. Dans la
classe 1 du repeuplement, la part de cette
essence passe de 8% pour l'étage colli-
néen/submontagnard à 45% pour l'étage
subalpin inférieur. Aux étages monta-
gnard supérieur et subalpin inférieur,
l'épicéa est plus fortement brouté qu'aux
étages inférieurs, bien qu'il ait les mêmes
nombres de tiges par hectare. D'après
NAESCHER (1979), il sert de nourriture de
compensation lorsque le cerf ne trouve
pas son fourrage préféré.
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Taux d'abroutissement des résineux et des feuillus
selon la composition du peuplement dominant
en pourcentage.
Ensemble analysé: régénération sous abri

(= 33,40/i de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

composition du peuplement dominant
résineux pur	 résineux et feuillu	 feuillu pur

mélangés

°lo °ln ßI0

résineux 5,3 ±0,7 5,2 }1,5 5,8 ±2,7

feuillus 28,5 ±4,1 17,9 ±2,3 8,4 ±1,9

toutes
les essences 16,5 +z,3 16,0 ±2,1 8,3 ±1,8

191
IFNA

Constatation surprenante, dans les régé-
nérations sous abri des peuplements pu-
rement feuillus, l'intensité des dommages
est en gros à moitié moins élevée que dans
les peuplements purement résineux ou
mélangés (tabl. 191). On s'attendrait plu-
tôt ä y trouver des taux d'abroutissement
plus élevés. En effet, les régénérations
sous les peuplements purement feuillus
contiennent 56%, soit plus que la
moyenne, d'érable et de frêne, essences

Le nombre de tiges par hectare dans la
classe 1 du repeuplement est ie plus grand
dans les régénérations sous abri des peu-
plements purs de feuillus; il est de 10 700
tiges, dont 890 sont broutées. Dans les
peuplements purs de résineux, il n'est
que de 2000 tiges, dont 330 ont perdu
leur pousse terminale. Malgré leur
nombre absolu plus grand, les dégâts res-
tent relativement modestes dans les fo-
rêts feuillues à cause de l'abondance du
recrû. En revanche, dans les recrûs bien
moins denses des forêts résineuses, ils
portent beaucoup plus ä conséquence du
point de vue sylvicole, bien qu'ils soient
beaucoup moins nombreux.

Dans les régénérations sous abri des fo-
rêts pures de résineux ou des forêts mé-
langées, les taux d'abroutissement des
mois de mars, avril et mai sont en
moyenne deux fois plus élevés que ceux
de septembre, octobre et novembre. Une
partie considérable des dégâts sont donc
causés en hiver.

Dans les régénérations des forêts pures
de feuillus, le taux d'abroutissement est
le même ä la fin de l'hiver et de l'été. On
n'enregistre guère de dégâts pendant les
mois d'hiver. Les conditions climatiques
sont probablement la cause principale de
ce phénomène: en hiver, la couche de
neige, plus épaisse sous les feuillus, y
protège mieux les jeunes plantes que sous
les résineux et le gibier se réfugie plus vo-
lontiers dans les peuplements riches en
résineux, qui offrent une meilleure pro-
tection.

Comme les forêts pures de résineux sont
la plupart à des altitudes élevées où la
lenteur de la croissance aggrave les
conséquences de l'abroutissement, le ni-
veau élevé de celui-ci dans leurs régéné-
rations sous abri est spécialement grave.

très appréciées du gibier, qui ne forment
que 25 à 40% des rajeunissements sous
Ies peuplements mélangés ou purement
résineux. D'autre part, les forêts feuillues
pures se trouvent à 82% aux étages colli-
néen/submontagnard et montagnard in-
férieur, où les taux d'abroutissement
sont en moyenne supérieurs ä ceux des
étages montagnard et subalpin, qui
comptent 75% des forêts purement rési-
neuses.
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Résineux
épicéa

sapin
pin

mélèze
arole

autres résineux

Feuillus
hêtre

érable
frêne

chêne
châtaignier

autres feuillus

62 

56

71 

45

70

30

50

moins de 25 placettes

87

61

52

2 1  1
31

5I 8 L 

17	 [17 
moins de 25 placettes
moins de 25 placettes

57	 19 I^ 24  —1

toutes les essences 65 	 26	 i

Nombre de tiges de la classe 1 du repeuplement par classe de dégâts et par essence
en pourcentage par essence.
Ensemble analysé: futaie d'aspect jardiné, sans les recrûs/fourrés

(= 9,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

q indemne abrouti	 • frotté	 autres dégâts	 * erreur standard > 50% de la valeur représentée

192
IFNA

indemne

90	 80	 70	 60	 50	 40
I	 I	 I	 j 	 I 	I

	

30	 20	 10

	

I	 I	 I

endommagé

10	 20	 30	 40
I	 I	 I	 I

	

50	 60

	

I	 I

Dégâts d'abroutissement dans la
futaie d'aspect jardiné

Dans la futaie d'aspect jardiné (sans les
recrûs et fourrés, cf. chap. 8.1), le taux
d'abroutissement est de 8% (fig. 192). Il y
est moins grand que dans les recrus/
fourrés de la futaie traitée par coupes et
que dans les régénérations sous abri, où
il est respectivement de 11,3% et 14,4%.
Ces résultats rejoignent ceux d'une étude
d'EIBERLE et WENGER (1983), effectuée
dans une région du Jura neuchâtelois. Ils
ont aussi observé dans les vieilles futaies
traitées par coupes des dégâts plus élevés
que dans la futaie jardinée. Comme la fu-
taie d'aspect jardiné croît plus lentement
et contient plus de résineux, elle risque
d'avoir autant, si ce n'est plus de pro-
blèmes de régénération que la futaie trai-
tée par coupes. Elle a 2993 tiges par hec-
tare dans la classe 1 du repeuplement; ce
nombre se compare le mieux avec celui
de la régénération sous abri, lequel est de
4028. Elle diffère toutefois dans la com-
position et l'altitude de ses peuplements:
elle a une proportion de résineux de 53%,
soit environ deux fois plus que dans la
régénération sous abri (25%) et elle est si-
tuée en moyenne 200 m plus haut que
celle-ci.

Comme la figure 192 le montre, compte
tenu du taux d'abroutissement admis-
sible, la relève du sapin est très menacée
dans les futaies d'aspect jardiné. Des
études locales dans des forêts jardinées
(FREHNER, 1986; ATZLER et MAIER, 1986)
confirment cette observation.
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Sapin fortement brouté

Taux d'abroutissement de l'érable
et du sapin

Les figures 193 et 194 illustrent la réparti-
tion géographique des dégâts d'abroutis-
sement des deux essences les plus mena-
cées, l'érable et le sapin.

Ces cartes montrent le taux d'abroutisse-
ment moyen des placettes situées dans un
périmètre de 7 x 7 km. Seuls sont repré-
sentés les périmètres dans lesquels au
moins 5% des placettes ont des érables ou
des sapins dans la classe 1 du repeuple-
ment. Les figures 137 et 142 indiquent
toutes les placettes avec au moins un
exemplaire de ces essences, quelle que
soit sa taille. Dans deux tiers de celles-ci,
on trouve des brins de la classe 1. Les
cartes du taux d'abroutissement et de la
distribution du sapin (fig. 194 et 137) se
recouvrent en grande partie. Quelques
différences sautent aux yeux: par
exemple dans le Tösstal supérieur et dans
les cantons d'Argovie et d'Obwald, ré-
gions où le sapin est moyennement re-
présenté (fig. 137), la carte du taux
d'abroutissement (fig. 194) montre de
grands vides «blancs», signifiant que les
jeunes sapins de classe 1 sont pratique-
ment absents.

Ces vides sont moins marqués chez
l'érable (fig. 193) que chez le sapin. Ce-
pendant, chez l'érable, les surfaces brou-
tées et surtout celles fortement broutées
sont nettement plus fréquentes, bien que
le sapin (fig. 137) ait une répartition plu-
tôt plus dense que celle de l'érable
(fig. 142). Beaucoup des vides «blancs»
du sapin (fig. 194) correspondent sur la
carte de l'érable (fig. 193) à des taux
d'abroutissement très élevés; citons par
exemple une grande partie du canton
d'Argovie. Malgré un taux d'abroutisse-
ment trop grand, l'érable subsiste proba-
blement tout juste dans ces régions grâce
à sa meilleure capacité de régénération
(EIBERLE, 1975), alors que le sapin n'a
guère de chances d'y survivre. Lä où les
deux cartes montrent des vides «blancs»,
par exemple dans le Prättigau, l'érable et
le sapin ne peuvent probablement guère
s'y rajeunir naturellement à cause de l'in-
tensité de l'abroutissement.
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Taux d'abroutissement de l'érable
Taux d'abroutissement des érables de la classe 1 du repeuplement (30-130 cm de hauteur).

q moins de 5% de surface forestière avec des érables de la classe 1 du repeuplement

Taux d'abroutissement

0%
L 1 -10%

• 11-25/0
• >25%
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Taux d'abroutissement du sapin
Taux d'abroutissement des sapins de la classe I du repeuplement (30-130 cm de hauteur).

q moins de 5% de surface forestière avec des sapins de la classe 1 du repeuplement

Taux d'abroutissement

0%
1-10%

111 -25%

• >25%
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8.5.4
Autres dégâts

Les autres dégâts du gibier comprennent
la frayure, l'estocade et l'écorçage qui ont
été relevés en une classe unique frotté/
écorcé. Comme on n'a noté qu'un dégât
par tige du repeuplement et que l'abrou-
tissement a eu la priorité, l'ampleur des
autres dégâts du gibier dans la classe 1 du
repeuplement est systématiquement
sous-estimée.

Les dégâts constatés sur des arbres de
plus de 12 cm DHP sont avant tout des
dégâts d'écorçage et, dans des cas isolés,
de piétinement sur les passages habituels
du gibier.

Le tableau 195 récapitule les dégâts
autres que l'abroutissement dans le re-
peuplement et les dégâts d'écorçage et de
piétinement des arbres de plus de 12 cm
DHP. La moyenne la plus élevée se ren-
contre dans la classe 2, car les tiges de
cette dimension conviennent le mieux
aux chevreuils en mal de frayure.
UECKERMANN (1957) indique que le dia-
mètre limite des arbres frottés est de
3 cm, car il correspond à l'écartement des
bois du chevreuil à leur base.

Proportion des tiges avec des dégâts du gibier autres que l'abroutissement par essence
en pourcentage par essence et par classe du repeuplement ou par catégorie de DHP.
Ensemble anal ysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante

1

Classe du repeuplement

2	 3 4

Total du
repeuplement

Catégorie de DHP
14	 18

(12-15 cm)	 (16-19 cm)

Toutes les
catégories
de DHP

Essence % "/0

épicéa 1,0 ±0.1 1,8 ±0.3 1,3 ±0,3 1,4 ±0,4 1,2 ±0,1 0,8 ±0,2 0,4	 ±0,1 0,3	 ±0,0

sapin 0,9 ±0,1 4,2 ±0,6 1,1 ±0,3 0,4 ±0,3 1,6 ±0,2 0,0 ±0,0 0,1	 ±0,1 0,0	 ±0,0

pin 1,6 ±0,9 3,9 ±1,3 1,8 ±1,1 1,4 t1,o 2,1 ±0,8 0,2 ±0,1 0,1	 1_0,] 0,2	 ±0,1

mélèze 3,1 ±0.7 2,8 ±1.1 1,5 ±0,8 - 2,5 ±0,5 0,5	 ±0,5 0,1	 ±0,1

arole 3,3 ±1,2 3,9 ±2.0 10,0 ±4,6 4,3 ±4,3 4,1 ±1,1 1,3 ±0,9 2,5	 ±1,9 1,5	 ±0,6

autres résineux 5,2 ±4,0 - 3,8 ±2,7 5,9 ±5,7 3,6 ±1,7 1,9 ±1,4 4,2	 ±2,3 2,4	 ±1,2

hêtre 0,3 ±0,1 0,9 ±0,2 0,1 ±0,1 0,4 ±0,1 - 0,0	 ±0,0 0,0	 ±0,0

érable 0,2 ±0,1 4,2 ±0,9 0,2 ±0,2 0,7 ±0,1 0,1 ±0,1 - 0,0	 ±0,0

frêne 0,2 ±0,1 3,2 ±0,6 2,5 ±1,0 1,4 ±1,1 0,6 ±0,1 1,6 ±0,7 - 0,4	 ±0,2

chêne 0,1 ±0,1 0,5 ±0,5 0,2 ±0,1

châtaignier 2,1 ±1,1 3,3 ±1,7 1,5 ±1,1 1,1 ±0,5 0,4 ±0,3 0,5	 ±0,3 0,3	 ±0,1

autres feuillus 0,5 ±0,1 3,1 fo,4 1,3 ±0,3 1,0 ±0,3 1,2 ±0,1 0,2 t0,1 0,1	 ±0,1 0,1	 ±o,o

toutes les essences 0,5 ±0.0 2,4 ±0,2 1,1 ±0.1 0,9 ±0,2 0,9 ±0,0 0,4 ±0,1 0,2	 ±0,0 0,2	 ±0,0

195
FNA
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Les dégâts du gibier autres que l'abroutis-
sement sont les plus répandus sur l'arole
et les résineux divers. Avec une fréquence
moyenne de 0,9%, ils affectent davantage
le repeuplement que les arbres de plus de
12 cm de DHP.

Frottis récent sur un jeune mélèze 

La comparaison des dégâts du gibier
autres que l'abroutissement dans les dif-
férents ensembles analysés de repeuple-
ment (tabl. 196) ne révèle pas de diffé-
rences significatives. Leur aspect est
identique dans les trois ensembles. Ces
dégâts atteignent leur maximum dans la
classe 2, qui convient spécialement pour
la frayure.

Alors que les traces de frayure et d'esto-
cade s'observent presque exclusivement
sur de jeunes tiges, celles d'écorçage se
rencontrent aussi bien dans le repeuple-
ment que dans les perchis. D'après des
recherches au nord de la Forêt Noire,
(MÜLLER, 1985), plus l'écorce durcit et
s'épaissit, moins elle est recherchée par le
gibier. Le danger d'écorçage culmine
pour le sapin entre 0 et 10 cm de dia-
mètre, pour l'épicéa entre 10 et 18 cm;
dès 25 cm, il diminue très fortement.  

Jeune épicéa écorcé par le cerf.
Bachboden, Grabs SG   

Proportion des tiges avec des dégâts du gibier autres que l'abroutissement par ensemble analysé
en pourcentage des tiges du repeuplement par ensemble analysé et classe du repeuplement.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante

Classe du repeuplement

1	 2	 3	 4

Ensemble analysé
	

%	 %	 %

0,6 ±a.i 1,5 ±0,3 1,0 ±0,3 1,2 ±0,5 0,9 ±0,1

0,5 ±o,l 2,6 ±0,4 1,1 ±0,3 0,8 ±0,4 0,9 ±0,1

0,6 ±a,1 2,4 ±0,6 0,9 ±0,4 0,7 ±0,4 1,0 ±0,2

0,5 ±0,0 2,4 ±0,2 1,1 ±0,1 0,9 ±0,2 0,9 ±0,0

196
FNA

Total du
repeuplement

recrûs/fourrés

régénération sous abri
futaie d'aspect jardiné, sans les recrûs/fourrés
aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante
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8.5.5
Protection de la régénération

Ce terme désigne les mesures prises pour
préserver des atteintes du gibier les sur-
faces de rajeunissement. Voici les princi-
pales:

Clôture entourant la surface de recrûs/
fourrés.

Protection individuelle défendant les
jeunes tiges séparément, par exemple
manchon de treillis, spirale de barbelé,

produit chimique, étoupe, protège-bour-
geon, etc. On n'a pas fait un relevé com-
plet de ces dispositifs, car quelques-uns
ne sont utilisés qu'à certaines saisons. On
n'a pas noté les protections contre l'écor-
çage.

Dans les forêts suisses, 7,3% des recrûs/
fourrés, soit 6200 ha, sont protégés; deux
tiers le sont à l'aide de clôtures et un tiers
par des protections individuelles. 75%
des surfaces clôturées se trouvent sur le
Plateau, 20% sur le Jura. 60% des surfaces
avec protections individuelles sont sur le
Plateau, 14% sur le Jura et 22% dans les

Recrû clôturé. Lehrwald EPFZ, Zurich

Préalpes. Sur le Jura et le Plateau, les
recrûs/fourrés clôturés sont broutés à
moitié moins que les autres. EIBERLE

(1970) a effectué des recherches sur l'effi-
cacité des clôtures.

1,2% des régénérations sous abri sont pro-
tégées, tandis que dans les futaies
d'aspect jardiné, cette proportion n'est
que de 0,6%.

8.5.6
Appréciation des dégâts
du gibier

On tient compte en partie de l'impor-
tance des dégâts en examinant séparé-
ment les régénérations en recrûs/fourrés,
celles sous abri et celles des futaies
d'aspect jardiné.

D'une manière générale, dans les en-
droits où la régénération a une grande
importance sylvicole, les dégâts sont
graves si le nombre, la distribution et le
mélange des essences des tiges parvenues
indemnes ä la limite d'abroutissement ne
permettent plus d'atteindre le peuple-
ment désiré. REIMOSER (1986) estime qu'il
devrait rester de 3000 à 4000 tiges par
hectare. Or, 40% environ des surfaces de
recrûs/fourrés comptent moins de
3000 tiges saines des classes 1 et 2 du re-
peuplement.

Les régénérations sous abri et celles des
futaies d'aspect jardiné sont également
touchées par les dégâts autres que ceux
d'abroutissement. Ceux-ci sont avant
tout des frottis (cf. chap. 8.5.4). On peut
donc admettre qu'eIles sont exposées à
des populations de gibier de même den-
sité moyenne, mais cette supposition
n'exclut pas l'existence d'une grande dis-
parité dans les régions.
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Mais â densité de gibier égale, les dégâts
d'abroutissement sont plus élevés dans
les régénérations sous abri que dans les
futaies d'aspect jardiné. Dans ces der-
nières, les jeunes tiges sont réparties plus
régulièrement (fig. 174) dans le peuple-
ment que dans les régénérations sous
abri (fig. 167). En effet, les moyennes du
nombre de jeunes tiges par hectare sont
respectivement deux et presque quatre
fois plus grandes que les médianes
(fig. 174 et 167).

8.6
Résumé

Le chapitre Régénération traite des tiges
du repeuplement de 30 cm de hauteur â
12 cm de diamètre â hauteur de poitrine.
Les commentaires relatifs aux autres dé-
gâts du gibier portent aussi sur des arbres
dépassant cette limite.

La régénération a une grande impor-
tance sylvicole sur environ la moitié de
l'aire boisée accessible (sans la forêt buis-
sonnante). 8,2% de la régénération font
partie des recrûs/fourrés dégagés d'au
moins 5 ares, 33,4% sont sous abri et
9,4% se trouvent dans les futaies d'aspect
jardiné (sans les recrûs/fourrés).

Le nombre moyen de tiges par hectare est
de 10 929 dans les recrûs/fourrés, de
5275 dans les régénérations sous abri et
de 4433 dans les futaies d'aspect jardiné.
Il est fortement influencé par quelques
surfaces comportant un nombre d'arbres
très élevé.

Dans les trois genres de régénération,
plus de 80% des jeunes tiges se répartis-
sent entre cinq essences: épicéa, sapin,
hêtre, érable et frêne. Les résineux, no-
tamment l'épicéa, dominent dans les fu-
taies d'aspect jardiné et ils représentent
un tiers des recrûs/fourrés. Dans les ré-
générations sous abri, ils ne forment tou-
tefois plus qu'un quart du repeuplement.

Dans les trois genres de régénération, les
classes de dégâts ont le même aspect.
Partout, deux tiers des tiges n'ont pas de
dommages visibles. Les dégâts du gibier
sont un peu plus élevés dans les régéné-
rations sous abri que dans les deux autres
genres de régénération. Le plus grave dé-
gât imputable au gibier est de loin
l'abroutissement. Dans tout le pays, il af-
fecte très fortement l'érable et le sapin. Il
faut souligner qu'il est sous-estimé, parce
qu'on s'est borné à relever seulement la
suppression de la pousse terminale. Les
autres dégâts infligés par le gibier au re-
peuplement sont aussi sous-estimés, car
ils n'ont été notés que sur les tiges avec
une pousse terminale intacte.
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9 Etat actuel

L'état des forêts est une notion compor-
tant plusieurs aspects: la description
quantitative des peuplements (cf.
chap. 7), l'appréciation de la régénéra-
tion (cf. chap. 8) ainsi que les effets du
milieu et de la gestion. En outre, il in-
dique dans quelle mesure les forêts sont ä
même de remplir les fonctions que
l'homme attend d'elles. L'IFN n'apporte
à cet égard qu'une information partielle;
ses relevés se limitent à l'aire forestière,
alors que, pour apprécier les exigences
posées à la forêt, on aurait dû étendre les
investigations à l'extérieur, par exemple
pour connaître la situation des forêts par
rapport aux axes du trafic ou aux locali-
tés. L'appréciation empirique de la stabi-
Iité des peuplements permet toutefois de
juger leur aptitude à jouer leur rôle pro-
tecteur.

Sous réserve des conditions écologiques
et climatiques, l'état des forêts reflète
également leur traitement antérieur, car
il est influencé par l'exploitation et les
soins culturaux, facteurs déterminants de
la constitution et de la structure des peu-
plements. Il peut aussi être jugé en consi-
dérant le volume exploitable et l'urgence
de la prochaine intervention sylvicole.
Mais hormis ces facteurs forestiers, il est
aussi façonné par des paramètres non fo-
restiers, tels que le parcours du bétail
ainsi que le climat, le relief, voire des ac-
tivités humaines pratiquées loin des fo-
rêts. Les dégâts subis par les arbres cons-
tituent aussi un des critères d'apprécia-
tion.

L'examen des arbres du point de vue de
la qualité du bois ne concerne pas la sta-
bilité du peuplement. Produire du bon
bois est un des buts de la foresterie, du
moins dans les régions oü une sylvicul-
ture intensive est possible et où d'autres
objectifs n'ont pas la priorité.

Le premier inventaire ne donne nécessai-
rement qu'une vision statique de l'état
actuel. Seule sa répétition permettra de
mesurer et d'apprécier les évolutions, et
notamment de vérifier les conclusions ti-
rées du premier passage, par exemple au
sujet de la stabilité des peuplements. On
pourra alors affiner et perfectionner les
méthodes de recensement sur la base des
résultats obtenus.

9.1
Stabilité des
peuplements

9.1.1
Définition de la notion
de stabilité

Il y a plusieurs critères d'appréciation de
la stabilité de la forêt ou d'un peuple-
ment. GIGON (1981) définit la stabilité
comme «un concept supérieur désignant
différents phénomènes permettant à un
système écologique de se maintenir dans
un état ou d'y revenir après avoir subi
des changements». Il l'utilise dans une
acception écologique. Pour LnNGENEG -
GER (1979) «le degré de stabilité est la ca-
pacité d'un peuplement forestier de
maintenir sa constitution et sa vitalité
face aux dangers internes et externes en
vue d'assurer à long terme les fonctions
protectrices qui lui incombent». Comme

9.4-9.5
9.1-9.3
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Foppa sot, Tschlin GR

facteurs et on obtient ainsi la stabilité
globale ou stabilité du peuplement. Cette
donnée est donc le résultat d'une estima-
tion fondée sur les connaissances d'ex-
perts instruits. Des contrôles, opérés sous
forme d'un deuxième relevé indépendant
du premier, ont permis d'apprécier la
qualité de cette opération: dans 35% des
cas, l'écart est nul et dans 41%, il ne dé-
passe pas un point. Une fois les relevés
achevés, on a consulté les groupes d'in-
ventaire pour former les trois classes de
stabilité suivantes:

Classe
de stabilité

instable
déstabilisé
stable

Nombre
de points

là5
6à7
8à 10

il est impossible d'éviter toute trace de
subjectivité, il faut que les critères d'ap-
préciation de la stabilité soient clairs,
précis et reproductibles (Gic0N). L'IFN
s'efforce de satisfaire à cette exigence.
Par exemple, s'il ne tient compte de la
stabilité écologique selon GIGON que
d'une manière très restreinte, faute d'in-
formations suffisantes sur la station, il
inclut quelques considérations écologi-
ques par l'intermédiaire de l'inventaire
des dégâts et de l'examen de la confor-
mité des essences à la station. Il se
concentre toutefois sur la stabilité «mé-
canique» selon LANGENEGOER. Valable
uniquement pour les forêts de montagne,
le mémento de cet auteur n'est pas géné-
ralisable. On a donc dû développer une
méthode originale d'appréciation de la
stabilité, applicable à tous les types de
forêts et à toutes les conditions de Suisse.

Voici la définition de la stabilité adoptée
pour l'IFN: «Par stabilité du peuple-
ment, on entend sa capacité probable de
résistance aux perturbations extérieures
pendant une période de 10 à 20 ans»
(ZINGG, 1988).

Cette appréciation empirique constitue
le dernier acte des mesures et des obser-
vations sur la placette. Elle s'opère en
taxant au moyen d'une échelle ordinale
dei ä 10 points l'influence sur la stabilité
d'une série de earatéristiques du peuple-
ment et de facteurs extérieurs. Si ces der-
niers sont sans importance, on leur
donne la note 0; plus un facteur est favo-
rable, plus la note est élevée. On termine
par une synthèse des taxations de tous les

«Stable» signifie que, de l'avis des
groupes d'inventaire, le peuplement ré-
sistera sans dommages pendant les 10 à
20 prochaines années à des contraintes
normales; «déstabilisé» signifie que le
peuplement et sa structure courent un
risque inférieur â 50% de subir des dégâts
susceptibles de diminuer encore sa stabi-
lité; «instable» correspond à un risque de
plus de 50%. Toutes les analyses concer-
nant la stabilité se réfèrent à ce classe-
ment.

Les différences régionales de stabilité ont
des causes variables, attribuables ä la di-
versité des conditions de station, à la
constitution et à la structure des peuple-
ments ainsi qu'à l'intensité et à la nature
du traitement sylvicole.
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Surface forestière selon la stabilité 	 197
en milliers d'ha.	 IFNä
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

stable
1000 ha

déstabilisé
1000 ha

instable
1000 ha

Jura 105,3 ±2,2 75,2 ±2,1 5,5 ±0,7

Plateau 99,3 ±2,4 106,7 ±2,4 12,1 ±1,1

Préalpes 73,9 ±2,2 109,0 ±2,3 14,1 ±1,1

Alpes 137,6 ±3,0 146,4 ±3,0 28,0 ±1,6

Sud des Alpes 56,5 ±1,9 65,2 ±2,0 5,1 ±0,7

Suisse 472,6 ±5,3 502,5 ±5,4 64,8 ±2,5

Surface forestière selon la stabilité 	 198
en pourcentage par région.	 IFNA

Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité
(- 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

stable	 W déstabilisé • instable

Jura 57 40

Plateau 45 49

Préalpes 38 55 r

Alpes 44 47 9

Sud des Alpes 45 51

Suisse ^ 46 48

% 0 50 100

199
IFN

La stabilité dépend entre autres des fac-
teurs écologiques: elle n'est pas forcé-
ment la même dans des peuplements
identiques, mais situés sur des stations
différentes. Les divers facteurs étant en
partie interdépendants, il est malaisé de
les isoler et on les décrira séparément.

Surface forestière selon la stabilité et l'altitude
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

m s. mer
stable
1000 ha

déstabilisé
1000 ha

instable
1000 ha

> 1800 35,9 ±1,9 23,5 ±1,5 4,1 ±0,6

1601-1800 37,8 ±1,9 35,8 t1,9 5,1 ±0,7

1401 - 1600 40,6 ±2,0 50,1 ±2,2 8,8 ±0,9

1201 - 1400 51,5 ±2,2 60,1 ±2,4 9,6 ±1,0

1001 - 1200 62,0 ±2,4 71,4 ±2,6 9,1 ±1,0

801 - 1000 61,6 ±2,4 73,2 ±2,6 8,5 ±0,9

601 -	 800 85,0 ±2,8 84,7 ±2,8 9,0 ±0,9

< 600 98,2 ±3,0 103,7 ±3,1 10,6 ±1,0

total 472,6 ±5,3 502,5 ±5,4 64,8 ±2,5

9.1.2
Influence des facteurs
écologiques
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m s. nier

> 1800
1601-1800

1401-1600

1201-1400

1001-1200
801-1000

601- 800
< 600

57 37

48 46

41 50	 9.

42 50

44 50

43 51

48 47

46 49

0/0 0
	

50
	

100

Surface forestière selon la stabilité et la pente
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Pente en
stable
1000 ha

déstabilisé
1000 ha

instable
1000 ha

> 100 11,9 ±1,1 25,0 ±1,6 4,0 ±0,6

81 - 100 37,0 ±1,9 62,5 ±2,4 8,3 ±0,9

61 -	 80 95,5 +3.0 117,3 ±3,3 17,3 ±1,3

41 -	 60 112,2 ±3,2 108,9 ±3,1 13,8 ±1,2

21 -	 40 115,0 ±3,2 92,9 ±2,9 8,9 ±0 ,9

< 20 101,0 ±3,0 95,9 ±3,0 12,5 ±1,1

total 472,6 ±5,3 502,5 ±5,4 64,8 ±2,5

Surface forestière selon la stabilité et la pente
en pourcentage par classe de pente.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

202
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stable	 déstabilisé	 • instable

Pente en
> 100

81-100

61-80

41-60

21-40

< 20

29 61

34 58

42 51

48 46

53 43

48 46
I

°/n 0	 50
	

100

201
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Surface forestière selon la stabilité et l'altitude
en pourcentage par zone d'altitude.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

stable le déstabilisé	 • instable

ll n'existe qu'une corrélation très faible
entre l'altitude et la stabilité des peuple-
ments. Les différences régionales sont
nettes, mais pas faciles à interpréter.
L'augmentation de la stabilité, autre-
ment dit la diminution des peuplements
instables, observée à mesure que l'on
s'élève, dépend probablement plus des

200
IFNA

structures de forêt spécifiques aux étages
supérieurs (peuplements clairsemés ou
par petits groupes) et de la pente que de
l'altitude. Ces deux derniers facteurs sont
liés puisque les forêts des régions supé-
rieures occupent plutôt des terrains de
forte pente.
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203
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Proportion de la surface forestière instable selon l'altitude et la pente
en pourcentage de la surface forestière par zone d'altitude et par classe de pente.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Pente

m s. mer

< 20% 21-40% 41-60% 61-80% 81-100% > 100% total

% % %

> 1800 4,0 ±2,0 7,7 ±1,9 6,9 ±1,8 4,3 ±2,1 11,8 ±5,6 6,5 ±1,0

1601 - 1800 7,7 ±7,7 3,1 ±1,5 6,1 ±1,6 8,5 ±1,8 5,6 ±2,2 8,2 +3,5 6,5 ± 0 ,9

1401- 1600 7,9 ±4,4 4,7 ± 1 ,6 11,0 ±1,9 8,9 ±1,6 7,3 ±2,1 15,0 ±4,6 8,8 ±0 ,9

1201 - 1400 2,7 ±1,5 5,9 ±1,6 7,3 ±1,5 10,1 ±1,6 8,8 ±2,3 12,2 ±3,8 7,9 ±0,8

1001 - 1200 3,2 ±1,3 4,9 ± 1 ,3 6,6 ±1,4 7,1 ±1,3 10,5 ±2,2 3,8 ±2,6 6,4 ±0,6

801 - 1000 9,5 ±2,3 5,3 ±1,2 3,6 +1,0 5,7 ±1,2 7,1 ±2,0 12,3 ±4,4 5,9 ±0,6

601 - 800 7,3 ±1,2 3,1 ±0,8 2,6 ±0,8 6,2 ±1,4 7,2 ±2,2 7,3 ±4,1 5,0 ±0,5

< 600 5,6 ±0,7 3,1 ±0,8 4,9 ±1,2 5,6 ±1,8 8,2 ±3 ,5 3,4 ±3,4 5,0 ±0,5

total 6,0 ±0,5 4,1 ±0,4 5,9 t0,5 7,5 t0,5 7,7 ±0.8 9,8 ±1,5 6,2 ±0,2

Dans toutes les régions, il existe un rap-
port étroit entre la stabilité et la pente des
placettes. Plus celle-ci est forte, plus le
pourcentage des peuplements stables
baisse, mais l'évolution inverse, la
hausse du pourcentage des peuplements
instables, est moins marquée.

Le tableau 203 montre bien que les forêts
d'altitude et des placettes de forte décli-
vité accusent une proportion accrue de
peuplements instables, alors qu'elles de-
vraient justement souvent assumer des
fonctions protectrices.

Les traces de facteurs dommageables,
glissements de terrain, érosion, etc. (cf.
chap. 6.4), repérées dans les placettes,
peuvent aussi être considérées comme
des conditions de station susceptibles
d'influencer la stabilité.
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% 5 10 100

présentes (22%)

absentes (78%)

35 56

48 46 6
Traces de chutes
de pierres

présentes (23 %) 38

absentes (77 %) 48

présentes ( 2%) 39

absentes (98 %) 46

Traces de mouvements
de la neige

Traces d'incendie

52 ^10

47

L'apparition de facteurs dommageables
est liée à l'altitude et à la pente. En exa-
minant ces interdépendances, il faut
considérer que l'observation de ces phé-
nomènes intervient dans l'appréciation
de la stabilité, spécialement en ce qui

concerne les glissements de terrain. Les
peuplements en terrain instable ne peu-
vent guère être stables, même si leur
constitution est optimale. Il en va de
même pour l'érosion et les mouvements
de la neige.

1

 53	
148

stable
1000 haType de forêt

déstabilisé	 instable
1000 ha	 1000 ha

280,8 ±4,6 355,5 f5,0 48,6 ±2,2

51,3 ±2,2 50,1 ±2,2 3,8 ±0,6

56,8 ±2,3 38,1 ±1,9 4,8 ±0,7

24,3 ±1.5 22,4 ±1,5 2,0 ±0,4

12,1 ±iA 10,4 ±1,0 1,2 ±0,3

2,8 ±0,5 0,3 ±2,0

41,7 ±2,0 24,3 ±1,5 3,9 ±o,6

2,8 f0,5 1,4 ±0,4 0,5 ±0,2

472,6 ±s.3 502,5 ±5.4 64,8 ±2,5

futaie régulière

futaie irrégulière

futaie d'aspect jardiné

taillis-sous-futaie

taillis

selves, cultures d'arbres

peuplements clairsemés
autres

total

Traces de glissements
de terrain

Traces d'érosion
61 groupes sont typiques à cet égard.

présentes ( 9%)
absentes (91 %)

présentes (11 %)

absentes	 (89°/o)

24 16

48 47

34 55

47 47

9.1.3
Influence de la constitution
des peuplements

En plus des facteurs écologiques, la com-
position et la constitution du peuple-
ment, c'est-à-dire son stade de dévelop-
pement, sa densité et sa structure, sont
des facteurs essentiels de sa stabilité. Le
collectif peut être plus stable que ses élé-
ments pris isolément; les forêts de mon-
tagne avec une structure par petits

1

En décrivant les corrélations entre la
constitution et la stabilité des peuple-
ments, il faut aussi tenir compte des
interdépendances existant entre certains
facteurs sylvicoles, comme le stade de dé-
veloppement, la composition, la densité,
la structure. Certaines sont faiblement
marquées et peuvent être interprétées
comme des tendances.

Il existe entre les types de forêts des dif-
férences d'origine et de structure qui se
répercutent sur leur stabilité.

Surface forestière selon la stabilité et le genre de menace	 204
en pourcentage.	 IFNA
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

stable	 déstabilisé	 • instable

Surface forestière selon la stabilité et le type de forêt 	 205
en milliers d'ha. 	 IFNA
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Surface forestière selon la stabilité et le type de forêt 	 206
en pourcentage par type de forêt. 	 IFNA
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

stable	 déstabilisé
	 • instable

41 52
^

7

49 48 2
57 38 5.
50 46

51 44 Il
90 10

60 35 5
59 30

48

Surface forestière selon la stabilité et le stade de développement
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: futaie régulière, avec indication de la stabilité

(= 65,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Stade de développement
stable
I000 ha

déstabilisé	 instable
1000 ha	 1000 ha

207
INA

23,6 +1,5 39,0 +1,9 9,6 ±1,0

32,2 ±1,8 71,2 +2,6 12,5 ±1,1

55,6 ±2,3 77,4 i2,7 9,6 +1,0

104,7 ±3,1 111,7 +3,2 11,0 ±1,0

64,7 +2,5 56,2 ±2,3 5,9 ±0.8

280,8 ±4,6 355,5 ±5,0 48,6 ±2,2

Surface forestière selon la stabilité et le stade de développement
en pourcentage par stade de développement.
Ensemble analysé: futaie régulière, avec indication de la stabilité

(- 65,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

208
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recrû/fourré
perchis

jeune futaie
futaie moyenne

vieille futaie

total

total 41 52

0/0 50 100

recrû/fourré

perchis
jeune futaie

futaie moyenne

vieille futaie

33 54 13

28 61 11

39 54 7

46 49 5

51 44 5

stable • déstabilisé
	

instable

Les futaies régulières forment le type de
forêt le moins stable. Après les selves, les
lignicultures et les types de forêt divers,
dont la surface est insignifiante, la pro-
portion de peuplements stables est la
plus forte dans les peuplements clairse-
més. Elle est aussi élevée dans les peuple-
ments d'aspect jardiné, étagés et par pe-
tits groupes.

futaie régulière
futaie irrégulière

futaie d'aspect jardiné
taillis-sous-futaie

taillis

selves, cultures d'arbres

peuplements clairsemés

autres

total

% 0

La stabilité de la futaie régulière accuse
de fortes disparités régionales. Elle dé-
pend aussi beaucoup du stade de déve-
loppement. Elle est la meilleure dans le
Jura et la plus faible dans les Préalpes
avec respectivement 50,1 ± 1,4% et 34,3
± 1,3%de peuplements stables. La part
de ceux-ci est nettement moins impor-
tante aux stades des recrûs/fourrés et des
perchis qu'à celui de la futaie. Dans
toutes les régions, on constate que les
perchis ont proportionnellement le
moins de peuplements stables et les
recrûs/fourrés le plus de peuplements

50
	

100
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Surface forestière selon la stabilité et l'âge du peuplement 	 209
en pourcentage par classe d'âge.	 IFNä
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité et de l'âge

(= 74,4% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

stable	 déstabilisé	 ■ instable

Age du peuplement

> 160 ans

121-160 ans

81-120 ans

41-80 ans
< 40 ans

54 41	 ^5

50 45 5
47 48
39 54

31 58
j_l ,.

% 0
	 50	 100

d	

• instablestable	 déstabilisé

53
^•23 144

36

58 38

50 50 5050 100100 0100 0 100 0o/a	 0

Surface forestière selon la stabilité, la composition et l'étage de végétation
en pourcentage par étage de végétation.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité (=99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

210
ENA

Etage de
végétation
subalpin supérieur

subalpin inférieur

montagnard sup.

montagnard inf.
collinéen/submont.

résineux mélangé
(51-90 3/o résineux)

2 placettes

52	 42 L
44 49 7

46 50

46 51

résineux pur
(91-100% résineux)

58 36

L45 48

42 52

38 55 L7

25 66 9

Feuillu pur
(0-10% résineux)

feuillu mélangé
(11-50% résineux)

aucune placette

34 53

45 48

55 41

59 39

2 placettes

48 46

La stabilité des taillis et des taillis-sous-
futaie est la même et elle est nettement
meilleure que celle de la futaie régulière.

Les peuplements clairsemés sont nette-
ment plus stables que le reste des forêts.
Les différents types de structure ont des
conditions de stabilité analogues à celles
des types correspondants des forêts fer-
mées.

La part des peuplements stables augmen-
tant du premier au dernier stade de déve-
loppement, une corrélation entre l'âge et
la stabilité est probable.

Les peuplements âgés sont plus souvent
classés comme stables; il est possible
qu'on accorde plus de poids à la stabilité
mécanique qu'à la stabilité biologique.

Conformément à leur distribution natu-
relle, les forêts de feuillus ont la plus
forte proportion de peuplements stables
dans les régions basses. Les peuplements
résineux stables se trouvent plutôt en al-
titude.

Souvent, la densité sert de critère pour
qualifier l'état des forêts, notamment
dans le cadre de l'appréciation de la
fonction protectrice contre les chutes de
pierres, l'érosion, les mouvements de la
neige, etc. (BURSCHEL, LOEW et METTIN,

instables. La stabilité est clairement meil-
leure dans les gros bois, au moins du
point de vue mécanique.

Dans la futaie irrégulière, les peuple-
ments à plusieurs étages et à stades de dé-
veloppement mélangés ont été considé-
rés comme stables plus souvent que ceux
à un étage. Il n'y a pas de différences ré-
gionales importantes.

Dans la futaie d'aspect jardiné, suivant
le degré de fermeture, les peuplements
étagés ont été classés plus souvent
comme stables que ceux par petits
groupes. Parmi ces derniers, les ten-
dances quant aux stades de développe-
ment sont les mêmes que dans la futaie
régulière.
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Schwarzenbergsiten, Hasle LU

stable	 déstabilisé

serré

normal/clair

entrecoupé/clairiéré

en groupes serrés/normaux

fermeture étagée

a/o

Surface forestière selon le degré de fermeture, l'altitude et la pente
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante

212
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Degré de fermeture

serré	 normal/	 entrecoupé/	 arbres	 fermeture
clair	 clairiéré	 groupés	 étagée

m S. mer	 Pente en %,	 1000 ha	 1000 ha	 1000 ha	 1000 ha	 1000 ha 1000 ha

total

< 1000 < 60 165,0 ±3,8 178,5 ±3,9 42,2 ±2,0 10,2 ±1,0 10,2 ti,o 406,1 ±5,2

> 60 63,9 ±2,5 39,9 ±2,0 15,2 ±1,2 5,7 ±0,8 5,1 ±0,7 129,8 ±3,4

> 1000 < 60 43,9 ±2,1 71,1 ±2,6 83,8 ±2,8 42,7 ±2,0 15,9 ±1,3 257,4 ±4,5

> 60 52,0 ±2.2 69,2 ±2,6 73,2 ±2,6 44,2 ±2,1 12,0 +i,i 250,6 ±4,4

total 324,8 ±4.9 358,7 ±5.0 214,4 ±4,2 102,8 ±3.1 43,2 ±2,0 1043,9 ±s,8

Surface forestière selon la stabilité et le degré de fermeture 	 211
en pourcentage.	 IFNA
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

• instable

36 57

50 46 4

47 45 8

51 41

59 37

0 50 10
4■1

1977; SCHREYER et RAUSCH, 1978). Elle se
quantifie au moyen du nombre de tiges,
de la surface terrière, du coefficient de
densité ainsi qu'à l'aide des degrés de
couverture, de couvert ou de fermeture.
Ce dernier paramètre a été relevé dans le
cadre de l'IFN et il est disponible pour
les analyses.
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214	 IFN

Tiges de l'étage dominant selon
la classe de grosseur du houppier et
le diamètre en pourcentage par
catégorie de diamètre.
Ensemble analysé: forêt accessible,
sans la forêt buissonnante

houppier
■ gros	 normal	 petit

o/()

100
6 11 17 2 5^p2027

37 25

46

50

77 48
75 49

69 70

57
50 -

43

33
29

24

12 20 30 40 50 60 70 80 total
DHP (cm)

54

47

39
34

39

47

55

61

Surface forestière selon la stabilité et la structure
en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

stable	 déstabilisé	 instable

à un étage
pluriétagée

étagée

par petits groupes

La répartition des forêts selon le degré de
fermeture, l'altitude et la pente montre
que les peuplements serrés ou entrecou-
pes/clairiérés, situés dans les stations
raides et élevées ne forment que 5, res-
pectivement 7% de I'aire boisée acces-
sible. Dans l'ensemble, ils sont plus rare-
ment jugés stables. Ils sont précédés dans
l'ordre par les peuplements normaux/
clairs, par groupes ou étagés. Les peuple-
ments serrés se trouvent plutôt dans les
stations basses et moins inclinées.

50	 100

L'appréciation de la stabilité selon les
degrés de fermeture conduit aux mêmes
résultats en ce qui concerne les tendances
pour tous les stades de développement:
les peuplements mélangés d'un certain
âge sont en moyenne plus souvent consi-
dérés comme stables.

La stabilité et la structure du peuplement
sont nettement liées. Les peuplements
étagés et surtout ceux par petits groupes
sont classés nettement plus souvent
comme stables et plus rarement comme
instables que les peuplements à plusieurs
étages. Les structures stables sont le
propre des forêts des régions élevées.

L'état et notamment la vitalité des arbres
sont d'une importance capitale pour la
stabilité globale.

Le meilleur critère extérieur de vitalité est
le houppier. Dans le cadre de l'IFN, on a
réparti les houppiers de tous les arbres-
échantillons en fonction de leur taille, de
leur forme et de leur feuillage en trois
classes. La classe 1, «gros houppier»,
comprend les houppiers bien conformés,
au feuillage touffu à normal et d'une lon-
gueur supérieure à la moitié de l'arbre.
La classe 2, «houppier normal», englobe
les houppiers faiblement asymétriques,
normalement touffus et d'une longueur
supérieure au quart de l'arbre. La
classe 3, «petit houppier», contient les
houppiers au feuillage normal ou clair,
d'une longueur inférieure au quart de
l'arbre ou fortement asymétriques. Lors
du classement, on tient aussi compte des
dégâts éventuels par cassure ou défolia-
tion. La classe de houppier constitue un
critère global de vitalité. Il ne faut en au-
cun cas mettre au même rang les houp-
piers petits ou endommagés.

On est frappé de voir combien la propor-
tion de gros houppiers est faible et com-
bien celle des petits houppiers est grande
dans les petits diamètres. Comme on n'a
analysé que les arbres de l'étage domi-
nant, l'influence de ceux du peuplement
accessoire, plus difficiles à taxer, est ex-
clue. Ce résultat peut s'expliquer par la
densité plus forte des premiers stades de
développement. Les interventions éner-
giques dans les jeunes peuplements aug-
menteront la proportion des gros houp-
piers bien conformés.

213
IFN A
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Surface forestière selon la stabilité et la part des arbres piliers 	 216
en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité et

des arbres dès 12 cm de DHP
(= 96,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

stable r-- déstabilisé
	 • instable

IFN

Il existe une relation évidente entre la
surface terrière des arbres piliers et la sta-
bilité du peuplement. Que le résultat ne
soit pas plus manifeste s'explique, ici
aussi, par l'interdépendance de facteurs
déterminants. Le coefficient de stabilité
de l'arbre isolé et la classe de houppier
sont en corrélation: le coefficient est de
0,57 chez les sujets à gros houppier, de
0,63 chez ceux à houppier normal et de
0,72 chez ceux qui ont un petit houppier.

D'autre part, on observe qu'il dépend du
type de foret ou, selon les cas, du stade de
développement. Les perchis de la futaie
régulière ont la plus forte proportion de
peuplements sans aucun arbre de coeffi-
cient de stabilité inférieur à 0,8 (12% des
perchis = 58% de tous les peuplements
sans arbres de coefficient en dessous de
0,8). Ces résultats signalent aussi la pré-
sence de peuplements très denses, sur-
tout dans les jeunes classes d'âge.

50 100

des arbres piliers en °/o de la surface terrière

49 45	 6
44 51 5
36 57 7

28 62 10 1

33 57 10.^;-

Proportio n

76-100

51- 75

26- 50

1- 25

0

% 0

625 500 ha
218 200 ha

113 600 ha

29 200 ha

23 600 ha

Surface forestière selon la stabilité et la part des arbres 	 215
à houppier gros ou normal	 IFN

en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité et avec

des arbres dés 12 cm de DHP
(= 96,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

stable	 déstabilisé
	 • instable

Proportion des arbres à houppier gros ou normal en % de la surface terrière

50

La proportion des peuplements stables
augmente avec la surface terrière des ar-
bres ayant des houppiers gros et normaux.
Que les peuplements stables avec 76 à
100% de gros houppiers soient moins fré-
quents que dans la classe inférieure s'ex-
plique en partie par le fait qu'il s'agit de
régénérations avec des sujets préexis-
tants, laissés en réserve ou formant les
restes du peuplement voisin. On a classé
leurs houppiers, mais on n'en tient pas
compte dans l'appréciation de la stabi-
lité.

D'après ABETZ (1976), le coefficient de
stabilité, égal au quotient de la hauteur
de l'arbre par son diamètre, joue un
grand rôle pour apprécier la stabilité des
arbres dans le peuplement. 11 peut servir

76-100

51- 75

26- 50

1- 25

0

0

pour caractériser les conditions de crois-
sance, la position sociale de l'arbre ou la
résistance mécanique au vent ou au
poids de la neige. Il s'est avéré que si ce
coefficient est en dessous de 0,8 et entre
0,8 et 0,9, il indique une résistance méca-
niquefavorahle et que s'il dépasse 1,0, les
conditions sont défavorables. JOHANN
(198I) qualifie de résistants aux bris de
neige les peuplements d'épicéa dont plus
de la moitié des arbres ont un coefficient
de stabilité de moins de 0,9; il insiste sur
le fait qu'en réglant tôt la densité, par des
éclaircies précoces, on abaisse considéra-
blement et durablement le coefficient de
stabilité. On peut donc considérer que ce
paramètre reflète les conditions de sta-
tion et de la gestion antérieure.

342 400 ha

282 100 ha

212 700 ha
106 100 ha

66 800 ha

I00

57 38

61 35

54 42

46 49

33 58
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Surface forestière selon la stabilité et les facteurs déstabilisants 	 217
en pourcentage par facteur déstabilisant.	 IFNà
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

facteur sans
importance

0A)

stable

%

déstabilisé instable

0,7 ±0,1 54,3 ±0,5 39,4 ±0,5 5,7 ±0,2

2,6 ±0,2 60,7 ±0,5 33,4 ±0,5 3,3 ±0,2

67,8 ±0,5 25,9 ±0,4 4,4 ±0,2 1,8 ±0,1

64,2 ±0,5 24,5 ±0,4 8,3 ±0,3 2,8 ±0,2

62,6 ±0,5 24,8 ±0,4 9,6 f0,3 2,9 ±0,2

67,7 ±0,5 28, 1 ±0,4 3,3 ±0,2 0,8 ±0,1

81,7 ±0,4 12,2 ±0,3 4,6 ±0,2 1,3 ±0,1

87,6 t0,3 10,6 t0,3 1,8 ±0,1

66,0 ±o,s 29,8 ±o,a 4,2 ±0,2

76,3 ±o,a 19,8 ±o,a 3,9 ±0,2

53,2 ±0,5 41,6 ±0,5 5,2 ±0,2

56,2 ±0,5 40, 1 . ±0,5 3,6 ±0,2

52,9 ±0,5 37,6 ±0,5 9,5 ±0,3

72,3 ±0,4 24,4 ±0,4 3,2 ±0,2

58,1 ±0,5 36,6 ±0,5 5,3 ±0,2

51,7 ±0,5 43,7 ±0,5 4,5 ±0,2

61,8 ±0,5 32,0 ±0,5 6,0 ±0,2

45,4 ±0,5 48,3 ±0,5 6,2 ±0,2

Facteur déstabilisant

influences extérieures:

poids de la neige

vent

glissements de terrain

chutes de pierres

mouvements de la neige

incendies

parcours du bétail

inhérent au peuplement:

conformité à la station
stade de développement

composition

degré de fermeture

structure

état d'entretien

coefficient de stabilité
vitalité

forme des houppiers

dégâts

stabilité globale

9.1.4
Facteurs déterminants

L'avis des experts quant à la stabilité se
base sur les facteurs extérieurs et les ca-
ractéristiques du peuplement (cf.
chap. 9.1.1). L'analyse de ces données
fournit d'autres éclaircissements au sujet
de la stabilité globale.

Parmi les facteurs extérieurs, l'influence
du vent et du poids de la neige se re-
marque sur presque toutes les placettes.
Les mouvements de la neige (reptation,
glissement, avalanches), les chutes de
pierres ainsi que les glissements de terrain
jouent un rôle, mais il est assez rare
qu'un de ces facteurs ait motivé la quali-
fication d'instable.

Parmi les caractéristiques du peuple-
ment, l'état d'entretien constitue le fac-
teur déstabilisant qui motive le plus sou-
vent la qualification d'instable. Par ordre
dégressif suivent les facteurs dégâts, vita-
lité et degré de fermeture.

L'analyse par régression multiple in-
dique que la stabilité globale est assez
bien définie - avec un taux de certitude
de 61% - par les six facteurs suivants:

- stade de développement
- dégâts
- vitalité
- poids de la neige
- degré de fermeture
- vent

D'autres études statistiques montrent
que la stabilité globale dépend principa-
lement du diamètre dominant à hauteur
de poitrine, de la proportion des arbres
endommagés et de celle des arbres à
houppiers petits ou dégarnis.
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9,2
Traitement

Les exploitations ne servent pas seule-
ment à fournir au marché la matière pre-
mière qu'est le bois, mais aussi à soigner
et à régénérer la forêt. Un des buts im-
portants des interventions sylvicoles est
le maintien et l'amélioration de la stabi-
lité des peuplements. Elles sont souvent
renvoyées ou supprimées pour des rai-
sons techniques et financières, surtout en
montagne. Dans le cadre de l'IFN, on a
relevé la date de la dernière exploitation
ainsi que la nature et l'urgence de la pro-
chaine intervention.

La date de la dernière exploitation a été
obtenue en questionnant le service fores-
tier local. Ces renseignements correspon-
dent en général bien aux observations
faites sur les souches dans les placettes,
excepté quelques cas douteux, surtout
dans les Alpes et au Sud des Alpes. Ces
cas s'expliquent par exemple par le
manque d'informations sur la forêt pri-
vée; il est aussi possible que les souches
des surfaces sans interventions sylvicoles
proviennent de l'exploitation de chablis.

Surface forestière exploitée et inexploitée
Surface forestière selon la date de la dernière exploitation et la fertilité
en milliers d'ha et en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la foret buissonnante

218
iFNA

Dernière exploitation remontant à
Fertilité
(surface en 1000 ha)

1-10 ans 11-20 ans	 21-30 ans	 31-50 ans	 plus de 50 ans sans indication

faible 39,5	 ±2,0 18,4	 ±1,3	 13,8 ±1,2	 18,5	 ± 1,3	 34,9 ±1,8	 0,9	 ±0,3

moyenne 121,0	 ±3,3 57,5	 ±2,3	 38,1 ±1,9	 43,2	 ±2,0	 68,5 ±2,5	 1,2	 ±0,3

bonne 217,0	 ±4,2 65,3	 ±2,5	 27,9 ±1,7	 33,8	 ± 1,8	 36,6 ±1,9	 2,0	 ±0,4

très bonne 194,9	 ±4,0 40,2	 ±2,0	 9,8 ±1,0	 4,9	 ±0,7	 9,0 +0,9	 0,6	 -±-0,2

exploitée exploitée rarement	 inexploitée	 OPP	 sans indication

Surface en 1000 lia

Jura 154,1	 ±1,8 25,8	 ±1,5 ±1,1 1,7	 ±0,4

Plateau
Préalpes

190,5	 ±1,8

172,7	 ±1,9

27,5	 ±1,6

21,2	 ±1,4

85	 ±0,9,or
12,4

16,9	 ±1,2

0,5	 ±0,2

0,6	 ±0,2

Alpes 222,3	 ±3,0 37,9	 ±1,8 71,7	 ±2,4 1,8	 ±0.4

Sud des Alpes 44,4	 ±1.8 42,5	 ±1,8 44,4	 ±1,8 0,1	 ±0,1

Suisse 784,0	 ±5,2 154,9	 ±3,7 153,9	 ±3a 4,7	 ±0,7

Surface en
par région exploitée exploitée rarement	 inexploitée sans indication

Jura 79,4	 ±0,9 13,3	 ±0,8 6,4	 ±0,6 0,9	 ±0,2

Plateau 83,9	 ±0,8 12,1	 ±0,7 3,7	 ±0,4 0,2	 ±0,1

Préalpes 81,7	 ±0,8 10,0	 ±0,7 8,0	 ±0,6 0,3	 ±0,1

Alpes 66,6	 ±0,8 11,4	 ±0,5 21,5	 ±0,7 0,5	 ±0,1

Sud des Alpes 33,8	 ±1,3 32,3	 ±1,3 33,8	 +1,3 0,1	 ±0.1

Suisse 71,5	 ±0,4 14,1	 ±0,3 14,0	 ±0,3 0,4	 +0,1
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Date de la dernière exploitation

q moins de 10% de surface forestière

Derniere exploitation remontant en moyenne ä

1-10 ans

L 11-20 ans

• 21-50 ans

• > 50 ans
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Exploité - inexploité?

Il faut tenir compte des conditions de
station pour déterminer si une forêt est
exploitée ou non. Sur les bonnes stations,
les interventions sylvicoles sont possibles
ou nécessaires à des intervalles plus rap-
prochés que sur les stations de faible fer-
tilité (cf. chap. 9.2.3). La distinction entre

les deux classes exploité - inexploité s'est
faite selon le schéma de la figure 218.

Plus de 60% des forêts classées comme in-
exploitées d'après ce schéma se trouvent
sur des stations de fertilité faible et
moyenne. La comparaison avec les résul-
tats de O-rr (1972) est intéressante. A la
question de savoir quand seront exploi-

tees les forêts publiques, il répond que
14% ne le seront pas dans les prochains
30 ans.

La figure 2I9 montre la répartition géo-
graphique des forêts en fonction de la
date de la dernière exploitation.

9.2.1
Date de la dernière
exploitation

Dernière exploitation	 0/1

remontant ä	 100
Jura

q 	 1- 5 ans

q 	 6-10 ans

q 	 11-20 ans 35 38

q 	 21-30 ans 45 48

q 	 31-50 ans

> 50 ans

• sans indication 17

50 24

21

19 23

Fertilité 21
178

1 = faible 6 19

62 = moyenne

3 = bonne

4 = très bonne	 0 	
1	 2	 3	 4

Plateau

52 48 52 58

2417
23

22

17 9

15
14 13

6
b ,	5 ,

1	 2	 3	 4

Préalpes

25
33

45
52

8

16 17

22 `10

23 19

17

8 19
17

24 8
66	 	

11

1	 2	 3	 4

Alpes

16
23

32
28

9

1 31

1

21 

12 18

17 20 2113

12 10

3
10

12

21
I1

1	 2	 3	 4

St d des Alpes

8 
--5

12
11

10 6

17 14
12

9 12

26

,,

;
U

28 -5-
r---

57

39

28

1	 2	 3	 4
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Suisse

21 24

38

10 53
13

14

17
18

11

12
15 17 22

13
7

28 15
9

21

1 0	 	

1 2	 3	 4
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Surface forestière selon la date de la dernière exploitation et la fertilité
en pourcentage par classe de fertilité et par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante
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Surface et volume sur pied des types de forêt selon la date de 	 222 IFN9ei

la dernière exploitation
Surface forestière en pourcentage par type de forêt et volume sur pied en m 3 par ha.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la date de la dernière exploitation

(= 99,6% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

■ surface volume sur pied ä l'hectare	 	  valeurs moyennes

La subdivision de la surface forestière se-
lon la fertilité (cf. chap. 6.2) et la date de
la dernière exploitation montre que,
dans toutes les régions, on coupe plus
souvent sur les stations de bonne que ale
faible fertilité (fig. 220). La comparaison
régionale des stations de même fertilité
révèle des différences parfois considé-

Surface forestière selon la date de la dernière exploitation et les conditions de propriété
en pourcentage par condition de propriété et par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes
Dernière exploitation remontant ä	 100

q 	 1- 5 ans

q 	 6-10 ans

11-20 ans

21-30 ans

46 38 56 56 56 40 41 41 23 23 23 8 16 10

5
6

10
7 12

12 14 13 12 18

Illl1	 31-50 ans 12

•	 > 50 ans
•	 sans indication

18 17 26
21 1617 21 19 14 27

22
2250

18 	
1 12 12

25 19 29
19

21 19 39
18 13 12 13_ 3418

pu = forêts publiques

pr = forêts privées

t	 = total	 0

15

	 	 9

8
714 21 2I13

6
8 7

6

166
--

$10
_6q

pu	 pr	 I pu	 E)l'	 t pl 	 t pu pr	 t11 L1 	pr pu
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rables. La fréquence des coupes est sensi-
blement plus faible dans toutes les forêts
du Sud des Alpes.

La date de la dernière exploitation dans
les forêts publiques et privées varie d'une
région ä l'autre. Alors que, sur le Plateau,
dans les Préalpes et dans les AIpes, on ne
voit pas de différences importantes, les
forêts privées du Jura sont exploitées
moins souvent et celles du Sud des Alpes
nettement plus souvent. Sur le Jura, elles

occupent avant tout les régions hautes,
alors qu'au Sud des Alpes, elles se trou-
vent en majorité en plaine et sur des sta-
tions meilleures.
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Surface en
60	 50	 40	 30	 20	 10

I	 I	 I	 I	 I	 I

Volume sur pied en m3 /ha
100 200 300 400 500

i	 I	 I	 I	 I

	̂

	 F 

Mie

C  ^i

	r

	r

Dernière
exploitation
remontant à

1-10 ans
11-20 ans
21-50 ans
> 50 ans
inexploité

1-10 ans
11-20 ans
21-50 ans
> 50 ans
inexploité

1-10 ans
11-20 ans
21-50 ans
> 50 ans
inexploité

1-10 ans
11-20 ans
21-50 ans
> 50 ans
inexploité

1-10 ans
11-20 ans
21-50 ans
> 50 ans
inexploité

1-10 ans
11-20 ans
21-50 ans
> 50 ans
inexploité

1-10 ans
11-20 ans
21-50 ans
> 50 ans
i nexploité

Types de forêt

futaie régulière
684800 ha*

futaie irrégulière
105 300 ha*

futaie d'aspect jardiné
100 000 ha*

taillis-sous-futaie
48 600 ha*

taillis
23 600 ha*

peuplements clairsemés
69 800 ha*

forêt accessible, sans
la forêt buissonnante
1092 800 ha*

* uniquement les placettes avec indication
de la date de la dernière exploitation.

L'opportunité de soins culturaux ou
d'une coupe dépend principalement de
la constitution et de la structure des peu-
plements, mais ces interventions influen-
cent aussi à leur tour la constitution et le
matériel sur pied.

Dans tous les types de forêt sauf les tail-
lis, les surfaces exploitées récemment ont
un plus grand volume sur pied, car elles
occupent en général des stations de meil-
leure qualité. Au Sud des Alpes, où le
quart des forêts est formé de taillis,
ceux-ci ne se distinguent pas quant à la
dernière exploitation et au volume par
hectare. Environ la moitié de leur surface
a été exploitée il y a 21 à 50 ans, c'est-à-
dire avant ou juste après la deuxième
guerre mondiale. Les taillis produisent
avant tout du bois de feu et des menus
bois, dont l'exploitation s'avère toujours
plus déficitaire ces dernières décennies.
Ces conditions économiques expliquent
en grande partie la faible exploitation
des forêts du Sud des Alpes.
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Suisse

74

	 16

67 57 52 48 34 24 25

15 13
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Surface forestière selon la date de la dernière exploitation et la distance de débardage
en pourcentage par classe de distance et par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

'J 11 	 II1U 211U	 :lei 100112000n	 0	 iU	 h}0 2011	 Iil.tt12({10111

La principale raison de renoncer à cou-
per du bois réside probablement dans la
couverture insuffisante des frais. Cette
constatation s'applique surtout aux fo-
rêts mal desservies. La figure 223 montre
clairement la très étroite corrélation
entre la desserte et l'exploitation.
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37 40 39 27

63

56 51 55

10
.7.

47 43

49
47

9.2.2
Influence de l'exploitation sur
la stabilité

Le laps de temps écoulé depuis la der-
nière coupe permet-il de caractériser la
gestion antérieure? Il n'y a pas de corré-
lation claire entre ce paramètre et la sta-
bilité. On discerne, il est vrai, des ten-
dances, mais la plupart ne sont pas signi-
ficatives du point de vue statistique.
L'état actuel des forêts ne dépend pas
uniquement de ce qu'elles aient été ex-
ploitées récemment, anciennement ou
pas du tout. Pour l'expliquer, il faut re-
courir encore à d'autres critères que la

date de la dernière exploitation, par
exemple à l'urgence des interventions
sylvicoles ou au volume exploitable,
c'est-à-dire à des critères qui renseignent
directement sur les conditions sylvicoles.
Cela signifie aussi que, à lui seul, le fait
qu'une forêt soit exploitée ou non ne dit
pas grand-chose sur sa stabilité et sur son
état.

Surface forestière selon la stabilité et la date de la dernière exploitation
en pourcentage par intervalle de temps et par région.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité et de la date de la dernière exploitation

(= 99,2% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Jura Préalpes	 Alpes Sud des A pes	 Suisse

stable

• déstabilisé

• instable

0
Dernière exploitation	 0 10 20 50
remontant à	 ans

46 44 49 39 45 48

56
54 Y950

48 46

:::.. 6 6 1 6., ._8i
0 10 20 50

ans

	

0 10 20 50	 0 10 20 50
	

0 10 20 50

	

ans	 ans	 ans
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Jura

Suisse

Urgence

à court ternie

à long terme

Plateau	 à court terme
à long terme

Préalpes	 à court terme
à long terme

Alpes	 à court terme
à long ternie

Sud des Alpes à court terme

à long terme

à court terme

à long terme

(indications incomplètes pour deux placettes)

9.2.3
Nature et urgence de la
prochaine intervention
sylvicole

La nature et l'urgence de la prochaine
intervention sylvicole renseignent sur
l'état actuel de la forêt. Les groupes d'in-
ventaire les ont indiquées pour chaque
placette boisée accessible. Ils ont appré-
cié l'urgence dans chaque peuplement,
d'après des critères purement sylvicoles,
sans se demander si les conditions opéra-

tionnelles et techniques d'exécution
étaient remplies, et en distinguant entre
les interventions à court et à long terme.
Ces deux notions sont relatives et s'en-
tendent toujours par rapport à la station:
pour les bons terrains du Plateau, «à
court terme» signifie autre chose que
pour un sol de fertilité moyenne des

Alpes (tabl. 233). Les groupes d'inven-
taire ont défini la nature de l'intervention
en fonction de la structure et de l'état du
peuplement, sans connaître les objectifs
de la gestion.

Surface forestière selon l'urgence et le type de la prochaine intervention sylvicole
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante
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IFNä

soins

1000 ha

éclaircie

1000 ha

mise en lumière

1000 ha

réalisation

1000 ha

jardinage/éclairage
de forêt

de montagne
1000 ha

coupe sanitaire

1000 ha

total

1000 ha

11,5 ±1,0 68,7 ±2,1 12,5 ±1,1 4,9 ±0,7 12,2 ±1,1 3,1 ±0,6 112,9 ±2,2

1,0 ±0,3 25,5 ±1,5 12,0 ±1,1 10,7 ±1,0 19,8 ±1,3 4,4 ±0,7 73,4 ±2,1

21,0 ±1,4 98,7 t2,4 18,8 ±1,3 8,7 ±0,9 2,8 ±0,5 3,2 ±0,6 153,2 ±2,2

2,0 ±0,4 27,3 ±1,6 18,0 ±1,3 13,9 ±1,1 3,1 ±0,6 1,1 ±0,3 65,4 ±2,2

10,4 ±1,0 56,3 ±2,0 10,0 ±1,0 3,1 t0,6 32,4 ±1,7 5,0 ±0,7 117,2 ±2,3

3,4 ±0,6 16,1 ±1,2 8,0 ±0,9 6,5 ±0,8 43,6 ±1,9 2,7 t0,5 80,3 ±2,2

17,9 ±1,3 39,9 ±1,9 7,1 ±o,s 1,5 ±0,4 60,3 ±2,3 10,6 ±1,0 137,3 ±3,0

10,2 ±1,0 18,4 ±1,3 9,4 ±1,0 6,2 ±o,s 126,0 ±2,9 6,4 ±a,a 176,6 ±3,1

7,5 ±0,8 44,5 ±1,8 2,5 ±0,5 0,8 ±0,3 13,5 ±1.1 1,3 ±0,4 70,1 ±2,0

2,2 ±0,5 12,1 ±1,1 1,9 ±0,4 2,9 ±0,5 32,9 ±1,6 5,3 ±0,7 57,3 ±1,9

68,3 ±2,5 308,1 ±4,8 50,9 ±2,2 19,0 ±1,4 121,2 ±3,3 23,2 ±1,5 590,7 ±7,1

18,8 ±1,4 99,4 ±3,0 49,3 ±2,2 40,2 ±2,0 225,4 ±4,3 19,9 ±1,4 453,0 ±6,a
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Jura
q 	 à long terme	 100 54 47 39 33

à court terme

fertilité
67

61
50 — 53

461 = faible
2 = moyenne
3 = bonne

4 = très bonne	 0
1	 2	 3	 4

Plateau

40 29 28 31

71 72 69
60

Préalpes

59 45 37 31

69 
6

55

41

4

Alpes

70 54 50 41

59
504

30

1
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89 58 31
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Suisse
65 52 36 32
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Surface forestière selon l'urgence de la prochaine intervention sylvicole et les conditions de propriété 	 227
en pourcentage par condition de propriété.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante

Jura
100

Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes
q 	 à long terme 39 41 39 34 24 30 44 37 41 57 52 56 52 25 45 47

ä court terme

50

76 757066
61 59 61 b.i 5956 55 53pu = forêts

publiques
48 48

43 44

pr = forêts
privées

t =	 total 0
pu	 pr	 t pu	 pr pu	 Pr	 t Pu	 Pr	 t pu	 pr	 t pu

IFNA

Suisse

Pr
	 t

Surface forestière selon l'urgence de la prochaine intervention sylvicole et la fertilité
en pourcentage par classe de fertilité.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante
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L'urgence d'une intervention sylvicole
dépend de divers facteurs. Comme on
pouvait s'y attendre, elle est étroitement
liée à la fertilité, indicateur de la capacité
de production du peuplement. La rela-
tion entre la date de la dernière exploita-
tion et la fertilité conduit à la même
conclusion (fig. 220). Cette corrélation
s'observe partout sauf sur le Plateau.

Existe-t-il une différence entre les forêts
publiques et privées quant à l'urgence
des interventions sylvicoles?
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futaie irrégulière
105 700 ha

ä court terme
ä long terme

	3
futaie d'aspect jardiné
100 100 ha

taillis-sous-futaie
48 700 ha

à court terme
ä long terme

à court terme
à long terme

	^

	3

taillis
23 700 ha

à court terme
ä long ternie

MM	
1	

peuplements clairsemés
70 700 ha

à court terme
à long terme

Surface, nombre de tiges et volume sur pied selon l'urgence de la prochaine intervention sylvicole 	 228
et le type de foret	 IPNA

Surface en pourcentage, nombre de tiges par ha et volume sur pied en m' par ha.
Ensemble analysé: forêt boisée accessible, sans la forêt buissonnante

ml surface	 volume sur pied	 	  nombre de tiges

Type de forêt Urgence
Tiges par ha

Surface en %	 Volume sur pied m3/ha

	

100 80	 60	 40	 20
	

100 200 300 400 500 600 700 800
1	 I	 I 	 I	 J 	 1	 I	 I	 I	 I	 I	 I

futaie régulière
687100 ha

à court terme
à long terme      

Il est remarquable que, dans les forêts
privées, la proportion des surfaces ä trai-
ter à court terme soit en partie nettement
plus élevée que dans les forêts publiques,
bien que la date de la dernière exploita-
tion y soit plus récente. Ces deux faits en
apparence contradictoires résultent pro-
bablement de ce que, dans ces forêts, les
coupes sont en moyenne plus fréquentes,
mais plus légères. La part des surfaces à
traiter à court terme est plus grande à
tous les stades de développement et pas
seulement dans ceux où l'intervention est
déficitaire, comme c'est le cas des
recrûs/fourrés et des perchis.

La proportion plus faible de peuple-
ments à traiter à court terme dans les
Alpes est imputable aux conditions de
station et aux structures de forêt de cette
région. Sur le Plateau, par exemple, où la
croissance est plus rapide, il faut interve-
nir plus souvent qu'en montagne, où tout
pousse plus lentement. La structure et la
constitution des peuplements sont sûre-
ment aussi déterminantes pour apprécier
l'urgence de l'intervention.

Le nombre de tiges et le volume sur pied
des peuplements à traiter à court terme
sont plus élevés. Dans la futaie régulière,
il faut encore considérer l'urgence en
fonction du stade de développement
(fig. 229). Par comparaison, les futaies
d'aspect jardiné, étagée ou par petits
groupes, contiennent nettement moins
de surfaces à traiter à court terme. Les fu-
taies irrégulières occupent une position
intermédiaire entre les deux types précé-
dents.
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Surface, nombre de tiges et volume sur pied selon l'urgence de la prochaine intervention sylvicole
et le stade de développement
Surface en pourcentage, nombre de tiges en tiges par ha et volume sur pied en m 3 par ha.
Ensemble analysé: futaie régulière avec indication de l'urgence des interventions

(= 65,8% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

surface volume sur pied	 	  nombre de tiges

Stade de développement Urgence	 Surface en 9/11

100 80	 60	 40	 20
I	 I	 I 

Tiges par ha
Volume sur pied m3/ha

100 200 300 400 500 600 700 800
I 	 I	 	 I	

recrû/fourré
72 300 ha

perchis
116 100 ha

jeune futaie
143 200 ha

futaie moyenne
228 000 ha

vieille futaie
127 500 ha

à court terme
à long ternie

à court terme
à long terme

à court terme
ä long ternie

à court terme
ä long ternie

à court terme
ä long terme

}•• ••• 12981 tiges/ha

••• 7232 tiges/ha

	^
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Les taillis et les taillis-sous-futaie diffè-
rent certes quant au volume sur pied et
au nombre de tiges, mais non quant à
l'urgence des interventions sylvicoles.
Sur le Jura, sur le Plateau et dans les Pré-
alpes, les taillis-sous-futaie se trouvent
en majorité dans un état proche de la fu-
taie, une partie de l'ancien sous-étage de
rejets de souche ayant accédé au peuple-
ment principal et accessoire. Au Sud des
Alpes, ils ressemblent plutôt à des taillis
(cf. chap. 7.1.3). L'appréciation de l'ur-
gence d'après le manuel d'instruction
IFN s'appuie beaucoup sur la densité du
peuplement, mais c'est un critère qui
convient assez mal pour juger des condi-
tions sylvicoles de ces deux types de fo-
rêt.

La faible proportion des surfaces à trai-
ter à court terme dans les peuplements
clairsemés est frappante. Elle s'explique
par leur structure typique formée d'ar-
bres ou de petits groupes stables.

Dans la futaie régulière, il existe une
étroite corrélation entre la proportion
des surfaces à traiter à court terme et le
stade de développement. Les jeunes peu-
plements ayant une croissance plus ac-
tive, on doit y intervenir plus souvent.
On observe en outre une relation entre
l'urgence et le nombre de tiges.
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100

50 —

60 59 62
	

78

40 41	 38

22

exploitation
remontant â

0--
0	 10	 20	 50

ans

Surface forestière selon l'urgence de la prochaine intervention sylvicole, la date de la dernière
exploitation et la fertilité
en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la date de la dernière exploitation

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

q à long terme	 à court terme

Fertilité
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faible moyenne

55 46 48 58

54 52
45 42

0	 10 20 50
ans

bonne

39 3 1 29 47

69 71
61

53

0	 10	 20	 50
ans

très bonne

34 23 25 32

77 75
66 68

0	 10	 20	 50
ans

total

42 36 42 58

58 64 58

42

0	 10 20 50
ans

Il n'existe qu'une relation ténue entre
l'urgence de la prochaine intervention
sylvicole, la date de la dernière interven-
tion et la fertilité. La constitution du peu-
plement et notamment sa densité sont
des critères beaucoup plus déterminants,
mais ils ne sont eux-mêmes pas forcé-
ment influencés seulement par la fré-
quence des interventions antérieures. La
nature et l'intensité de celles-ci devraient
jouer un rôle beaucoup plus grand.
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Perchis serre d'épicéa; prochaine intervention sylvicole nécessaire à court terme,
Hasle LU

231
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Type d'intervention

soins
éclaircie

mise en lumière

réalisation
éclaircie de forêt de montagne
et jardinage

coupe sanitaire

^•
q

90

5 l5	 181 éclaircie de forêt de 6

9	 ,i0 168 montagne et jardinage 6

9	 24 6 153
8 39

1
10 134 5

8 50 11 21

8 61 éclaircie 14 6

11	 59 15 1. •

50

> 1800

1601-1800
1401-1600

1201-1400
1001-I200

801-1000

601- 800

< 600

% 0

63 800 ha

79 300 ha
100500 ha
121 400 ha

143 000 ha

143 900 ha
179 000 ha

213 000 ha

100

Nature de l'intervention

Dans la futaie traitée par coupes, on dis-
tingue les interventions suivantes: les
soins culturaux dans les recrûs et les four-
rés, l'éclaircie, la mise en lumière et la réa-
lisation. Le jardinage constitue un mode
de traitement particulier. L'éclaircie de
forêt de montagne peut être considérée
comme une forme spéciale de l'éclaircie
et du jardinage; son but suprême est le
maintien et l'amélioration de la stabilité
et de la structure du peuplement; il prime
la production de bois et ['amélioration
de la qualité de celui-ci. On n'a pas dis-
tingué d'interventions spéciales pour les
taillis, les taillis-sous-futaie, les selves et
les cultures d'arbres. Les coupes sani-
taires font partie des coupes normales.

Elles ont été indiquées à part dans [es cas
oü le bien du peuplement ne réclamait
rien d'autre que l'élimination des arbres
malades et endommagés.

Surface forestière selon le type de la prochaine intervention sylvicole et l'altitude
en pourcentage par zone d'altitude.
Ensemble analysé: aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante

m S. mer
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Surface ä traiter à court terme selon la fertilité
et le type d'intervention sylvicole
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: forêt à traiter à court terme

(= 56,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Fertilité

faible moyenne bonne très bonne

1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha

3,6 ±0,6 16,7 ±1,3 24,5 ±1,5 23,5 ±1,5

13,6 ±1,2 47,9 ±2,1 137,1 ±3,5 109,5 ±3,2

2,8 ±0,5 7,9 ±0,9 21,1 ±1,4 19,1 ±1,4

0,2 ±0,1 1,2 ±0,3 7,7 ±0,9 9,9 ±1,0

17,0 ±1,3 65,5 ±2,5 34,4 ±1,8 4,3 ±0,7

4,5 ±0,7 8,9 ±0,9 6,5 +0,8 3,3 ±0,6

Pour apprécier l'état actuel de la forêt,
les peuplements les plus intéressants sont
ceux qui doivent être traités à court
terme. L'analyse de ce sujet doit tenir
compte de la fertilité (tabl. 232).

Le tableau 233 précise en nombre d'an-
nées ce que signifie à court terme, en dis-
tinguant une variante intensive (i) et une
variante extensive (e).

Sur la base de ce modèle, la surface à
traiter annuellement atteint 129 000 ha
selon la variante intensive et 90 300 ha se-
lon la variante extensive, soit respective-
ment 12,4% et 8,7% de l'aire boisée acces-
sible. Dans les deux cas, 43% de la sur-
face doivent être éclaircis. Ce modèle ne
tient pas compte des peuplements à trai-
ter à long ternie, dans lesquels on devrait
le cas échéant exécuter des soins cultu-
raux ou d'autres interventions, par
exemple des coupes de chablis.

Type d'intervention

soins

éclaircie

mise en lumière

réalisation

jardinage/éclaircie
de forêt de montagne

coupe sanitaire
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Type d'intervention

soins

éclaircie

mise en lumière

réalisation

jardinage/éclaircie
de forêt de montagne

coupe sanitaire

Des 139 900 ha inexploités ces 50 der-
nières années d'après les renseignements
du service forestier, 42% ou 58 200 ha de-
vraient être traités à court terme de l'avis
des groupes d'inventaire. Ces surfaces
ont un volume sur pied inférieur à la
moyenne, niais elles ne sont pas moins
bien desservies que celles qu'on a exploi-
tées plus souvent. En revanche, elles oc-

Modèle: délai d'exécution en années des interventions
sylvicoles à court terme

Fertilité

faible moyenne bonne très bonne

i e i e i e i e

5 10 5 8 2 5 2 3

10 20 10 15 5 10 5 5

10 20 10 15 5 10 5 5

10 20 10 15 5 10 5 5

20 20 15 15 10 10 5 5

1 2 1 2 1 1 1 1

i = variante intensive c = variante extensive

cupent la plupart du temps des stations
de fertilité plutôt faible. Le reste des sur-
faces inexploitées depuis 50 ans, qui
n'ont pas besoin d'interventions à court
terme, couvrent 81 500 ha, soit 8% de
l'aire boisée accessible. On peut les
considérer comme des forêts hors-exploi-
tation.
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Surface Jura Plateau Préalpes

en 1000 ha

en%

4,3

9,9

±0,7

±1,4

9,3

21,4

±1,0

±2,0

9,0

20,7

±0,9

±1,9

Alpes	 Sud des Alpes	 Suisse

	

18,4 ±1,3
	

2,5 ±0,5	 43,5 ±2,0

	

42,3 ±2,4
	

5,7 ±1,1	 100

9.2.4
Urgence des interventions
sylvicoles et stabilité

Comme la figure 2341e montre, l'ur-
gence de la prochaine intervention sylvi-
cole et la stabilité sont clairement liées,
malgré de fortes différences régionales.

Dans les Alpes, le pourcentage des peu-
plements instables à traiter à court terme
est plus de deux fois supérieur au pour-
centage de ceux à traiter à long terme. La
proportion des peuplements stables à
traiter à court terme est nettement plus
faible. Le total des peuplements instables
à traiter à court terme correspond à la
surface forestière instable.

43 500 ha de l'aire boisée accessible sont
instables et doivent être traités à court
terme, c.-à-d. suivant la station, dans un
délai de 2 à 20 ans (tabl. 233 et 235). Ils
représentent 4,2 ± 0,2% de l'aire boisée
totale de la Suisse. Près de la moitié sont
dans les Alpes. Des surfaces importantes,
un cinquième du total dans chaque cas,
se trouvent dans les Préalpes et sur le Pla-
teau.

Jura

c	 1

234 rFNA	 cr^o

Surface forestière selon l'urgence	 100

de la prochaine intervention sylvicole
et la stabilité
en pourcentage par classe d'urgence.
Ensemble analysé: forêt avec indication
de la stabilité (= 99,6% de l'aire boisée
accessible, sans la forêt buissonnante)

stable

déstabilisé	 c = à court terme

• instable	 1= ä long terme

Plateau Préalpes Al -)es Sud des Alpes Suisse

43 50 34 43 32 54 42 47 40 53

58 55
50 51 sa l 	 53

4845 41 42

13-_::;—

c c	 1 1 c	 i c	 1

Surface forestière instable à traiter à court terme
en milliers d'ha et en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt à traiter à court terme, instable

(= 4,2% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)
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Surface forestière instable à traiter à court terme selon la pente
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt à traiter à court ternie, instable

(= 4,2% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

Jura	 Plateau	 Préalpes	 Alpes Sud des Alpes Suisse
Pente °/rr

< 60% 88,4 ±4,9 94,6 ±2,4 47,8 +_5,3 41,3 ±3,6 44,0 ± 10,1 58,9 ±2,4

> 60% 11,6 ±4,9 5,4 ±2,4 52,2 ±5,3 58,7 ±3,6 56,0 ±10,1 41,1 ±2,4

total 100 100 100 100 100 100

Bas perchis feuillu serré. Unterschlatt TG
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Un peu plus de deux cinquièmes de ces
peuplements occupent les versants d'une
pente dépassant 60%; dans les Préalpes,
dans les Alpes et au Sud des Alpes, cette
proportion dépasse même 50%. 15% ont
plus de 80% de déclivité. Compte tenu de
la fonction protectrice de ces forêts, ce
point est primordial.

D'après les groupes d'inventaire, les peu-
plements instables à traiter ä court terme
diffèrent très peu quant à la fertilité. Ils
sont un peu plus fréquents sur les sta-
tions pauvres et moyennes que sur celles
de fertilité bonne et très bonne. En re-
vanche, leur proportion est nettement
plus élevée pour les recrûs/fourrés et les
perchis que pour les autres stades de dé-
veloppement et types de forêt. Elle ne dé-
pend pas de la desserte ni de la date de la
dernière exploitation.
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9.3
Parcours du bétail

D'après Orr (1973) et la Conception glo-
bale d'une politique suisse en matière
d'économie des forêts et du bois (Inspec-
tion fédérale des forêts, 1975), le par-
cours du bétail représente un réel pro-
blème de sylviculture et de politique fo-
restière. C'est une forme traditionnelle
d'utilisation combinée agro-forestière du
sol. Son impact, notamment sur la régé-
nération et la stabilité des peuplements,
mérite un examen critique.

Jusqu'à la fin du XVIII e siècle, le par-
cours du bétail était très répandu dans les
forêts suisses. Il s'exerçait régulièrement
probablement sur beaucoup plus que la
moitié de l'aire boisée tant soit peu acces-
sible. Au début du XIX e siècle, les pro-
grès de l'agriculture permirent de l'inter-
dire sur le Plateau (KREBS, 1947; Wur.L-
SCHLEGER, 1979). Sa limitation et sa sup-
pression constituent aussi un des objec-
tifs de la législation forestière (Art. 20,
21, 24 et 27 de la loi sur la police des fo-
rêts du I 1 octobre 1902). Il est resté mal-
gré tout un élément de l'exploitation
agricole, surtout en montagne (Orr,
1972; KEMPF, 1985; CIsERI, 1985). Autre-
fois, tous les bestiaux, bovins, chevaux,
porcs, chèvres et moutons paissaient en
forêt. Celle-ci était en outre lourdement
grevée par l'émondage des feuillus
comme fourrage d'appoint, par le fau-
chage de l'herbe et par la récolte de la
fane. Actuellement, seul joue encore un
rôle le parcours des bovins, des chèvres
et des moutons. Les blessures de racines
dues au sabot aggravent le risque de
pourriture. Le tassement du sol et
l'abroutissement des jeunes pousses par
les bovins et surtout par les chèvres et les
moutons peuvent entraver ou empêcher
totalement la régénération.

Dans le cadre de l'IFN, le parcours a été
noté d'après les traces relevées sur le ter-
rain, mais sans indiquer la charge ni le
genre de bétail (bovins, chèvres, mou-
tons, etc.), deux données capitales pour
une analyse exacte du problème. Voici à
titre de complément d'information quel-
ques indications sur la répartition des di-
vers types de bétail.

Bovins: surtout sur le Plateau et dans les
Préalpes, mais aussi sur le Jura

Chevaux: surtout sur le Jura et le Plateau
Moutons: surtout dans les Alpes et au

Sud des Alpes, niais aussi dans les Pré-
alpes et sur le Plateau

Chèvres: surtout au Sud des Alpes; peu
répandues ailleurs

(D'après KIPFER, 1982)

Le comportement des divers bestiaux
diffère. Les moutons et les chèvres par-
courent aussi des pentes raides et diffi-
ciles d'accès que les vaches et les génisses
délaissent.
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Forêt parcourue

• placettes en forêt parcourue

• placettes en forêt non parcourue, en forêt buissonnante
et en forêt inaccessible
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Jura Plateau Préalpes Alpes	 Sud des Alpes	 Suisse

pu pr t pu pr t	 pu pr t pu pr t         pu pr t
	

pu pr t

Surface forestière parcourue selon les conditions de propriété
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante
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Jura
1000 ha

Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

11,6 ±1,0 2,7 ±0,5 10,4 ±1,0 38,1 ±1,9 13,6 t1,] 76,4 ±2,7

11,2 ±1,0 1,5 ±0,4 16,3 ±1,2 19,2 ±1,3 4,7 ±0,7 52,9 ±2,2

22,8 ±1,4 4,2 ±0,6 26,7 ±1,5 57,3 ±2,2 18,3 ±1,3 129,3 ±3,4

194,0 ±4,0 227,0 ±4,3 211,4 ±4,2 333,7 ±4,9 131,4 ±3,4 1097,5 ±9,0

Proportion des forêts parcourues selon les conditions de propriété
en pourcentage de la surface forestière par région et par condition de propriété.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

0/0

100-7

q non parcouru

® parcouru en lisière et/ou
vides permanents

• peuplements parcourus

50

pu = forêts publiques

pr = forêts privée

t = total

forêts publiques
forêts privées

total forêt parcourue

total forêt accessible

0-

9.3.1
Surface des forêts parcourues

129 300 ha, soit 11,8 ± 0,3% des forêts ac-
cessibles de Suisse, sont parcourus. De
cette surface, 44% se trouvent dans les
Alpes, 21%, dans les Préalpes et 18%, sur
le Jura. Les forêts privées sont propor-
tionnellement plus parcourues que les
publiques. Pour l'ensemble de la Suisse,
81% des forêts publiques parcourues ap-
partiennent aux communes municipales
ou aux bourgeoisies; dans les Préalpes, la
part des corporations est de 63%. Les
particuliers possèdent 85% des forêts
parcourues privées; il s'agit probable-
ment de paysans.

Un tiers des placettes avec des traces de
parcours du bétail sont situées en lisière
(22%) ou dans des vides permanents
(14%). En déduisant ces surfaces, le pour-
centage des forêts parcourues est de 7,8%
± 0,3% pour l'ensemble du pays.
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93.2
Distribution des forêts
parcourues en fonction du
milieu

La proportion des forêts parcourues aug-
mente avec l'altitude. On constate de lé-
gères différences régionales. Dans les
zones supérieures du Jura et des Préalpes
(jusqu'à 1600 m, resp. 1800 m), jusqu'à
50% des forêts sont parcourues, alors
que, dans les Alpes et au Sud des Alpes,
ce taux correspond à peu près ä la
moyenne suisse. La proportion des forêts
privées parcourues est dans toutes les ré-
gions et ä toutes les altitudes nettement
plus élevée que celle des forêts publiques.
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Proportion des forêts parcourues selon l'altitude
en pourcentage de la surface et en ha par zone d'altitude.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

• parcouru q non parcouru

0 50 100

La répartition des forêts parcourues se-
lon la fertilité, la région, les zones d'alti-
tude et la pente montre qu'elles occupent
les stations de fertilité plutôt faible.

Sur les surfaces parcourues, les traces de
mouvements de la neige sont nettement
plus communes, probablement ä cause
des conditions topographiques. Les glis-
sements de terrain, l'érosion et les chutes
de pierres  sont aussi fréquents que dans
les surfaces non parcourues.

m s. mer

> 1800

1601-1800
1401-1600

1201-1400

1001-1200
801-1000

601- 800

< 600

'27	 17 9 00 ha 73

26	 21900 ha 74

23	 24700 ha 77

16	 20 300 ha 84

13	 19 700 ha 87
9	 ,d. 13 100 ha 91

4 8 000 ha 96

13 700 ha 98
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Proportion des forêts parcourues selon la pente
en pourcentage de la surface et en ha par classe de pente.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

• parcouru	 q non parcouru

2 100 ha 95

7 : 7 400 ha 93

13: 30 600 ha 87

16 : 39 400 ha 84

15 35 300 ha 85

7 l 1 4 5 00 ha 93

Pente en %

> 100
81-100

61-80
41-60

21-40

< 20

% 0 50 100

La diminution du parcours du bétail sur
les pentes de plus de 60% (fig. 241) pro-
vient de ce que les terrains escarpés sont
impropres à cet usage, au moins pour le
gros bétail, et qu'ils sont évités par les va-
ches et les génisses. Les forêts parcourues
de plus de 60% de pente le sont donc sur-
tout par les moutons et les chèvres; elles
représentent 31% des forêts parcourues.
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Type de forêt

futaie régulière

futaies irrégulière et
d'aspect jardiné
taillis-sous-futaie, taillis,
selves et cultures d'arbres

peuplements clairsemés

autres

total

Type de forêt

futaie régulière

futaies irrégulière et
d'aspect jardiné

taillis-sous-futaie, taillis,
selves et cultures d'arbres

peuplements clairsemés

autres

total

Surface forestière parcourue selon le type de forêt
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Jura
1000 ha

Plateau
1000 lia

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 lia

7,3 ±0,8 2,1 ±0,5 9,5 ±1,0 21,1 ±1,4 7,0 ±0,8 47,0 ±2,1

3,9 ±0,6 0,5 ±0,2 5,1 ±0,7 11,0 ±1,0 1,4 ±0,4 21,9 ±1,5

0,5 ±0,2 0,2 ±0,1 0,3 ±0,2 0,9 ±0,3 3,9 ±0,6 5,8 ±0,8

8,5 ±0,9 0,4 ±0,2 5,8 ±0,8 16,0 ±1,2 4,7 ±0,7 35,4 ±1,9

2,6 ±0,5 1,0 ±0,3 6,0 ±0,8 8,3 ±0,9 1,3 ±0,4 19,2 ±1,4

22,8 ±1,4 4,2 ±0,6 26,7 ±1,5 57,3 ±2,2 18,3 ±1,3 129,3 ±3,4

9.3.3
Constitution des forêts
parcourues

Les peuplements clairsemés constituent
le type de forêt parcouru le plus souvent.
11 s'agit des pâturages boisés typiques du
Jura et des boisements à la limite supé-
rieure des forêts dans les Préalpes, dans
les Alpes et au Sud des Alpes. Le taux de
parcours relativement élevé dans les tail-
Iis-sous-futaie, les taillis, les selves et les
cultures d'arbres au Sud des Alpes pro-
vient des selves qui, par définition, sont
l'objet d'une utilisation agro-forestière.
50% d'entre elles sont parcourues.

Proportion des forêts parcourues selon le type de forêt
en pourcentage de la surface par type de forêt.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante
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Jura Plateau Préalpes
o/)

Alpes
0/o

Sud des Alpes Suisse

5,6 ±0,6 1,1 ± 0,2 6,9 ±0,7 11,8 ±0,8 13,2 ±1,5 6,8 ±0,3

12,9 ±1,9 2,9 ± 1,3 11,0 ±1,5 12,5 ±1,1 5,9 ±1,5 10,6 ±0,7

3,7 ±1,6 1,6 ± 1,1 14,3 +7,8 9,4 ±3,0 10,4 +1,6 7,7 ±1,0

78,7 ±4,0 44,4 ±17,6 53,7 ±4,8 44,7 ±2,6 37,9 ±4,4 50,1 ±1,9

31,3 ±5,1 10,9 ± 3.3 42,3 ±4,2 37,9 ±3,3 27,7 ±6,6 32,9 ±1,9

11,8 ±0,7 1,9 ± 0,3 12,6 ±0,7 17,2 ±0,7 13,9 ±1,0 11,8 ±0,3
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Les futaies régulières sont les plus affec-
tées par le parcours du bétail, tant en
nombres relatifs (36% des forêts parcou-
rues) qu'absolus (47 000 ha). Cela corres-
pond ä seulement 7% de leur surface.
Dans les peuplements clairsemés et les
selves, l'utilisation agricole a souvent la
primauté. Quel est l'impact du parcours
du bétail dans les futaies? Il est spéciale-
ment important dans les premiers stades
de développement.

Sur l'ensemble du pays, la proportion.
des forêts parcourues est la plus grande
dans les vieilles futaies. Elle varie beau-
coup d'une région à l'autre. Si elle dé-
passe la moyenne dans tous les stades de
développement, ce n'est que légèrement
dans les Préalpes, mais nettement dans
les Alpes et au Sud des Alpes. Le par-
cours grève respectivement 13,4 ± 2,3%
et 15,5 ± 4,3% des recrûs et fourrés dans
les Alpes et au Sud des Alpes, où il peut

Pâturage boisé. Le Bémont JU

Surface forestière parcourue selon le stade de développement
en milliers d'ha et en pourcentage par stade de développement.
Ensemble analysé: futaie régulière

(= 62,6% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

Surface

1000 ha

Proportion des forêts
parcourues

4,8 ±0,7 6,6 ±0,9

6,2 ±os 5,3 ±0,7

9,1 ±1,0 6,4 +0,6

14,7 ±1,2 6,4 ±0,5

12,2 ±1.1 9,6 }o,s

Stade de développement

recrû/fourré

perchis
jeune futaie

futaie moyenne

vieille futaie

causer de gros dommages. En revanche,
dans les vieilles futaies, on doit l'appré-
cier plutôt d'après son impact sur la régé-
nération et d'après les dégäts infligés aux
arbres (cf. 9.3.5).

La répartition selon la région et l'altitude
permet déjà de penser qu'une grande
partie des forêts parcourues se compose
de peuplements purs de résineux. Cette
proportion est très élevée dans les peu-
plements clairsemés (85,0 ± 1,9%) et
dans les futaies irrégulières et d'aspect
jardiné (79,5 ± 2,7%). Elle atteint en
moyenne 69,6 ± 2,1% dans les futaies ré-
gulières parcourues et culmine à respecti-
vement 85,0 ± 2,9% et 79,5 ± 3,7% dans
les futaies moyennes et vieilles. 35,1
± 3,9% des peuplements purs de feuillus
parcourus sont des selves, des cultures
d'arbres, des taillis et des taillis-sous-
Male.

256



Proportion des forêts parcourues et non parcourues selon le degré de fermeture et la structure
en pourcentage des surfaces parcourues et non parcourues.
Ensemble analysé: forêt boisée accessible, sans la forêt buissonnante

245
IFN^3

parcouru (100 %) 110 500 ha

serré	 normal /clair entrecoupé/clairiéré arbres en groupes fermeture étagée  -1      à un étage

pluriétagée

étagée

par petits
groupes               

5	 10	 15 2Ôn	 5	 lÔ	 15 1

	 ^ 	 ^

5	 10	 1
^

5	 20
^

 0	 5	 1
^

0	 15
^

	200/0

non parcouru (100%) 933 400 ha

à un étage

pluriétagée

étagée

par petits
groupes

0	 5	 10	 15	 2010	 5	 10	 15	 20 0 5	 10	 15 200	 5	 10	 15 200	 5	 10 15	 20                                

T                             

Nombre de tiges, volume sur pied et arbre moyen des forêts 	 246
parcourues et non parcourues	 IFN1
Nombre de tiges en tiges par ha, volume sur pied en m3 par ha, arbre moyen en m3.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Nombre de tiges Volume sur pied
	

Arbre moyen
tiges/ha	 m3 /ha	 m3

parcouru 355 ±9 273 ±7 0,77 ±0,02

non parcouru 476 ±3 341 ±2 0,72 ±0,01

Les forêts parcourues ont un nombre de
tiges et un volume plus faibles que les au-
tres forêts. En revanche, leur arbre
moyen est plus grand; elles se composent
donc d'arbres un peu plus gros. Par rap-
port aux types de forêt correspondants
non parcourus, cette supériorité est forte
dans les vieilles futaies et les futaies irré-
gulières et très forte dans les peuple-
ments clairsemés (resp. 0,83 ± 0,04 m3
contre 0,61 ± 0,03 m3).

En moyenne, on a estimé que les forêts
parcourues étaient un peu plus âgées.
Cette tendance est confirmée par les sur-
faces relatives des classes d'âge. La
grande similitude entre la répartition des
classes d'âge des peuplements clairsemés
parcourus et non parcourus est remar-
quable.

La comparaison des degrés de fermeture
et des structures des forêts parcourues et
non parcourues montre que les pre-
mières sont plus souvent entrecoupées/
clairiérées et qu'elles ont une structure
plutôt par petits groupes. La proportion
des peuplements groupés-étagés et par
petits groupes est au total de 14,2 ± 1,1%,

contre seulement 3,6 ± 0,2% dans les fo-
rêts non parcourues. Les futaies régu-
lières parcourues sont plus souvent plus
claires et à un étage que celles qui sont
ignorées du bétail; le pacage, le degré de
fermeture et la structure du peuplement
s'influencent donc mutuellement.
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1= parcouru
	

2 _ non parcouru  

35  36 8  21 

17   37 9 37   

43 44 10

32 46 5 17

50 40 7

32 r 45 5 18 

61     4 

34  41 I 5 	 20

36 f 49 12

27 46 7 20

36 47 5	 12

23 50 7 20

- perchis

- jeune futaie

- futaie moyenne

- vieille futaie

futaie irrégulière

futaie d'aspect jardiné

1
2

1

2

2

1
2

1

2

12 42 4 42

6 25 8 61

futaie régulière

- recrû/fourré 1
2

taillis-sous-futaie,
taillis, selves,
cultures d'arbres

peuplements clairsemés

47 41

28 43 6 23 ^̂forêt accessible, sans
la forêt buissonnante

1
2

28
	

53
	

5
	

14

21
	

45
	

27

1
2

1
2

Forêts parcourues et non parcourues selon l'indice de régénération 247
et le type de foret en pourcentage par type de forêt.	 IFN

Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

• recrû absent
(indice de régén. =0)

recrû insuffisant
(indice de régén =0,1-0,9)

recrû précaire
(indice de régén. = 1,0-1,3)

• recrû suffisant
(indice de régén. >1,3)

9.3.4
Régénération des forêts
parcourues

La régénération des forêts parcourues a
été appréciée ä l'aide des indices de régé-
nération (cf. chap. 8.2) ainsi qu'en fonc-
tion de l'âge et de la proportion des peu-
plements parcourus des différents types
de forêt et stades de développement.

La figure 247 montre l'indice de régéné-
ration, soit le rapport des tiges indemnes
du repeuplement au nombre de tiges nor-
mal. Quand il est supérieur ä 1,3, la régé-
nération est suffisante. La proportion des
surfaces où c'est le cas est nettement plus
petite dans les forêts parcourues que
dans les autres, notamment dans les fu-
taies régulières, irrégulières et d'aspect
jardiné, mais pas dans les peuplements
clairsemés. La régénération est encore
influencée et entravée par d'autres fac-
teurs que le bétail, par exemple par le gi-
bier.

Arbre déformé par le broutement
permanent du bétail. Bettmeralp VS

Là où la régénération est insuffisante
dans les recrûs/fourrés, dans les futaies
régulières moyennes et vieilles et dans les
autres types de forêt, il semble qu'il sera
probablement impossible de l'obtenir
sans mesures de protection (clôtures,
p.ex.).

o^q 50 100
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Surface forestière parcourue selon l'indice de régénération et la pente 249
en pourcentage.	 IFNA
Ensemble analysé: forêt parcourue

(= 11,8% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

Régénération

< 60%

Pente

61-80% > 80% total

% 'Vo

garantie

non garantie

35,3

33,6

±1,3

±1,3

13,3	 ±0,9

10,4	 ±0,8

3,9

3,4

±0,5

±0,5

52,6	 ±1,4

47,6	 ±1,4

total 69,0 ±1,3 23,7	 ±1,2 7,3 ±0,7 100

peuplements instables (20,8 ± 5,9%
contre 12,8 ± 1,3%), ou nettement moins
de peuplements stables (25,0 ± 6,3%
contre 33,2 ± 1,8%).

Du point de vue forestier, le parcours
cause des problèmes dans les forêts pré-
sentant une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes:

- pente de plus de 60%, exceptionnelle-
ment jusqu'à 80%: le danger d'érosion,
mais surtout de chutes de pierres et de
mouvements de la neige s'accroît avec la
déclivité. Au-dessus de 60%, seul le pa-
cage du petit bétail est encore envisa-
geable (Carte des aptitudes des sols de la
Suisse, 1980); au-dessus de 80%, il de-
vrait être exclu.

- régénération insuffisante: dans tous les
recrûs et fourrés de la futaie régulière,
dans toutes les futaies d'aspect jardiné et
dans les peuplements clairsemés, la régé-
nération doit être assurée. Dans les autres
types de forêt et stades de développe-
ment, cette condition s'applique unique-
ment aux peuplements entrecoupés/clai-
riérés. L'indice de régénération (rapport
du nombre de tiges saines du repeuple-
ment au nombre normal de tiges) doit être
supérieur à 1,0 (cf. chap. 9.3.4).

D'après le tableau 249, environ la moitié
à deux tiers des forêts parcourues présen-
tent ces caractéristiques. Pour assurer
leur régénération, on devrait donc
prendre des mesures adéquates, telles
que pose de clôtures, diminution de la
charge, restriction ou suppression du
parcours. Dans les terrains dépassant
80% de pente, on devrait le supprimer to-
talement.

9.3.5
Etat des forêts parcourues

Pour juger l'état des forêts parcourues, la
stabilité du peuplement constitue un cri-
tère général, tenant compte de beaucoup
de facteurs.

248
i FNA

Ordinairement, les forêts parcourues ont
des proportions assez fortes de peuple-
ments stables et assez faibles de peuple-
ments instables. Elles se composent en
assez grande partie de peuplements aux
structures solides (peuplements clairse-
més avec leur arbre moyen typique assez
gros, peuplements par petits groupes). La
comparaison des types de forêt montre
que, dans les forêts parcourues, seuls les
recrûs/fourrés ont nettement plus de

Forêts parcourues et non parcourues selon la stabilité
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité

(= 99,6% de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

stable déstabilisé instable total
u/)

Jura	 parcouru 75,9 ±3,0 23,6 ±3,0 0,5 ±0,5 100

non parcouru 54,3 ±1,2 42,5 ±1,2 3,3 ±0,4 100

Plateau	 parcouru 78,1 ±7,4 21,9 ±7,4 - 100

non parcouru 45,0 ±1,1 49,3 ±1,1 5,6 ±0,5 100

Préalpes	 parcouru 45,4 ±3,5 48,8 ±3,5 5,8 ±1,6 100

non parcouru 36,6 ±1,1 56,1 ±1,2 7,3 ±0,6 100

Alpes	 parcouru 57,3 ±2,2 36,9 ±2,2 5,7 ±1,0 100

non parcouru 41,6 ±1,0 48,8 ±1,0 9,6 ±0,6 100

Sud des Alpes parcouru 48,2 ±3,9 50,0 ±3,9 1,8 ±1,o 100

non parcouru 44,0 ±1,5 51,6 ±1,5 4,4 ±0,6 100

Suisse	 parcouru 57,7 ±1,5 38,3 ±1,5 4,0 ±0,6 100

non parcouru 44,0 ±0,5 49,5 ±0,5 6,5 ±0,3 100
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Une bonne moitié des forêts problémati-
ques se trouvent dans les Alpes, mais
presque la moitié des surfaces parcou-
rues de plus de 80% de pente sont au Sud
des Alpes. Quant aux types de forêt, les
conditions de régénération laissent à dé-
sirer avant tout dans les peuplements
clairsemés (54,2 ± 2,0% des surfaces avec
un recrû insuffisant).

Les dégâts, spécialement les blessures
corticales à la base des troncs, consti-
tuent un autre critère pour apprécier
l'état des forêts parcourues. Ils favorisent
les infections. Il est souvent difficile
d'identifier les dommages dus au par-
cours; ils n'ont pas été notés à part dans
l'IFN; ils figurent parmi les dégâts d'ori-
gine indéterminée (cf. chap. 9.4.2). Les
blessures d'écorce à la base du tronc
d'origine indéterminée ont été constatées
sur 3,8% des arbres des forêts parcou-
rues; dans les autres forêts, cette propor-
tion n'est que de 2%.

On peut évaluer assez exactement, sans
enquêtes supplémentaires, la valeur
agronomique des surfaces forestières
parcourues, grâce à la Carte des apti-
tudes des sols de la Suisse (1980). D'après
celle-ci, seuls 18% des forêts parcourues
conviennent au gros bétail (Jura: 43%;
Préalpes: 15%; Alpes: 9%; Sud des Alpes:
7%) et 32% au jeune bétail; 40% convien-
nent bien pour le petit bétail et 10%
moyennement bien (Sud des Alpes: 25%).
D'après WERTHEMANN et I MBODEN (1982),
les milieux agricoles savent que la valeur
nutritive de l'herbe des surfaces boisées
est faible et que l'exploitation plus inten-

sive des pelouses restantes après un can-
tonnement de la forêt et du pâturage
compense plus que largement la produc-
tion des surfaces boisées abandonnées.
Là où, pour des raisons d'ordre agricole
ou de protection du paysage, le canton-
nement est impossible ou contre-indi-
qué, des mesures spéciales, telles que la
suppression temporaire du parcours, s'im-
posent pour assurer à long terme la régé-
nération. Une exploitation adaptée aux
besoins de la forêt et de sa régénération
ne fera guère de mal aux forêts parcou-
rues. Il est certain qu'on doit tenir
compte des conditions agricoles et fores-
tières locales pour se prononcer sur cet
usage.

9.4
Dégâts

La stabilité d'un peuplement est étroite-
ment liée ä l'état de santé de ses mem-
bres. C'est pourquoi on a procédé dans le
cadre de l'IFN à un recensement des dé-
gâts visibles extérieurement, en se limi-
tant aux deux types les plus graves.

Il n'est pas possible d'estimer la propor-
tion des blessures souterraines des ra-
cines, des pourritures du tronc et des au-
tres dégâts et maladies invisibles. Les ar-
bres apparemment indemnes ne peuvent
donc pas être considérés sans autres
comme sains. Souvent, les premiers
symptômes d'une maladie n'apparais-
sent que lors d'une phase tardive.

Il s'avère extrêmement difficile de pon-
dérer les dégâts d'après l'affaiblissement
qu'ils provoquent. Le rôle de certains est
encore mal connu. D'autres, comme la
fibre torse ou les concrescences, ne dimi-
nuent pas la vitalité de l'arbre et sont
considérés comme dommageables uni-
quement parce qu'ils déprécient la qua-
lité et la valeur marchande du bois.
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Nombre de tiges tarées
en pourcentage du nombre total de tiges par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Jura Plateau Préalpes

73,4 ±0,6 77,6 ±0,5 70,4 ±0,6

23,7 ±0,6 20,7 ±0,5 26,3 ±0,6

17,6 ±0,4 15,3 ±0,3 18,5 ±0,4

6,1 ±0,3 5,4 ±0,2 7,8 ±0,3

2,9 ±0,2 1,7 ±0,1 3,3 ±0,2

0,4 ±0,1 0,2 ±0,0 0,5 ±0,1

2,5 ±0,2 1,5 ±0,1 2,8 ±0,2

100 100 100
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Alpes Sud des Alpes Suisse

68,6 ±0,5 64,3 ±0,9 71,2 ±0,3

26,2 ±0,5 31,9 ±0,9 25,3 ±0,3

18,3 ±0,3 21,7 ±0,6 18,0 ±0,2

7,9 ±0,3 10,2 ±0,5 7,3 ±0,1

5,2 ±0,2 3,8 ±0,3 3,5 ±0,1

1,8 ±0,1 0,6 ±0,1 0,8 ±0,0

3,4 ±0,2 3,2 ±0,3 2,7 ±0,1

100 100 100

indemne 1)

endommagé 1)

- une fois

- deux/plusieurs fois

bois mort

- renversé
- sur pied

total en %

total en 1000 tiges	 91 269	 103 350	 107 765	 148 858	 55 914	 507 157

1) les pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine inconnue ne sont pas prises en considération

Volume sur pied taré
en pourcentage du volume sur pied total par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Jura Plateau Préalpes
%

Alpes Sud des Alpes Suisse

73,0 ±0,6 75,0 i-0.5 70,6 ±0,6 68,7 ±0,6 62,3 ±1,0 71,1 ±0,3

25,9 ±0,6 24,5 ±0,5 28,1 ±0,6 28,9 ±0,6 35,4 ±1,0 27,5 ±0,3

18,8 ±0,4 17,4 ±0,4 19,5 ±0,4 19,2 ±0,4 21,8 ±0,7 18,9 ±0,2

7,1 ±0,4 7,1 ±0,3 8,6 ±0,4 9,7 ±0,4 13,6 ±0,7 8,6 ±0,2

1,1 ±0,1 0,5 ±0,0 1,3 ±0,1 2,4 ±0,1 2,3 ±0,2 1,4 ±0,0

0,3 ±0,1 0,1 ±0,0 0,4 ±0,0 1,0 ±0,1 0,4 ±0,1 0,4 ±0,o

0,8 ±0,1 0,4 ±0,0 0,9 ±0,1 1,4 ±0,1 I,9 ±0,2 1,0 ±0,0

100 100 100 100 100 100

1) les pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine inconnue ne sont pas prises en considération
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indemne 1)

endommagé 1)

- une fois

- deux/plusieurs fois

bois mort

- renversé
- sur pied

total en %

total en 1000 m 3	63 574	 92 785	 88 139	 97 481	 23 148	 365 128

IFN et Inventaire Sanasilva
des dégâts aux forêts

Bien qu'on ait évalué les pertes des or-
ganes d'assimilation (aiguilles et
feuilles), l'IFN ne donne pas une vision
complète de ce phénomène, car la pé-
riode plus longue des relevés empêche
d'apprécier la défoliation des feuillus et
des mélèzes au printemps et en automne.
C'est pourquoi l'inventaire des dégâts de
l'IFN ne porte pas sur les cas de défolia-
tion sans cause identifiable. Ces dégâts
font l'objet d'un inventaire séparé, qui
s'effectue dans une placette sur seize de
l'IFN et dont les résultats sont publiés
chaque année depuis 1984.

D'après les observations de l'IFN, 71,2%
des arbres n'ont aucune trace de dégâts
(tabl. 250). L'inventaire des dégâts aux fo-
rêts de 1985 indiquait que seulement
51,0% des arbres n'avaient aucun dégât vi-
sible important. Ainsi, des arbres notés
indemnes dans l'IFN peuvent, dans des
cas extrêmes, être fortement endommagés
ou dépérissants à cause d'une défoliation
sans cause apparente.
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Etendue des dégâts

Au total, 25,3% des arbres à partir de
12 cm DHP, représentant 27,5% du vo-
lume sur pied, sont endommagés, dont
un tiers environ l'étant deux fois
(tabl. 250 et 251).

On a constaté la plus faible proportion
de dégâts sur le Plateau et la plus forte au
Sud des Alpes (20,7% et 31,9% des tiges).
Ces différences régionales sont expli-
quées dans les pages suivantes. Abstrac-
tion faite des facteurs biotiques et abioti-
ques, le genre et l'intensité de la gestion
influencent aussi sensiblement les dégâts.

Bois mort

L'IFN a aussi recensé les arbres secs ä
partir de 12 cm DHP, sur pied ou renver-
sés, dont l'essence était encore recon-
naissable et le bois utilisable. Les arbres
abattus dans une coupe sont considérés
comme exploités et non comme du bois
mort. Le faible volume de l'arbre moyen
des arbres secs (renversés: 0,39 m 3 ; sur
pied: 0,26 m 3 ; moyenne des arbres vi-
vants: 0,74 m 3 ) indique clairement le
grand rôle de la mortalité naturelle par
l'étiolement consécutif à la concurrence
mutuelle.

3,5% des arbres sont secs. Ils forment
1,4% du volume sur pied total (tabl. 250
et 251); 1,0% est sur pied et 0,4% ren-
versé. Dans les Alpes et au Sud des
Alpes, leur proportion en volume est
deux ä cinq fois plus élevée que dans les
autres régions. Cette situation résulte
probablement de l'absence partielle d'ex-
ploitation dans des forêts la plupart du
temps mal desservies.

Du matériel inventorié, 5,2 millions de
m 3 sont des bois morts (1,6 million m3
renversés et 3,6 millions m' sur pied).
Pour des raisons économiques et écologi-
ques, il n'est guère possible de les exploi-
ter. Ils sont en général dispersés et dans
des régions mal desservies. Leur mau-
vaise qualité et leur petit diamètre ex-
cluent une valorisation rentable. En alti-
tude, ils sont certes un peu plus gros en
moyenne, mais l'exploitation coûte plus.

252
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Volume du bois mort
en milliers de m3.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Jura Plateau Préalpes Alpes	 Sud des Alpes	 Suisse
Bois mort

arbres renversés
arbres sur pied

total

1000 m3 1000 n13 1000 m3 1000 n13 1000 m3 1000 m3

172 ±41 67 ±15 309 ±42 968 ± st 85 ±17 1601 ±103

512 ±41 410 -!-41 809 ±66 1408 ± 76 439 ±44 3578 ±1 25

684 ±58 477 ±46 1118 ±84 2376 ±117 524 ±48 5179 ±170
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253	 Proportion du volume des arbres secs renversés selon l'altitude 	 254	 Proportion du volume des arbres secs sur pied selon l'altitude
IFNA	 en pourcentage du volume sur pied total, par région et zone d'altitude. 	 en pourcentage du volume sur pied total, par région et zone d'altitude.

Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante 	 Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Les figures 253 et 254 montrent claire-
ment que la proportion des arbres secs
renversés et sur pied augmente avec l'al-
titude dans toutes les régions. Plus de la
moitié de leur volume (2,8 millions m3)
est répartie dans les forêts de l'espace al-
pin au-dessus de 1200 m.

263



Bois mis à nu

Les blessures corticales dénudant le bois
constituent le dégât de loin le plus fré-
quent (14,9%). Elles perturbent la circu-
lation de la sève et donnent à de nom-
breux champignons la possibilité de se
propager dans l'arbre. Ces infections

provoquent des altérations de la couleur
ainsi que la pourriture du tronc ou des
racines; elles déprécient le bois et com-
promettent la stabilité. C'est spéciale-
ment le cas des épicéas tarés au pied.

Au Sud des Alpes, les incendies de forêt
mettent le bois à nu presque deux fois
plus que l'exploitation des bois. Sur le
Plateau, celle-ci est la cause de la plupart
des dommages de ce type. Dans les
Alpes, ils sont dus avant tout aux chutes
de pierres.

Proportion des tiges touchées selon les principaux dégâts
en pourcentage du nombre total de tiges par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Jura
91269

Plateau
103 350

Préalpes
107 765

Alpes
148 858

Sud des Alpes
55 914

Suisse
507157

°/) %)

16,4 ±0,5 11,9 ±0,3 15,7 t0,5 14,7 ±0,4 17,3 ±0,7 14,9 ±0,2

1,7 ±0,1 1,3 t0,1 2,2 ±0,1 2,9 ±0,1 3,0 t0,2 2,2 ±0,1

1,5 ±0,1 1,6 ±0,1 1,5 ±0,1 1,1 ±0,1 1,2 t0,1 1,4 ±0,0

0,3 ±0,1 0,5 ±o,l 1,1 ±0,1 1,7 ±o,l 1,1 ±0,2 1,0 ±o,o

1,0 ±0,1 0,6 ±0,1 1,1 ±0,1 0,7 ±0,1 0,5 ±0,1 0,8 ±o,o

0,5 ±0,1 0,5 ±0,1 0,4 ±0,1 0,2 ±0,0 3,0 ±0,4 0,7 ±0,1

0,9 t0,1 2,5 ±0,2 2,6 ±0,3 1,0 ±0,1 0,9 ±0,1 1,6 ±0,1

0,2 ±0,0 0,1 ±o,0 0,1 ±0,0 0,4 ±0,1 0,1 t0,1 0,2 ±0,0

0,4 t0,1 0,2 ±0,0 0,6 ±0,1 0,3 ±0,0 0,3 ±0,1 0,4 ±0,0

0,3 ±0,0 1,0 ±0,1 0,9 t0,1 1,1 ±o,l 1,1 ±0,1 0,9 ±o,o

2,9 * 2,5 * 3,0 * 5,4 * 8,3 * 4,2 *

2,9 ±0,2 1,7 ±o,l 3,3 ±0,2 5,2 ±0,2 3,8 ±0,3 3,5 ±o,l

1)Les pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine inconnue ne sont pas prises en considération
2)Dégâts décrits librement ainsi que concrescences, fibre torse, dégâts dus au parcours du bétail, aux insectes et

aux champignons xylophages
* Les erreurs standard de cette classe de dégâts divers n'ont pas été calculées
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Nb total de tiges en 1000

Part des tiges avec:

bois mis à nu

tige cassée

fente/bourrelet cicatriciel

arbre ébranlé

chancre

nécrose de l'écorce
perte d'aiguilles/de feuilles 1>

gui

inclusions
écoulement de résine

dégâts divers 2)

mort (sur pied/renversé)

9.4.1
Description des dégâts

L'analyse s'intéresse en premier lieu à la
fréquence des principaux dégâts ou ma-
ladies (tabl. 255). L'importance d'un dé-
gât pour la santé de l'arbre dépend de la
taille et de l'emplacement du dommage,
de l'essence et des facteurs écologiques.
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Hêtre au bois nais à nu sur environ 400 cm'

L'arole et le châtaignier sont aussi très
souvent touchés. Chez le second, il s'agit
parfois d'une séquelle du chancre de
l'écorce (Endothia parasitica). Contraire-
ment aux autres essences, l'arole colonise
presque exclusivement des stations au
climat rude, exposées aux avalanches et
aux chutes de pierres répétées.

256	 IFNA

Proportion des arbres dont le bois
est mis à nu, par essence
en pourcentage du nombre total de tiges
par essence.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans

la forêt buissonnante

Essence DID
257	 1FNA

Proportion des arbres dont le bois
est mis â nu selon la pente
en pourcentage du nombre de tiges

épicéa

sapin

12,8

12,6

±0,3

±0,4

pin 10,5 ±o,s par classe de pente.
mélèze

arole

8,9

21,5

±0,5

±2,0

Ensemble analysé: forêt accessible, sans
la forêt buissonnante

autres résineux 22,6 ±2,9 Pente	 DID

hêtre 20,4 ±0,5 0 -	 20%	 11,0	 ±0,3

érable 20,9 ±0,9 21 -	 40%	 14,0	 ±0,3

frêne 14,3 ±0,8 41 -	 60D/D	 17,1	 ±0,5

chêne 10,0 ±o,s 61 -	 80%	 19,8	 ±0,8

châtaignier 22,9 ±1,7 81 - 100%	 22,8	 ±1,4

autres feuillus 17,2 ±0,6 > 100%	 29,9	 ±2,6

toutes les essences 14,9 ±0,2 toutes les classes de pente 	 14,9	 ±0,2

La présence de blessures dénudant le
bois ne dépend guère de l'altitude. Leur
proportion dépasse légèrement la
moyenne entre 600 et 1400 m.

Suivant l'essence, la fréquence des bles-
sures dénudant le bois varie: l'érable et le
hêtre sont deux fois plus souvent atteints
que des arbres à écorce épaisse comme le
pin ou le mélèze (tabl. 256).

Plus la pente augmente, plus les arbres
au bois mis à nu abondent (tabl. 257). Ce
fait est en grande partie dû aux chutes de
pierres. En revanche, il y a moins de dé-
gâts d'exploitation, probablement parce
qu'elle est plus extensive dans les forêts
escarpées.
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Bois mis à nu selon la surface de la blessure
en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

258
IFNA

Surface de la blessure

moins d'une main	 (jusqu'à environ 100 cm2)

une à quatre mains (environ 100-400 cm2)

plus de quatre mains (plus de 400 cm 2 environ)

51

31

18

58% des cas de bois mis â nu se trouvent à
la base du tronc. Ces arbres sont les plus
menacés par les pourritures traumati-
ques. 40% de ces lésions affectent le fût et
seulement 2% la flèche. Pour celle-ci, il
est problématique de constater les dé-
gâts, car les branches et le feuillage mas-
quent parfois la vue.

La répartition des blessures en fonction
de leur surface figure au tableau 258.
Celles de la taille d'un écu (moins de
10 cm 2 ) ne provoquent en général pas
d'infection par les champignons xylo-
phages chez l'épicéa. Mais plus elles
s'élargissent, plus le taux de pourriture
de l'épicéa augmente (MENG, 1978):

Surface
	

Taux de
de la blessure	 pourriture

(fréquence des
blessures avec
pourriture)

30 à 100 cm 2 30%
101 à 200 cm2 39%
plus de 200 cm2 59%

Les grandes blessures déprécient de toute
façon le bois et entravent la croissance.
Leur proportion est supérieure ä la
moyenne sur le mélèze, l'arole et le châ-
taignier.

Une analyse de la fréquence de ces dé-
gâts dans les forêts publiques et privées
se trouve à la page 27 I .

259	 IFNA

Proportion des arbres cassés,
par essence
en pourcentage du nombre total
de tiges par essence.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans

la forêt buissonnante

Essence °lo

épicéa 2,3 ±0,t

sapin 1,9 ±0,t

pm 2,6 ±0,3

mélèze 3,5 ±0,3

arole 2,9 ±0,7

autres résineux 2,4 ±0,9

hêtre 1,6 ±0,1

érable 2,0 ±0,3

frêne 1,6 ±0,3

chêne 2,0 ±0,4

châtaignier 1,2 ±0,2

autres feuillus 3,5 ±0,3

toutes les essences 2,2 ±0,1

Arbres cassés

Au moins 2,2% des arbres ont perdu une
partie de leur houppier. La grandeur
moyenne de ces pertes varie selon l'es-
sence. Chez l'épicéa et le sapin, elle at-
teint plus de la moitié du volume initial
du houppier dans 28% des cas. Chez le
mélèze, l'arole et les feuillus, l'érable ex-
cepté, cette proportion est nettement
plus élevée et va de 43 à 47%. L'éloigne-
ment et les mauvaises conditions de visi-
bilité rendent souvent difficile l'observa-
tion des dégâts de la flèche et du houp-
pier. Le nombre de cas d'arbres cassés est
donc probablement systématiquement
sous-estimé.

La proportion d'arbres cassés est environ
trois fois plus grande chez le mélèze, es-
sence de montagne, que chez le châtai-
gnier, essence confinée en plaine
(tabl. 259). Dans les régions monta-
gneuses des Préalpes, des Alpes et du
Sud des Alpes, les cas d'arbres cassés par
les intempéries dépassent la moyenne,
car 81% le sont par la neige ou le vent et
seuls 5% par l'homme (bacheronnage). La
cause des 14% de cas restants est incon-
nue.
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Proportion des arbres cassés selon
l'altitude
en pourcentage du nombre total de tiges
par zone d'altitude.
Ensemble analysé: forêt accessible,
sans la forêt buissonnante

600 800 1000 1200 1400 1600 1800 m

La figure 260 illustre clairement la rela-
tion entre la fréquence du bris de la
flèche et l'altitude. Au-dessous de 600 m,
1,2% des arbres sont cassés et ont perdu
une partie de leur houppier; la propor-
tion maximum de 3,2% est atteinte entre
1200 et 1400 m.

Peuplier blanc atteint de gélivure

i
600 800 1000 1200 1400 1600 1800m

Fentes et bourrelets

On a constaté des fentes et des bourrelets
cicatriciels sur 1,4% des arbres. Les diffé-
rences régionales (tabl. 255) s'expliquent
par la distribution du chêne, du frêne et
du sapin, essences atteintes de ce défaut
trois fois plus souvent en moyenne que
les autres. 54% des fentes et des bourre-
lets cicatriciels mesurent plus d'un mètre.
Les érables et les frênes ainsi que les
aroles et les sapins se distinguent par la
longueur de la majorité de leurs fentes.

Les fentes fines ont probablement
échappé occasionnellement à l'attention
des groupes d'inventaire.

Les fentes et les bourrelets sont dus prin-
cipalement aux tensions consécutives au
gel, à la sécheresse, au vent et aux mou-
vements de la neige. Seuls 9% des fentes
résultent de l'exploitation des bois.

Arbres ébranlés

Sous l'effet des tempêtes, de la pression
de la neige ou des avalanches, il arrive
qu'une partie des racines cède, que les ar-
bres basculent ou restent inclinés. Au
moins deux tiers des cas d'arbres ébran-
lés sont imputables aux intempéries.

261	 IFNl

Proportion des arbres ébranlés
selon l'altitude
en pourcentage du nombre total de tiges
par zone d'altitude; en comparaison,
le pourcentage d'arbres renversés.
Ensemble analysé: forêt accessible,
sans la forêt buissonnante

arbres ébranlés
arbres renversés

30/0

2%

1%

0%
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262	 FNA

Proportion des arbres chancreux,
par essence
en pourcentage du nombre total de tiges
par essence.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans

la forêt buissonnante

Essence %

épicéa 0,4 ±0,0

sapin 2,9 ±0,2

pin 0,5 ±0,1

mélèze 1,0 ±0,2

arole 0,5 ±0,2

autres résineux 0,3 ±0,3

hêtre 0,9 ±0,1

érable 0,2 -^o,1

frêne 0,7 ±0,2

chêne 0,3 ±0,1

châtaignier 1) 0,2 ±0,1

autres feuillus 0,3 +0,1

toutes les essences 0,8 ±o,o

1) Le chancre de l'écorce du châtaignier a été
relevé sous «nécrose de l'écorce».

Les causes des différences régionales
(tabl. 255) sont dues essentiellement ä la
distribution du sapin, très sujet à cette
maladie, puisqu'elle s'observe sur lui
sept fois plus que sur l'épicéa (tabl. 262).

Seuls 2% sont clairement attribuables â
l'exploitation des bois.

1% des arbres sont ébranlés. Cette pro-
portion varie selon l'essence entre 0,2%
(chêne) et 2,8% (pin sylvestre et pin de
montagne).

La proportion des arbres ébranlés aug-
mente avec l'altitude (fig. 261). Dans la
zone comprise entre 1400 et 1600 ni, on
trouve quatre fois plus de cas qu'en des-
sous de 600 m. La corrélation entre l'alti-
tude et le nombre d'arbres renversés est
remarquablement similaire à celle unis-
sant l'altitude au nombre d'arbres cassés
(fig. 260). Les principales causes com-
munes de tous ces dégâts sont le vent, la
pression de la neige et les avalanches.
L'exploitation plus extensive des forêts
de montagne explique que les arbres en-
dommagés et secs restent plus longtemps
en forêt dans les régions élevées.

Arbres chancreux

Presqu'un arbre sur cent est atteint d'un
chancre visible, fermé ou ouvert, impu-
table â des champignons ou à des bacté-
ries spécifiques à chaque essence.

Sapin chancreux

Nécroses et chancre de l'écorce

Les nécroses se caractérisent par le dépé-
rissement progressif de tissus dont les
cellules restent au début encore reliées
entre elles. L'endommagement du liber
interrompt localement la circulation de
la sève et entrave la croissance (BurIN et
ZYCHA, 1973).
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D'après l'IFN, le châtaignier, le frêne, le
hêtre et l'épicéa sont les principales es-
sences touchées. 12,0% des chätaigniers
portent des traces nettes du redoutable
chancre de l'écorce (Endothia parasitica).
Les excroissances vues sur 1,4% des
frênes sont ordinairement des stades pré-
coces du chancre du frêne (Pseudomonas
savastanoi, var. fraxinr) ou sont des
«roses de frêne», causées par le forage

Chancre de l'écorce du châtaignier

complémentaire d'un coléoptère, l'hylé-
sine du frêne. 1,0% des hêtres sont affec-
tés de nécroses sans cause apparente;
chez cette essence, les brûlures de soleil
sont extrêmement rares, tandis qu'elles
sont la cause prépondérante des nécroses
d'écorce, plutôt rares, de l'épicéa (0,3%
de tous les épicéas).

Autres dégâts

1,6% des arbres présentent des pertes
d'aiguilles ou de feuilles, dont la cause
identifiable est presque exclusivement le
vent et/ou la concurrence mutuelle des
cimes.

Le gui est un des serai-parasites les plus
connus. Il soutire ä son hôte de l'eau et
des sels minéraux. Il se développe dans
les cimes; suivant l'essence et le type de
feuillage, il est souvent invisible depuis le
sol. Malgré tout, on l'a repéré sur 0,6%
des sapins et sur 2,6% des pins.

Les inclusions de fil de fer, de clous, de
projectiles et de pierres n'ont été vues
que sur 0,4% des arbres; elles sont relati-
vement rares et causées dans trois quarts
des cas par l'homme. Ces dommages sont
dans toutes les régions environ deux fois
plus nombreux en lisière. Leur fréquence
double encore une fois lä où l'on re-
marque en plus des traces de parcours du
bétail et elle atteint en moyenne 1,4%.

Les écoulements de résine sans lésion vi-
sible du tronc ont été observés sur 2,1%
des épicéas, 0,9% des mélèzes et 0,8% des
aroles. Il s'agit très souvent de vieilles
blessures cicatrisées. 67% des cas sont im-
putables à une cause inconnue, 15% aux
chutes de pierres, aux intempéries et au gi-
bier et 18% ä l'exploitation des bois.

Les dégâts rares de nature et d'impor-
tance variables figurent sous la rubrique
dégâts divers dans le tableau 255.
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Proportion des tiges endommagées selon les principales causes de dégâts')
en pourcentage du nombre total de tiges par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

264
IFNA

Jura
91269

Plateau
103 350

Préalpes
107 765

Alpes
148 858

Sud des Alpes
55 914

Suisse
507157

% % % % {Yo

9,1 ±0,3 9,4 ±0,3 8,1 ±0,3 3,8 ±0,2 2,3 t0,2 6,7 ±0,7

3,7 ±0,2 4,9 ±0,2 6,8 ±0,3 6,3 t0,2 6,7 t0,3 5,7 +0,1

2,8 t0,3 0,4 ±0,1 4,1 ±0,3 6,1 ±0,3 4,8 ±0,3 3,8 ±p,1

0,2 ±0,1 0,1 ±o,0 0,0 ±0,0 0,1 ±o,0 3,2 ±0,4 0,4 ±0,1

0,5 ±0,1 0,9 ±o,t 1,3 ±o,► 1,4 ±0,1 1,8 ±0,3 1,2 ±0,1

8,6 ±0,4 5,9 ±0,4 7,5 +0,5 9,4 ±0,5 15,4 ±0,7 8,8 ±0,2

n Les bostryches, les autres insectes et le gibier ne jouent qu'un rôle insignifiant dans les moyennes régionales.
Mais leurs dégâts se concentrent souvent sur un petit nombre de territoires dans lesquels ils peuvent occasionner de gros problèmes.

2)Glissements de terrain, érosion, insectes, gibier
3)Les pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine inconnue ne sont pas prises en considération

Nombre total de tiges en 1000

dont endommagées par:

exploitation des bois
vent, neige, gel, soleil

chutes de pierres

incendie
causes diverses')

causes indéterminées3f et autres

9.4.2
Causes des dégâts

Environ deux tiers des dégâts ont une
cause manifeste. Ceux dus à d'autres
causes (animaux domestiques, petit gi-
bier, rongeurs et oiseaux) figurent avec
ceux de cause indéterminée. La plupart
de ceux-ci sont probablement imputables
à l'exploitation des bois, aux intempéries
et aux chutes de pierres.

Proportion des différentes causes de dégâts
en pourcentage de tous les dégâts relevés (sans les pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine inconnue).
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante
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24,5%

19,7%

14,5%

1,7%

0,90/0

0,8%

0,2%

2,0 %

35,7%

0100,0% 10	 20 30	 40%

exploitation des bois

intempéries

chutes de pierres

incendie

glissements de terrain, érosion

gibier

bostryches

autres insectes

causes autres et indéterminées

tous les dégâts
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Intempéries

Les intempéries, vent, neige (poids et
mouvements de la neige), givre, gel, sé-
cheresse, foudre et insolation extrême,
causent les dégâts suivants: bris de la
flèche: 29%; défoliation: 25%; arbres
ébranlés: 11%; bois mis à nu: 14%; fentes
du bois: 11%; autres dégâts: 10%.

Dans l'espace alpin, les dégâts dus aux
intempéries sont naturellement plus fré-
quents que sur le Jura et le Plateau. Dans
les forêts privées du Plateau, la propor-
tion des dégâts de vent et de neige est
presque deux fois plus grande que dans
les forêts publiques (resp. 6,4% et 3,6%).
Ce phénomène intéressant peut s'expli-
quer par le fait que les forêts privées du

Forêt renversée par le föhn en 1987. Unteriberg SZ

Exploitation des bois

Les dégâts d'origine connue sont le plus
souvent une conséquence des activités
humaines, et dans plus de 90% des cas, de
l'exploitation des bois. Les blessures
dues aux travaux de construction, aux
clôtures de pâturage, aux projectiles et
aux incisions sont en moyenne assez
rares et tout au plus d'importance locale.
Les dégâts causés par l'homme se répar-
tissent comme suit: bois mis à nu: 87%;
fentes du bois: 2%; flèche cassée: 2%; au-
tres dégâts: 9%.

En moyenne, 6,7% des arbres ont des dé-
gâts d'exploitation; trois cinquièmes sont
des dégâts de débardage à la base du füt
et deux cinquièmes, des dégâts d'abat-
tage sur le fût, sur la flèche et dans la
cime. Dans leur étude sur les dégâts d'ex-
ploitation dans les peuplements d'éclair-
cie, BUTORA et SCHWAGER (1986) arrivent
ä peu prés ä la même proportion. Le
pourcentage de 6,7% constaté par l'IFN
est faible, comparé à celui des perchis
fraîchement éclaircis, dans lesquels, sui-
vant les conditions topographiques et la
méthode de débardage, 15 à 38% des ar-
bres ont des traces de débardage. Dans
les peuplements d'épicéa, les cas de
pourriture traumatique qui en résultent
risquent d'entraîner une perte financière
de 8 à 12%. Dans les terrains praticables
au tracteur, l'emploi de butées de renvoi
et le marquage des arbres d'élite permet-
tent de réduire ces dégâts de moitié (Bu-
TORA et SCHWAGER).

La fréquence des dégâts d'exploitation
varie beaucoup d'une région ä l'autre
(tabl. 264). 9,4% des arbres sont touchés
sur le Plateau, mais seulement 2,3% le
sont au Sud des Alpes. L'intensité va-
riable de la gestion et la diversité des mé-
thodes de débardage expliquent ces dif-
férences. Dans les taillis et les taillis-
sous-futaie, les dégâts d'éclaircie sont
peu probables; c'est une des raisons de la
faible proportion de ces dégâts au Sud
des Alpes.

Au niveau national, les dégâts d'exploi-
tation sont presque aussi fréquents dans
les forêts publiques (6,5%) que dans les
forets privées (6,9%). Les différences ré-
gionales sont petites, sauf sur le Jura, où
10,1% des arbres des forêts publiques
sont touchés, contre 6,4% dans les forêts
privées. La principale raison de cet écart
important est probablement que les
coupes sont moins fréquentes dans les
forêts privées (fig. 221).
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Zone d'altitude
total	 • - • - •- - 1001-1400m

— — > 1800 m	 ---- 601-1000 m
	  1401-1800m	 	 	 < 600m

Proportion des dégâts dus aux intempéries 	 265
selon l'altitude et le diamètre 	 iFNl
en pourcentage du nombre total de tiges, par zone d'altitude et classe de diamètre.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

10%

8%

6%

40/0

2%

00/o

50cm

Plateau sont en moyenne un peu moins
stables et qu'elles ont un coefficient de
stabilité légèrement plus élevé. La pro-
portion des peuplements ä soigner ou à
éclaircir à court terme est également net-
tement plus forte dans les forêts privées
du Plateau (fig. 227).

La proportion des arbres endommagés
par les intempéries augmente avec l'alti-
tude de 3,7% en dessous de 600 m à 9,8%
au-dessus de 1800 m. La courbe des dé-
gäts dans les massifs voisins de la limite
supérieure des forêts, où les arbres lut-
tent pour survivre, se détache nettement
(fig. 265).

Dans les régions les plus élevées, les ar-
bres de petit diamètre de 12 à 20 cm sont
endommagés environ cinq fois plus par
la neige, le vent et le gel que dans la zone
en dessous de 600 m. Cette tendance est
moins accentuée dans la classe de dia-
mètre de 21 à. 30 cm. En dessous de
1800 m, la proportion des dégâts dus aux
intempéries est pratiquement constante
et indépendante du diamètre et de l'alti-
tude à partir de 30 cm DI-1P.

Chutes de pierres

14,5% des dégâts proviennent des chutes
de pierres, qui, dans 95% des cas, mettent
le bois à nu ou fendent les troncs.

Environ 4% des arbres des forêts suisses
portent des traces de chutes de pierres.
Au-dessus de 1000 m, la proportion est de
5%; elle ne dépasse que peu la moyenne.
En revanche, dans les forêts d'une pente
de plus de 60%, environ 12% des arbres
sont touchés par les pierres.

Dégâts d'incendie

Les dégâts d'incendie (tabl. 264) se
concentrent dans les zones inférieures
peuplées au Sud des Alpes, dans les-
quelles se trouvent surtout les forêts pri-
vées.
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Dégâts de chutes de pierres. Diemtigtal BE

Dégâts divers

Les dégâts dus aux glissements de terrain
et à l'érosion sont rares (seulement 0,3%
des tiges). Dans trois quarts des cas, ils se
présentent sous forme d'arbres ébranlés.
Les différences régionales sont fortes:
moins de 0,1% sur le Jura et 0,6% dans les
Préalpes.

Les dégâts du gros gibier ont été com-
mentés au chapitre 8.5.

Les dégâts des bostryches (attaques de
l'écorce) se répartissent comme suit par
essence: épicéa: 68%; pin: 8%; arole/
mélèze: 2%; frêne: 16% et feuillus divers:
6%.

Plus de la moitié des dégâts d'autres in-
sectes sont imputables aux pucerons sur
le hêtre, le sapin et l'épicéa (chermes de
l'épicéa). La cochenille lanigère du hêtre
a été observée sur 0,8% des hêtres; le
chermes cortical du sapin, seulement sur
0,5% des sapins de plus de 12 cm DHP.

Les autres dégâts d'insectes sont avant
tout des attaques du feuillage des aroles,
des hêtres, des chênes et des feuillus di-
vers. On en a relevé nettement plus sou-
vent au Sud des Alpes (1985: pullulation
de la galéruque de l'aune) que dans les
autres régions.

Le recensement des dégâts d'insectes dans
l'IFN est problématique: d'une part à
cause de la distance entre l'observateur et
l'emplacement du dommage; d'autre
part, les dégâts de bostryches ne sont
souvent visibles qu'au moment où
l'écorce tombe ou que l'arbre sèche. Les
problèmes méthodologiques de ce genre
font que les dégâts d'insectes sont sous -
estimés systématiquement. Aussi a-t-on
renoncé à calculer les pourcentages par
essence.
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Houppier

Flèche

plus de ia moitié du houppier

plus de 4 mains
plus de I ni de longueur
plus de la moitié du houppier
plus de th circonférence de la tige

perte d'ai g uilIes/de feuilles d'origine connue

bois mis à nu
fente/bourrelet cicatriciel
bris de la tige
chancre
nécroses et autres dégâts (sans fibre torse/concrescences)

moins de la moitié du houppier

moins d'une maini
toutes grandeurs

1-4 mains
moins de 1 m de longueur
moins de la moitié du houppier
moins de t/2 circonférence de la tige

^

■

toutes grandeurs

moins d'une main

moins de I/s circonférence de la
souche

■

moins d'une main

toutes grandeurs

1-4 mains

moins de 1/2 circonférence du fût

9.4.3
Gravité des dégâts individuels

On a estimé empiriquement le degré
d'endommagement de chaque arbre me-
suré sans tenir compte des pertes d'ai-
guilles et de feuilles sans cause identi-
fiable (cf. chap. 9.4), de la fibre torse et
des concrescences. D'après la nature,
l'ampleur et l'emplacement du dom-
mage, on a cherché ä déterminer sa gra-
vité. Suivant son impact sur la vitalité de
l'arbre, le dégât est classé comme léger,
moyen ou grave (tabl. 266). Pour les ar-
bres endommagés deux fois, le degré

d'endommagement est augmenté; par
exemple, le cumul d'un dégât moyen et
d'un dégât grave correspond à la classe
dégât très grave (tabl. 267).

On a distingué six degrés d'endommage-
ment: indemne, dégât léger, dégât moyen,
dégât grave, dégât très grave, sec. Si l'on
ne considère pas les pertes d'aiguilles et
de feuilles sans origine connue, un quart
des arbres environ sont endommagés et
subissent de ce fait une perte de vitalité
appréciée d'après le modèle empirique
des tableaux 266 et 267. La majorité des
arbres endommagés le sont moyenne-
ment ou gravement.      

Gravité des différents dégâts iFNA 266

ENDROIT ENDOMMAGÉ NATURE DU DÉGÂT AMPLEUR DU DÉGÂT  

Fût

Empattement

bois mis à nu
fente/bourrelet cicatriciel
chancre
nécroses et champignons
autres dégâts (sans fibre torse/concrescences)

bois mis à nu
fente/bourrelet cicatriciel
chancre
arbre ébranlé
nécroses et champignons
autres dégâts (sans fibre torse/concrescences)

plus de 4 mains
toutes grandeurs
plus de 1/2 circonférence du fût
toutes grandeurs

plus d'une main
toutes grandeurs
plus de t/] circonférence de la souche
toutes grandeurs
toutes grandeurs

GRAVITÉ DU DÉGÂT
léger	 moyen grave
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Elévation du degré d'endommagement lors du cumul de dégâts 	 267
sur le même arbre	 FNA

GRAVITÉ DU PREMIER DÉGÂT

léger moyen grave

GRAVITÉ DU léger léger moyen grave

SECOND DÉGÂT moyen moyen g rave très grave

grave grave très grave ires grave

Nombre de tiges selon le degré d'endommagement et l'essence
en pourcentage du nombre total de tiges par essence.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

268
1FNA

indemne') dégât
léger')

dégât
moyen')

dégât
grave')

dégât
très grave')

sec total

Essence % 1000 tiges

épicéa 74,2 ±0,4 5,3 ±0,2 8,5 -!-0,2 6,7 ±0,2 1,7 ±0,1 3,7 ±0,1 100 199 666

sapin 71,7 ±0,6 3,6 ±0,2 9,1 ±0,3 9,0 ±0,3 1,9 ±0,1 4,7 ±0,3 100 60081

pin 70,0 ±1,3 8,0 ±0,9 6,2 ±0,4 6,8 ±0,5 1,9 ±0,3 7,1 ±0,6 100 21321

mélèze 75,5 ±0,9 4,2 ±0,4 4,7 ±0,3 6,7 ±0,4 2,2 ±0,2 6,7 ±0,6 100 21105

arole 63,9 ±2,6 7,8 ±2,1 7,3 ±0,9 13,0 ±1,5 4,5 ±0,7 3,4 ±0,8 100 4 078

autres résineux 67,3 ±4,0 6,6 ±1,5 6,5 ±1,5 10,5 ±2,8 7,5 ±1,9 1,6 ±0,8 100 1838

hêtre 71,7 ±0,5 6,1 ±0 ,2 9,3 ±0,3 8,5 ±0,3 2,9 ±0,2 1,4 ±0,1 100 97 466

érable 71,5 ±1,1 6,5 ±0,5 9,9 ±0,6 8,1 ±0,5 2,9 ±0,3 1,0 ±0,2 100 18 019

frêne 75,2 ±1,0 4,8 ±0,5 7,0 ±0,5 9,3 -±-0,6 2,3 +0,3 1,4 ±0,2 100 18 404

chêne 79,8 ± 1,3 3,1 ±0,4 5,5 ±0.7 7,1 ±0,6 2,5 ±0,4 2,1 ±0,3 100 12 369

châtaignier 59,0 ±1,9 3,1 ±0,5 6,2 ±0,6 17,1 ±1,2 8,8 ±1,2 5,8 ±0,9 100 12 052

autres feuillus 69,5 ±0,9 6,6 ±0,4 8,3 ±0,4 9,0 ±0,4 2,7 ±0,2 3,9 ±0,3 100 40 757

toutes les essences 72,5 ±0,3 5,4 ±0,1 8,3 ±0,1 8,0 ±0,1 2,3 ±0,1 3,5 ±0,1 100 507157

1 ) Les pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine inconnue ne sont pas prises en considération

Les essences endommagées particulière-
ment souvent sont le châtaignier, à cause
du chancre de l'écorce et, dans une
moindre mesure, l'arole, qui pousse dans
des stations extrêmes. Le châtaignier pré-
sente la plus forte proportion d'arbres at-
teints gravement et très gravement. Par
comparaison, la situation du chêne est
bonne. Alors que le taux d'endommage-

ment du sapin est sensiblement le même
dans toutes les régions, celui de l'érable,
du frêne, du hêtre, du pin et du mélèze
varie considérablement (fig. 269).

La proportion des arbres légèrement à
très gravement endommagés(sans les
secs) varie suivant les régions de 20,1%
sur le Plateau à 27,2% au Sud des Alpes.
Les différences sont encore plus nettes
pour les arbres très gravement atteints
(selon le tableau 267): Jura: 2,1%; Pla-
teau: 1,6%; Préalpes: 2,2%; Alpes: 2,5%;
Sud des Alpes: 4,1%. Il ne faut pas cher-
cher loin les explications: mauvaise santé
des châtaigniers au Tessin; intensité va-
riable de la gestion, fréquence des chutes
de pierres, des avalanches et des intem-
péries dans l'espace alpin.
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269
IFN^

78
74
79
89

Plateau

^

79

78
84

72

80

**
79
78

50	 100 0% 0 50

Nombre de tiges selon le degré d'endommagement et l'essence
en pourcentage du nombre total de tiges par essence et région; erreur standard de la classe indemne entre ± 0,4% et ± 9,0%.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Les pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine 	 q indemne	 dégât grave-très grave
inconnue ne sont pas prises en considération	 dégât léger-moyen

	 • bois mort
*aucun arbre recensé

**trop peu d'arbres pour une analyse des dégâts

épicéa
sapin
pin
mélèze
arole
autres résineux
hêtre
érable
frêne
chêne
châtaignier
autres feuillus
toutes les essences

**
**
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100 0
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9.4.4
Gravité des dégâts pour le
peuplement

Les dégâts réduisent la qualité et la vita-
lité des arbres et influencent la stabilité
du peuplement, dont le degré d'endom-
magement se base sur l'appréciation des
dégâts individuels. Il s'obtient de la ma-
nière suivante: on pondère le degré d'en-
dommagement par la surface terrière de
l'arbre; la somme des degrés d'endomma-
gement pondérés est divisée par la surface
terrière totale des tiges de la placette (cf.
9.4.3). Le degré d'endommagement de
chaque arbre est quantifié par les codes
suivants:

0 = indemne
1 = dégât léger
2 = dégât moyen
3 = dégät grave
4 = dégât très grave
5 = sec

Suivant le degré d'endommagement du
peuplement, les placettes ont été répar-
ties en cinq classes selon le tableau 270.
La classe dégât très grave comprend 18
placettes dont tous les arbres de 12 cm
DHP et plus sont secs.

En laissant de côté les pertes d'aiguilles
et de feuilles sans cause identifiable (cf.
chap. 9.4), l'état des forêts suisses se pré-
sente comme suit: 48,9% de la surface fo-
restière n'ont que des dégâts insigni-
fiants, 36,1% ont des dégâts légers. 4,5 %
ont des dégâts graves et très graves, cette
dernière proportion correspond à une
surface de 47 300 ha, dont presque la
moitié est dans les Alpes (22 500 ha). Les
placettes dont tous les arbres de 12 cm
DHP et plus sont secs sont très rares: 0,2%
des placettes de forêt ou 17,7% des peu-
plements très gravement endommagés.
En général, il s'agit de recrus, de clai-
rières ouvertes par le vent ou par les ava-
lanches ou de parterres de coupes avec
des débuts de régénération et quelques

arbres secs de l'ancien peuplement. On
n'a trouvé aucun peuplement de gros
bois secs.

Les causes de dégâts les plus fréquentes
sont l'exploitation des bois et les intempé-
ries. Plus les peuplements sont grave-
ment atteints, plus les chutes de pierres et,
dans une moindre mesure, les incendies
prennent de l'importance. Dans les peu-
plements très gravement atteints, les dé-
gâts de chutes de pierres sont plus nom-
breux que ceux consécutifs à l'exploita-
tion des bois ou aux intempéries.

Surface forestière selon le degré d'endommagement
en milliers d'ha.
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dès 12 cm de DHP (= 96,7% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

270
IFNA

Degré d'endommagement
du peuplement')

dégâts insignifiants

dégâts légers

dégâts moyens

dégâts graves
dégâts très graves

total

Code de dégât')
Jura

1000 ha
Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 lia

Suisse
1000 ha

(0,0 -0,5) 97,3 ±2,2 125,4 ±2,4 99,2 ±2,3 143,4 ±3,0 54,0 ± 1 ,9 519,3 ±5,4

(0,5 - 1,5) 69,0 ±2,1 75,4 ±2,2 78,5 ±2,2 116,0 ±2,8 43,9 ±1,8 382,7 ±5,1

(1,5 -2,5) 18,3 ±1,3 14,5 ±1,2 21,1 ±1,4 39,9 ±1,9 18,0 ± 1 ,3 111,8 +3,2

(2,5 - 3,5) 3,4 ±0,6 1,8 ±0,4 6,6 ±0,8 17,3 +1,3 8,0 ±0,9 37,1 ±1,9

(3,5 - 5,0) 0,5 ±0,2 0,4 ±0,2 1,4 ±0,4 5,2 ± 0,7 2,7 ±0,5 10,2 ±1,0

188,5 ta,o 217,4 ±4,2 206,8 ±4,1 32I,8 ±4,8 126,6 ±3,4 1061,1 ±8,9

1)Les pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine inconnue ne sont pas prises en considération
2)Moyenne des degrés d'endommagement des arbres d'une placette, pondérés par les surfaces terrières
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271
IFNA

Forêts publiques et privées selon le degré d'endommagement
en pourcentage par condition de propriété et par région; erreur standard
entre ± 0,2 % et ± 2,8 %.
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dès 12 cm de DHP

(= 96,7% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

q dégâts insignifiants '>
	

dégâts moyens 11	 pu = forêts publiques
dégâts légers 1)
	

dégâts graves-très graves 1 )	 pr = forets privées

Jura Plateau Préalpes Alpes	 Sud des Alpes	 Suisse
100 

80 —
48 61 52 6I 53 58 42 54 48 43 52 45 42 44 43 47 54 49

60—

40

38 31 36 32	 39 34 39 37 38 37 33 36 36 31 35 36 35 36

20

1(}
1 3 	

15

8 

1 4 14

8

13

7

12 12 	
11 7 	

10 9 1 
107 6 7 7 7 86 6

pu pr tota	 pu pr tota	 pu pr tota pu pr total pu pr otal pu pr otal
I) 1es pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine inconnue ne sont pas prises en considération

D'après la carte de distribution des dégâts
(fig. 272), il y a plus d'arbres endomma-
gés dans l'espace alpin, au Tessin, dans
le Nord-Est de la Suisse et dans les par-
ties nord du Jura que dans le reste du
pays. Les régions avec plus de 50% d'ar-
bres endommagés se trouvent en majorité
en Suisse centrale et méridionale. La
carte d'intensité des dégâts montre des
conditions semblables (fig. 273). Elle se
base sur le degré d'endommagement pro-
portionnellement â l'impact des dégâts
sur la vitalité des arbres (cf. chap. 9.4.3).
Pour chaque intersection du réseau kilo-
métrique des coordonnées, on a calculé
le degré d'endommagement moyen des
placettes d'un périmètre de 7 x 7 km et on
l'a attribué à l'une des quatre classes sui-
vantes, définies arbitrairement:

Degré	 Intensité des
d'endommagement dégâts
moyen du peuplement

0,0à0,2
0,2 à 0,9
0,9 ä 1,9
plus de 1,9

Les forêts des cantons d'Obwald et de
Nidwald forment par exemple un foyer
de dégâts centré sur les vallées de Melch-
tal, ravagées par le föhn. Par comparai-
son, la situation est très bonne dans les
forêts en majorité privées des environs
de Konolfingen entre l'Aar et l'Emme.

Les forêts publiques du Plateau sont
dans le meilleur état. La pire situation est
celle des forêts publiques et privées du
Sud des Alpes. Celle des forêts publiques
des Préalpes et des Alpes n'est guère
meilleure. Sauf dans le Jura, les diffé-
rences entre les deux types de propriété
ne proviennent pas des dégâts d'exploi-
tation (cf. chap. 9.4.2). Elle résulte plutôt
du fait que les propriétaires publics pos-
sèdent la presque totalité des forêts si-
tuées dans les régions supérieures,
raides, mal desservies et exposées aux
chutes de pierres, aux avalanches et â un
climat rude (cf. chap. 6.1.1 et 6.1.2).

insignifiante
faible
moyenne
forte
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Distribution des dégâts
Part de la surface terrière des arbres endommagés dès 12 cm de DHP.
Les pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine inconnue ne sont pas prises en considération.

q moins de 10% de surface forestière

Proportion des arbres endommagés

aucun dégât constaté

1-25%

26-50%

® > 50%
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Intensité des dégâts
Degré d'endommagement des arbres dès 12 cm de DHP.
Les pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine inconnue ne sont pas prises en considération.

Intensité des dégâts
insignifiante

L. faible

• moyenne

• forte
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Surface forestière selon le degré d'endommagement et la stabilité 	 276
en pourcentage par degré d'endommagement; erreur standard
entre ±0,3%et±2,4%.
Ensemble analysé: forêt avec indication de la stabilité et avec

des arbres dès 12 cm de DHP
(= 97,1 % de l'aire boisée accessible, sans la forêt buissonnante)

stable	 I déstabilisé
	 • instable

IFN

Surface forestière selon le degré d'endommagement et la pente 	 274
en pourcentage par classe de pente.	 IFNA
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dès 12 cm de DHP

(= 96,7% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

q dégâts insignifiants 11
dégâts légers I)

dégâts moyens I)
. dégâts graves -très graves I7

Pente en

> 100

81-100

61- 80

41- 60

21- 40

< 20

30 37 21 12

35 37 19 9

36 38 17 9

41 38 14 7

51 37 8

59 34 6

14 500 ha

37 700 ha

119 000 ha
243 700 ha

301 300 ha

344 900 ha

0	 50
'ales pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine inconnue ne sont pas prises en considération

Surface forestière selon le degré d'endommagement et l'altitude 	 275
en pourcentage par zone d'altitude. 	 IFNä
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dès 12 cm de DHP

(= 96,7% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

q dégâts insignifiants I1
dégâts légers >i

dégâts moyens 1)
dégâts graves-très graves I)

1 0%

m s. mer

38 39 14	 9

48 37 10 5
45 36 12

47 35 12

48 36 11 5

49 35 12 4

49 38 10

57 34	 7

> 1800

1601-1800

1401-1600

1201-1400

1001-1200

801-1000

601- 800

< 600

0

63 200 ha
80 300 ha

103 900 ha

126 700 ha
146 600 ha

149 600 ha

180 200 ha

210600 ha

50
	

100%
U >les pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine inconnue ne sont pas prises en considération

53 43	 4

42 52 6

32 56 12

25 54 21.,
---i-' .

495 700 ha
366 600 ha
105 200 ha

42 600 ha

0
	

50
	

100%

Degré d'endommagement
dégâts insignifiants
dégâts légers
dégâts moyens

dégâts graves-très graves

Le degré d'endommagement dépend
clairement de la pente (fig. 274); cette re-
lation s'explique avant tout par le fait
que les chutes de pierres et les mouve-
ments de la neige deviennent plus fré-
quents quand la déclivité augmente.
Dans ces stations, les arbres endomma-
gés restent probablement plus longtemps
sur pied à cause de l'insuffisance de la
desserte et de la moindre intensité de la
gestion. En revanche, la proportion des
degrés d'endommagement est très sem-
blable dans les diverses zones d'altitude,
sauf, jusqu'à 600 m et au-dessus de 1800 m
(fig. 275).

En résumé, on constate que les peuple-
ments fortement endommagés se rencon-

trent surtout dans les forêts publiques de
l'espace alpin, spécialement dans les sta-
tions raides des zones supérieures.

Le degré d'endommagement se répercute
naturellement sur la stabilité des peuple-
ments (cf. chap. 9.1.1 et 9.1.4). Quand il
augmente, elle diminue en moyenne
(fig. 276). Il est surprenant qu'environ un
quart des peuplements gravement ou très
gravement endommagés soient jugés sta-
bles. Cette valeur oscille dans les régions
entre 15,5% dans les Préalpes et 36,4%
sur le Jura et le Plateau. Le degré d'en-
dommagement est un bon critère de l'état
de la forêt, mais en général, il ne suffit
pas â lui seul â expliquer la stabilité des
peuplements.

Les pertes d'aiguilles/de feuilles d'origine inconnue ne sont pas prises en considération
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9.5
Appréciation de la qualité des arbres

La détermination de la qualité des arbres
sur pied se base uniquement sur des si-
gnes extérieurs. Les pourritures, les alté-
rations de la couleur du bois, les rou-
lures, les poches de résine, les galeries
d'insectes et d'autres défauts importants
ne se découvrent qu'après l'abattage ou
le débitage du bois.

9.5.1
Définition de la notion
de qualité

La valeur du bois dépend principalement
de l'essence, des dimensions et de la qua-
lité du fût de l'arbre.

La définition des classes de qualité A, B
et C, développée dans le cadre de l'IFN,
est valable pour les arbres sur pied â par-

C
très noueux, branches Fortes, grandes	 forte courbure, fibre torse
cicatrices bien visibles. Sapin: beau- 	 moyenne
coup de gourmands

grosses fentes, gélivures, chancre,
vieilles blessures réduisant forte-
ment la qualité. Pin: bosses très
marquées 

sans noeuds, pas de cicatrices,	 droit, sans fibre torse	 pas de Fentes, pas de bosses, bics-
A	 Chêne: deux groupes de gourmands 	 sures fraîches anodines tolérées, sain

tolérés

FEUILLUS

quatre petites branches saines ou	 légère courbure dans un seul plan,	 pas de fentes, pas de chancre (sans
groupes de gourmands tolérés, 	 tibre'iégèrement torse. Cerisier: 	 chancre de l'écorce), petites bles-

B	 petites cicatrices nettes	 courbure moyenne	 sures anciennes réduisant légèrement
la qualité. Chêne: petites fentes
(jusqu'à I ml 

très noueux, Fortes branches,	 très courbe, fibre fortement torse	 grosses fentes, gélivures, bosses,
C	 cicatrices fortes et nettes	 chancre, grandes et vieilles blessures

réduisant fortement la qualité

277 IFN

Classes IFN de
qualité du bois

RÉSINEUX

classe	 nodosité
	

courbure, fibre torse	 autres défauts (dégâts)

sans noeuds ou presque sans noeuds,	 füt droit, pas de fibre torse, 	 pas de fentes, blessures récentes
peu de petites cicatrices bien fer- 	 Mélèze: légère courbure dans 	 anodines tolérées, sain. Sapin: pas

A	 nuées; bois de montagne présentant 	 un seul plan	 de gourmands. Pin: pas de bosses
un flanc sans noeuds, avec, du cité
noueux, seulement de petites
branches ou de petites cicatrices

cicatrices petites, mais nettes; peu 	 légèrement courbe, pratiquement	 petites fentes (jusqu'à lm), petites
noueux, grosses branches saines 	 sans libre torse. Mélèze et pin 	 blessures anciennes réduisant

B	 tolérées pour le bois de montagne.	 moyennement courbes	 légèrement la qualité, sain.
Sapin: quelques petits gourmands	 Pin: quelques petites bosses tolérées
tolérés.
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Suivant l'essence, la hauteur de l'arbre et
la forme de la tige, les huit premiers mè-
tres du fût représentent de 50 à 95%de la
valeur du bois (BACHMANN. 1970). L'esti-
mation de la qualité des parties supé-
rieures de la tige est si difficile qu'on y a
renoncé. Pour l'analyse des résultats, on a
attribué ce volume résiduel à la classe C.
Les billes ä deux ou plusieurs embran-
chements sont en général utilisables seu-
lernent comme bois d'industrie ou de feu;
elles n'ont pas été taxées (classe non
taxe). 4,6% des billes de pied et 7,1% des
surbilles sont fourchues.

Fréquence des causes de déclassement
en pourcentage de toutes les billes de 4 in de qualité B et C.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Cause de déclassement

nodosité	 courbure	 autres	 causes	 total
fibre torse	 défauts multiples

%

surbille

bille de pied
68
55

4

9 2
27	 100
34	 100

279
iFN ^

Evaluation de la
qualité de
l'arbre sur pied
Taxation des arbres -.
échantillons de tarif,
ä partir de 20 cm
de DHP

Qualité
surbille 4m

----- - ^ --

I 1 	Qualité
bille de pied

278
iFN ^

perche de 7 m

0,5 m (marque sur la perche de 7 m)

tir de 20 cm DHP. Ces normes ont été ins-
pirées par le projet de «Classification des
billons 1976» (BELsER, 1979). Elles tien-
nent compte des critères de qualité visi-
bles des arbres sur pied, retenus par les
Usages du commerce des bois (Office fo-
restier central suisse, 1976). Une compa-
raison des classes de qualité A, B et. C
avec les classes aa, a, n et f des Usages du
commerce n'est donc que partiellement
possible. Les relations entre les critères
qualitatifs de l'arbre sur pied et la valeur
du bois débité sont encore en grande par-
tie inconnues.

\\4t4
On a taxé plus d'un tiers des arbres de
plus de 20 cm DHP d'après des critères
qualitatifs extérieurs. Cette taxation se li-
mite aux deux billons inférieurs de 4 m
(fig. 278). On a indiqué le motif de dé-
classement des billons de qualité B et C.
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Une bille de qualité A doit satisfaire en
tous points aux conditions de qualité. Si
une ou plusieurs d'entre elles ne sont pas
remplies, la bille est déclassée en classe B
ou C.

La nodosité est le principal critère quali-
tatif extérieur. Elle est à l'origine du dé-
classement en classe B et C de 55% des
billes de pied et de 68% des surbilles
(tabl. 279). On sait par expérience qu'elle
est très souvent associée à d'autres motifs
de déclassement tout aussi importants, si
bien que 8 billes sur 10 auraient de toute
façon pu être déclassées en classe B et C
uniquement à cause d'elle. Les courbures
et la fibre torse affectent plutôt la bille de
pied. Les autres défauts motivant un dé-
classement sont avant tout les dégâts, les
concrescences, les malformations, les
bosses ou les cannelures. Au Sud des
Alpes, les difformités de ce genre sont
environ douze fois plus fréquentes que
sur le Plateau. En général, là où plusieurs
défauts concourent au déclassement de
l'arbre, il s'agit d'une combinaison de la
nodosité et de dégâts (bois mis à nu,
fentes, concrescences, écoulement de ré-
sine, chancre, etc.).

9.5.2
Volume sur pied en fonction de
la qualité

Pour répartir le volume sur pied en fonc-
tion de la qualité, on a calculé le volume
des deux billes de 4 m et du reste de la
tige de chaque arbre taxé. Le cube du
reste a été attribué à la classe de qualité
C. Les billes fourchues et ceux d'un DHP
inférieur à 20 cm figurent dans la ru-
brique non taxé. Ce bois est en général
utilisable seulement comme bois d'indus-
trie ou de feu.

Les quatre classes IF'N de qualité du bois sur un épicéa et un hêtre.

A sans défaut extérieur visible	 B légère courbure unilatérale
C gros noeuds visibles	 non taxé: fourchu

IFNA
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Volume des résineux et des feuillus selon la qualité 	 IFN	 280
en pourcentage du volume sur pied des résineux et des feuillus par région; erreur standard par classe de qualité au maximum ±0,4°/n (A), ±0,9% (B), ±1,9% (C), ±1,9% (pas taxé).
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Jura

résineux	 feuillus
Plateau	 Préalpes

résineux	 feuillus	 résineux	 feuillus

Alpes

résineux	 feuillus

Sud des Alpes	 Suisse
résineux	 feuillus	 résineux	 feuillus

°/0

Qualité du bois: A 1,5 2,0 4,0 1,9 1,2 1,6 2,6 1,2 1,3 0,2 2,3 1,6
B 6,9 13,4 10,6 11,8 5,6 10,4 7,3 9,4 6,2 2,1 7,5 10,9
C 85,9 66,6 80,8 71,3 87,8 69,4 81,7 58,9 83,3 44,1 83,8 65,8

pas taxé'} 5,7 18,0 4,6 15,0 5,4 18,6 8,4 30,5 9,2 53,6 6,4 21,7

total in {'/) 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100
total in 1000 m3 36322 27252 60572 32213 71306 16834 86 695 10 786 13 459 9 690 268 353 96 775

1) Arbres de moins de 20 cm de DHP ou billes fourchues

2% du volume sur pied total des forêts
suisses correspondent ä la classe A (très
bonne) selon les critères qualitatifs de
l'IFN. La forte proportion de résineux A
sur le Plateau (4,0%) est frappante, en
comparaison de la part insignifiante des
feuillus de même qualité (0,2%) au Sud
des Alpes (tabl. 280). L'importance du
volume non taxé (53,6%) indique aussi
que les forêts feuillues tessinoises pro-
duisent peu de bon bois. Au niveau na-
tional, la qualité B (bonne) est un peu
mieux représentée parmi les feuillus
(10,9%) que parmi les résineux (7,5%).
La qualité C (moyenne ä mauvaise)
forme respectivement 83,8% et 65,8% du
volume des résineux et des feuillus. La
proportion de résineux C, plus forte

dans toutes les régions, est due avant tout
à la nodosité. La part des résineux de
moins de 20 cm DHP est de 5,0% du vo-
lume total et celle des feuillus de même
grosseur de 13,2%. Ce facteur et la pré-
sence plus fréquente d'arbres fourchus
expliquent la forte proportion de feuillus
non taxés.

La proportion des classes de qualité A et
B augmente en fonction de la grosseur
des arbres (tabl. 281); cette amélioration
est due en grande partie à l'élagage natu-
rel du bas du fût, qui progresse avec
l'âge, et aux interventions sylvicoles
(éclaircie sélective, élagage artificiel).
Seuls les arbres de plus de 70 cm font ex-
ception pour l'ensemble du pays; les dif-
férences régionales sont considérables.
La proportion de qualité A et B dans
cette classe de diamètre atteint 23% sur le
Plateau et 17% sur le Jura; c'est beaucoup
plus que dans les Alpes (6%) et au Sud
des Alpes (3%). Dans cette dernière ré-
gion, les conditions des feuillus sont ex-
trêmes: plus le diamètre augmente, plus
la proportion des bois de bonne qualité

baisse, tandis que celle des arbres four-
chus augmente nettement. Cette situation
est en partie imputable à la forme ty-
pique des arbres dans les (anciennes)
selves, les taillis et les taillis-sous-futaie
de cette région.
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Volume des résineux et des feuillus selon la qualité et le diamètre	 FN A 281
en pourcentage du volume sur pied des résineux, des feuillus et du total par classe de DHP; erreur standard de ±0,1% à ±0,9%.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

12-19 cm 20-30 cm
Diamètre ä 1,30 du sol

31-40 cm	 41-50 cm 51-70 cm > 70 cm total

Résineux % % °/o % %

Qualité du bois: A 1 2 2 4 4 2
B 6 7 8 9 8 8
C 92 91 89 86 83 84

pas taxé') 100 2 1 1 1 5 6

total en 1000 m3 13 452 41887 66 326 68 071 64 940 13 678 268 353

Feuillus n/°

Qualité du bois: A 1 1 2 4 3 2
B 10 13 15 15 11 11
C 78 78 75 72 60 66

pas taxé') 100 11 8 8 9 26 21

total en 1000 m3 12 795 26 950 24 634 17147 12 391 2 858 96 775

Total du volume sur pied % % % % % %

Qualité du bois: A 1 1 2 4 4 2
B 8 9 10 10 8 8
C 85 87 86 84 80 79

pas taxé') 100 6 3 2 2 8 11

total en 1000 m3 26247 68838 90959 85218 77331 16535 365128

n Arbres de moins de 20 cm de DHP ou billes fourchues

Les gros résineux du Plateau présentent
la plus forte proportion d'arbres de qua-
lité supérieure. Dans cette région ainsi
que sur le J ura et dans les Préalpes, on
observe que les arbres d'élite potentiels
(tiges de l'étage supérieur au houppier
bien conformé et ayant au maximum un
petit dégât sur le tronc) ont en moyenne
une proportion plus élevée de bois de
qualité A. Dans les Alpes, il n'existe pas
de différences qualitatives entre les ar-
bres d'élite de ce type et le reste du peu-
plement. Les conditions déjà évoquées
du Sud des Alpes ont un effet inverse: les
arbres sains â gros houppier de l'étage
supérieur ont la plus faible proportion de
qualité A et B ainsi qu'un volume supé-
rieur à la moyenne de bois non taxé
(tige

ents à
). deux ou plusieurs embranche-

m
Quant aux arbres de 20 cm DHP et plus,
les pins et les mélèzes ont dans l'en-
semble du pays de loin la plus forte pro-
portion de qualité A (fig. 282). Parmi les
feuillus, le frêne vient en tête. En plus des
très nombreux dégâts dont il pâtit
(fig. 269), le châtaignier occupe nette-
ment le dernier rang des essences impor-
tantes quant à la qualité. Mais au Sud des
Alpes, les autres feuillus ne sont guère
meilleurs. Sur le Jura, 17,0% du volume
des hêtres est classable en qualité A et B,
au Sud des Alpes, seulement 2,7%. Sur le
Plateau, les épicéas ont beaucoup plus de
bois de qualité A et B (15,5%) que par-
tout ailleurs où ils ne forment que 5,3 à
8,8%. 38% du volume des épicéas A et B
se trouvent dans cette région, bien qu'elle
ne possède que 22% du volume total de
cette essence.
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IFN

100 0
Suisse

50 10

Volume sur pied selon la qualité et l'essence
en pourcentage du volume sur pied total de tous les arbres dès 20 cm de DHP, par région et essence;
erreur standard de la classe de qualité C entre ± 0,2 % et ± 9,7%.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la Forêt buissonnante

Qualité du bois: • A	 B	 C q pas taxé (p. ex. arbres fourchus)
* pas d'arbres recensés

** trop peu d'arbres pour une analyse de la qualité

épicéa
sapin
pin
mélèze
arole
autres résineux
hêtre
érable
frêne
chêne
châtaignier
autres feuillus
toutes les essences

épicéa
sapin
pin
mélèze
grole
autres résineux
hêtre
érable
frêne
chêne
châtaignier
autres feuillus
toutes les essences

0/0 0 100 0

Jura
T-7

6
91 j

93 J
6 16	

I
11	 1 1

13 76_

*
**

15
]	 16

77 6

73 9

[	16

21 66 10

75
1
	 7

44
12 66 19

10	 I 84

50
Alpes

1 6 90
u 6 90

7 12 73 8

8 14 75

1	 10 70 18
**

1	 11	 I 75 I	 12

10 72 18

17 j 65 17
**
**

14 68 17
^	 8	 ( 86 1

Plateau
41	 1 1 	 1 85

7 91

9 21 69
141 15 I 71

*
14 83

13	 1 80 5
11 83 5

18 69 8

13	 1 82 4

*
76 10j ll

12	 I 83

50
Sud des Alpes

5 92 1

4 84 12

21 74

11 81 1.1
**
**
64 34
**
62 34

64 32

52 46

41 73 23

5 79 15

Préalpes
6	 1 92

- 
_

6 ^ 92
7	 12 75 6

G 25 65 4
**
**

12 1 79 1	 7
8 79 12

14 78 6

11 81 8
*

10	 I 77 12

7 90 J

7 9 
6 92

8 16 72
7 13 I 76

10 70 18

6	 13-1 81

13 78 8
12 77 10

17 J 70 I 10

13 78 I	
8

53 44

10 72 16

85 13

0
	

50
	

100 0
	

50
	

100 0
	

50
	

100
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Région

Jura

Plateau

forêts

publiques

privées

total

publiques

privées

total

Proportion du volume des résineux et des feuillus des qualités A et B selon les conditions de propriété et l'altitude
en pourcentage du volume sur pied total de tous les arbres dès 20 cm de DHP.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante	 IFN	 283

Altitude en m s. mer
jusqu'à 1000 m	 au-dessus de 1000 m

résineux	 feuillus	 résineux	 feuillus

toutes altitudes

résineux	 feuillus

A+B % A+B A+B %A+B %A+B %A+B

10,3 ±0,9 19,5 +-i,o 8,4 ±1,1 13,2 11,7 9,7 10,7 18,5 ±0,9

6,9 ±i,2 14,6 ± I,6 6,4 11,1 14,4 13,2 6,6 10,8 14,5 ±1,4

9,7 ±0,8 18,3 ±0,9 7,6 fo,8 13,5 ±1,5 8,8 ±0,5 17,5 ±0,8

17,8 10,9 15,9 fo,9 7,7 ±2,1 21,1 +5,7 17,5 10,9 16,0 10,9

^ 12,8 +0,9 14,0 ±0,9 4,7 14,7 17,2 13,9 12,6 ±0,9 14,0 10,9 

15,4 ±0,6 15,0 fo,8 6,8 12,2 20,5 ±4,8 15,2 fo,6 15,1 10,7

11,3 ±1,2 13,7 11,8 4,3 f0,5 7,8 ±1,5 6,4 ±0,5 11,9 ±1,3

9,3 ±1,0 16,8 11,6 6,5 10,8 7,4 ±2,3 7,9 10,7 15,0 t1,4

10,0 +0,8 15,5 11,2 5,2 f0,4 7,7 ±1,3 7,2 f0,4 13,6 +1,0

16,4 12,0 14,1 ±2,2 10,4 10,6 7,8 11,9 11,1 ±0,6 11,9 11,6

8,3 13,3 17,0 12,7 7,7 11,1 12,7 13,7 7,7 ±1,0 15,3 12,1

15,0 ±1,8 15,2 ±1,7 9,9 f0,5 9,9 ±2,0 10,5 ±0,5 13,2 11,3

6,0 12,4 1,8 1o,7 7,6 ±1,0 2,7 11,2 7,5 ±1,0 2,3 ±0,8

16,2 13,9 4,6 ±1,1 12,3 14,4 3,1 ±1,6 14,1 13,1 4,4 11,0

9,4 +2,5 3,5 ±0,7 7,7 11,0 2,7 11,1 7,8 ±0,9 3,2 ±0,6

14,6 ±0,6 16,2 10,6 8,5 ±0,4 8,9 ±0,8 10,9 ±0,3 14,9 10,5

10,9 ±0,6 14,2 +0,7 6,9 10,6 10,7 ±1,7 9,3 f0,4 13,7 10,6

13,0 10,4 15,4 10,4 8,1 f0,3 9,5 ±0,8 10,4 ±0,3 14,4 fo,4

publiques

Préalpes	 I, privées

total

publiques

Alpes	 e privées
total

publiques

Sud des Alpes	 privées

total

publiques

Suisse	
F 

privées

total

Les forêts privées se distinguent-elles des
forêts publiques du point de vue des cri-
tères qualitatifs extérieurs? On a cherché
ä répondre à cette question en étudiant,
séparément pour les résineux et les feuil-
lus, le pourcentage respectif des qualités
A et B par région et par zone d'altitude,
en distinguant les conditions de pro-
priété (tabl. 283).
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Volume sur pied selon la qualité et la distance de débardage 	 284
en pourcentage du volume sur pied total de tous les arbres dès 20 cm de DHP.	 IFN01
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Qualité du bois	 pas

Distance de
	 A	 B	 C	 taxé	 total

débardage en m
	

%	 %

< 100 1,2 ±0,1 4,1 +o,i 31,5 ±0,6 0,9 +o,l 37,7 ±0,6

101 -	 300 0,5 ±o,0 2,3 ta,t 21,1 ±0,6 0,8 +0,0 24,7 t0,6

301 - 1000 0,4 +o,0 1,9 to,1 22,1 ±0,6 1,1 ±0,1 25,5 ±0,6

> 1000 0,2 t0,0 0,7 ±o,0 10,5 ±0,4 0,7 ±0,0 12,1 ±0,4

total 2,3 ±0,1 9,0 ±o,i 85,2 ±0, 2 3,5 ±o,i 100

Presque la moitié du volume sur pied de
qualité A et B se trouve dans les forêts
très bien desservies où la distance de dé-
bardage est inférieure à 100 m (tabl. 284).
Dans toutes les régions, on constate que,
plus le débardage s'allonge, plus la qua-
lité se déprécie, excepté au Sud des Alpes
où, jusqu'à 100 m de débardage, la quan-
tité de bois de classe A et B est aussi
faible que dans la classe de distance supé-
rieure à 1000 m. Pour l'ensemble du
pays, les forêts avec une distance de dé-
bardage de plus de 1000 m ne contiennent
que 7,9% du volume total de qualité A et
B, ce qui fait 0,9% du volume sur pied to-
tal.

Si, pour l'ensemble de la Suisse et à
toutes les altitudes, la qualité des bois des
forêts publiques diffère peu de celle des
forêts privées, elle accuse dans les pre-
mières de très grandes différences d'une
région à l'autre. Les feuillus des forêts
publiques en dessous de 1000 m ont dans
le Jura une proportion de qualité A et B
de 19,5%, alors qu'elle est à peine 1,8%
au Sud des Alpes. Sur le Plateau et le
Jura, les bois de bonne et de très bonne
qualité sont en règle générale un peu plus
répandus que dans les forêts privées.
Cette remarque est aussi valable pour les
résineux des Alpes. Dans les Préalpes, on
remarque de petites différences en faveur
des forêts privées qui ont, au Sud des
Alpes, environ deux fois plus de bois de
qualité A et 13 que les forêts publiques.
D'après les critères de classement de
l'IFN, les résineux et les feuillus au-des-
sus de 1000 m sont en moyenne de nette-
ment moins bonne qualité qu'en dessous
de 1000 in.
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Volume sur pied selon la qualité et le type de forêt
en pourcentage du volume sur pied total de tous les arbres dés 20cm de DHP;
erreur standard de la classe de qualité A+ B entre ± 0,5 0/o et ± 3,3 %.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

285
iFNA

Qualité du bois:
	

A + 13	 C	 n pas taxé (p. ex. arbres fourchus)	 y compris les selves et cultures d'arbres

futaie régulière
futaie irrégulière

futaie d'aspect jardiné

taillis-sous-futaie et taillis*

peuplements clairsemés

Jura

13 84

12 84 11

12 86

15	
E	

76

93

Plateau

15 83

13 82 5

12 87

16 77 '7

9 placettes

Préalpes

9 90

6 90

10 88

21 placettes

92 4

% 0
Alpes

50 100 0	 50
Sud des Alpes

100 0
Suisse

50 100

0/0	 0 50 100 0 50 100 0 50 100

futaie régulière

futaie irrégulière

futaie d'aspect jardiné
taillis-sous-futaie et taillis*

peuplements clairsemés

i1 86

12 83 5

12 83 5

9 81 10

7 86 7

8 83 9

81 16

8 83 ^1

62 34

80 17

12 86

10 85 5

11 85

11 72 17

5	 87 8

Les conditions de qualité des principaux
types de forêt différent peu (fig. 285). La
proportion nettement plus faible des bois
extérieurement de bonne qualité dans les
peuplements clairsemés est frappante, de
même que le gros volume non taxé dans
les taillis-sous-futaie et les taillis. Ces der-
niers sont spécialement mauvais au Sud
des Alpes. Sur le Jura et le Plateau, ces
deux types de forêt ont en revanche une
proportion un peu plus grande de qualité

A et B que les futaies. Environ 80% des
bois de qualité A et B se trouvent dans la
futaie régulière, qui ne se distingue prati-
quement pas de la futaie d'aspect jardiné.
Les futaies irrégulières sont un petit peu
moins bonnes.
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Le chapitre Etat actuel étudie la forêt
suisse du point de vue de la stabilité, du
traitement, du parcours du bétail, des dé-
gâts et des critères qualitatifs extérieurs
des arbres.

Suivant la région, 3 à 9% (moyenne de la
Suisse: 6,2%) des peuplements sont quali-
fiés d'instables. La stabilité est liée aux
conditions de station et à la structure des
peuplements. Bien que celle-ci dépende
de la gestion, on ne constate pas de rela-
tions directes entre la gestion et la stabi-
lité. En revanche, il y a une corrélation
claire entre la grosseur du houppier et le
coefficient de stabilité des arbres, deux
facteurs qui sont influencés par la ges-
tion. Ces résultats indiquent qu'en pre-
mier lieu beaucoup de jeunes peuple-
ments sont plutôt trop serrés.

Pour apprécier la stabilité des forêts, la
date de la dernière exploitation et la
question de savoir si une parcelle a été
exploitée ou non semblent revêtir moins
d'importance. Les peuplements jugés
instables à traiter à court terme couvrent
4% de la surface forestière. Ils ne corres-
pondent pas aux surfaces longtemps in-
exploitées. D'une manière générale, il ne
s'agit pas non plus de périmètres moins
bien desservis.

12% de forêts sont encore parcourues par
le bétail. 31% des placettes de ce type ont
une pente dépassant 60%, et 14% ont de
plus une régénération insuffisante. Dans
ces forêts, on devrait restreindre ou sup-
primer cet usage. A vrai dire, les forêts
parcourues sont plutôt stables, mais c'est
surtout grâce à leur structure.

On peut apprécier l'ampleur et les causes
des dégâts des forêts suisses (sans les
pertes d'aiguilles et de feuilles d'origine
inconnue). 27,5% des arbres sont endom-
magés; 1,4% du volume sur pied ou 3,5%
du nombre des tiges sont secs. La plupart
des dégâts sont des blessures de l'écorce,
mettant à nu le bois; plus de la moitié
d'entre elles sont qualifiées de petites.
Beaucoup de dégâts n'ont pas de cause
clairement déterminable (36%). Les prin-
cipales causes reconnues sont l'exploita-
tion des bois (25%), les intempéries, telles
que la neige, le vent, etc. (20%) et les
chutes de pierres (15%). D'après le degré
d'endommagement calculé des peuple-
ments, 4% de la surface forestière sont
fortement endommagés. Ces forêts ren-
ferment une proportion nettement supé-
rieure de peuplements instables.

La production de bois de qualité, suscep-
tible d'être vendu cher, constitue un des
buts de la foresterie. Les résultats réalisa-
bles dépendent de la station et du peuple-
ment existant (provenance des essences)
ainsi que du mode de traitement. Certes,
l'objectif de la production de bois de va-
leur doit parfois s'effacer au profit de ce-
lui de l'amélioration de la stabilité. Ces
interdépendances se manifestent nette-
ment dans les résultats par région. Les
meilleures conditions de qualité se ren-
contrent dans les forêts du Plateau,
c'est-ä-dire avant tout sur les bonnes sta-
tions permettant une sylviculture inten-
sive.

Il est difficile d'apprécier globalement
l'état des forêts suisses d'après les fac-
teurs décrits ici. Mais il n'y a pas lieu de
le considérer comme mauvais, bien qu'il
faille rappeler qu'on n'a pas tenu compte
des pertes d'aiguilles et de feuilles d'ori-
gine inconnue, pertes qui font l'objet des
rapports de l'inventaire Sanasilva des dé-
gâts aux forêts. A en juger d'après la sta-
bilité et le degré d'endommagement des
peuplements, 4 à 6% de la surface fores-
tière sont sans conteste dans un état pro-
blématique. L'IFN fournit des données
importantes pour localiser ces forêts et
constituer leur typologie.
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I km

Desserte forestière peu dense. Lauenen BE 	 rouge: chemin à camions
bleu: chemin à tracteurs

Reproduit avec l'autorisation de l'office fcderal de topographie du 1.2.1988

La Suisse possède environ 26 000 km de
chemins forestiers accessibles aux ca-
mions. La densité de la desserte est en
moyenne de 24 m/ha, mais elle varie
beaucoup d'une région à l'autre. Dans
les Alpes elle n'est que de 10 m/ha,
contre 52 m/ha sur le Plateau.

D'après ABEGG (1978), l'optimum oscille
entre 30 et 50 m/ha en terrain praticable
par le tracteur. La densité moyenne sur le
Jura et le Plateau peut donc être qualifiée
de suffisante, en sachant qu'elle inclut
des périmètres aussi bien sur-desservis
que sous-desservis.

10 Desserte des forêts
et exploitation des bois
10.1
Etat de la desserte

Il est important d'avoir des données
sûres sur la desserte des forêts, entre
autres parce qu'elle constitue depuis des
décennies un des principaux domaines
de la foresterie encouragé par la
Confédération. Son développement
suffisant est la première condition de la
disponibilité de la matière première
qu'est le bois. La desserte de base se fait
si possible au moyen de routes
accessibles aux camions. Les layons de
débardage dans les terrains praticables et
les grues ä câble en terrain impraticable
sont les moyens les plus employés de la
desserte de détail. Un réseau routier
rationnel profite non seulement à la
gestion des forêts, mais aussi, surtout
dans les Alpes et les Préalpes, aux
domaines agricoles et alpicoles, aux
ouvrages et aménagements publics, etc..
Il fait partie des infrastructures
régionales du trafic.

La longueur des chemins forestiers est
facile à mesurer; en la rapportant à la
surface desservie, elle permet de calculer
la densité de la desserte (tab]. 286).

Hansheinrich Bachofen 	 10.2.2-10.4
Heinz Kasper
	

10.1-10.2.1
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Densité de la desserte selon l'altitude et les conditions de propriété
en mètres de route à camions par hectare de surface forestière.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

286
IFNA

Région forêts

< 600 m 601-1000 m

Altitude en ni s. mer

1001-1400 m 1401-1800 m > 1800 m total Surface

m/ha m/ha m/ha m/ha m/ha m/ha 1000 ha

publiques 60,3 ±1,8 43,0 ±1,2 25,8 x-1,2 6,2 ±1,9 42,7 ±0,9 145,0

Jura privées 34,0 ±2,9 19,2 ±1,6 10,4 ±1,1 10,8 ±4,0 ' 19,1 ±1,1 49,0

total 54,3 ±1,6 38,1 ±1,1 20,5 ±0,9 7,4 ±1,7 36,7 ±0,7 194,0

publiques 71,4 ±1,4 59,9 ±1,9 31,3 ±4,6 6,7 +3,0 65,5 ±1,2 130,3

Plateau privées 39,9 ±1,6 28,7 ±1,5 28,9 t8,5 34,8 ±1,1 96,7

total 58,9 ±1,2 44,6 +1,3 30,8 ±4,0 6,7 ±3,0 52,4 ±0,9 227,0

publiques 34,0 ±4,1 29,3 ±1,7 16,8 ±1,0 7,2 ±1,o 19,6 ±0,8 106,4

Préalpes privées 16,4 ±3,0 10,7 ±0,7 8,7 ±0,7 2,3 ±0,6 9,2 ±0,5 105,0

total 26,0 ±2,8 17,7 +0,8 13,4 ±0,7 5,3 ±0,7 14,4 ±0,5 211,4

publiques 17,7 ±2,1 15,6 ±1,0 11,0 ±0,6 8,7 ±0,5 4,0 ±0,5 9,7 ±o,3 259,7

Alpes privées 15,2 ±4,0 14,1 ±1,5 10,5 ±0,9 5,6 ±0,8 5,1 ±2,0 9,1 ±0,6 74,0

total 17,0 ±1,9 15,2 ±0,8 10,8 ±0,5 8,1 ±0,4 4,1 ±0,5 9,6 ±0,3 333,7

publiques 13,5 ±2,4 6,7 ±1,0 4,9 ±0,7 2,3 ±0,5 1,2 ±0,9 4,6 ±0,4 98,0

Sud des Aples privées 15,5 ±1,5 11,1 ±1,7 7,9 ±2,4 1,1 ±1,0 2,2 ±0,0 12,0 ±1,0 33,4

total 14,9 +1,3 8,5 ±0,9 5,3 ±0,7 2,3 ±0,5 1,3 ±0,8 6,5 ±0,4 131,4

publiques 61,8 ±1,1 35,8 ±0,8 14,8 ±0,5 7,1 ±0,4 3,6 ±0,4 26,8 ±0,4 739,4

Suisse privées 33,3 ±1,2 17,7 ±0,6 9,8 toi 4,6 ±0,6 4,8 ±1,8 17,7 ±0,4 358,1

total 51,0 ±0,9 28,3 :1:o,6 13,2 ±0,4 6,6 ±0,3 3,7 ±0,4 23,8 ±0,3 1097,5
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1 km

Desserte forestière dense. Bremgarten AG
	

rouge: chemin à camions
bleu: chemin à tracteurs

Reproduit avec l'autorisation de l'Office fédéral de topographie du 1.2. 198H

Suivant les exigences posées et les condi-
tions topographiques, le réseau routier
correspondant à la desserte optimale va-
rie naturellement d'une région à l'autre.
Il serait insensé d'exiger qu'il soit aussi
serré dans les Alpes que sur le Plateau.
C'est pourquoi les données relatives à sa
densité ne sont pas directement compa-
rables et ne sont pas utilisables comme
critère de qualité de la desserte des forêts.
Elles reflètent la diversité des conditions
régionales. D'après les connaissances
théoriques et les expériences pratiques
actuelles, on peut dire que les densités
routières mises en évidence par l'IFN se
situent globalement encore en dessous
du niveau optimal dans les Alpes, dans
les Préalpes et au Sud des Alpes.

Plus l'altitude augmente, plus la densité
de la desserte diminue. Cette relation est
nette. Pour des raisons évidentes, les fo-
rêts des zones basses sont les mieux des-
servies. Excepté au Sud des Alpes, les fo-
rêts privées sont moins bien desservies
que les forêts publiques.

En plus des routes pour camions, on a
aussi relevé des chemins plus modestes,
prévus seulement pour les véhicules lé-
gers ou tout terrain. Dans certaines ré-
gions, ces chemins à jeep jouent un rôle
indispensable, mais dans l'ensemble,
leur importance est minime. Suivant la
région, ils représentent par hectare de fo-
rêt 2 à 4 m, qui s'ajoutent au réseau prati-
cable par les camions. Ces moyennes oc-
cultent le fait que les chemins à jeep for-
ment un réseau beaucoup plus dense
dans quelques régions, par exemple dans
les Grisons.

Pour calculer la densité du réseau routier,
on ne tient compte que des routes fores-
tières. On peut aussi apprécier la desserte
d'une autre manière, plus expressive, en
mesurant la distance à vol d'oiseau de
chaque placette à la route pour camions
la plus proche (sans les autoroutes),
même si celle-ci est en dehors des forêts.
Le tableau 287 indique la répartition des
surfaces forestières selon la distance pla-
cette-route.

Presque deux tiers des forêts suisses se
trouvent à moins de 300 m d'une route et
39% à moins de 100 m. La proportion des
forêts à moins de 300 m est de 95% sur le
Plateau, de 90% sur le Jura, de 64% dans
les Préalpes, de 47% dans les Alpes et de
seulement 35% au Sud des Alpes. Sur le
Jura et le Plateau, seul 1% des forêts est à
plus de 1000 m d'une route. Cette pro-
portion monte à 4% dans les Préalpes, à
15% dans les Alpes et à 29% au Sud des
Alpes.
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Surface forestière selon la distance placette-route et les conditions de propriété
en pourcentage de la surface par condition de propriété et par région; erreur standard entre ± 0,1% et ± 2,3%.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Région forêts

< 50 m 51-100 m 101-200 m

Distance placette-route
201--300 m	 301-500 m 501-1000 m 1001-2000 m	 > 2000 m total

% % "/o
iyo % 1000 ha

publiques 43,8 21,9 19,7 7,8 5,4 1,4 0,0 0,0 100 145,0

Jura privées 22,0 16,5 25,5 17,4 14,7 2,7 0,8 0,4 100 49,0

total 38,3 20,6 21,1 10,2 7,8 1,7 0,2 0,1 100 194,0

publiques 57,9 21,6 13,5 3,4 2,8 0,6 0,2 0,0 100 130,3

Plateau privées 38,0 21,7 23,5 9,2 6,4 1,2 0,0 0,0 100 96,7

total 49,4 21,7 17,7 5,9 4,3 0,9 0,1 0,0 100 227,0

publiques 19,4 13,6 19,3 12,8 15,1 14,8 4,7 0,3 100 1 06,4

Préalpes privées 14,3 11,0 21,0 16,8 18,2 15,2 3,3 0,2 100 105,0

total 16,8 12,3 20,2 14,8 16,7 15,0 4,0 0,2 100 211,4

publiques 12,5 7,9 13,1 11,4 16,4 23,1 11,8 3,8 100 259,7

Alpes privées 13,2 9,9 19,6 11,6 14,7 19,1 9,3 2,6 100 74,0

total 12,6 8,4 14,6 11,5 16,0 22,2 11,2 3,5 100 333,7

publiques 6,1 4,1 7,3 6,8 13,5 26,5 24,2 11,5 100 98,0

Sud des Alpes privées 14,1 13,5 23,6 12,6 13,2 15,2 7,5 0,3 100 33,4

total 8,1 6,5 11,5 8,3 13,4 23,6 19,9 8,7 100 131,4

publiques 26,8 13,4 14,6 8,9 11,3 14,1 8,0 2,9 100 739,4

Suisse privées 21,5 14,6 22,3 13,4 13,3 10,5 3,7 0,7 100 358,1

total 25,1 13,8 17,1 10,3 11,9 13,0 6,6 2,2 100 1097,5
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Distance placette - route
Distance horizontale moyenne du centre de la placette à la
prochaine route à camions

q moins de 10% de surface forestière

Distance

< 100 ni

101- 250 m

251- 500 m

1 501-1000 m
• > 1000 m
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10.2
Débardage des bois

10.2.1
Modes et distance
de débardage

Le chemin forestier est en général l'en-
droit où le bois façonné est entreposé
avant la vente. Le présent chapitre
concerne les engins de débardage en
usage (p. ex. tracteur, grue à câble) et les

distances sur lesquelles le bois est trans-
porté du parterre de coupe jusqu'au che-
min le plus proche.

Les diverses étapes du transport et les en-
gins utilisés ont été notés en détail pour
chaque placette d'après les indications
du garde forestier responsable.

Le tableau de la répartition de la surface
forestière selon la distance de débardage
(tabl. 289) donne la même image que la
carte des distances minimales placette-
route (fig. 288). Comme on ne peut pas
évacuer le bois abattu par le chemin
théoriquement le plus court (à vol d'oi-
seau), la distance effective de débardage
est en règle générale plus longue. Elle
correspond à la somme des distances
parcourues par les divers engins qui,

d'après les indications des gardes fores-
tiers, seraient engagés en cas de coupe
dans la placette. Pour environ la moitié
des forêts suisses, elle est inférieure ä
200 m; elle dépasse 1000 m sur 15% de la
surface forestière. Le Sud des Alpes est
très mal desservi: 38% des forêts ont des
distances de débardage de plus de
1000 m; il est suivi par les Alpes et par les
Préalpes, où cette proportion atteint res-
pectivement 26% et 13%. Sur le Plateau et
le Jura, des valeurs aussi élevées ne se
rencontrent que sur 1% ou sur 2% de la
surface forestière.

Surface forestière selon la distance de débardage
en milliers d'ha; erreur standard entre ± 0,3 ha et ± 3,1 ha.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

< 50 m 51-100 m 101-200 m

Distance de débardage

201-300 m	 301-500 m 501-1000 m 1001-2000 m	 > 2000 m total

1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha	 1000 ha 1000 ha

Jura 70,7 31,3 33,3 17,9 20,4 16,7 3,0 0,7 194,0

Plateau 102,3 41,6 37,1 18,0 16,9 9,3 1,1 0,7 227,0

Préalpes 30,5 21,9 33,6 25,1 33,0 40,6 20,1 6,6 211,4

Alpes 43,0 24,4 36,6 29,5 43,6 71,2 43,1 42,3 333,7

Sud des Alpes 11,4 7,7 11,6 8,3 15,4 26,9 27,2 22,9 131,4

Suisse 257,9 126,9 152,2 98,8 129,3 164,7 94,5 73,2 1097,5
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Les forêts d'altitude élevée, en terrain
raide et de faible fertilité, sont moins
bien desservies que celles des régions
plus basses, plates ou très productives.
Ces différences sont particulièrement
frappantes dans les courbes de fréquence
des distances de débardage dans les Pré-
alpes et les Alpes. Contrairement à la
moyenne du pays et aux autres régions,
la forêt privée est, clans les Alpes et au
Sud des Alpes, mieux desservie que la fo-
rêt publique et les distances de débar-
dage y sont plus courtes. Cet avantage
provient probablement de ce que, dans
ces régions, les forêts privées se trouvent
plutôt dans les zones inférieures, près des
villages ou des domaines agricoles.

Surface forestière selon la distance de débardage
Courbes cumulées en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante
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291
Pourcentage des placettes oü un mode de débardage serait engagé. 	 IFN
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Jura

1940

Plateau

2270

Préalpes

2114

Alpes

3337

Sud des Alpes

1314

Suisse
10 975

% % % % a/a °lo

20 4 24 34 17 21

0 0 3 2 0 1

31 26 32 14 7 22

49 65 27 12 6 32

30 30 37 31 13 30

0 1 20 33 52 20
- - 2 7 18 5
0 0 1 4 6 2

Les modes de débardage étant parfois combinés, la somme des pourcentages atteint plus de 100%.

Du point de vue de la fréquence d'emploi
et des distances parcourues, le principal
engin de débardage est le tracteur fores-
tier ou agricole avec ou sans équipement
forestier. On distingue les modes d'enga-
gement suivants:

a) le tracteur circule sur des layons de dé-
bardage non consolidés (dans ce cas, le
treuillage n'est pas considéré comme une
opération distincte);

b) on recourt au treuillage (dans la plu-
part des cas avec le treuil du tracteur, sta-
tionné sur le chemin ou la piste de débar-
dage);

c) le tracteur circule sur la piste de débar-
dage. On a noté dans cette rubrique aussi
des prétransports avec d'autres engins
(jeep, Unimog, porteurs, camions légers)
sur des pistes et des chemins inaccessi-
bles aux camions.

Les tableaux 291 et 292 indiquent de
quelle manière le bois serait débardé jus-
qu'au chemin le plus proche en cas de
coupe au voisinage de la placette. Rappe-
lons encore une fois que ces données ont
été fournies par les gardes forestiers.
Pour être en mesure de donner des indi-
cations sur l'importance des différents
modes de débardage, on a considéré si-
multanément la fréquence d'engagement
de chaque engin et la distance qu'il par-
courrait lors du débardage (fig. 293).

Le plus ancien mode de débardage en
terrain incliné est le châblage. Il serait
utilisé sur un cinquième des placettes du
pays, seul dans la moitié des cas, et en
combinaison, avant tout avec le tracteur,
dans les autres cas. Les distances
moyennes de châblage se situent entre 50
et 200 m suivant la région. Dans toutes
les régions, si l'on considère la somme de
toutes les distances de débardage de l'en-
semble des placettes, on voit que les bois
ne sont châblés que sur de courts trajets.
Ce mode de débardage est toutefois im-
portant, surtout en montagne, dans les
distances courtes, jusqu'à 300 m au total.
Dans cette catégorie, il représente res-
pectivement le tiers du total des trajets ef-

fectués par tous les modes de débardage
dans les Alpes; cette proportion est d'un
cinquième environ au Sud des Alpes de
même que dans les Préalpes (fig. 293).

Le débardage au moyen d'un tracteur
circulant dans le peuplement se pratique
surtout sur le Plateau et le Jura, régions
au relief favorable à cette méthode.
Celle-ci serait choisie dans respective-
ment 65 et 49% des placettes du Plateau
et du Jura. Pour l'ensemble du pays, elle
le serait pour un tiers des placettes. On
recourt à elle avant tout sur les distances
inférieures à 300 m. Comme, de surcroît,
à peine un peu plus du quart de la surface
forestière est praticable (cf. chap. 10.2.3),
ce mode de débardage ne représente en
moyenne suisse qu'environ 8% des dis-
tances totales de débardage.
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Type d'engagement

Engagé seul

Engagé en combinaison avec:

châblage
cheval

treuil

tracteur dans le peuplement

tracteur sur piste
grue à câble

hélicoptère

autres

deux modes de débardage, total

trois modes de débardage et plus

total

Combinaison des modes de débardage
Nombre de placettes où un, deux ou plusieurs modes de débardage seraient engagés.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Mode de débardage

châblage cheval treuil tracteur dans
le peuplement

tracteur
sur piste

grue à câble hélicoptère autres

Nombre de placettes

1110 71 1166 2079 828 1906 487 13

- 45 87 188 704 28 5 63

45 - 4 5 27 1 0 2

87 4 - 367 654 4 0 13

188 5 367 - 760 19 1 7

704 27 654 760 - 201 18 29

28 1 4 19 201 - 5 57

5 0 0 1 18 5 - 4

63 2 13 7 29 57 4

1120 84 1129 1347 2393 315 33 175

107 2 142 53 16 12 0 0

2337 157 2437 3479 3237 2233 520 188
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Utilisation de la grue à câble. Grabserberg SG

Les modes de débardage précédents, châ-
blage, treuil et tracteur, jouent un rôle
dans toutes les régions. Dans les Alpes,
on recourt à d'autres engins importants
de débardage et prétransport, qui sont
peu employés sur le Jura et le Plateau.
On utiliserait la grue à câble dans respec-
tivement un cinquième, un tiers et la
moitié des placettes des Préalpes, des
Alpes et du Sud des Alpes (tabl. 291),
pour franchir des distances de 300 à
1000 m. La part des distances de débar-
dage couvertes avec la grue ä câble est la

plus élevée au Sud des Alpes; elle est de
40% environ. Dans les Préalpes et les
Alpes, ainsi que pour l'ensemble du
pays, cette proportion est d'environ un
cinquième (fig. 293).

Dans les terrains praticables, mais sur-
tout dans ceux qui, ne l'étant pas, sont re-
Iativement bien équipés de chemins et de
pistes pour machines, on utilise souvent
le treuil, en général monté sur tracteur,
pour tirer les bois jusqu'ä une distance de
200 m.

Un autre mode de débardage important
consiste à tirer les bois avec un tracteur
sur une piste pour machines, aprés les
avoir débusqués avec le tracteur lui-
même ou bien avec un treuil. Il repré-
sente une grosse proportion de la dis-
tance totale de débardage, surtout sur les
longs trajets. En interprétant ces résul-
tats, il faut considérer que l'opération
tracteur sur piste englobe aussi d'assez
longs prétransports jusqu'au chemin ä
camions ä l'aide de porteurs ou de ca-
mions légers. C'est pourquoi la propor-
tion de ce mode de débardage dans la
somme des distances de débardage
semble relativement élevée.

Sur 5% des placettes, on ferait aujour-
d'hui appel ä l'hélicoptère en cas de
coupe et la distance totale qu'il accom-
plirait pour sortir les bois serait de 13%
du total des trajets, en moyenne suisse.
Cette proportion serait de 10% dans les
Préalpes et les Alpes et de 31% au Sud
des Alpes.

Le cheval constitue un autre mode de dé-
bardage spécialement digne d'intérêt. Il
jouait autrefois un rôle capital pour sor-
tir et transporter les bois, mais actuelle-
ment, il ne serait choisi que sur un petit
pourcentage des placettes, la plupart du
temps en combinaison avec d'autres en-
gins, pour débusquer les bois. Le recours
à d'autres modes de débardage et de pré-
transport, tel que téléphérique, chemin
de fer ou bateau, est exceptionnel et
concerne essentiellement les longs tra-
jets, si bien que la part de ces moyens est
relativement grande. Leur importance
est toutefois plus modeste que la
figure 293 le laisse supposer.
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Jura
Plateau

Préalpes

Alpes

Sud des Alpes

Suisse

47 II 25 16

57 11 29

24 17 24 15 19

13 8 14 29 33

9 7 8 48 21

33 11 ^ 21 15 18

Proportion des modes de débardage selon la distance totale de débardage
en pourcentage par distance de débardage et par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

293
IFNA

Mode de	 tracteur dans
débardage:	 le peuplement

treuil
tracteur sur piste	 hélicoptère

q grue ä câble
• cheval
• autres modes de débardage et de prétransportq châblage

Distance de débardage < 300 m Distance de débardage 300-1000 ni

Jura
Plateau

Préalpes

Alpes

Sud des Alpes

Suisse

0

	

	 50
Distance de débardage > 1000 m

41 45 ti	 I 1

18 placettes

3 49 17 1 0 4

65 11 10 3 -'7

20 32 37 1

49 17 17

46 5 37 9

35 6 41

10 4 40 23 6 8 5 4

3 53 20 9	 6 3 6
17 40 31 L 9

8 41 23 13	 5 6

10
	

50
	

00
total

% 0
	

50
	

100 0
	

50
	

100

* 10 placettes avec un prétransport extrêmement long (bateau, chemin de fer)
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10.2.2
Restrictions dans le choix des
méthodes d'exploitation

Le choix des méthodes de biicheronnage
et de débardage est parfois compliqué et
restreint par des obstacles artificiels. Le
long des routes principales et des lignes
de chemin de fer, on doit prendre des
mesures de sécurité spéciales; dans beau-

coup de cas, la présence de lignes à haute
tension interdit le montage d'une grue à
câble dans un terrain favorable à son em-
ploi; l'abattage et le débardage sont sou-
vent rendus difficiles ä proximité des bâ-
timents. Les proportions des surfaces
touchées par ces restrictions figurent au
tableau 294.

10.2.3
Praticabilité du terrain

La carte des aptitudes des sols de la
Suisse (1980) distingue des unités géo-
morphologiques et pédologiques, clas-
sées selon les utilisations agricoles ou fo-
restières possibles. En combinant ces
unités d'après leur perméabilité, leur
hydromorphie et leur teneur en squelette,

Surface forestière avec restrictions dans le choix des méthodes d'exploitation
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante
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Origine des restrictions

chemin
de fer

route	 conduite	 habitat
principale

autres
restrictions

total avec
restrictions

total sans
restrictions

°lo

Jura 0,6 2,9 2,2 1,0 0,1 6,7 93,3
Plateau 0,7 2,2 1,9 6,5 93,5

Préalpes 0,8 1,5 3,2 1,2 0,1 6,8 93,2

Alpes 1,8 3,3
5 ^ 7	 1112,1311

` • 1,2 0,1 111,6 88,4
Sud des Alpes 1,3 5,1 8,7 2,7 0,5 17,7 82,3

Suisse 1,1 2,9 4,1 1,5 0,1 9,5 90,5

Comme des restrictions doubles sont possibles, le total des 5 premières colonnes peut dépasser te chiffre de la colonne total avec restrictions.

on peut les réunir en classes de même
portance (Rapport sur la carte des apti-
tudes des sols de la Suisse, 1980). Sont
considérés comme praticables les terrains
dont ia portance est bonne, limitée tem-
porairement ou en général mauvaise,
dont la pente est inférieure à 40% et sur
lesquels, selon les indications du service
forestier, on n'utilise ni le treuil, ni la
grue ä câble, ni le châhlage, ni l'hélicop-
tère pour débarder les bois. Toutes les au-
tres surfaces sont considérées comme im-
praticables (fig. 295).
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placettes avec indication
des modes de débardage 	 	 ►I	 impraticablechâblage, treuil, grue
à câble ou hélicoptère

placettes sans indication
des modes de débardage
châblage, treuil, grue
à câble ou hélicoptère

très mauvaise, presque en
permanence détrempé

limitée, impraticable
lors d'infiltration
supplémentaire d'eau

réduite, en partie mauvaise
lors d'infiltration
supplémentaire d'eau
temporairement réduite
(lors d'infiltration d'eau ou
de précipitations import.)

bonne

►n impraticable

elei
en partie
praticable

difficilement
praticable

bien praticable
par temps sec

H I bien praticable

0-40

A

A

B

C

Surface forestière selon la praticabilité et la pente
en pourcentage de la surface, par classe de pente et par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante
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IFNA

impraticable	 Pente: A = plus de 40%
• en partie praticable	 B = 20-40%
q difficilement praticable	 C = 0-20%

1 bien praticable par temps sec
bien praticable

Définition de la praticabilité
Pente	 Mode de débardage	 Portance du sol	 Praticabilité
en %	 (Carte des aptitudes

des sols de la Suisse, 1980)
> 40 	 ►n impraticable 

A

B

C

A

B

C

A

B

C

Jura 194 000 ha Plateau 227 000 ha

Préalpes 211400 ha Alpes 333 700 ha Sud des Alpes 131400 ha Suisse 1 097 500 lia
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Tracteur articulé débardant du bois
en terrain praticable. Flims GR

Surface forestière selon la praticabilité
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante
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Praticabilité d'après IFN

bonne bonne par temps sec difficile partielle nulle total

°IU % °/n % 1000 ha

Jura 32,0 8,3 2,9 0,5 56,3 100 194,0

Plateau 42,2 20,8 0,9 1,7 34,4 100 227,0

Préalpes 6,8 6,0 0,9 0,4 85,9 100 211,4

Alpes 5,1 1,1 0,1 0,4 93,3 100 333,7

Sud des Alpes 3,6 - 0,4 0,1 95,9 100 131,4

Suisse 17,6 7,3 0,9 0,7 73,5 100 1097,5

Environ 26,5% de la surface forestière
suisse sont praticables par les véhicules
de débardage. Sur le Plateau, cette pro-
portion est de 65,6%, au Sud des Alpes de
4,1%. Seuls quelque 10,6%de la surface
forestière ont une bonne portance et une
pente inférieure à 20%, c'est-à-dire sont
praticables pour ainsi dire sans restric-
tion.
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— — Sud des Alpes
• valeurs moyennes

0,5	 1,0	 1,5	 2,0	 2,5
Temps nécessaire au bûcheronnage en heures d'ouvrier par m3

3,0 3,5

90 	

80 —

70 —

60

50

40 —

30 —

20

10 —

	 Suisse
 Jura
	  Plateau
	  Préalpes
	  Alpes

Surface forestière selon le temps nécessaire au bûcheronnage
Courbes cumulées en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dés 12 cm de DHP (= 96,7% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)
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10.3
Coût de l'exploi-
tation des bois

10.3.1
Temps de travail nécessaire

Les coûts de l'exploitation des bois com-
prennent les frais de bûcheronnage, soit
l'abattage, l'ébranchage et le façonnage,
ainsi que les frais de débardage, soit le
transport des bois du parterre de coupe
jusqu'à la route la plus proche, prati-
cable par les camions.

On a calculé le temps de bûcheronnage en
heures d'ouvrier à l'aide des Tarifs de fa-
çonnage et tarif de débardage des stères
(PFEIFFER et al., 1978).

Le temps nécessaire au bûcheronnage
dépend avant tout de la grosseur
moyenne des arbres à abattre, (exprimée
par le diamètre ä hauteur de poitrine) et
des assortiments à façonner. Les autres
facteurs, longueur des houppiers, ferti-
lité de la station, pente et obstacles éven-
tuels dus ä la densité de la végétation,
aux pierres, aux blocs, aux fossés, crêtes
et bosses, ont peu d'importance.
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Proportion de la surface en %
100

90

80 —

70 —

60 —

50 —

40 —

30 	

20 	

10 	

Suisse
Jura

	  Plateau
	  Préalpes
	  Alpes

Sud des Alpes
• valeurs moyennes

Surface forestière selon le temps nécessaire au débardage
Courbes cumulées en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt avec des arbres des 12 cm de DHP (— 96,7 % de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)
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0	 I I	 I	 1	 1
0	 0,5	 1,0	 1,5	 2,0	 2,5

Temps nécessaire au débardage en heures d'ouvrier par m'

3,0
	

3,5

Comme on ignore quelle proportion des
résineux serait effectivement écorcée en
cas de coupe, les données suivantes ne
contiennent pas le temps nécessaire à
l'écorçage. En outre, il faut considérer
que le calcul des temps de travail se base
sur l'exploitation de tous les arbres dé-
nombrés, alors qu'en réalité seule une
partie d'entre eux serait exploitée, sauf
en cas de liquidation. Il s'agit donc de va-
leurs moyennes, qui expriment avant
tout la variété des conditions régionales
(relief, desserte, distances et modes de
débardage, composition du matériel sur
pied). Lors du prochain IFN, dans quel-
ques années, on saura quels arbres de
quelles placettes ont été exploités. Ces in-
formations permettront une prévision
sûre du volume et des temps d'exploita-
tion.

Sur 94% de la surface forestière, les
temps de bûcheronnage se situent dans
une fourchette relativement étroite de 0,5
à 2,0 heures d'ouvrier par m 3 . Conformé-
ment aux dimensions de l'arbre moyen,
ils sont plus faibles sur le Plateau et plus
élevés au Sud des Alpes que dans les au-
tres régions. Ils sont nettement plus bas
dans les forêts publiques que dans les
privées au Sud des Alpes seulement
(tabl. 299).

310



Le temps de travail nécessaire augmente
de 0,18 heure par m 3 en moyenne suisse
si toutes les billes de résineux sont écor-
cées (tabl. 299). Cette opération prend en
moyenne de 0,14 h/m 3 sur le Jura à
0,23 h/m 3 dans les Alpes.

Les temps de débardage varient beaucoup
plus que ceux de bûcheronnage, car ils ne
dépendent pas seulement du volume
moyen des billes, mais aussi de la dis-
tance et des engins utilisés (cf.
chap. 10.2).

montants suivants dans les exploitations
étudiées de 1980 à 1985 (la part de l'écor-
çage n'est pas connue):

2,60 h/m3
1,76 h /m3
1,86 h /m3
2,10 h /m3

Pour les raisons suivantes, les valeurs
calculées pour l'IFN sont inférieures à
celles des exploitations-pilotes des en-
quêtes de rentabilité:

- elles n'englobent pas les temps de dé-
placement de plus de 20 minutes par
jour;

- elles ne tiennent pas compte des pauses
payées pour les repas;

- elles calculent le débardage jusqu'à la
route à camions, ce qui ne correspond
pas toujours au transport jusqu'à la
place de dépôt effective;

- elles prévoient toujours l'abattage sans
tire-câble;

Alpes
Jura
Plateau
Suisse

Temps moyens de bûcheronnage, de débardage et d'exploitation des bois dans les forêts publiques et privées 299
en heures d'ouvrier par m 3 ; erreur standard jusqu'à 0,06 h/m3.	 IFNA
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dès 12 cm de DHP (= 96,7% de hi forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

débardage

Dans le cadre de l'IFN, on a calculé les
temps de débardage d'après AeEGU (1974
et 1986) et PFEIFFER et al. (1978).

Sur 93% de la surface forestière suisse, le
débardage prend de 0 à 2,5 h/m 3 . Sur le
Jura et le Plateau, il varie moins que dans
les autres régions. Sur 8% de l'aire fores-
tière des Alpes, il exige plus de 3,5 h/m3.

Dans les forêts privées du Jura, du Pla-
teau et des Alpes, le débardage prend en
moyenne un peu plus de temps que dans
les forêts publiques; dans les Préalpes et
au Sud des Alpes, l'écart est minime.

L'examen des temps nécessaires en
heures d'ouvrier est utile pour établir des
comparaisons, car les frais de main-
d'ceuvre représentent une part impor-
tante des coûts totaux d'exploitation.

D'après les études de rentabilité de l'Of-
fice forestier central suisse (1980-1985),
les temps moyens d'exploitation des bois
vendus après façonnage atteignaient les

Jura Plateau	 Préalpes	 Alpes Sud des
Alpes

Suisse

forêts Temps en heures d'ouvrier par m3

publiques 0,76 0,67 0,79 0,82 0,90 0,78

privées 0,75 0,71 0,81 0,86 1,06 0,79

total 0,76 0,69 0,80 0,83 0,93 0,78

publiques 0,55 0,30 0,87 1,25 1,00 0,82

privées 0,63 0,37 0,83 1,35 0,99 0,74

total 0,57 0,33 0,85 1,27 0,99 0,79

publiques 1,31 0,97 1,66 2,07 1,90 1,60

privées 1,38 1,08 1,64 2,21 2,05 1,53

total 1,33 1,02 1,65 2,10 1,92 1,57

publiques 0,14 0,14 0,20 0,24 0,19 0,18

privées 0,14 0,16 0,20 0,21 0,04 0,17

total 0,14 0,15 0,20 0,23 0,16 0,18

bûcheronnage (sans écorçage)

Exploitation des bois
(bûcheronnage + débardage)

supplément par m3,
en cas d'écorçage
du bois d'oeuvre résineux
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Surface forestière selon le temps nécessaire à l'exploitation des bois
Courbes cumulées en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dès 12 cm de DHP (= 96,7% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)
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- elles ne comptent pas l'écorçage de
l'anneau médian pour cuber les feuil-
lus;

- elles ne tiennent pas compte des pré-
transports;

- dans les terrains praticables, elles utili-
sent les temps pour terrains normale-
ment praticables.

Les heures de machines différentes ne
peuvent être comparées qu'en recourant
aux coûts horaires. A l'aide de diverses
hypothèses, on indique plus loin
(chap. 10.3.2) le coût total de l'exploita-
tion des bois en francs par mètre cube.

Seuls 60,9% de la surface forestière suisse
sont exploitables en mettant moins de
2 h/m 3 . Sur le Plateau, où la desserte est
bonne, les temps nécessaires se situent
entre 0,5 et 2 h/m 3 dans 85,6% des forêts.
Dans les Alpes, cette proportion est de
43,5% et au Sud des Alpes, de 38,3% seu-
lement.
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Surface forestière selon le temps nécessaire à l'exploitation des bois
en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dès 12 cm de DHP (= 96,7% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

301
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Temps nécessaire à l'exploitation des bois en heures d'ouvrier par m3

< 1,0 1,0-1,5 1,5-2,0 2,0-2,5 2,5-3,0 3,0-3,5 > 3,5 total

% % % 1000 ha

Jura 24,9 ±1,0 36,4 ±1,1 16,1 ±0,8 9,9 +0,7 6,6 ±0,6 3,1 ±0,4 3,0 ±0,4 100 188,5

Plateau 42,8 ±1,1 31,5 ±1,0 11,3 ±0,7 7,4 ±0,6 5,3 ±0,5 1,0 ±0,2 0,7 ±0,2 100 217,4

Préalpes 12,9 ±0,7 26,8 ±1,0 21,2 ±0,9 14,4 ±0,8 9,5 ±0,6 6,3 ±0,5 8,9 ±0,6 100 206,8

Alpes 7,6 ±0,5 16,0 ±0,6 19,9 ±0,7 16,5 ±0,7 12,2 ±0,6 8,8 ±0,5 19,0 ±0,7 100 321,8

Sud des Alpes 7,2 ±0,7 13,4 ±1,0 17,7 ±1,1 18,2 ±1,1 15,8 ±1,0 11,7 ±0,9 16,0 ±1,0 100 126,6

Suisse 18,8 ±0,4 24,6 ±0,4 17,5 f0,4 13,2 ±0,3 9,7 ±0,3 6,1 ±0,2 10,1 ±0,3 100 1061,1

En général, les temps d'exploitation aug-
mentent avec la pente; c'est pourquoi les
courbes cumulées des surfaces réparties
en fonction de ce paramètre s'aplatissent
de plus en plus à mesure que la pente
s'accentue, sauf au Sud des Alpes, où les
temps d'exploitation n'augmentent que
jusque vers 40 à 60%de pente et restent
constants au-dessus.

Jusqu'à une déclivité de 40%, le bois est
sorti sur le Jura et le Plateau la plupart
du temps avec le tracteur circulant dans le
peuplement. La proportion des distances
parcourues selon ce mode de débardage
se monte à 46% sur le Jura et à 35% sur le
Plateau (fig. 293). Les temps d'exploita-
tion restent donc modestes et les courbes
cumulées sont donc fortement inclinées.

Dans les terrains de plus de 40%, on ne
peut plus débusquer directement le bois
avec les tracteurs; le débardage renchérit,
on doit recourir davantage au treuil et à
la grue à câble, ou on châble dans la
ligne de la plus grande pente.

Dans les Préalpes, dans les Alpes et au
Sud des Alpes, la moins bonne qualité de
la desserte empêche en général l'accès
des tracteurs même dans les versants de
moins de 40%. La part des distances de
débardage avec le tracteur dans le peuple-
ment est de seulement 10% dans les Pré-
alpes, de 3% dans les Alpes et de 1% au
Sud des Alpes. Pour les terrains corres-
pondants, les temps d'exploitation sont
donc plus élevés que sur le Jura et le Pla-
teau, et les courbes cumulées moins
raides (fig. 302).

Dans les forêts d'altitude, les temps d'ex-
ploitation sont la plupart du temps plus
élevés que dans les autres régions. C'est
dans les Préalpes que les différences
entre les zones d'altitude sont les plus ac-
cusées. Par exemple, 74% des surfaces en
dessous de 600 m sont exploitables à
moins de 2,0 h/m 3 , mais seulement 42%
des surfaces entre 1400 et 1800 m
(fig. 303).
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Proportion de la surface en %
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Surface forestière selon le temps nécessaire ä l'exploitation des bois et selon la pente
Courbes cumulées en pourcentage par région et classe de pente.
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dès 12 cm de DHP (- 96,7 °/o de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)
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Surface forestière selon le temps nécessaire à l'exploitation des bois et selon l'altitude
Courbes cumulées en pourcentage par région et zone d'altitude.
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dès 12 cm de DHP (= 96,7 %/a de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

Altitude m s. mer G 600 m 600-1000 m — — 1000-1400 m 1400-1800 m >1800 m
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Surface forestière selon le temps nécessaire ä l'exploitation des bois et selon les conditions de propriété
Courbes cumulées en pourcentage par région et condition de propriété.
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dès 12cm de DHP (= 96,7% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

forêts publiques
	

forêts privées	 • valeurs moyennes
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Plateau

«moyenne»: seulement
21 placettes

Suisse
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Surface forestière selon le temps nécessaire à l'exploitation des bois et selon la fertilité
Courbes cumulées en pourcentage par région et classe de fertilité.
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dès 12 cm de DHP (= 96,7% de la forêt accessible, sans la foret buissonnante)
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fertilité
	

faible	 moyenne --- bonne	 très bonne
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Surface forestière selon le coût de l'exploitation des bois (sans écorçage)
en pourcentage par classe de coût et par région.
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dès 12 cm de DHP (- 96,7% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)
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Coût total de l'exploitation des bois

< 20 fr./m3 21-40 fr./m3 41-60 fr./m3 61-80 fr./m3 81-100 fr./m3 101-150 fr./m3 > 150 fr./m3 total

tic YYIU U/U
UIU % 1000 ha

Jura 0,0 ±0,0 31,9 +1,1 34,2 ±1,1 18,0 +0,9 9,8 ±0,7 5,5 ±0,5 0,6 ±0,2 100 188,5

Plateau 0,2 ±0,1 50,7 ±1,1 26,3 ±0,9 11,2 ±0,7 7,5 ±0,6 4,0 ±0,4 0,1 +0,1 100 217,4

Préalpes 0,0 ±0,0 15,0 +0,8 29,3 +1,0 22,7 ±0,9 13,9 +0,8 13,4 ±0,7 5,7 ±0,5 100 206,8

Alpes 0,1 ±0,1 6,9 ±0,4 18,7 ±0,7 21,9 ±0,7 16,2 ±0,6 20,0 +0,7 16,2 ±0,7 100 321,8

Sud des Alpes 0,2 ±0,1 3,2 ±0,5 13,5 ±1,0 17,1 +1,1 19,2 ±1,1 27,5 ±1,3 19,3 ±1,1 100 126,6

Suisse 0,1 ±0,0 21,5 ±0,4 24,4 +0,4 18,6 ±0,4 13,2 ±0,3 13,7 ±0,3 8,5 ±0,3 100 1061,1

Le temps d'exploitation moyen dans les
forêts publiques suisses dépasse légère-
ment celui des forêts privées. Sur le Jura,
sur le Plateau et dans les Alpes, la situa-
tion est inversée et, dans les Préalpes, il
n'y a pratiquement aucun écart (tabl. 299
et fig. 304).

Au Sud des Alpes, on s'attendrait à des
temps d'exploitation plus bas pour la fo-
rêt privée, mieux desservie que pour la
forêt publique, mais ils ne dépendent pas
seulement de la desserte et de la pente; les
assortiments produits jouent aussi un
röle. Les forêts privées de cette région
comprennent une part importante (58%)
de taillis et de taillis-sous-futaie riches en
tiges, mais pauvres en volume (cf.
chap. 7.1), alors que ces types de foret ne
forment que 17% des forêts publiques.
L'arbre moyen nettement plus petit et la
gamme en partie plus défavorable des as-
sortiments, qui en résulte, poussent vers
le haut les temps d'exploitation.

Les forêts des stations médiocres sont en
général moins bien desservies que celles
des stations productives. Elles occupent
des pentes plus raides, à une altitude plus
haute, leur volume sur pied est plus
faible et la composition des assortiments,
moins favorable. Il est donc évident que
les temps d'exploitation augmentent
quand la fertilité baisse. La différence
entre les stations de fertilité très bonne et
faible est particulièrement accusée dans
les Préalpes. Sur 75% des premières, les
bois s'exploitent en moins de 2 h/m3;
cette proportion passe à 40% seulement
sur les secondes. Seuls 2% des très bonnes
stations exigent plus de 3,5 h/m 3 contre
25% des stations delà 	 fertilité
(fig. 305).

Sur une grande partie de la surface fores-
tière, les temps d'exploitation sont si éle-
vés que les coupes sont déficitaires. Ces
vingt dernières années, d'après les indi-
cations des gardes forestiers, 31% des fo-
rêts suisses n'ont plus été exploitées. Les
deux extrêmes en ce domaine sont le Sud
des Alpes et le Plateau, où les propor-
tions sont respectivement de 73% et 8%.
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Surface forestière selon le coût de l'exploitation des bois 	 307
(sans écorçage)
Courbes cumulées en pourcentage par région.
Ensemble analysé: forêt avec des arbres dès 12 cm de DHP

(— 96,7% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)
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10.3.2
Coût total

Pour comparer les frais d'exploitation, il
faut les exprimer en francs; en effet, les
heures de travail ne sont une unité
directement comparable que pour les ou-
vriers, mais pas pour les machines qui,
suivant les conditions, peuvent être très
différentes et, par conséquent, plus ou
moins chères.

Les calculs sont basés sur les tarifs ci--
dessous, valables en 1985:

Heure d'ouvrier
Heure de tracteur
Heure de grue à câble
Heure d'hélicoptère
Heure de tronçonneuse

* d'après SCHWINGRUBER, 1985

Les prix unitaires des machines ont été
fixés par expertise.

Les frais de l'exploitation éventuelle de
tous les arbres cubés ont été calculés
pour chaque placette, sans écorçage.

A titre de comparaison, on a recouru aux
résultats des enquêtes de rentabilité
(Office forestier central suisse, 1980):
dans les exploitations étudiées, les frais
de bücheronnage et de débardage, y
compris une proportion inconnue
d'écorçage, atteignaient en moyenne
dans les années 1980-1985 Fr. 73,80
par m' dans les Alpes, Fr. 58,40 par m3
sur le Jura, Fr. 57,35 par m 3 sur le Plateau
et Fr. 63,83 par m' pour l'ensemble du
pays. D'après la figure 307, les surfaces
exploitables à moindres frais représen-
tent les proportions suivantes:

Alpes
	

42%
Plateau
	

75%
Jura
	

64%
Suisse
	

50%

Le tableau 306 et les figures 307 et 308 ré-
vèlent clairement les différences régio-
nales des coûts d'exploitation.

Fr. 27.50*
Fr. 45.—
Fr. 40.—
Fr. 9400.—
Fr.	 10.—
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Coût de l'exploitation des bois
Coût moyen de l'exploitation des bois pour tous les arbres des 12 cm de DHP.

q moins de 10% de surface forestière

Coût de l'exploitation des bois

< 40 fr./m3

41- 60 fr./m3
ü 61-100 fr./m3

• > 100 fr./m3
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10,4
Volume exploitable

Les données relatives au marché des bois
fluctuent à court terme et ne sont pas
prises en considération dans l'IFN. Le
volume exploitable dépend de divers pa-
ramètres. On ne peut l'estimer qu'à partir
d'hypothèses très globales (cf. chap. 6.2
et fig. 56), car un premier inventaire ne
donne pas d'indications sur l'accroisse-
ment. En revanche, l'IFN fournit des
données sûres sur la constitution et l'état
actuels des forêts, par exemple sur la ré-
partition des volumes sur pied (cf.
chap. 5).

10.4.1
Disponibilité du matériel
sur pied

Au moment de décider une exploitation,
le résultat financier de la production de
bois est un critère décisif. Les données de
l'IFN ne suffisent pas à le prévoir à elles
seules, mais les chiffres sur le coût de
l'exploitation donnent des informations
fiables sur la disponibilité technique du
bois (cf. chap. 10.3).

Volume des résineux et des feuillus
en milliers de m 3 et en pourcentage du volume sur pied total.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

résineux

Volume sur pied

feuillus total
Surface

forestière

1000 m3 1000 m3 1000 m3 % m3/ha 1000 ha

Jura 36 322 9,9 27 252 7,5 63 574 17,4 327,7 194,0

Plateau 60 572 16,6 32 213 8,8 92 785 25,4 408,7 227,0

Préalpes 71305 19,5 16 834 4,6 88139 24,1 416,9 211,4

Alpes 86 695 23,8 10 786 2,9 97481 26,7 292,1 333,7

Sud des Alpes 13 459 3,7 9 690 2,7 23149 6,4 176,2 131,4

Suisse 268353 73,5 96 775 26,5 365128 100,0 332,7 1097,5

309
IFN
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résineux	 en 1000 m 3
feuillus	 en 1000 m 3

total	 en 1000 m 3
total	 en m3 /ha
surface forestière	 en 1000 ha

Plateau résineux	 en 1000 m =
feuillus	 en 1000 m3

total	 en 1000 m3
total	 en m3 /ha
surface forestière	 en 1000 ha   

Préalpes résineux	 en 1000 m3
feuillus	 en 1000 m3

total	 en 1000 m3
total	 en m3/ha
surface forestière	 en 1000 ha   

Alpes résineux	 en 1000 m3

feuillus	 en 1000 m3

total	 en 1000 m3

total	 en m 3/ha
surface forestière	 en 1000 ha   

Sud des Alpes	 résineux	 en 1000 m3

feuillus	 en 1000 m3

total	 en 1000 m3

total	 en m3/ha

surface forestière	 en 1000 ha

Suisse résineux	 en 1000 m3
feuillus	 en 1000 m 3

total	 en 1000 m 3
total	 en m3/ha
surface forestière	 en 1000 ha   

Jura

Volume des résineux et des feuillus selon le coût de l'exploitation des bois
en milliers de m3.
Ensemble anal ysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante
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Coût total de l'exploitation des bois

< 40 fr./m3 41-60 fr./m3 61-80 fr./m 3 > 80 fr./m3 total

15142 ±566 12 626 ±480 5115 ±284 3 439 ±216 36 322 ±844

8645 ±389 9995 ±359 4973 ±232 3638 +_186 27251 ±609

23 787 ±544 22 621 ±426 10 088 ±276 7 077 ±271 63 573 ±816

362,6 ±8,3 351,3 ±6,6 296,7 ±8,1 235,9 ±9,0 327,7 ±4,2

65,6 ±2,5 64,4 ±2,5 34,0 ±1,8 30,0 ±1,7 194,0 ±4,3

42 783 ±984 11988 ±517 3 836 ±268 1965 ±164 60 572 ±136

16265 ±575 10680 ±393 3631 ±226 1636 ±150 32212 ±765

59 048 ±910 22 668 ±453 7 467 ±286 3 601 ±222 92 784 ±1205

491,2 ±7.6 397,0 ±7,9 306,1 ±11,7 142,3 ±8,8 408,7 ±5,3

120,2 ±3,4 57,1 ±2,4 24,4 ±1,6 25,3 ±1,6 227,0 ±4,6

15042 ±630 23757 ±654 16478 ±527 16029 ±591 71306 ±1251

2055 ±229 6065 ±380 4030 ±268 4684 ±311 16834 ±608

17 097 ±641 29 822 ±616 20 508 ±502 20 713 ±593 88140 ±1237

478,9 ±18,0 493,7 ±10,2 436,3 ±10,7 303,3 ±8,7 416,9 ±5,9

35,7 ±1,9 60,4 ±2,4 47,0 ±2,2 68,3 ±2,6 211,4 ±4,5

7 620 ±462 18 767 ±569 21005 ±570 39 303 ±870 86695 ± 1289

456 ±106 2 506 ±262 2 498 ±229 5 326 ±330 10 786 ±492

8 076 ± 468 21273 ±550 23 503 ±562 44 629 ±857 97 481 ±1276

234,1 ±13,6 353,4 ±9,1 333,9 ±8,a 264,7 ±5,1 292,1 ±3,8

34,5 ±1,8 60,2 ±2,4 70,4 ±2,6 168,6 ±4,0 333,7 ±s,s

520 ± 124 2616 ±258 3468 ±308 6855 ±415 13459 ±603

430 ±94 1388 ±140 1647 ±140 6224 +238 9689 ±324

950 ±144 4004 ±215 5115 ±122 13079 ±385 23148 ±552

104,4 ±15,8 235,5 ±12,7 235,7 ±12,2 156,5 ±4,6 176,2 ±4,2

9,1 ±1,0 17,0 ±1,3 21,7 ±1,5 83,6 ±2,9 131,4 ±3,6

81 107 ±1452 69 754 ±1223 49 902 ±992 67 591 ±1240 268 354 ±2529

27 851 ±781 30 634 ± 768 16 779 ±536 21508 ± 588 96 772 ± 1378

108958 ±1440 100388 ±1112 66681 ±933 89099 ±1214 365126 ±2498

411,0 ±5,4 387,5 ±4,3 337,6 ±4,7 237,1 ±3,2 332,7 ±2,3

265,1 ±5,0 259,1 ±4,9 197,5 ±4,3 375,8 ±5,8 1097,5 ±9,0
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10.4.2
Exploitations antérieures

Selon les Annuaires suisses de l'écono-
mie forestière et de l'industrie du bois
(Office fédéral de la statistique,
1980-1985), on a exploité en Suisse en
moyenne 4,2 millions de m 3 de bois par
an de 1980 à 1985, soit 1,3% du volume
sur pied total de l'IFN. Le taux d'exploi-
tation varie de 0,3% au Sud des Alpes à
2,1% sur le Plateau. Dans toutes les ré-

gions, il est plus élevé pour les résineux
que pour les feuillus.

En comparant le volume des exploita-
tions selon la statistique forestière et le
volume sur pied selon l'IFN (tabl. 311), il
faut tenir compte de l'origine différente
de ces chiffres. Les premiers concernent
le cube des bois abattus, récapitulé par ie
service forestier; les seconds sont calcu-
lés à l'aide de tarifs de cubage des arbres
sur pied (cf. chap. 5.1).

10.4.3
Estimation de la productivité
des forêts suisses

On n'obtiendra des données précises sur
l'accroissement qu'après le deuxième
IFN. Sur la base de la fertilité estimée se-
lon les travaux de KELLER (1978,  1979)
(cf. chap. 6.2) et des données de l'IFN,
on peut évaluer l'accroissement soutenu
maximal possible par an, autrement dit la
productivité des forêts.

Volume exploité annuel moyen 1980-1985 (Statistique forestière)
et volume sur pied total IFN
en milliers de m3 et en pourcentage du volume sur pied total.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Région

Volume sur pied d'après 1FN

résineux	 feuillus
écorcés*	 non écorcés*	 total

Exploitations moyennes 1980-1985 en milliers
de m 3 d'après la Statistique forestière et en

pourcentage du volume sur pied d'après IFN

résineux	 feuillus	 total

1000 m3 1000 m3 1000 m3 1000 m3 % 1000 m3 1000 m3 %

Jura 30 710 25 889 56599 552,6 1,8 372,8 1,4 925,4 1,6

Plateau 51214 30 602 81816 1178,6 2,3 542,2 1,8 1720,8 2,1

Préalpes 60 288 15 992 76 280 701,4 1,2 144,7 0,9 846,1 1,1

Alpes 73301 10 247 83 548 596,8 0,8 64,6 0,6 661,4 0,8

Sud des Alpes 11380 9 205 20585 41,7 0,4 27,3 0,3 69,0 0,3

Suisse 226 893 91935 318828 3071,1 1.4 1151,6 1,3 4222,7 1,3

*5% de pertes d'exploitation déduits

57,3% du volume sur pied total des forêts
suisses, soit environ 209 millions de m',
sont exploitables à moins de Fr. 60.-
par m'. La proportion la plus grande,
22,4%, se trouve sur le Plateau, et la plus
faible, seulement 1,3%, au Sud des Alpes.

Les plus grands volumes sur pied de rési-
neux se trouvent dans les Alpes, mais
leur exploitation coûte plus cher que
dans les autres régions. Des 151 millions
de m 3 de résineux exploitables à moins
de Fr. 60.- par m 3 , 26 millions, soit
17,5%, sont dans les Alpes et 55 millions,
soit 36,3%, sur le Plateau.

Dans les classes de coût jusqu'à 40 fr./m'
et 40-60 fr./m 3 , les volumes sur pied sont
de 411 et 388 m 3/ha, soit nettement plus
que les 338 et 237 m 3 /ha des classes de
coût supérieures.
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Pour l'ensemble de la forêt accessible
(sans la forêt buissonnante), il se monte à
quelque 3,56 millions de tonnes de ma-
tière sèche (cf. chap. 6.2).

La conversion de la production totale en
mètres cubes de bois fort se fait en deux
étapes:

1 „Détermination de la production totale
des essences dominantes des placettes.

2. Conversion des valeurs pondérales de
la production totale en valeurs volumi-
ques à l'aide des densités apparentes
des essences dominantes (KELLER,
1978).

Le calcul donne environ 8,0 millions
de m 3 de bois fort par an, écorce com-
prise.

Si l'on ne considère que les stations de
fertilité moyenne à très bonne où les
groupes d'inventaire jugent une inter-
vention nécessaire à court terme, la pro-
duction annuelle n'atteint que 4,0 mil-
lions de m 3, après déduction de 11% pour
l'écorce des résineux et de 5% pour les
pertes d'exploitation; elle correspond à
95% du volume exploité annuel moyen
de 1980-1985.

On peut évaluer l'accroissement courant
annuel actuel des forêts suisses à l'aide
des données de l'IFN et des tables de
production (BAOOUx, 1983a à 1983d).
Comme celles-ci ne sont valables que
pour des peuplements purs, équiennes,
éclaircis par le haut et à croissance non
perturbée, il ne faut pas attribuer au ré-
sultat plus de valeur qu'il n'en mérite,
mais il donne un ordre de grandeur inté-
ressant.

Voici les données de l'IFN employées
pour estimer l'accroissement courant:

- Essence dominante sur la placette
- Hauteur dominante = hauteur

moyenne des 100 plus gros arbres par
hectare

- Production totale, respectivement in-
dice de station

- Pourcentage de la surface terrière des
résineux par rapport à la surface ter-
rière totale

On a choisi la hauteur dominante (Hdom)
et l'indice de station comme valeurs
d'entrée dans les tables de production.
On a réduit linéairement l'accroissement
des surfaces d'une densité inférieure à 1.

0vr (1972) estime l'accroissement cou-
rant annuel sur de toutes autres bases et
arrive à 6,2 millions de m 3 ou 5,4 m3/ha,
soit beaucoup moins.

L'accroissement courant d'après l'1FN
dépasse quelque peu la productivité des
forêts suisses, car celles-ci présentent un
déséquilibre des classes d'âge. Sur les
71% de la surface forestière où l'âge des
arbres a été déterminé, les classes d'âge à
accroissement courant élevé prédomi-
nent (cf. chap. 7.2.3). A relativement long
terme, l'accroissement courant redescen-
dra à nouveau en dessous de la producti-
vité totale.

10.4.4
Estimation du volume
exploitable

Développer un modèle global pour le
choix des arbres à exploiter sur une pla-
cette dépasse le cadre de ce rapport.
Aussi allons-nous montrer avec quels
moyens simples on peut estimer à l'aide
de diverses données le volume exploi-
table dans certaines conditions. Il ne
s'agira pas d'une exploitation soutenue,
mais d'une exploitation possible lors de
la prochaine intervention, compte tenu
de l'état actuel de la forêt. Une fois les ar-
bres abattus, on devrait apprécier à nou-
veau la situation.

Les données de l'IFN ne permettent pas
de juger avec certitude si une parcelle à
exploiter en vertu du modèle peut, de-
vrait ou même doit effectivement l'être.

Evalué à l'aide de ce modèle simple, l'ac-
croissement courant annuel des forêts
suisses est de quelque 8,1 millions de m3
de bois fort (écorce comprise), soit envi-
ron 7,4 m 3 par hectare.
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Type d'intervention

sans indication
soins

éclaircie

mise en lumière

réalisation

jardinage et éclaircie
de forêt de montagne

coupe sanitaire

total avec indication

total

Modèle A: Volume annuel exploitable selon l'urgence et le type des interventions sylvicoles
en milliers de m3 de bois de tige, écorce comprise.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

312a
IFNä

Jura

Volume Taux d'ex-
sur pied	 ploitation

Eché-
ance

Exploit.
annuelle

Plateau

Volume Taux d'ex-	 Eché-
sur pied	 ploitation	 ance

Exploit.
annuelle

Préalpes
Volume Taux d'ex-	 Eché-
sur pied	 ploitation	 ance

Exploit.
annuelle

Urgence') 1000 m3 % ans 1000 nia 1000 ni a % ans 1000 m 3 1000 m3 % ans 1000 m3

1588 0 - - 1887 0 - - 2 525 0 - -
c 897 0 - - 1707 0 - - 990 0 - -
1 52 0 - - 208 0 - - 398 0 - -
c 25 095 20 10 502 42175 20 10 844 28122 20 10 562

7 941 20 20 79 11 173 20 20 112 6 501 20 20 65

c 5 874 30 10 176 11298 30 10 339 6590 30 10 198
1 4 823 30 20 72 9 759 30 20 146 4 459 30 20 67

c 1992 100 10 199 4140 100 10 414 1796 100 10 180
1 3 757 100 20 188 6 827 100 20 341 3 255 100 20 163

c 4165 20 10 83 1036 20 10 21 16 031 20 10 321
1 5 391 20 20 54 937 20 20 9 14 814 20 20 148

c 1164 10 10 12 1367 10 10 14 2 203 10 10 22
1 834 10 20 4 271 10 20 1 455 10 10 2

c 39187 0 - 972 61723 0 - 1632 55 732 0 - 1283
1 22 798 0 - 397 29175 0 - 609 29 882 0 - 445

63 574 1369 92 785 2241 88139 1728

1) c: intervention sylvicole indiquée à court terme
	 1: intervention sylvicole indiquée ä plus long terme

c: l'intervention est nécessaire ü court
terme.

I: l'intervention est nécessaire à relative-
ment long terme.

Compte tenu du taux d'exploitation et de
l'échéance de l'intervention, on peut esti-
mer le volume exploitable annuel de
chaque région.

Dans le modèle A, on a admis que toute
la surface forestière accessible sera ex-
ploitée en exécutant l'intervention jugée
nécessaire sur chaque placette par les
groupes d'inventaire. Compte non tenu
des possibilités opérationnelles et techni-
ques, on a distingué par expertise deux
classes d'urgence sylvicole:
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IFN

Alpes
Volume Taux d'ex-
sur pied	 ploitation

Eché-
ance

Exploit.
annuelle

Sud des Alpes
Volume Taux d'ex-	 Eché-
sur pied	 ploitation	 ance

Exploit.
annuelle

Suisse
Volume
sur pied

Exploitation
annuelle

Urgence') 1000 n1 3 % ans 1000 m3 1000 m3 % ans 1000 m3 1000 m3 1000 M3

2974 0 - - 215 0 - - 9 189 -

c 1235 0 - - 397 0 - - 5226 -
1 912 0 - - 80 0 - - 1650 -

c 13 080 20 15 174 7 488 20 10 150 115 960 2232
1 5172 20 30 34 1311 20 20 13 32 098 303

c 3 660 30 15 73 1 007 30 10 30 28 429 816
1 5069 30 30 51 484 30 20 7 24594 343

c 647 100 15 43 80 100 10 8 8655 844
1 2 422 100 30 81 534 100 20 27 16 795 800

c 24254 20 15 323 4548 20 10 91 50034 839
1 33360 20 30 222 6080 20 20 61 60582 494

c 3 503 10 15 23 300 10 10 3 8 537 74
1 1193 10 30 4 624 I O 20 3 3 377 14

c 46379 0 - 636 13 820 0 - 282 216841 4805
1 48128 0 - 392 9113 0 - 111 139 096 1954

97 481 1028 23149 393 365128 6759

Type d'intervention

sans indication

soins

éclaircie

mise en lumière

réalisation

jardinage et éclaircie
de forêt de montagne

coupe sanitaire

total avec indication

total

c: intervention sylvicole indiquée à court terme 	 1: intervention sylvicole indiquée à plus long terne
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Volume exploitable selon le modèle A et volume exploité annuel moyen 1980-1985 (Statistique forestière) 	 313
en milliers de m3 et en pourcentage de l'exploitation annuelle moyenne. 	 'ENA

Modèle A

Volume exploitable sur l'ensemble de la surface

Exploitation
moyenne 1980-1985

(Statistique forestière)

total brut
feuillus

et
résineux

Déduction
de

volume

total
net

Volume exploitable
en % des exploitations

moyennes
1980-1985

1000 m3 1000 m 3 1000 m3 1000 m 3 °/n

Jura 925 1369 151 1218 132

Plateau 1721 2241 269 1972 115

Préalpes 846 1728 225 1503 178

Alpes 662 1028 144 884 134

Sud des Alpes 69 393 47 346 501

Suisse 4223 6759 836 5923 140

* = déduction comprenant le volume de l'écorce des résineux (11 0/o) et 5% des restes (résineux et Feuillus) à titre de pertes d'exploitation.

On a admis dans le Modèle A que toute
la surface forestière accessible est exploi-
tée, mais le coût d'exploitation est un des
critères qui déterminent si l'exploitation
aura effectivement lieu. La figure 314 in-
dique les volumes exploitables répartis
en fonction des coûts.

D'après le Modèle A, 33% des exploita-
tions sont des éclaircies nécessaires à
court terme d'après les groupes d'inven-
taire. Suivent les coupes de réalisation
nécessaires à court terme (13%), les
coupes de jardinage et les éclaircies de
forêt de montagne (12%), les coupes de
mise en lumière (12%), les coupes sani-
taires nécessaires à court terme (1%) et
toutes les interventions nécessaires à
long terme (29%).

Le Modèle A englobe toute la surface fo-
restière accessible, c'est-à-dire aussi des
surfaces qui ne pourront ou ne devraient
jamais être exploitées. Aussi le volume
exploitable obtenu est-il élevé. Après dé-
duction de [écorce et des pertes d'exploi-
tation, il correspondrait à 140% du vo-
lume exploité moyen actuel.
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Jura

volume exploitable
millions de m3

20.-

volume exploitable
millions de m3

60.-	 100.-	 140.-

Coût de l'exploitation des bois en fr./m3

Préalpes

180.- >180.-

2 	

1

1,725 mio m3
^

-- ti--

i
------------------------------------

Plateau
volume exploitable
millions de m3

1

0

314 a

Modèle A: Volume annuel exploitable selon le coût de l'exploitation
des bois et l'urgence des interventions sylvicoles
Courbes cumulées en millions de m 3 de bois de tige, écorce comprise.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante

	 Volume exploitable total

— ä court terme

	  ä long terme

20.-	 60.-	 100.-	 140.-
Coût de l'exploitation des bois en fr./m3

180.-	 >180.-	 20.-	 60.-	 100.-	 140.-
Coût de l'exploitation des bois en fr./m3

180.-	 >180.-

328



329
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180.-
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20.-	 60.-	 100.-	 140.-
Coût de l'exploitation des bois en fr./m3

volume exploitable
millions de m 3	Alpes



Le volume exploitable à un prix inférieur
ä 60 fr./m3 serait donc de 4,5 millions
de m 3 , soit environ 67% du volume ex-
ploitable maximal selon le Modèle A.

La répartition de ce volume par région
est la suivante:

Jura 1 055 000 m 3 23%
Plateau 2 037 000 m 3 45%
Préalpes 1 030 000 m 3 23%
Alpes 328000m 3 7%
Sud des Alpes 94 000 m 3 2%

Suisse 4 544 000 1113100%

Echéances des interventions pour le modèle B, en années,
selon la fertilité
Taux d'exploitation identiques à ceux du modèle A.

315

faible

fertilité

moyenne bonne très bonne

Type d'intervention ans ans ans ans

Coupe sanitaire

toutes les autres

2

20

2
15

1
10

1

5

Futaie de hêtre riche en bois. Sihlwald ZH

Dans le Modèle B, on a considéré seule-
ment la surface forestière où des inter-
ventions sont nécessaires â court terme
de l'avis des groupes d'inventaire.

L'échéance d'une intervention à court
terme n'est plus fixée à 10 ou 15 ans,
comme dans le Modèle A, mais elle varie
selon la fertilité, conformément au Mo-
dèle: Délai d'exécution en années des
interventions sylvicoles ä court ternie (cf.
chap. 9.2.3, tabl. 233).

Bien que ce deuxième modèle n'envisage
que les surfaces à traiter à court terme, il
donne un volume exploitable annuel dé-
passant celui prévu sur toute la surface
d'après le Modèle A. La raison princi-
pale en est qu'on a choisi un délai d'exé-
cution des interventions plus court sur les
très bonnes stations: 5 ans au lieu de
10 ans dans le Modèle A.

La figure 317 indique la répartition du
volume exploitable selon le coût d'ex-
ploitation et la fertilité. D'après le
Modèle B, sur les stations de faible ferti-
lité, seuls 71% de ce volume peuvent être
exploités pour moins de 100 fr./m 3 ; cette
proportion passe à 99% sur les très
bonnes stations; sur celles-ci, 44% du vo-
lume à exploiter peuvent l'être pour
moins de 60 fr./m3.
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Type d'intervention

sans indication

soins

éclaircie

mise en lumière

réalisation

jardinage et éclaircie
de forêt de montagne

coupe sanitaire

total avec indication

Type d'intervention

sans indication

soins

éclaircie

mise en lumière

réalisation

jardinage et éclaircie
de forêt de montagne

coupe sanitaire

total avec indication

Modèle B: Volume annuel exploitable sur les surfaces à traiter à court terme selon le type d'intervention
en milliers de m 3 de bois de tige, écorce comprise.
Ensemble analysé: surface forestière à traiter à court terme

(= 53,8% de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

316
IFNA

Jura
Volume Taux d'ex-
sur pied	 ploitation

Eché-
ance

Exploit.
annuelle

Plateau
Volume Taux d'ex-	 Eché-
sur pied	 ploitation	 ance

Exploit.
annuelle

Préalpes
Volume Taux d'ex-	 Eché-
sur pied	 ploitation	 ance

Exploit.
annuelle

1000 m 3 % ans 1000 m3 1000 m 3 % ans 1000 m3 I000 m3 % ans 1000 m3

1588 0 - - 1887 0 - - 2 525 0 - -

897 0 - - 1707 0 - - 990 0 - -

25 095 20 * 669 42175 20 * 1380 28122 20 * 630

5 874 30 * 249 11298 30 * 537 6 590 30 * 230

1992 100 * 309 4140 100 * 710 1796 100 * 233

4165 20 * 84 1036 20 * 24 16 031 20 * 285

1164 10 * 98 1367 10 * 131 2203 10 * 166

39187 1409 61723 2782 55732 1544

Alpes
Volume Taux d'ex-
sur pied	 ploitation

Eché-
ance

Exploit.
annuelle

Sud des Alpes
Volume Taux d'ex-	 Eché-
sur pied	 ploitation	 ance

Exploit.
annuelle

Suisse

Volume
sur pied

Exploitation
annuelle

1000 n1 3 % ans 1000 m 3 1000 m 3 % ans 1000 m3 1000 m 3 1000 m3

2 974 0 - - 215 0 - - 9189 -

1235 0 - - 397 0 - - 5226 -

13 080 20 * 244 7 488 20 * 135 115 960 3058

3 660 30 * 89 1007 30 * 24 28 429 1129

647 100 * 58 80 100 * 12 8 655 1322

24254 20 * 337 4548 20 64 50034 794

3 503 10 200 300 10 * 19 8537 614

46379 928 13820 254 216841 6917

* l'échéance des interventions varie avec la fertilité (voir tabl. 315 et chap. 9.2.3)
Pour le volume sur pied et l'exploitation annuelle, les chiffres concernent le total des classes de fertilité
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volume exploitable
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2

v

1—
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l 1 ~

/

317 a	 volume exploitable
millions de m3

Modèle B: Volume annuel exploitable selon le coût de l'exploitation
et la fertilité
Courbes cumulées en millions de m 3 de bois de tige, écorce comprise.
Ensemble analysé: surface à traiter l'exploitation â court terme

(= 53,8 % de la forêt accessible, sans la forêt buissonnante)

fertilité:
	
	 total

— — — très bonne

bonne

— —	 moyenne

	  faible

Jura

/

iFN4

180.-	 >180.-

volume exploitable insigniFiant pour les stations
de fertilité faible et moyenne (0,023 mio m a i	 ^.—	 — — —	 — — — ^`^--•— • —'\/—

	 —

	  0—	 I	 I 	 _=___,\/__.

20.-	 6 10.-	 1 00.-	 140.-	 180.-	 20.-	 60.-	 100.-	 140.-
Coût de l'exploitation des bois en fr./m 3	Coût de l'exploitation des bois en fr./m3

volume exploitable
millions de m3 Plateau
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Volume exploitable selon le modèle B et volume exploité annuel moyen 1980-1985 (Statistique forestière) 	 318
en milliers de rn 3 et en pourcentage de l'exploitation annuelle moyenne. 	 IFN^

Modèle B
Volume exploitable sur les surfaces à traiter à court terme

Exploitation
moyenne 1980-1985

(Statistique forestière)

total brut
feuillus

et
résineux

*

Déduction
de volume

total
net

Volume exploitable
en 0/o des exploi-

tations moyennes
1980-1985

1000 m3 1000 n3' 1000 m3 1000 rn3 °lo

Jura 925 1409 155 1254 136

Plateau 1721 2782 334 2448 142
Préalpes 846 1544 201 1343 159

Alpes 662 928 130 798 121

Sud des AIpes 69 254 31 223 323

Suisse 4223 6917 851 6066 144

* = déduction comprenant le volume de l'écorce des résineux (11%) et 5 0/o des restes (résineux et feuillus) à titre de pertes d'exploitation.

44% du volume exploitable total seront
pris en éclaircies, 19% en coupes de réali-
sation, 16% en coupes de mise en lumière,
12% en coupes de jardinage et en éclair-
cies de forêt de montagne et 9% en coupes
sanitaires. Après déduction de l'écorce et
des pertes d'exploitation, le volume ex-
ploitable total correspondrait à environ
144% du volume exploité moyen actuel
(tabl. 318).

Le volume exploitable à moins de
60 fr./m 3 se répartit comme suit par ré-
gion:

Jura 1 084 000 m a 22%
Plateau 2485000m 3 51%
Préalpes 964 000 m' 20%
Alpes 269000m'	 5%
Sud des Alpes 52 000 m 3	 1%

Suisse 4 854 000 m' 100%

Les Modèles A et B se fondent sur l'état
actuel des forêts. La nature et l'urgence
des interventions sylvicoles ont été ap-
préciées en forêt par les groupes d'inven-
taire sans connaître les objectifs du ges-
tionnaire. Le taux d'exploitation et
l'échéance des interventions ont été fixés
par expertise. Aussi ne faut-il pas accor-
der aux résultats obtenus plus d'impor-
tance qu'ils n'en méritent, bien qu'ils
soient intéressants.
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10.5
Résumé

L'état de la desserte est décrit par sa den-
sité, égale à la longueur par hectare des
chemins forestiers praticables par les ca-
mions, et par ]a distance à vol d'oiseau de
la placette au chemin forestier le plus
proche. 11 y a en Suisse 24 in de chemins à
camions par hectare en moyenne. Deux
tiers de la surface forestière se trouvent à
moins de 300 m d'un chemin.

Les résultats varient beaucoup selon les
régions. La densité de la desserte est la
plus faible au Sud des Alpes avec seule-
ment 7 m/ha et la plus forte sur le Pla-
teau avec 52 m/ha. Sur le Jura et le Pla-
teau, il n'y a que peu de surfaces à plus
de 1000 in d'un chemin forestier acces-
sible aux camions, mais celles-ci repré-
sentent I 5% de la surface totale dans les
Alpes et même 29% au Sud des Alpes.

Le choix du mode de débardage pour
transporter les bois abattus jusqu'au che-
min forestier dépend de l'état de la des-
serte et des conditions topographiques.
On a déterminé pour chaque placette le
mode et les diverses étapes du débardage
en cas d'exploitation en interrogeant les
gardes forestiers. Les résultats montrent
quelle est la fréquence d'engagement des
divers modes de débardage connus, com-
ment on les combine entre eux et sur
quelles distances on les emploie.

La connaissance des modes et des dis-
tances de débardage pour chaque pla-
cette permet d'estimer le coût de l'exploi-
tation.

Le temps nécessaire à l'exploitation des
bois est inférieur à 2,0 h/m 3 dans 60,9%
des forêts de la Suisse. Sur le Plateau, il
est estimé à 1,02 h/m 3 en moyenne, soit
un peu moins de la moitié de celui des
Alpes, qui est de 2,10 h/m3.

Si les forêts suisses avaient une constitu-
tion optimale, elles auraient un accrois-
sement soutenu annuel d'environ 8 mil-
lions de m 3 de bois fort sur pied non
écorcé. L'accroissement courant actuel
estimé est un peu plus grand vu que, à
cause du déséquilibre des classes d'âge,
celles de fort accroissement prédomi-
nent. Le volume exploitable est bien infé-
rieur, parce qu'on ne peut et ne devrait
pas couper du bois dans toutes les forêts.
Le volume exploité moyen de 1980 à
1985 d'après la Statistique forestière re-
présente environ 1,3% du volume sur
pied total selon l'IFN.

A l'aide de modèles, on a estimé le vo-
lume exploitable en le différenciant par
classes de coût d'exploitation. Par
exemple, si l'on ne considère que les
bonnes et très bonnes stations où des
interventions s'imposent à court terme et
où l'exploitation revient à moins de
100 fr./ni', on obtient, avec les taux d'ex-
ploitation choisis, un volume annuel to-
tal d'environ 5,6 millions de m 3 de bois
de tige non écorcé (Modèle B). Certaines
hypothèses à la base des modèles ayant
été choisies par expertise, il ne faut pas
accorder à ces résultats plus d'impor-
tance qu'ils n'en méritent.
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11 Récapitulation des principales
données sur les forêts suisses
La série de tableaux suivante indique les
principales données relevées dans le
cadre de l'Inventaire forestier national
pour l'ensemble de la Suisse et pour ses
régions (cf. chap. 3.1). Les commentaires,
les interprétations et les définitions se
trouvent dans les chapitres indiqués

en marge ainsi que dans le lexique.
Chaque valeur est suivie entre paren-
thèses de son erreur standard simple en
pourcentage. On n'a pas inclus dans cette
série des résultats et des tableaux impor-
tants dont la compréhension nécessite un
texte explicatif.

Surface forestière par catégorie de propriétaires
en milliers d'ha; erreur standard en pourcentage.
Ensemble analysé: surface forestière totale (1186300 ha)

319
FN(.^

Jura Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse
Catégorie de propriétaires 1000 lia 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha 1000 ha

bourgeoisies 59,7 (± 3%) 57,6 (± 4%) 28,0 (± 6%) 148,9 (± taro) 108,8 (± 2%) 403,0 (± 1%)

communes politiques 67,3 (± 3%) 42,7 (± 4%) 22,9 (± 6%) 98,3 (± 3%) 13,8 (± 8%) 245,0 (± 2%%o)

corporations 1,1 (±30%) 12,3 (± 9%) 43,6 (± 4%) 40,0 (± s%) 3,1 (±18%) 100,1 (± 3%)

cantons 16,8 (± 7%) 15,8 (T 8%) 12,8 (± 9%) 7,5 (±11%) 2,0 (±22%) 54,9 (± 4%)

Confédération 1,0 (±32%) 2,5 (±20%) 1,8 (±23%) 2,4 (±200 0) 1,4 (±27%) 9,1 (±10%)

forêts publiques 145,9 (± 1%) 130,9 (± 2%) 109,1 (± 2%) 297,1 (± 1%) 129,1 (± 1%) 812,1 (± 1%)

propriété individuelle 45,2 (t 4%) 91,5 (± 3%) 93,9 (f 2%) 64,8 (± 40b) 34,4 (± 5%) 329,8 (± 1%)

sociétés 3,9 (±16%) 5,8 (±13%) 14,0 (± 8%) 19,7 (± 7%) 1,0 (t32oro) 44,4 (± 5%)

forêts privées 49,1 (± 4%) 97,3 (± 2%) 107,9 (± no) 84,5 (± 1%) 35,4 (± 5%) 374,2 (± 1°%o)

total 195,0 (± 2%) 228,2 (± 2%) 217,0 (± 2%) 381,6 (± 1%) 164,5 (± 2%) 1186,3 (± 1%)
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Chapitre

6.1.1

320
IFN^

Surface forestière selon l'altitude
en milliers d'ha; erreur standard en pourcentage.
Ensemble analysé: surface forestière totale (1186300 ha)

m S. mer
Jura

1000 ha

Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

> 1800 - - 0,8 (±35%) 73,8 (± 3%) 17,3 (±7%) 91,9 (±3%)

1601 - 1800 - - 8,9 (±10%) 70,7 (± 3°/° ) 21,9 (±6%) 101,5 (±3°/o)

1401 - 1600 3,0 (±18%) 1,5 (±26%) 23,8 (± 6%) 69,0 (± 3%) 23,7 (+6%) 121,0 (±30/)

1201 - 1400 20,6 (± 70/0) 1,8 (±23°/o) 39,4 (± 5%) 55,8 (± 4%) 20,9 (±6%) 138,5 (±3%)

1001 - 1200 37,3 (± 5%) 2,9 (±18%) 49,7 (± 4%) 47,3 (± 4%) 23,0 (±6°/o) 160,2 (±2%)

801 - 1000 35,0 (± 5%) 16,3 (± 8%) 54,9 (± 4%) 33,3 (± 50/) 18,8 (±7%) 158,3 (±20/0)

601 -	 800 47,1 (± 4%) 72,3 (± 3%) 30,2 (± 5%) 22,6 (± 6%) 17,5 (±7%) 189,7 (±2%)

< 600 52,0 (± 4°/o) 133,4 (± 2°%°) 9,3 (±100/0) 9,1 (±100/0) 21,4 (±69o) 225,2 (±2%)

total 195,0 (± 2%) 228,2 (± 2%) 217,0 (± 2%) 381,6 (± 1%) 164,5 (±2%) 1186,3 (±1%)

Chapitre 321Surface forestière selon la fertilité
6.2 en milliers d'ha; erreur standard en pourcentage. IFN ^

Ensemble analysé: surface forestière totale (1186300 ha)
10.4.3

Jura	 Plateau Préalpes Alpes Sud des Alpes Suisse

fertilité 1000 ha	 1000 lia 1000 lia 1000 ha 1000 ha 1000 ha

faible 17,1 (±7%)	 5,5 (±130/0) 26,9 (±6°/o) 90,6 (±3°/o) 10,7 (± 9%) 150,8 (±2%)

moyenne 30,5 (±5%)	 2,1 (±22%) 48,8 (±4°%o) 212,7 (±2%) 73,7 (± 3°/o) 367,8 (±190)

bonne 77,9 (±3%)	 69,8 (± 3°%o) 112,1 (±2°/o) 64,3 (±4%) 79,4 (± 3°%o) 403,5 (+_190)

très bonne 69,5 (±3°/0)	 150,8 (-± 2%) 29,2 (±5w° ) 14,0 (±8%) 0,7 (±38%) 264,2 (±2%)

total 195,0 (±2%)	 228,2 (-^- 2%) 217,0 (±2%) 381,6 (±1070) 164,5 (± 2%) 1186,3 (±1%)

Fertilité: production totale de bois fort anhydre, par hectare et par an, en kilogrammes
faible =jusqu'à 1500 kg, moyenne = 1501-3000 kg, bonne = 3001-4500 kg, très bonne = supérieure à 4500 kg

340



322
IFNA

Surface forestière selon le type de forêt et le stade de développement
en milliers d'ha; erreur standard en pourcentage.
Ensemble analysé: surface forestière totale (1186300 ha)

Jura
1000 ha

Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

131,2 (± 2%) 187,0 (± 1 0/0) 137,9 (± 2%) 178,1 (± 2%) 52,9 (± 4%) 687,1 (± 1°i°)

10,9 (± 9°ßo) 21,2 (± 6°%o) 1 1,4 (± 9%) 21,7 (± 7%) 7,1 (-112%) 72,3 (± 4%)

22,4 (± 6°ro) 29,3 (± 5°%o) 16,1 (± 8°/n) 31,1 (± 5%) 17,2 (± 7%) 116,1 (± 3°/°)

35,3 (± 5%) 34,6 (± 5°/°) 32,2 (± 5°%o) 33,0 (± 5%) 8,1 (±11%) 143,2 (± 2%)

41,0 (± 4%) 70,7 (± 3°%o) 51,5 (± 4°%o) 53,3 (± 4°%o) 11,5 (± 9°/o) 228,0 (± 2°/o)

21,6 (± 6°ro) 31,2 (± 5%) 26,7 (± 6%) 39,0 (± 5°/o) 9,0 (±11%) 127,5 (± 3%)

17,5 (± 7%) 12,5 (± 9%) 22,9 (± 7%) 39,5 (± 5%) 13,4 (± 90/0) 105,8 (± 3°ro)

12,7 (± 9%) 4,6 (±150/°) 23,5 (± 6%) 48,8 (t 4%) 10,5 (±10%) 100,1 (± 3%)

11,8 (± 9°%o) 10,7 (±10%) 1,5 (±26%) 6,0 (± 13%) 18,7 (± 7%) 48,7 (± 4010)

1,4 (±27°/o) 1,5 (±26%) 0,6 (±41%) 2,8 (± 19%) 17,4 (± 8°/o) 23,7 (± 6%)

0,3 (±58°/o) 0,6 (±41°%o) - 0,8 (±35%) 1,4 (±27%) 3,1 (±1s%)

10,8. (± 9°/o) 0,9 (±33%) 10,8 (±100/0) 35,8 (t 5°/o) 12,4 (± 9%) 70,7 (± 4°^o)

0,7 (±38%) 0,9 (±33%) 0,3 (±580/0) 2,1 (±220/o) 0,7 (±38%) 4,7 (±15°l0)

0,7 (±38%) 1,1 (-130°/0) 1,4 o(127 /0) +°4,3 (_15	 ) 0,4 (±50%) 7, (±11°ro)

6,9 (t12%) 7,2 (±12% 12,5 (± 9%) 15,5 (± 8%) 3,6 (±17%) 45,7 (± 5%)

194,0 (± 20/o) 227,0 (± 2%) 211,4 (± 2%) 333,7 (± 1 %) 131,4 (± 3 °Po) 1097,5 (± 1%)

0,9 (±33°/0) 1,0 (±32%) 3,7 (±16%) 17,0 (± 80/ ) 10,5 (± 9%) 33,1 (± 5%)

0,1 (±99%) 0,2 (± 71%) 1,9 (±23°m) 30,9 (± 5 0 01 22,6 (± 6%) 55,7 (± 4%)

195,0 (± 2°l0) 228,2 (± 2%) 217,0 (± 2%) 381,6 (± 1%) 164,5 (± 2%) 1186,3 (± 1%)

Le relevé du matériel sur pied dans le cadre de l'IFN se limite à la forêt accessible, sans la forêt buissonnante

Type de forêt

futaie régulière

dont: - recrû/fourré

- perchis

- jeune futaie

- futaie moyenne

- vieille futaie

futaie irrégulière
futaie d'aspect jardiné

taillis-sous-futaie

taillis
selves et cultures d'arbres

peuplements clairsemés

laies et talus

surface forestièr
provisoirement non boisée

surface forestière
non boisée en permanence

forêt accessible sans
la forêt buissonnante')

forêt inaccessible

forêt buissonnante

Surface forestière totale

Chapitre

3.2

7.1

7.1.1

7.1.2

7.1.3

7.1.4
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Composition

résineux pur
(91-100% résineux)

résineux mélangé
(51-90% résineux)

feuillu mélangé
(11-50% résineux)

feuillu pur
(0-10% résineux)

non boisé

total

Surface forestière selon la composition
en milliers d'ha; erreur standard en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante (1097500 ha)

323
EN ^

Jura
1000 ha

Plateau
1000 ha

Préalpes

1000 ha
Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse

1000 ha

52,9 (± 4%) 86,4 (t 3%) 117,6 (t2°Po) 238,6 (±1 0/) 44,8 (± 4%) 540,3 (t1%)

52,0 (± 40m) 52,4 ek 4%) 44,7 (±4%) 29,4 (±6%) 8,7 (±11%) 187,2 (±2ozo)

33,3 (± 5°ro) 30,1 (t 5%) 18,5 (t7%) 17,8 (t7%) 6,9 (±12%) 106,6 (±3%)

48,2 (± 4%) 49,8 (t 4%) 16,7 (ta°Po) 28,1 (±6%) 67,0 (± 3%) 209,8 (±2%)

7,6 (±11%) 8,3 (±11%) 13,9 (±8%) 19,8 (±7%) 4,0 (±16%) 53,6 (t4%)

194,0 (± 2%) 227,0 (± 2%) 211,4 (±2%) 333,7 F 1%) 131,4 (± 3%) 1097,5 (±1%)

Composition: rapport estimé des surfaces terrières résineux/feuillus dans le peuplement, sur la surface d'interprétation (25 ares),
exprimé en proportion de résineux (% rés.)

Chapitre

7.1.1

7.1.2

7.1.3

8.3.3

8.4.3
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rf	 fsu ace orestlere
provisoirement non boisée

surface forestière
non boisée en permanence

Type de forêt

futaie régulière

dont: - recrû/fourré

- perchis

- jeune futaie

- futaie moyenne

- vieille futaie

futaie irrégulière

futaie d'aspect jardiné

taillis-sous-futaie

taillis
selves et cultures d'arbres

peuplements clairsemés

laies et talus

forêt accessible
sans la forêt buissonnante

Volume sur pied selon le type de forêt et le stade de développement
en milliers de m3 (volume du bois de tige des arbres dès 12 cm de DHP); erreur standard en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante (1 097 500 ha)
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IFNA

Jura
1000 m3

Plateau
1000 m3

Préalpes
1000 n1 3

Alpes
1000 m i

Sud des Alpes
1000 m 3

Suisse
1000 m3

47049

786
(± 1%)
(±13°/o)

81283 (± 1%)

1446 (±10wo)

66554

1 043

(± 2%)

(±12%)

63058

1 684
(± 2%)
(±10%)

11 609

230
(± 4%)

(±17%)

269553

5190

(±- 1%)

(± 5%)

5 224 (± 4%) 6 492 (± 4%) 3 824 (± 5%) 5 589 (± 4%) 2 056 (± 6%) 23 186 (± 2%)

12998 (± 2%) 14718 (± 2%) 14092 (± 3%) 11 999 (± 3°Po) 2010 (± 6%) 55817 (± 1%)

17 567 (!- 2%) 39 513 (± 1%) 29 858 (± 2%) 23 909 (± 2°%o) 3 976 (± 5%) 114 823 (± 100)

10 473 (± 3%) 19114 (± 2°/o) 17 736 (± 2%) 19 878 (± 2%) 3 336 (± 6%) 70 537 (± 1%)

5193 (± 3%) 4 207 (± 4°Po) 8 614 (± 3%) 11582 (± 3%) 2 609 (± 6%) 32 205 (± 2%)

3 650 (± 4%) 1343 (± 8°Po) 8 043 (± 4°%o) 12 712 (± 3°ro) 1924 (± 6%) 27 672 (± 2%)

3 599 (_+ 40/0) 3 531 (± 5%) 356 (±15%) 1363 (± 8%) 2 707 (± 4%) 11 556 (± 3%)

295 (±20wo) 254 (±24wo) 90 (±260/0) 203 (±18°ro) 2229 (± 5%) 3071 (± s%)

56 (±32%) 94 (±28%) — 115 (±40%) 272 (±100/0) 537 (+11%)

2 145 (± 7%) 123 (±20%) 1929 (± 8%) 5232 (± 5%) 1575 (± 8%) 11004 (± 3%)

25 (±46%) 82 (±41%) 29 (±86%) 244 (±21°Po) 7 (±57°Po) 387 (±18%)

140 (±30%) 99 (±50% 200 (±32%) 749 (±14%) 10 (±94°r0) 1 199 (±12%

1 423 (± 9%) 1 769 (± v°/o) 2 324 (± g%) 2 225 (±1o%) 205 (+_240/0) 7 946 (± 5%)

63 574 (± Iwo) 92 785 (± 1%) 88 139 (± 1%) 97 481 (± 10/°) 23 148 (± 2%) 365128 (± l0/°)

Chapitre

3.2

5.1

5.2

7.1

7.1.1

7.1.2

7.1.3

7.1.4
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Chapitre

5.3

7.3

Volume sur pied par essence
en milliers de m3 (volume du bois
Ensemble analysé: forêt accessible,

de tige des arbres dès 12 cm de DHP); erreur standard en pourcentage.
sans la forêt buissonnante (1097 500 ha)

Jura	 Plateau	 Préalpes	 Alpes	 Sud des Alpes

1000 m3 	1000 m3 	1000 m3 	1000 m3 	1000 m3

325
IFNA

Suisse
1000 m3

Essence

épicéa 19 849 (± 3%) 39 782 (± 3 0/o) 50 523 (± 2%) 60 988 (± 2%) 8 145 (± 60/0) 179 287 (± 1%)

sapin 13 591 (± 4%) 14 290 (± 40/o) 19 356 (± 4%) 5 847 (± 7%) 1446 (±15wo) 54 531 (± 2%)

pin 2 474 (± 8%) 4 630 (± Iwo) 914 (±18%) 5 283 (± 6%) 314 (±26wo) 13 615 (± 4%)

mélèze 237 (±23%) 1152 (±120Po) 319 (±23%) 12666 (± 4%) 3523 (-±- 7%) 17897 (± 3%)

arole - - 28 (±51%) 1864 (± 8%) 14 (±60%) 1905 (± 8%)

autres résineux 171 (±37%) 718 (±1swo) 166 (±42%) 46 (±30%) 17 (±54%) 1118 (±15%)

résineux 36322 (± 2/o) 60572 (± 2%) 71306 (± 2%) 86695 (± Iwo) 13459 (± 4%) 268353 (± 1%)

hêtre 19 074 (± 3%) 18 950 (+ 3%) 11731 (I 4%) 6 429 (± 6°/o) 3 033 (± 7%) 59 217 (± 20%u)

érable 2 144 (± 6%) 1991 (± 7%) 1960 (± 60/o) 1351 (± 8%) 97 (±21%) 7544 (} 3%)

frêne 1959 (± 7%) 4354 (± 60/o) 1 880 (± 8%) 699 (±12wo) 293 (±15%) 9184 (± 4010)

chêne 2092 (± 8%) 4284 (± 6%) 290 (±18%) 291 (±18%) 691 (±13wo) 7648 (± s%)

châtaignier - 35 (±62°/o) 3 (±89%) 87 (±36%) 3 314 (± Iwo) 3 440 (± Iwo)

autres feuillus 1982 (± 7%) 2598 (± Iwo) 970 (± 8%) 1929 (± 7%) 2262 (± 6%) 9742 (± 3%)

feuillus 27 252 (± 2%) 32 213 (± 2%) 16 834 (± 4%) 10 786 (± 50/0) 9 690 (± 3%) 96 774 (± 1%)

total 63 574 (± 1%) 92 785 (± 1%) 88139 (± iwo) 97 481 (± 10 0) 23148 (± 2%) 365128 (± 1%)
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Chapitre

5.4

7.3.2

Volume sur pied par essence et par classe de grosseur
en milliers de m 3 (volume du bois de tige des arbres dès 12 cm de DHP); erreur standard en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante (1 097 500 ha)

326
I FN ^d

Classes de grosseur

o I	 Il	 III IV

Catégories de diamètre (4 cm)

14 18+22 26+30+34 38+42+46+50 54+reste

Essence
12-15 cm
1000 m 3

16-23 cm
1000 m 3

24-35 cm
1000 m3

36-51 cm
1000 m3

? 52 cm
1000 m3

total
1000 m3

épicéa 3 498 (± 3%) 12 563 (± 2%) 41205 (± 2%) 73 529 (± 2%) 48 492 (± 2°/o) 179 287 (± 1%)

sapin 1196 (± 3°Po) 4108 (± 3%) 12 710 (± 3%) 21499 (± 3°%o) 15 018 (± 4%) 54 531 (± 20,t)

pin 378 (± 9%) 1226 (± 7%) 3 637 (± 6°/o) 6 321 (± 5°ro) 2 055 (± 9%) 13 615 (t 4%)

mélèze 244 (± 7%) 1 091 (+ 6%) 3 409 (± 5%) 6 769 (± 4%) 6 384 (± 5%) 17 897 (± 3%)

arole 52 (±14%) 228 (±n°/o) 598 (±11%) 629 (±1o%) 398 (±13%) 1905 (± 8%)

autres résineux 45 (±15%) 102 (±15%) 160 (±26°/o) 293 (±23%) 518 (±23%) 1118 (±15%)

résineux 5 413 (± 2%) 19 317 (± 2%) 61720 (± 1%) 109 038 (± 1%) 72 865 (± 2%) 268 353 (± 1%)

hêtre 2 232 (± 3%) 7 683 (± 3°Po) 18 485 (± 2°%o) 21456 (± 2°%o) 9 360 (± 4%) 59 217 (± 2%)

érable 485 (± 5°%o) 1 764 (± 4%) 3 271 (± 5%) 1 662 (± 5%) 361 (±14%) 7 544 (± 3%)

frêne 553 (± 50%0) 1904 (± 5%) 3 419 (± 5%) 2 558 (± 6°%o) 749 (±12%) 9184 (- 4%)

chêne 313 (± 9%) 1053 (+_ 7%) 2 024 (± 7%) 2177 (± 6°r0) 2 081 (± 9%) 7 648 (± 5%)

châtaignier 378 (± 9%) 912 (± 9%) 715 (±10%) 557 (±11%) 878 (+12%) 3440 (± 79o)

autres feuillus 1442 (± 4%) 2969 (± 4%) 3102 (± 5%) 1549 (± 6%) 679 (±14%) 9742 (± 3%)

feuillus 5 404 (± 2%) 16285 (± 2%) 31 016 (± 2%) 29960 (± 2%) 14 109 (± 40/0) 96774 (± 1%)

total 10 816 (± 10Po) 35 602 (± i% 92 736 (± i°%) 138 999 (± 1°10) 86 974 (± 2%) 365 128 (± 1%)
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Chapitre

7.3
Nombre de tiges (dès 12 cm DHP) par essence
en milliers de tiges (nombre d'arbres dès 12 cm de DHP); erreur standard en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante (1097 500 ha)

327
iFN ^

Essence
Jura

1000 tiges
Plateau

1000 tiges
Préalpes
1000 tiges

Alpes
1000 tiges

Sud des Alpes
1000 tiges

Suisse
1000 tiges

épicéa 21179 (± 4%) 36457 (± 3%) 53724 (± 3%) 77972 (± 2%) 10334 (± 6%) 199666 (± 1%)

sapin 17 247 (± 4%) 13 829 (± 4%) 20 025 (± 4%) 7 573 (± 7%) 1408 (±16%) 60 081 (± 2%)

pin 2 678 (± 9%) 3 283 (± 8%) 1174 (±19%) 13 670 (± 7%) 516 (±32%) 21321 (± 5%)

mélèze 341 (±30%) 1143 (±15%) 155 (±22%) 14471 (± 4%) 4995 (± 7%) 21105 (± 4%)

arole - - 87 (±57%) 3 960 (± 9%) 31 (±56%) 4 078 (± 90/)

autres résineux 363 (±26%) 813 (±15%) 212 (±27%) 398 (±27%) 52 (±40%) 1838 (±n°/o)

résineux 41 808 (± 2%) 55 525 (± 2%) 75 377 (± 2%) 118 043 (± 2%) 17 336 (± 5%) 308 090 (± 1%)

hêtre 30 635 (± 3%) 24 716 (± 3%) 18 483 (± 4%) 13 209 (± 6%) 10 423 (± 7%) 97 466 (± 2%)

érable 4564 (± 6%) 4157 (± 8%) 4771 (± 6%) 4023 (± 8%) 503 (±18%) 18019 (± 3%)

frêne 4025 (± 8%) 6523 (± 6%) 4049 (± 8%) 2301 (±11%) 1506 (±13%) 18404 (± 4%)

chêne 3 318 (±11%) 5 045 (± 8°%o) 389 (±17%) 1094 (±18%) 2 522 (±13°i° ) 12 369 (± 5%)

châtaignier - 157 (±55%) 5 (±99%) 131 (±37%) 11759 (± 7%) 12052 (± 7°i°)

autres feuillus 6919 (± 6%) 7227 (± 7%) 4690 (± 8%) 10056 (± 6%) 11864 (± 6%) 40757 (± 3%)

feuillus 49 461 (± 2%) 47 825 (± 2%) 32 387 (± 3%) 30 815 (± 4%) 38 578 (± 3%) 199 067 i± 1%)

total 91269 (± 1%) 103 350 (± 1%) 107 765 (± 1°/o) 148 858 (± 1%) 55 914 (± 2%) 507 157 (+_ 1%)
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Chapitre

Nombre de tiges (dès 12 cm DHP) par essence et par classe de grosseur
en milliers de tiges (nombre d'arbres dès 12 cm de DHP); erreur standard en pourcentage.

328
IFNä

7.1.1
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante (1 097 500 ha) 7.1.2

Classes de grosseur 7.1.3
0*	 I	 Il	 III IV

7.1.4
Catégories de diamètre (4 cm)

14	 18 + 22	 26 + 30 + 34	 38+42+46+50 54+ reste

12-15 cm	 16-23 cm	 24-35 cm	 36-51 cm ? 52 cm total

Essence	 1000 tiges	 1000 tiges	 1000 tiges	 1000 tiges 1000 tiges 1000 tiges

épicéa	 39 014 (± rio)	 51273 (± 2%)	 54 878 (± 2%)	 41222 (± 1%) 13 280 (± 2%) 199 666 (± 1%)

sapin	 13 522 (± 3%)	 16 402 (± 3%)	 15 740 (± 3%)	 10 940 (± 3%) 3 478 (+_ 3%) 60 081 (± 2°/o)

pin	 4 780 (± 8%)	 6 098 (± 7%)	 5 782 (± 6%)	 4 030 (± 50/o) 631 (± 8%) 21321 (± 5%)

mélèze	 3 572 (± 70/o)	 5 445 (± 5%)	 5 585 (± 5%)	 4 498 (-±- 4°/0) 2 005 (± 5%) 21105 (-3= 4%)

arole	 778 (±14%)	 1221 (±11%)	 1257 (±11%)	 623 (±10%) 200 (±13%) 4078 (± 9%)

autres résineux	 777 (±14%)	 575 (±15°/o)	 236 (±24°Po)	 145 (±22%) 105 (±21°l0) 1 838 (±11°/o)

résineux	 62 442 (± 2%)	 81 013 (± 2%)	 83 479 (± 1°%o)	 61 459 (± 1%) 19 698 (± 2%) 308 090 (± 1%)

hêtre	 24 795 (± 3%)	 31413 (± 2%)	 26 007 (± 2%)	 12 642 (± 2%) 2 609 (± 4%) 97 466 (± 2%)

érable	 4 993 (± 5%)	 6 843 (f 2%)	 4 890 (± 4%)	 1155 (± 5%) 139 (±13%) 18 019 (± 3%)

frêne	 5 137 (± 5%)	 6906 (± 5%)	 4609 (± 5%)	 1536 (± 6%) 215 (±12°/o) 18404 (± 4010)

chêne	 3 099 (± 9%)	 4339 (t rio)	 3087 (± 7°/n)	 1315 (± 6%) 529 (± 8%) 12369 (± s °/o)

châtaignier	 4 561 (± 9%)	 4895 (± 90/0)	 1612 (±100/0)	 584 (±11%) 401 (±12%) 12052 (± 7%)

autres feuillus	 18 359 (± 3%)	 15161 (± 3%)	 5 833 (-±- 5%)	 1179 (± 6%) 224 (±13%) 40757 (± 3%)

feuillus	 60 944 (± 2%)	 69558 (± 290)	 46037 (± 2%)	 18411 (± 2 °l0) 4117 (± 3 0/) 199067 (± i°l0)

total	 123 386 (± 1%)	 150 571 (+_ 1%)	 129 516 (± loto)	 79 870 (± 1°/0 23 814 (± i% 507 157 (± 1%)

* Les nombres de tiges des catégories 2, 6 et 10 figurent dans le tableau 329
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207 945 (± 40/o)	 107 943 (± 4%)

	

84 414 (± 6%)	 37 561 (± 5%)

	

16417 (± 14%)	 7887 (±12%)

	

13 295 (±11%)	 7109 (±1000)

	

3 584 (±24%)	 1415 (±20%)

	

1 855 (±27%)	 1839 (±21°/o)

53 971 (± 4%)

18356 (± 6%)

4916 (±13%)

4421 (±11%)

813 (±27%)

1203 (±26%)

1 059 191 (± 3%)

388 539 (± 5%)

72 131 (+_150/o)

49 598 (± 8%)

16 390 (±13%)

6937 (+-15%)

épicéa	 689331 (± 4%)

sapin	 248 208 (± 60%o)

pin	 42911 (±210Po)

mélèze	 24 773 (±110/0)

arole	 10 578 (±14%)

autres résineux	 2 040 (±300ro)

327510 (± 390)
	

163 753 (± 3%)	 83 681 (± 30/0 1 592 785 (i 30/0)résineux	 1 017 841 (± 40/0)

	

348 973 (± 6%)	 62 707 (± 50/o)

	

116 932 (± 9%)	 14 536 (± 8%)

	

131 176 (± 8%)	 14 395 (± 80%o)

	

10313 (±15%)	 6685 (±15%)

	

6649 (±13%)	 6366 (±14%)

	

228 075 (± 5%)	 68 897 (± 5%)

31760 (± 4%)

6 225 (± 9%)

7 357 (± 9%)

3 112 (±16%)

4 669 (±17%)

29 674 (± 5%)

1 355 420 (± 50/0)

915449 (± 7%)

1 031 751 (-±- G0/0)
44 078 (± 94t)

38590 (±17%)

910632 (± 4%)

hêtre	 911 980 (± 60%o)

érable	 777 755 (± 8%)

frêne	 878 824 (± 7%)

chêne	 23 969 (±11%)

châtaignier	 20906 (±29%)

autres feuillus	 583 986 (± 4%)

842 118 (± 4%)
	

173 586 (± 3%)	 82 796 (± 3%) 4 295 920 (± 3%)feuillus	 3 197 420 (± 4%)

Nombre de tiges du repeuplement (jusqu'à 12 cm DHP) par essence et par catégorie de diamètre 	 329
en milliers de tiges (nombre d'arbres de moins de 12 cm de DHP); erreur standard en pourcentage. 	 IFNA
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante (1097 500 ha)

Repeuplement de la classe de grosseur 0*

Catégories de diamètre (4 cm)

2	 6	 10

0-3 cm
	

4-7 cm
	

8-11 cm
1000 tiges
	

1000 tiges
	

1000 tiges

Recrû de 0,3 à
1,3 m de hauteur

Essence
	 1000 liges

total
1000 liges

total	 4 215 261 (± 3%)	 1 169 628 (t 3%)	 337 339 (± 2%)	 166 477 (± 2%)	 5 888 705 (± 2%)

* Le nombre de tiges de la catégorie 14 (12-15 cm de DHP) figure dans le tableau 328

Chapitre

8.1

8.2

8.3

8.4
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Dernière exploitation'}
remontant à

Jura
1000 ha

Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

1- 10 ans 127,7 (± 2°Po) 178,0 (± 2%) 126,3 (± 2%) 120,0 (± 2%) 20,4 (± 7%) 572,4 (± 1°/0)

11- 20 ans 35,8 (± 5%) 31,4 (+ 5%) 40,4 (±- 4%) 57,9 (± 4%) 15,9 (± 8%) 181,4 (± 2%)

21 - 30 ans 11,0 (110°Po) 6,8 (±12%) 15,1 (± 8%) 40,9 (± 5%) 15,8 (± 80/0) 89,6 (± 3%)

31- 50 ans 6,7 (±12%) 3,1 (±18%) 12,7 (± 9%) 42,8 (± 5%) 35,1 (± 5w°) 100,4 (± 3%)

> 50 anse} 11,1 (± 9%) 7,2 (±12%) 16,3 (± 8%) 70,3 (± 3%) 44,1 (± 4%) 149,0 (± 2%)

sans indication 1,7 (±24%) 0,5 (±45%) 0,6 (±4 1%) 1,8 (± 24%) 0,1 (±99%) 4,7 (±15%)

total 194,0 (± 2%) 227,0 (± 2%) 211,4 (± 2%) 333,7 (± 1%) 131,4 (± 3%) 1097,5 (± 1%)

1)dernière exploitation ou derniers soins sur la surface d'interprétation (25 ares), d'après l'enquête auprès du service forestier local
2)y compris les forêts jamais exploitées jusqu'à maintenant (p. ex. anciens alpages colonisés par la forêt)

Surface forestière selon la distance de débardage
en milliers d'ha; erreur standard en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante (1 097 500 ha)
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IFNä

I
Chapitre

9.2

10.4

Chapi tre

10.2

Surface forestière selon la date de la dernière exploitation
en milliers d'ha; erreur standard en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante (1097 500 ha)

Distance de débardage en ni
Jura

1000 ha
Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

<	 50 70,7 (± 3%) 102,3 (± 2%) 30,5 (± 5%) 43,0 (±5%) 11,4 (± 9%) 257,9 (±2%)

51 -	 100 31,3 (± 5%) 41,6 (± 4%) 21,9 (± 6°/o) 24,4 (±6%) 7,7 (±11%) 126,9 (±3%)

101-	 200 33,3 (± 5%) 37,1 (± 5%) 33,6 (± 5%) 36,6 (±5%) 11,6 (± 9%) 152,2 (±2%)

201 - 300 17,9 (± 7°%o) 18,0 (± 7%) 25,1 (± 6°/o) 29,5 (±6%) 8,3 (±11%) 98,8 (±3%)

301 -	 500 20,4 (± 7%) 16,9 (± 7%) 33,0 (± 5%) 43,6 (±5%) 15,4 (± 8%) 129,3 (±3%)

501 - 1000 16,7 (± 7%) 9,3 (±10%) 40,6 (± 40/) 71,2 (±3%) 26,9 (± 6%) 164,7 (±2%)

1001 - 2000 3,0 (±18%) 1,1 (±30%) 20,1 (± 7%) 43,1 (±5%) 27,2 (± 6%) 94,5 (±3%)

> 2000 0,7 (±38%) 0,7 (±38%) 6,6 (±12%) 42,3 (±5%) 22,9 (± 6%) 73,2 (±4%)

total 194,0 (± 2%) 227,0 (±- 2°/o) 211,4 (± 2%) 333,7 (±1%) 131,4 (± 3%) 1097,5 (±1%)

Distance de débardage: parcours effectif du bois abattu (distance totale, y compris prétransport), du centre de la placette
ä la prochaine route ä camions (lieu de vente habituel), selon la situation des entreprises en 1983/84/85
(enquête auprès du service forestier local)

330
IFN^
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332
IFNA

333
iFN^

Chapitre

10.1

Chapitre

10.1

Surface forestière selon la distance placette-route
en milliers d'ha; erreur standard en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante (1097 500 ha)

Distance
placette-route en m

Jura
1000 ha

Plateau
1000 ha

Préalpes
1000 ha

Alpes
1000 ha

Sud des Alpes
1000 ha

Suisse
1000 ha

<	 50 74,3 (t 3%) 112,2 (± 2%) 35,6 (± 5%) 42,2 (±50/0) 10,7 (±10%) 275,0 (±2%)

51 -	 100 39,9 (± 4%) 49,2 (± 4%) 26,0 (± 6%) 27,9 (±69o) 8,5 (±11%) 151,5 (±2%)

101 -	 200 41,0 (t 4%) 40,3 (t 5%) 42,6 (t 4%) 48,6 (±4%) 15,1 (± S°lo) 187,6 (±2%)

201 -	 300 19,8 (± 7%) 13,3 (± 9%) 31,2 (± 5%) 38,3 (t5%) 10,9 (±10%) 113,5 (±3°ti))

301- 500 15,1 (± 80Po) 9,8 (± 10%) 35,2 (± 5%) 53,4 (±4%) 17,6 (± 8°/e) 131,1 (±3%)

501 - 1000 3,3 (±17%) 2,0 (±22%) 31,8 (± 5%) 74,0 (±3%) 31,1 (± 5%) 142,2 (±2%)

1001 - 2000 0,4 (t50%) 0,2 (±71°/0) 8,5 (±11%) 37,5 (±5%) 26,1 (± 6°/0) 72,7 (i-40/o)

> 2000 0,2 (± 'i 1 % ) - 0,5 (t45wo) 11,8 (±9%) 11,4 (± 9%) 23,9 (±6%)

total 194,0 (± 2%) 227,0 (± 2%) 211,4 (t 2%) 333,7 (tl%) 131,4 (± 3%) 1097,5 (±1°/o)

Distance placette-route: distance horizontale du centre de la placette à la prochaine route à camions

Densité de la desserte dans les forêts publiques et privées
en mètres de route ä camions par hectare de surface forestière; erreur standard en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante (1097 500 ha)

Jura
m/ha

Plateau
m/ha

Préalpes
m/ha

Alpes
m/ha

Sud des Alpes
m/ha

Suisse
rn/ha

forêts publiques 43 (±2%) 66 (±2%) 20 (±4°/o) 10 (±3%) 5 (±9%) 27 (±2%)

forêts privées 19 (±6%) 35 (±3%) 9 (±5%) 9 (±6°%o) 12 (±8%) 18 (±2%)

total 37 (±2%) 52 (±2%) 14 (±3%) 10 (±30/0) 6 (±60.4)) 24 (±1wo)
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Chapitre

10.3
Temps nécessaire à l'exploitation des bois dans les forêts publiques et privées
en heures d'ouvrier par m3 ; erreur standard en pourcentage.
Ensemble analysé: forêt accessible, sans la forêt buissonnante (1 097 500 ha)

334
IFNA

forêts publiques 1,31 (±1%) 0,97 (±1%) 1,66 (±2%) 2,07 (±1%) 1,89 (±2%) 1,60 (±1%)

forêts privées 1,38 (±2%) 1,08 (±1°/o) 1,64 (±2%) 2,21 (±3%) 2,05 (±2°/o) 1,53 (±1%)

total 1,33 (±1%) 1,02 (±1%) 1,65 (±1%) 2,10 (±1%) 1,93 (±1%) 1,57 (±1%)

Le temps nécessaire à l'exploitation des bois, en heures d'ouvrier par m 3 , se compose du temps nécessaire au bûcheronnage (abattage,
ébranchage et débitage, sans écorçage) et au débardage (transport du bois du lieu d'abattage à la prochaine route à camions) en utilisant
les moyens de débardage actuels (enquête auprès du service forestier local).

Plateau	 Préalpes	 Alpes	 Sud des Alpes	 Suisse
Temps nécessaire à l'exploitation des bois en heures d'ouvrier/m3

Jura
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12 Annexe

12.1
Liste des cartes
thématiques annexées

1 Surface forestière
2 Forêt publique et forêt privée
3 Acidité du sol
4 Etages de végétation
5 Types de forêts
6 Matériel sur pied
7 Essence prédominante
8 Epicéa
9 Sapin

10 Hêtre
11 Degré du mélange
12 Dernière exploitation
13 Distance de débardage

Ces cartes au 1:800 000 sont publiées
dans un portefeuille séparé
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A court terme Cf. Urgence d'une intervention
sylvicole.

Accroissement Différence positive résultant
de la croissance des arbres entre deux
grandeurs mesurées au début et à la fin
d'une période. I1 s'indique pour l'arbre
isolé, le peuplement, une partie ou l'en-
semble des forêts (C).

Accroissement moyen annuel Accroissement
moyen en bois fort en m 3 /ha depuis la
création du peuplement.

Aire boisée accessible Forét accessible sans les
vides permanents (p.ex. les chemins) ou
les trouées provisoires (p.ex. les parterres
de coupe).

A long terme Cf. Urgence d'une intervention
sylvicole.

Anhydre Qualifie un bois séché dans une
étuve aérée à une température supé-
rieure à celle du point d'ébullition de
l'eau jusqu'à ce que son poids reste
constant.

Appréciation Estimation empirique d'une
donnée en fonction des définitions du
manuel d'instruction IFN.

Arbre-échantillon Arbre de 12 cm et plus
(seuil d' inventaire)situé sur une placette
d'échantillonnage ; cf. ZINGG. A. 1988,
p. 72.

Arbre-échantillon de tarif Arbre-échantillon
mesuré spécialement en vue du calcul
des tarifs; cf. ZINGG, A. 1988, p. 83.

Arbre moyen Volume moyen des arbres me-
surés, soit volume sur pied total divisé
par le nombre de tiges (C).

Association végétale Ensemble des espèces
végétales (arbres, buissons, sous-arbris-
seaux, herbes, mousses, champignons,
etc.) formant une société caractérisée
par un réseau d'interdépendances sur
une station aux conditions écologiques
homogènes (BM).

Assortiment Produit ligneux de dimensions
et qualité définies par des conventions
dans le commerce des bois (C); cf.
chap. 5.4 et fig. 32.

A un étage Cf. Structure selon 1 FN.

Billon Assortiment produit en général là où
les conditions topographiques interdi-
sent le transport de bois longs; dans
l'1FN, défini uniquement par ses dimen-
sions.

Bois de tige Volume de la tige d'un arbre, du
pied jusqu'au sommet (sans les bran-
ches).

Boisement Terme général désignant un peu-
plement d'arbres et de buissons.

Bois empilés Bois bruts, ordinairement de pe-
tit diamètre, dont le volume est donné
usuellement en stères, p.ex. bois de feu,
de râperie, d'industrie (1 stère =
I x I x 1 m, soit environ 0,75 m 3 de cube
réel de bois).

Bois fort Parties aériennes de l'arbre d'un
diamètre supérieur à 7 cm.

Buisson Plante ligneuse vivace, au tronc ra-
mifié à la base, de 0,5 à 5 m de haut
(BM); cf. ZINGG, A. 1988, p. 75.

Châblage Débardage du bois à la main, à la
faveur de la pesanteur.

Coefficient de stabilité Taux de défilement
exprimé par le rapport entre la hauteur
de l'arbre en m et le diamètre en cm à
hauteur de poitrine (C); cf. ZINGG, A.
1988, p. 100.
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Composition Proportion des essences for-
mant un peuplement, exprimée dans
I'IFN parle rapport de la surface terrière
des résineux à la surface terrière totale.
L'IFN distingue quatre classes: 0-10%
Feuillus purs; 11-50% Feuillus mélan-
gés; 51-90% Résineux mélangés;
91-100% Résineux purs; cf. ZINCG, A.
1988, p. 64.

Concrescence Soudure de deux organes végé-
taux qui ont crû ensemble côte à côte.

Conformité ä la station Qualité d'une essence
dont les propriétés écologiques, la pro-
ductivité et la résistance aux dangers lui
permettent d'être cultivée sur une station
donnée; cf. ZIuoo, A. 1988, p. 99.

Constitution Description quantitative de la
surface, du nombre de tiges, du volume
sur pied, des essences, de la structure, etc.
d'une forêt.

Conversion Changement de régime à l'aide
d'éclaircies et de soins culturaux en utili-
sant le boisement existant; la plus fré-
quente est celle du taillis ou du taillis-
sous-futaie en ,futaie (BM); cf. transfor-
mation.

Coupe définitive Cf. liquidation.

Coupe progressive Mode de traitement de la
futaie selon lequel des parcelles plus ou
moins grandes sont régénérées par des
coupes de type unique ou de types va-
riés, échelonnées dans le temps et l'es-
pace selon un ordre donné.

Coupe sanitaire Ordinairement, intervention
complétant celles du traitement normal
et consistant à éliminer les arbres secs,
malades, etc.; cf. ZINGG, A. 1988, p. 68.

Culture d'arbres Peuplement pur de longé-
vité assez réduite d'arbres, p.ex. des peu-
pliers, cultivés selon des méthodes agri-
coles, telles que travail du sol, planta-
tion mécanisée, fumure, éclaircies sché-
matiques (BM); cf. ZINGG, A. 1988, p. 61.

Débardage Transport du bois abattu du lieu
d'abattage à la prochaine route à ca-
mion.

Déclivité Inclinaison du terrain, p.ex. sur une
placette, exprimée en pour cent; cf.
ZINGG, A. 1988, p. 73.

Défilement Diminution du diamètre de la
tige d'un arbre de bas en haut; cf. hau-
teur rectifiée, coefficient de stabilité.

Définition de la forêt Critères minimaux IFN
pour décider si une placette est en forêt
ou non: largeur, degré de couvert et hau-
teur dominante minimaux; cf. ZINGG, A.
1988, p. 33.

Défrichement Diminution de l'aire fores-
tière, même s'il s'agit de surfaces entiè-
rement ou partiellement déboisées à
titre transitoire ainsi que tout change-
ment durable ou temporaire de la voca-
tion du sol forestier. Tout défrichement
doit en principe faire l'objet d'une com-
pensation réelle (cf. art. 25 ordonnance
d'exécution de la loi sur la police des fo-
rêts).

dégât d'abroutissement Dégât causé par le gi-
bier qui broute les bourgeons ou les
jeunes rameaux; cf. ZINGG, A. 1988,
p. 95.

Dégât d'écorçage Dégât causé par les cerfs
qui dénudent le bois de jeunes arbres en
arrachant leur écorce; cf. ZINGG, A. 1988,
p. 96.

Dégât de fraynre Dégât causé par les che-
vreuils et les cerfs qui frottent leurs bois
contre des plantes ligneuses pour en ôter
le velours au printemps; cf. ZINGG, A.
1988, p. 96.

Dégât d'estocade Blessure de l'écorce causée
au repeuplement par !es ongulés qui
frappent les arbres de leurs bois ou de
leurs cornes lors du marquage olfactif
de leur territoire ou lors de simulacres
de combat; cf. ZINGG, A. 1988, p. 96.

Dégât de piétinement Dégät causé au sol et à
la végétation par les déplacements du
bétail ou du gibier (BM).

Dégât du gibier Dégât aux arbres et au recrû
causé par le gibier; cf. ci-dessus et
ZINGG, A. 1988, p. 95/96.

Degré de couvert Rapport de la surface des
projections des houppiers (sans tenir
compte des recouvrements multiples) à
la surface totale du sol (il ne peut pas dé-
passer 100%) (C); cf. ZINGG, A. 1988,
p. 36.

Degré de couverture Rapport de la somme
des projections de tous les houppiers (en
tenant compte des recouvrements multi-
ples) à la surface totale du sol; il peut dé-
passer 100% (C); cf. degré de couvert.

Degré de fermeture Expression de la concur-
rence réciproque des houppiers d'un peu-
plement (C): serré, normal/clair, entre-
coupé/clairiéré, en groupes serrés/nor-
maux; cf. ZINGG, A. 1988, p. 65.

- En groupes serrés/normaux Degré deferme-
ture, p.ex. des forêts de montagne à
structure par petits groupes, caractérisé
par la présence de groupes séparés d'ar-
bres dont les houppiers forment un mas-
sif serré ou normal.

Entrecoupé/clairiéré Se dit d'un peuplement
avec des trouées de la taille d'un ou de
plusieurs houppiers.

- Normal/clair Se dit d'un peuplement aux
houppiers ordinairement bien confor-
més, ne se concurrençant que peu ou pas
du tout.

- Serré Se dit d'un peuplement dont les houp-
piers se concurrencent fortement.

Degré de mélange Cf. composition.

Densité de la desserte Coefficient simple indi-
quant la longueur par hectare des routes
et des pistes desservant une forêt; cf.
aussi BACHOFEN, 1988).

Densité du peuplement Rapport entre la s ur-
face terrière effective du peuplement et la
surface terrière normale d'après les ta-
bles de production. (Synonyme de: degré
de plénitude).

Desserte Ensemble des routes, pistes, grues à
câble et autres moyens permettant l'ex-
ploitation et le traitement des forêts. In-
frastructure du transport des bois abat-
tus.

DHP Cf. Diamètre à hauteur de poitrine.

DHPdom Cf. Diamètre dominant.

Diamètre à hauteur de poitrine (DHP) Dia-
mètre du fût des arbres sur pied, mesuré
à 1,30 m du sol; cf. ZINGG, A. 1988, pp. 76
et 95.

Diamètre à 7 m de hauteur (d7) Diamètre du
fût ou de la tige des arbres sur pied, me-
suré à 7 m au-dessus du sol pour déter-
miner la forme de la tige.

Diamètre au fin bout Diamètre du petit bout
d'un billon ou d'une bille de bois long
(extrémité supérieure).
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Définition des étages
de végétation dans l'IFN

Région phytogéographique
Jura/Plateau /Préalpes
Roche-mère basique	 Nord

m s.m.
jusqu'à 600

601- 900
901-1200

1201-1800
plus de 1800

Roche-mère acide
Etage:
col l i néen /submontagnard jusqu'à 600
montagnard inférieur 	 601- 900
montagnard supérieur 	 901-125(1
subalpin inférieur	 1251-1800
alpin/nival	 plus de 1800

Etage:
collinéen/submontagnard
montagnard inférieur
montagnard supérieur
subalpin inférieur
alpin /nival

Sud
m s.m.

jusqu'à 750
751-1100

1101-1300
1301-1800

plus de 1800

jusqu'à 800
801-1000

1001-1400
1401-1800

plus de 1800

Région phylogéographique Alpes
intermédiaires
Etage:
collinéen/suhmonttagnard jusqu'à 600	 jusqu'à 900
montagnard inférieur	 601-1000	 901-1200
montagnard supérieur	 1001-1450	 12111-1650
subalpin inférieur	 1451-1900	 1651-1900
subalpin supérieur	 1901-2100	 1901-2100
alpin /nival	 plus de 2100	 plus de 2100

Région phytogéographique Hautes Alpes
Etage:
collinéen/submontagnard jusqu'à 600	 jusqu'à 1200
montagnard inférieur	 601-1000
montagnard supérieur	 1001-1450	 1201-1500
subalpin intérieur	 1451-18511	 1501-1900
subalpin supérieur	 1851-2300	 1901-2300
alpin /nival	 plus de 2300	 plus de 2300

Région phytogéographique Sud des Alpes
Roche-mère basique
Etage:
collinéen/submontagnard jusqu'à 750	 jusqu'à 850
montagnard inférieur 	 751-1150	 851-1200
montagnard supérieur	 1151-1400	 1201-1550
subalpin inférieur	 1401-1800	 1551-1800
alpin /nival	 plus de 1800	 plus de 1800

Roche-mère acide	 Nord et	 Sud
Etage:
collinéen/submontagnard 	 jusqu'à	 850
montagnard inférieur 	 851-1100
montagnard supérieur 	 1101-1500
subalpin inférieur	 1501-1750
subalpin supérieur	 1751-2100
alpin /nival	 plus de	 2100

Diamètre dominant (DHPjom) Diamètre
moyen à hauteur de poitrine des 100
plus gros arbres par hectare.

Distance de transport Distance totale sur la-
quelle le bois doit être transporté à l'aide
d'un ou de plusieurs modes de débar-
dage de la placette jusqu'à la route à ca-
mion; cf. ZINGG, A. 1988, p. 53.

Ecart-type Racine carrée de la moyenne des
carrés des différences entre les valeurs
individuelles et leur moyenne: il sert à
mesurer l'erreur aléatoire.

Echantillon Elément d'un ensemble de base
(p.ex. tous les arbres de la forêt), choisi
systématiquement ou au hasard.

Eclaircie Intervention sylvicole destinée à
améliorer la structure, la stabilitéou la
qualité du peuplement restant en élargis-
sant son espace vital en exploitant cer-
tains arbres; cf. ZINGG, A. 1988, p. 68.

Eclaircie de forêt de montagne Intervention
destinée en priorité à conserver ou amé-
liorer la structure du peuplement (p.ex.
par petits groupes) et à assurer une régé-
nération permanente.

Eclaircie sélective Cf. éclaircie.

Empattement Partie de la tige entre la surface
du sol et 0,5 m de hauteur; cf. ZINGG, A.
1988, p. 79.

En groupes serrés/normaux Cf. Degré de fer-
meture.

En permanence non boisé Cf. Surface lares-
fière.

Enquête Recherche de données supplémen-
taires concernant les placettes conduite
auprès du service forestier local; cf.
ZINGG, A. 1988, pp. 44, 53, 56 et ss.

Ensemble analysé Surface qui satisfait à cer-
tains critères et pour laquelle on désire
des résultats (C).

Entrecoupé/clairiéré Cf. Degré de fermeture.

Equienne Se dit d'un peuplement dont les ar-
bres ont approximativement le même
à ge.

Erreur d'échantillonnage Différence aléa-
toire entre les valeurs de l'échantillon et
les valeurs réelles. Elle provient des er-
reurs aléatoires de mesure et d'observa-
tion et des erreurs de représentativité.
Pour les moyennes et les sommes, on
l'évalue au moyen de l'erreur standard.

Erreurs aléatoires Erreurs dues pouvant se
compenser mutuellement. Elles provien-
nent d'erreurs de mesure, de comptage
et de classification. Elles sont évaluées
au moyen de l'écart-type.

Erreur standard On l'utilise pour évaluer l'er-
reur aléatoire d'échantillonnage. On
l'obtient en divisant l'écart-type par la
racine carrée du nombre de valeurs de
l'échantillon.

Erreurs systématiques Erreurs dues à des me-
sures, des comptages et des classifica-
tions ainsi qu'à des méthodes d'analyse
toujours faussés dans le même sens.

Espace occupé Espace occupé ou à disposi-
tion d'un arbre. Il s'exprime en général
par la surface en m2 de la projection du
houppier.

Essence Espèce d'arbre relevée dans le cadre
de l'IFN sous un code propre. Cf.
chap. 7.3 et ZINGG. A. 1988, p. 75. Elles
sont en partie groupées en 10 essences
principales.

Essence dominante Essence ayant la plus
grande surface terrière sur une placette.

Etage Niveau constitué par les houppiers si-
tues à une certaine hauteur du peuple-
ment: on distingue les étages supérieur
ou dominant, intermédiaire, inférieur ou
dominé(aussi sous-étage); cf. ZINGG, A.
1988, p. 66 et 78.

Etage inférieur ou dominé Il est formé des
houppiers qui atteignent au maximum le
tiers de la hauteur dominante: cf.
ZINGG, A. 1988, p. 66 et 78.

Etage intermédiaire Il est formé des houppiers
atteignant entre un et deux tiers de la
hauteur dominante; cf. ZINGG, A. 1988,
p. 66 et 78.

Etage supérieur ou dominant II est formé des
houppiers qui dépassent les deux tiers de
la hauteur dominante; cf. ZINGG, A. 1988,
p. 66 et 78.

Etage Cf. Structure selon IFN.

Etage de végétation Subdivision de la Suisse
en unités écologiques ayant des condi-
tions phytosociologiques semblables,
compte tenu de facteurs écologiques dé-
terminants simples.

Exploitation Terme général désignant tout
prélèvement de bois en forêt; cf.
ZINGG, A. 1988, p. 56.

Facteur du milieu (ou écologique) Elément qui
contribue à définir les conditions écolo-
giques d'une station.

Fermeture étagée Type de fermeture où les
houppiers sont échelonnés à différents
niveaux les uns au-dessus des autres; cf.
ZINGG, A. 1988, p. 65.

Fertilité Expression de la capacité de pro-
duction, abstraction faite du boisement,
au moyen de classes de production to-
tale; cf. indice de station.
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Fibre torse Défaut du bois dont les fibres
s'écartent plus ou moins vers la droite
ou la gauche de l'axe du fût.

Flèche Partie de la tige située à l'intérieur du
houppier, de la première branche verte
jusqu'au sommet; cf. ZINGG, A. 1988,
p. 79.

Fonction de la forêt Prestation ou bienfait ap-
porté parla forêt ou exigé d'elle. Les
principales fonctions sont la protection,
la production de bois et les fonctions so-
ciales (C).

Fonction volumique Formule ou tableau à
plusieurs entrées (p.ex. DHP, d 7 , hauteur
de l'arbre) servant à cuber un arbre.

Forêt accessible Surface forestière de la
Suisse, sans la forêt buissonnante et sans
la forêt inaccessible.

Forêt buissonnante Surface forestière cou-
verte à plus de deux tiers de buissons:
p.ex. les peuplements alpins d'aune vert
et de pin rampant, les taillis de noisetiers
et les autres boisements semblables; cf.
ZINGG, A. 1988, p. 39.

Forêt inaccessible Placettes classées en forêt,
non relevées pour des raisons de sécu-
rité.

Forêt jardinée Mode de traitement de la fu-
taie qui, dans le cas idéal, réunit côte à
côte des arbres de tous les stades de déve-
loppement sur de petites surfaces; cf.
ZINGG, A. 1988, p. 60.

Forêt jardinée de montagne Forêt des étages
montagnard supérieur et alpin, d'âges
multiples et étagée ou à structure par pe-
tits groupes, dans laquelle les interven-
tions sylvicoles se font par pieds isolés
ou par groupes en vue de maintenir en
permanence la régénération et d'amélio-
rer la stabilité (cf. fig. 8).

Forêt parcourue Forêt où pâture du bétail
(bovins, chevaux, porcs, moutons ou
chèvres). Foret soumise à un usage agri-
cole (agroforesterie).

Forêt protectrice Forêt qui ne sert pas ou pas
seulement à la production de bois, mais
qui exerce surtout une fonction protec-
trice ou sociale (BM).

Forme de forêt Les formes de base sont la fu-
iaie(regulière, irrégulière, d'aspect jar-
diné), le taillis-sous-futaie, le taillis.
Formes spéciales: la selve, les cultures
d'arbres. Dans le cadre de l'IFN, ces
formes servent à définir les types de fo-
rêt ; cf. régime et ZINGG, A. 1988, p. 60.

Forme du mélange Manière dont les essences
sont mélangées: pied par pied, par
touffes, groupes, lignes, bandes, bos-
quets ou placettes (BM).

Fourche Bifurcation d'un fût ou d'une
branche sous angle aigu; défaut typique
de certaines essences, en partie hérédi-
taire.

Franc-pied Arbre issu de graine; cf. ZINGG, A.
1988, p. 60.

Frottis Dégât causé par la frayure du gibier.

Fût Partie du tronc entre 0,5 m de hauteur et
la première branche verte; cf. ZINGG, A.
1988, p. 79.

Futaie 1. Régimedans lequel la régénération
s'opère naturellement à partir des se-
mences ou artificiellement par semis ou
plantation; cf. ZINGG. A. 1988, p. 60.
2. Stade de développement d'un peuple-
ment où l'intervention sylvicole princi-
pale est la coupe de mise en lumière.

Futaie d'aspect jardiné Futaie pure ou mélan-
gée, étagée, sans stade de développement
prédominant (stades mélangés) ou fu-
taie par petits groupes à un ou plusieurs
étages (en général avec mélange des
stades de développement) (cf. fig. 7).

Futaie irrégulière Futaie feuillue ou résineuse
à un ou plusieurs étages (non étagée),
pure ou mélangée, avec stades de déve-
loppement mélangés. Forme intermé-
diaire entre la futaie régulière et celle
d'aspect jardiné(cf. fig. 9).

Futaie régulière Futaie feuillue ou résineuse,
pure ou mélangée, en général à un ou
plusieurs étages, rarement étagée, p.ex.
dans les recrûs, composée d'arbres
d'âges semblables ou de même stade
(cf. fig. 10).

Futaie traitée par coupes Futaie régénérée
par coupes d'une certaine étendue.

Gibier Dans le cadre de l'IFN, sont considé-
rés comme gibier le cerf, le chevreuil, le
chamois, éventuellement le lièvre. Les
dégâts du gibier sont causés par les trois
premières espèces.

Gourmand Rameau issu d'un bourgeon dor-
mant (ou adventif) le long du tronc, sou-
vent après une mise en lumière brusque;
typique du chêne et du sapin.

Grille d'information Relevé des caractéristi-
ques du terrain et de l'exploitation du
sol de l'ensemble du pays sur la base de
la carte nationale; base de planification
de l'IFN et source de diverses données.

Hauteur dominante (Hdo.) Hauteur moyenne
des 100 plus gros arbres par hectare. La
hauteur dominante à 50 ans est prise
comme indice de station; cf. ZINGG. A.
1988, pp. 66 et 78.

Hauteur rectifiée Quotient du volume du bois
de tige par la surface terrière d'un arbre
ou d'un peuplement. Hauteur du cy-
lindre ayant le volume et la surface ter-
rière de l'arbre ou du peuplement: elle
exprime la forme de l'arbre; cf. aussi dé-
filement.

Hors-forêt Placettes ne satisfaisant pas aux
critères IFN de définition de la forêt; cf.
ZINGG, A. 1988, pp. 33 à 37.

Houppier Partie de l'arbre couverte d'ai-
guilles ou de feuilles, allant de la pre-
mière branche verte à la cime, gour-
mands non compris.

Indice de régénération Rapport entre le
nombre de tiges effectif du recrû et un
nombre normal théorique; cf. nombre
requis.

Indice de station Donnée indiquant la fertilité
d'une station, soit, pour les tables de
production suisses, la hauteur dominante
à 50 ans. La fertilité conditionne la pro-
ductivité d'un peuplement forestier.

Intervention Terme désignant les activités
sylvicoles destinées avant tout à traiter
le peuplement et à régler l'exploitation
des bois.

Inventaire permanent Type d'inventaire dans
lequel les placettes d'échantillonnage
sont marquées de manière à ce qu'on
puisse prélever plusieurs fois le même
échantillon de l'ensemble analysé(repe-
rage durable des placettes et localisation
des arbres observés).

Jardinage Type d'intervention dans la futaie
jardinée; exploitation pied par pied (et
non par peuplement ou par parcelle) vi-
sant à assurer en permanence la struc-
ture en mosaïque et la régénération du
peuplement:cf. ZINGG, A. 1988, p. 68.
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Laie Couloir dans lequel la production de Matériel sur pied Capital-bois se trouvant Passage à la futaie Ensemble des arbres Prétransport Transport nécessaire après le
bois est limitée en hauteur par la pré- sur une surface (p.ex. d'un peuplement). ayant franchi le seuil d'inventaire entre débardage normal pour amener le bois
sence de lignes électriques, de téléphéri-
ques, etc.; cf. ZINGG, A. 1988, p. 59. Médiane Valeur centrale d'un caractère, sé-

parant une population en deux parties

deux relevés (C).
Pâturage boisé Pâturage comportant des ar-

au lieu de vente; cf. ZINGG, A. 1988, p. 54.
Production limitée Laies (pour téléphériques,

Largeur minimale Largeur minimale d'un égales. bres forestiers et soumis à la loi fores- lignes électriques, etc.) et talus dont le
boisement classé en forêt; elle dépend du
degré de couvert; si celui-ci est de 100%,
50% ou 20%, elle est respectivement de
25,0 m, 31,7 m et 50 m. Elle se mesure de

Mesure du diamètre Se fait à l'aide d'un com-
pas forestier; cf. ZINGG, A. 1988,
p. 76/77.

tière fédérale.
Pente Cf. déclivité.

Peuplement Ensemble d'arbres se distin-

boisement ne peut pas se développer
pleinement, car on doit le plus souvent
l'exploiter prématurément pour des rai-
sons de sécurité des installations techni-

lisière à lisière; cf. ZINGG. A. 1988, p. 36.
Layon de débardage Piste non consolidée

pour tracteur en terrain praticable.

Lieu de vente Fin du trajet de transport selon
l'enquête sur le débardage; ordinaire-
ment, une route à camion; cf. ZINGG. A.
1988, p. 53.

Limite de la forêt Altitude, latitude ou limite
bioclimatique où les conditions du mi-
lieu provoquent une dislocation de la
forêt en groupes ou pieds d'arbres dis-

Mise en lumière Modification de l'éclaire-
ment grâce à l'élimination d'une partie
du peuplement pour déclencher ou déga-
ger la régénération naturelle (C); cf.
ZINGG. A. 1988, p. 68.
Dégagement des arbres au stade de la fu-
taie pour favoriser leur grossissement.

Mode de traitement Structure de la forêt qui
résulte de l'ensemble des interventions
sylvicoles destinées à l'exploitation des
bois, au traitement et à la régénération
des peuplements. Il se caractérise par le

guant nettement du voisinage par sa
composition, son âge, sa structure (C) et
mesurant au moins 5 ares dans l'IFN; cf.
ZINGG. A. 1988, p. 70.

Peuplement accessoire Ensemble formé par
les arbres des classes sociologiques des
dominés et des surcimés, c.-à-d. par les
étages inférieuret intermédiaire (BM) et
en partie aussi supérieur; il remplit un
rôle d'auxiliaire, p.ex. pour améliorer le
sol, envelopper les sujets d'élite en vue
de l'élagage naturel et protéger les fûts

ques; cf. ZINGG. A. 1988, p. 59.

Production totale Total du bois produit de-
puis la création du peuplement; la pro-
duction totale maximale de matière
sèche en kg/ha, réalisée en moyenne par
année est un critère de la fertilité d'une
station (cf. chap. 6.2, p. 77).

Produit accessoire Tout produit forestier
autre que le bois, p.ex. litière, résine,
baies, champignons, gibier, gravier
(BM).

persés (BM). choix des essences, le type et la forme contre un ensoleillement excessif (cf. Programme Sanasilva Programme national

Ligniculture Cf. culture d'arbres.
Liquidation Abattage de tous les arbres d'un

vieux peuplement pour dégager ou créer
une régénération;cf. ZINGG. A. [ 988,
p. 68.

Loi sur la police des forêts (LPoIF) Loi fédé-
rale concernant la haute surveillance de
la Confédération sur la police des forêts

des coupes ainsi que par le but de la pro-
duction (BM).

Moyenne La moyenne arithmétique des va-
leurs x l , x 2, ..., x n est égale à leur somme
divisée par leur nombre.

Nombre de tiges Nombre d'arbres d'un peu-
plement, au total ou par unité de sur-
face, en général par hectare.

gourmand).
Peuplement clairsemé Boisement présentant

un degré de couvert permanent de 20 à
60%, p.ex. les pâturages boisés du Jura et
certains peuplements à la limite supé-
rieure de la forêt.

Pied de l'arbre Cf. empattement.
Piste pour machines Piste non consolidée

comportant plusieurs projets visant â
fournir à l'économie forestière suisse
des bases pour mieux maîtriser le pro-
blème du dépérissement des forêts; il
comprend trois domaines: inventaires -
conséquences - mise en pratique.

Quotité ou possibilité Volume de bois exploi-
table, autorisé ou prescrit par le plan de
gestion.

du 11 octobre 1902. Loi forestière fédé-
rale en vigueur, complétée par l'Ordon-
nance d'exécution de la loi fédérale
concernant la haute surveillance de la
Confédération sur la police des forêts
du 1e' octobre 1965; (Chancellerie fédé-
rale, 1985).

Nombre requis Nombre minimal de tiges né-
cessaire pour obtenir un boisement com-
plet; il est calculé en fonction de l'espace
vital nécessaire aux arbres; cf. indice de
régénération.

Normal/clair Cf. Degré de fermeture.

pour tracteur et autres engins, aménagée
dans les terrains impraticables.

Placette d'échantillonnage Surface prise
comme échantillon (C); cf. ZINGG, A.
1988, pp. 72 et 91.

Pluriétagé Cf. Structure selon IFN.

Rajeunissement Repeuplement d'origine na-
turelle dans une vieille futaie ou un peu-
plement étagé(rajeunissement naturel),
ou créé artificiellement par semis ou
plantation, avant ou après une liquida-
tion.

Manuel d'instruction IFN Description détail-
lée des relevés sur le terrain dans les pla-
cettes d'échantillonnage et définition
des données inventoriées: (ZINGG, A.
1988)-

Parcours du bétail Servitude grevant une fo-
rêt où pâture du bétail.

Par petits groupes Cf. Structure selon IFN.

Prédominant Arbre qui se distingue de ses
voisins par sa hauteur supérieure.

Réalisation Cf. liquidation.

Recrû Cf. rajeunissement.
Régénération Intervention sylvicole assurant

le renouvellement de la forêt; se dit par
extension du rajeunissement lui-même.
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Régime Méthode de création, de traitement,
d'exploitation et de régénération des peu-

Seuil d'inventaire Diamètre minimum à par-
tir duquel les arbres sont recensés; il est

- Etagé Se dit d'un peuplement dont les houp-
piers ne forment pas d'étages clairement

Table de production Série de tableaux et gra-
phiques indiquant à titre de modèle

plements en fonction de principes sylvi- de 12 cm DHP pour l'IFN; cf. ZINGG, A. distincts. l'évolution, en fonction de l'âge et de
coles généraux qui produit les formes
fondamentales de forêt (futaie, taillis-
sous-futaie et taillis), caractérisées par
leur mode spécifique de régénération
(BM).

Rejet de souche Tige née d'une souche après
la coupe de l'arbre qu'elle supportait.
Chez certaines essences, on utilise les re-
jets de souche pour régénérer le peuple-
ment (BM): cf. ZINGG, A. 1988, p. 60.

Relevé de contrôle Second relevé d'une pla-
cette, indépendant du premier, pour vé-
rifier la qualité des données.

Rendement soutenu Pérennité de toutes les

1988, pp. 72 et ss.
Soins culturaux Intervention sylvicole dans le

recrû; cf. ZINGG, A. 1988, p. 68.

Stabilité Tendance d'un écosystème à rester
dans un certain état, à y revenir ou à
passer à un nouvel état d'équilibre dyna-
mique relatif après une perturbation
(BM). L'IFN s'intéresse surtout à la sta-
bilité mécanique à l'égard des dangers
(vent, neige, etc.).

Stade de développement Classe de peuple-
ment, définie d'après les diamètres ou
les hauteurs moyens ou dominants; les
classes de l'IFN se basent sur le DHP,t,,,,,;

- Par petits groupes Aux étages montagnard
supérieur et subalpin, distribution irré-
gulière des arbres par petits groupes,
formés d'arbres serrés, associés en com-
munautés de lutte de hauteur variable.

- Pluriétagé Se dit d'un peuplement dont les
houppiers forment deux ou trois étages
distincts.

Surface forestière en permanence non boisée
Surface nue d'une largeur maximale de
25 m comptant comme forêt d'après la
définition de I'JFN, p.ex. chemin fores-
tier, ruisseau, couloir d'avalanches,
trouée; cf. ZINGG, A. 1988, p. 58.

l' indice de station, de la hauteur domi-
nante, du nombre de tiges, du volume sur
pied, de l'accroissement et des volumes
exploités de peuplements normalisés.

Taillis Régime caractérisé par un boisement
issu de rejets de souche et exploité à
courte révolution (1 0-30 ans); cf. fig. 5 et
ZINGG, A. 1988,  p. 61.

Taillis-sous-futaie Régime caractérisé par un
boisement composé d'un sous-étage de
rejets de souche et d'un étage dominant
de francs-pieds et en partie de rejets de
souche réservés (BM); cf. ZINGG, A. 1988,
p. 60 et fig. 6.

prestations matérielles (p.ex. production
de bois) et influences bénéfiques (protec-
tion, fonctions sociales) de la forêt (C).

ce sont: le recrû/fourré, le perchis, la
jeune futaie, etc.; cf. ZINGG, A. 1988,
p. 61.

Surface forestière provisoirement non boisée
Surface nue au moment de l'inventaire,
mais destinée a être reboisée, p.ex. par-

Talus Surface forestière avec restrictions de
boisement. p.ex. talus de route, etc.; cf.
ZINGG, A. 1988, p. 59.

Réserve Arbre du vieux peuplement conservé
après la régénération d'une parcelle,
p.ex. pour produire des füts de gros dia-
mètre ou protéger le recrû.

Station Résultante de toutes les influences du
milieu sur les êtres vivants.

Statistique de la superficie Statistique offi-

terre de coupe, surface incendiée ou ren-
versée par le vent.

Surface d'interprétation Carré de 50 x 50 m,

Tarif Fonction ou tableau pour cuber un
arbre ä partir du diamètre à hauteur de
poitrine.

Révolution Durée d'un peuplement, de sa
création ä sa liquidation, prévue par la
planification sylvicole dans la futaie
traitée par coupes (C).

cielle de l'utilisation des sols en Suisse
en 1983, obtenue en notant l'utilisation
du sol au centre des carrés de 100 m de
côté de la grille d'inventaire. Depuis
1983, les définitions de la forêt et des

orienté vers le nord, dont l'intersection
des diagonales se trouve au centre de la
placette et qui sert à formuler les données
appréciées de l'IFN; cf. ZINGG, A. 1988,
p. 16 et appréciation.

Taux de boisement Proportion de l'aire boi-
sée d'un ensemble analysé.

Taux d'exploitation	 Rapport entre la quotité
annuelle prévue et le volume sur pied to-
tal au début de la période. Sa valeur ef-

Rotation Intervalle séparant deux interven-
tions dans la futaie jardinée, ou deux

types de forêt sont les mêmes que celles
de I'IFN.

Surface terrière Surface en m' de la section
transversale d'un arbre à hauteur de poi-

fective se calcule à la fin de la période en
fonction des exploitations effectives (C).

éclaircies dans la futaie traitée par coupes
(C).

Structure par petits groupes Cf. Structure se-
lon 1 FN.

trine ou total des surfaces terrières des
arbres d'un peuplement. Tige Terme général pour désigner les arbres

de toutes dimensions composant un
Selve Boisement clairsemé de châtaigniers ou

de noyers, cultivé pour produire à la fois
du bois, des fruits, du foin et servir de pâ-
turage (BM), répandu surtout au Sud
des Alpes; cf. ZINGG, A. 1988, p. 61.

Structure selon IFN Etagement vertical du
peuplement: à un étage, pluriétagé régu-
lier (deux étages ou plus bien distincts),
étagé, par petits groupes; cf. ZINGG, A.
1988, p. 66.

Sylve Unité de volume conventionnelle pour
exprimer le volume sur pied d'un peuple-
ment enutilisant un tarif de cubage. Le
cube réel s'exprime en m 3 et s'obtient à
l'aide de coefficients de conversion.

peuplement. Se dit aussi de l'axe princi-
pal de l'arbre de la surface du sol au
sommet (BM).

Tracteur dans le peuplement Débardage dans
le peuplement ou sur des layons; cf.

Serré Cf. Degré de fermeture. - A un étage Peuplement formé d'arbres de
hauteur plus ou moins égale aux houp-
piers situés tous au même niveau.

Tableau des volumes Cf. fonction volumique. ZINGG, A. 1988, p. 53.
Tracteur sur piste Débardage sur piste pour

machines; cf. ZINGG, A. 1988, p. 53.
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Transformation Changement de mode de
traitement ou d'essence par la liquidation
du peuplement existant, suivie d'une
plantation.

Trouée provisoire Cf. surface forestière provi-
soirement non boisée.

Type de forêt Subdivision de la forêt en en-
sembles analysés plus ou moins homo-
gènes du point de vue du genre d'exploi-
tation, de la forme de forêt et de la struc-
ture du peuplement relevés sur le terrain.

Type de structure Subdivision des types de fo-
rêts lFN en fonction de leur structure:
futaie ou forêt clairsemée régulières, irré-
gulières et d'aspect . jardiné, étagées ou
par petits groupes.

Type d'intervention Genre de la prochaine
intervention sylvicole nécessaire selon
l'IFN: soins culturaux, éclaircie, mise en
lumière, liquidation jardinage, éclaircie
de forêt de montagne, coupe sanitaire; cf.
ZI NGG, A. 1988., p. 68.

Urgence d'une intervention sylvicole Délai
dans lequel une intervention (soins cultu-
raux, éclaircie, etc.) est nécessaire; cf.
ZINGG, A. 1988, p. 67.

- A court terme Intervention sylvicole à exé-
cuter dans les 2 à 5 ans sur les bonnes
stations, du Plateau p.ex., dans les 10 à
15 ans en montagne.

- A long terme Intervention sylvicole à exé-
cuter dans les 10 à 20 ans ou dans les 20
à 40 ans, selon la station.

Valeur h/d Cf. coefficient de stabilité.

Vide permanent Cf. Surface forestière en per-
manence non boisée.

Volume sur pied Volume en m 3 des arbres sur
pied d'une surface donnée, p.ex. d'un
peuplement (C). Dans l'IFN, il s'agit du
bois de tige.

(BM) BRÜNIG, E. et MAYER, H. (1980).

(C) Communauté de travail pour l'aménage-
ment des forets suisses (1986).
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12,4
Index
Les chiffres en gras renvoient aux pages où le
mot fait l'objet d'une mention importante;
ceux en italiques signalent les mots définis au
chapitre 12.3 Lexique.

A
AAbies alba Mill. (cf. Sapin)
Abroutissement 204ss
Accessibilité 28
Accroissement 77, 323s., 359

- moyen annuel 159, 359
Acer L. (cf. Erable)
Acidité 19, 75, 77, 84

- du sol 75, Carte 3
A court terme (intervention sylvicole) 242ss.,

248, 331s., 359
Affectation du sol 67, 73
Age du peuplement 155ss., 230, 257, 281
Aire boisée accessible sans la forêt

buissonnante 33s., 359
A long terme (intervention sylvicole) 242ss.,

324s., 359
Alpes 27
Altitude 54s., 67ss., 72, 77ss., 83s., 95, 102,

121s., I35s., 147ss., I56ss., 200ss., 210,
225ss., 231, 247, 254, 263, 267s., 272, 281,
288s., 296, 315, 340

Aménagement du territoire 67
Analyse

- des données 17, 21, 22
- géographique 13
- thématique 13

A plusieurs étages 118, 120, 135, 145, 155,
364 (cf. Structure)

Appréciation 359
- de la qualité 282
- de la stabilité 224

Arbre
- cassé 264, 266, 271
- d'élite 286
- ébranlé 264, 267s
- moyen 95, 100, 105s., 1 10, 112, 116,

134s., 142s., 147, 152, 171, 257, 262, 310,
359

renversé 261, 262s., 267
- sec 262s.
- taillé en têtard 142

Arbre-échantillon 17, 359
- de tarif 50, 359

Arole = Pinus cembra L. 56, 84, l03ss., 108,
122, 126s., 134, 150ss., 164ss., I89s., 192,
196ss., 20 I s., 205s., 209, 212, 216s.,
265ss., 275s., 287, 344ss.

Association
- climax 83s.
- végétale 83, 359

Assortiment 57ss, 359
A un étage 118, 120, 135, 145, 155, 359. (cf.

aussi Structure)
Aune vert = Alnus viridis (Chaix) DC. 28, 40,

151
Avalanche 72
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B
Base des troncs 260
Billons 57, 59ss., 359
Blessures corticales 260, 264ss.
Bois

C
Cantons (propriété des) 42s., 339
Carte 1 Surface forestière (annexe) 40

2 Forêt publique et foret privée (an-
nexe) 43s.

Chêne = Quercus L. 56, 84, 103ss., 109s.,
126s., 134, 138ss., 163, 165ss., 189s., 192,
196ss., 201ss., 209, 212, 216, 265ss., 273,
275s., 287, 344ss.

Coupe
- définitive (de liquidation, de réalisa-

tion) 29, 360
- progressive	 121, 360

- de tige 50, 283, 359 -	 3 Acidité du sol (annexe) 75 Cheval 304 - sanitaire	 185, 242, 247s., 360
- empilé 359 4 Etages de végétation (annexe) 84 Chevreuil 204 Courbe cumulée 188
- fort 50, 359

- anhydre 77,79,83
5 Types de forets (annexe) 95, 101, 138

-	 6 Matériel sur pied (annexe) 52
Chutes de pierres 85, 88, 228, 254, 264, 270,

272, 277
Courbure 284s.,
Coût

- longs 57, 60ss. -	 7 Essence prédominante (annexe) 162 Cime (cf. Houppier) - de l'exploitation des bois 309ss., 328s.,
- mis à nu 264ss., 27I, 274 8 Epicéa (annexe) 163 Classe d'âge	 112, 156ss., 257 332s., 351
- mort 261, 262s. -	 9 Sapin (annexe) 163 Classe - total de l'exploitation	 3I9ss.
- ronds 57s. -	 10 Hêtre (annexe) 163 - de dégâts (repeuplement) 	 183, 192, 198, Crête 74

Bourgeoisie 42ss., 339 -	 I l	 Degré du mélange (annexe) 113, 163 203, 206, 209, 212 Croissance
Bourrelet cicatriciel 264, 267 - 12 Dernière exploitation (annexe) 237 - de houppier 232 - des arbres 67
Branche gourmande (cf. Gourmand) - 13 Distance de débardage (annexe) 300 - de qualité du bois 282s. - du peuplement	 113, 116
Brûlures de soleil 269 - de distribution des essences 	 163ss. - de repeuplement 183 Culture d'arbres 30, 33. 96ss., 136, 147, 228s.,
Bûcheronnage 306, 309ss. - des aptitudes des sols 76, 259, 306 - de stabilité 255s., 341, 343, 360
Buissons 28, 359 - des valeurs moyennes des placettes envi-

ronnantes 21, 53, 80, 214s., 236, 279s.,
299,320

Classification des bois 57
Clöture 218,259
Coefficient de stabilité 233, 359

Cuvette 74

- du taux d'abroutissement 213ss. Commune
- géotechnique 19 - bourgeoise (cf. Bourgeoisie)
- nationale	 18s. - politique 42ss., 339
- thématique 21

Castanea sativa Mill. (cf. Châtaignier)
Composition	 1 I3ss., 135, 145s., 211, 230,

342, 360, Carte 11
Catalogue des données 13, 20
Catégories de propriétaires	 13, 42ss., 339

- des peuplements 74, 95, 110, 122, 199,
Comptage des cernes annuels 155s.

Cause des dégâts 260, 264, 270ss., 277
Cerf 204
Châblage 302ss., 359
Champignon 264, 266
Chancre 264, 268

- de l'écorce 268s.
- du châtaignier 265, 269

Châtaignier = Castanea sativa Mill. 30, 55s.,
84, 103, 106, 126, I39ss., 147, 163, 165ss.,
189ss., 196ss., 201 ss., 216, 265ss., 275s.,
287, 344ss.

Chemin 29, 295ss.
- à camions 295ss.
- àjeeps 297

Concrescence 260, 282, 284, 360
Conditions

- écologiques 67
- de propriété (cf. Propriété)

Confédération (propriété de la) 42ss., 339
Conformité à la station 234, 360
Constitution de la forêt 99ss., 228, 360
Contröle

- de plausibilité 19s.
- des données 19s.
- d'exhaustivité 19

Conversion 30, 136, 145, 360
Corporation 42ss., 339
Couloir d'avalanches 29
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D E
Danger 85ss., 227s., 254

- d'abroutissernent 205
Date

- de la dernière exploitation	 135, 235ss.,
246, 349, Carte 12

- des relevés 23, 204

Diamètre 49s., 57, 106ss., 124s., 129ss., 137,
140s., 144, 151, 153s., 172s., 232, 272,
286, 345, 347s.
â hauteur de poitrine (DHP) 17, 49s.,
360

- à 7 m de hauteur (d 7) 49s., 360

nad-type 22, 361
Echantillon	 13, 361

- de sol 75
Eclaircie	 116, 185, 242, 247s., 285, 361
- de forêt de montagne 185, 242, 247s.,

361

Essence	 50, 55s., 77, 84, 103ss., 126ss., 136,
138ss., 147, 150s., 162ss., 189s., 192,
196s., 198, 201ss., 205ss., 212, 216, 265s.,
275s., 287, 344ss., 361

- dominante 162s., 361, Carte 7
Etage

Débardage 19, 60, 300ss., 360 - au fin bout 57, 360 Ecorçage 310s. - (du peuplement) 31, 118, 232, 361
Déclassement 283s. - au milieu 57 Ecorce 49, 57ss., collinéen 84, 230
Déclivité du terrain (cf. Pente) - dominant (DHPd ,m) 32, 324, 361 Ecoulement de résine 264, 269 - de végétation 67, 83s., 120s., 138, 149,
Défilement 59s., 124, 360 Disparition des essences 113 Elaboration de tableaux	 21 166s., 189, 195, 2I0, 230, 361, Carte 4
Définition de la forêt	 18, 39s., 40, 360 Disponibilité du matériel sur pied 321ss. Empattement des racines 361 - dominant 30, 113, 118, 232, 361,
Défrichement 360 Dispositif d'inventaire	 17ss. Emplacement du dégât 264, 274 (cf. Etage supérieur)
Dégâts	 192, 198s., 203, 234, 260s., 264ss.,

274, 282,
- d'abattage 271

Distance
- de débardage 240, 289, 300s., 305, 349,

Carte 13

Engin de débardage 60, 271, 300, 302ss., 306
En groupes serrés/normaux (cf. Degré de fer-

meture) 361

- dominé (cf. Etage inférieur) 361
-	 inférieur	 106, 1 13, 118, 136, 146, 361
- intermédiaire	 118, 361

- de bostryches 270, 273 - de transport 297ss. 350, 361 Enquête 19, 361 - montagnard 84, 120, 230
- d'écorçage 204, 216s., 360 - placette-route (cf. ci-dessus) Ensemble analysé	 17, 21, 27, 33s., 184s., 361 - subalpin 84, 120, 230
- de débardage 271 Distribution Entrecoupé, clairiéré (cf. Degré de ferme- - submontagnard 84, 230
- de frayure 204, 216s., 360 - (d'une variable) 22 ture) 361 - supérieur 136, 142, 146, (cf. Etage domi-
- de piétinement 216, 251, 360 - des dégâts 278, 279 Epicéa	 Picea abies(L.) Karst. 55s., 77, 84, nant) 361
- d'estocade 204, 216s., 360 - du volume sur pied	 124, 152ss., 172s. 103ss., 121, 126ss., 150s., 162, 163, Etage 31, 120, 232, 361
- d'exploitation 264ss., 270s., 277 Données 166ss., 188ss., 196s., 201, 216, 265ss., Etat
- d'incendie 264, 270, 272, 277 - brutes	 19 275s., 287, 344ss., Carte 8 - actuel des forêts	 13, 17, 223ss., 291
- d'insectes 270, 273 -	 digitalisées	 l8ss. Erable = AcerL. 56, 103ss., 109, 126s., 134, - d'entretien 234
- du gibier	 183, 192, 198s., 203, 204ss.,

270, 360
Degré

- du peuplement 50
Droit de superficie 44

I39ss., 147, 164ss., 189, 192, 196ss.,
201s., 205ss., 211ss., 265ss., 275s., 287,
344ss.

Exploitation 235ss., 265, 318, 327, 330, 334,
361

- agricole 68, 251, 260
- de couvert 29, 40, 148, 191, 360 Erosion 85, 87, 228, 254, 270, 273 - des bois 76, 295, 309ss., 319s.
- de couverture 231, 360 Erreur Exploitations antérieures 323s.
- de fermeture	 112, 116s, 120s., 146, 155, - aléatoire 22, 361 Exposition 67, 73, 77, 83, 85

- d'échantillonnage 17, 22, 361
- de représentation 22
- d'évaluation de surface 22
- standard 17, 22, 361
-- systématique 22, 361

Espace
- occupé 116, 162, 188, 361
- racinaire principal 75

231s., 234, 257, 360
- d'endommagement 274ss., 277ss.
- du mélange (cf. Composition)

Densité
- du gibier 218
- du peuplement 231, 324, 360

Description des dégâts 264ss., 274
Desserte 19, 295ss., 350, 360
Détermination

- de l'âge 155s.
- de la surface forestière 17, 39
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F
Facteur

- déterminant de la stabilité 234
- dommageable 85ss.
- du milieu (ou facteur écologique) 67ss.,

75, 83s., 225, 361
- influent 22

Faculté de surmonter les dégâts (du gi-
bier) 206

Fagus sylvatica L. (cf. Hêtre)
Fentes (du bois) 264, 267, 271, 274
Fermeture étagée 120, 146, 155, 361
Fertilité 19, 50, 67, 77ss., 95ss., 10 i s., 104ss.,

122ss., 128s., 138, 147, 149, 159ss., 235,
237, 243, 246, 248, 250, 254, 301, 317s.,
323, 330, 332s., 340, 361

Feu (cf. Incendie)
Feuillus 55, 56, 103, 110, 1 14s., 125, 135,

151s., 163, 166ss., 173, 188ss., 196ss.,
201ss., 205ss., 216, 230, 256, 265ss.,
275s., 282, 285ss., 321s., 344ss.

- (proportion ou volume des) 55, 116,
125, 135, 197s., 202s., 230

Fibre torse 260, 282, 284, 362
Fiche de relevé 19
Fichier IFN 13, 20
Fonction

- de la foret 67, 365
- protectrice 85, 223, 227, 231, 250
- volumique 50, 362

Forêt
- accessible 28, 33, 362
- sans la foret buissonnante 33s., 342, 343
- buissonnante 18, 28, 33, 70, 96s., 341,

362
- feuillue mélangée 138
- hors-exploitation 248
- inaccessible 28, 33, 70, 96ss., 341, 365
- jardinée 120,201, 362

- de montagne 121, 199, 201, 362
- d'épicéa 121

- parcourue 251ss.

- privée 42ss., 51ss., 68, 71, 79, 81s., 96ss.,
101s., I IOss., 123, 126ss., 134s., 138, 149,
186, 194, 200, 238, 243s., 253s., 271, 278,
288s., 296, 298, 310s., 316, 339,
350, Carte 2

- protectrice 362
- publique 42ss., 51ss., 68, 71, 79,

81s.,96ss., 102, 1 lOss., 123, 125ss., 134,
138, 149, I86s., 194, 200, 238, 243s.,
253s., 271, 278, 281, 288s., 296ss., 31 Os.,
316, 339, 350s., Carte 2

Forme
- de forêt 28, 362
- des arbres 50
- du mélange 190, 362

Fossé 74
Fourche 283, 285, 362
Fourré (cf. Recrûs/fourrés)
Frais

- de bûcheronnage 309ss.
- de débardage 309ss.

Franc-pied 30, 136, 142, 362
Fraxinus L. (cf. Frêne)
Frêne = Fraxinus L. 56, 103ss., 109, 126s.,

139ss., 147, 165ss., 189s., 192, 196ss.,
201 ss., 205ss., 216, 265ss., 275s., 287,
344ss.

Fût 362
Futaie 31ss., 95ss., 100s., 104s., 1 lOss., 119,

145, 148, 155, 184, 185, 199, 228ss., 229,
239, 244ss., 255s., 258, 290, 341, 343, 362

- d'aspect jardiné 31, 96ss., 118, 119ss.,
149ss., 184s., 199ss., 21 l s., 217, 228ss.,
239, 244s., 255s., 290, 341, 343, 362
- étagée 31, 119s., 120ss., 131s., 149ss.,

154s.
- par petits groupes 31, 119, 121ss.,

I33ss., 149ss., 154s.
- étagée l l9ss., 130ss., 149ss., 154s., 229ss.

- irrégulière 31s., 96ss., 119ss., 128ss.,
149ss., 153ss., 185, 228ss., 239, 244s.,
255ss., 290, 341, 343, 362

- par petits groupes 31, 119, I21 ss., 132ss.,
149ss., 154s., 230, 257
régulière 32, 95ss., 100ss., I24s., 149ss.,
185, 228s, 239, 244s., 255ss., 290, 341,
343, 362

- traitée par coupes 211, 247, 362

G
Gel 267, 271
Genre de régénération 191s.
Gibier 204, 258, 362
Glissement de terrain 85, 86, 228, 254, 270,

273
Gourmand 282, 362
Gravité des dégâts 266, 274, 277
Grille d'informations 27, 70, 362
Gros billon 57, 59, 61
Grue à câble 303ss.
Gui 264, 269
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H
Haut de versant 74
Hauteur

- des arbres 49s., 74
- dominante 40, 77, 362

- du peuplement 77
- limite d'abroutissement 205
- rectifiée 125, I42s., 151, 362

Hélicoptère 302ss., 319
Hêtre = Fa gus sylvatica L. 55s., 77, 84,

103ss., 126s., 130, 132, 134, 138ss., 162s.,
164ss, 188ss., 192, I96ss., 201ss., 212s.,
216, 265ss., 273, 275s., 287, 344ss.,
Carte 10

Heures
- de machine 312
- d'ouvrier 309ss.

Hors-forêt 40, 362
Houppier 232ss., 266, 362

I
Implantation des placettes 18s.
Incendie 85, 90, 228, 270, 272
Inclusions 264, 269
Indice

- de régénération 189, 258s., 362
- de station 77, 362

Infection cryptogamique 264, 266
infrastructures forestières 29
Instructions (cf. Manuel d'instruction de

l'IFN)
Intempéries 267, 270ss., 277
Intensité des dégâts 278, 280
Interprétation

- des photos aériennes 18
- des résultats 22

Intervention 362
Inventaire

- des dégâts aux forêts 261s.
- des données I7ss.
- du repeuplement 183s.
- forestier national 9, 13, 17
- par échantillonnage 13, 17, 22
- permanent 17, 362
- ultérieur 17, 22, 39

J
J ardinage 185, 242, 247s., 362, (cf. Forêt jar-

dinée)
Jura 27

L
Laie 29, 33, 96ss., 184, 341, 343, 363
Largeur minimale (définition de la forêt) 40,

363
Larix Mill. (cf. Mélèze)
Latitude 83
Layon de débardage 295
Lieu de vente 300, 363
Ligniculture (cf. Culture d'arbres)
Limite de la forêt 29, 67, 116, 121, 148, 363
Liquidation I 84s., 242, 247s., 363
Liste des données (cf. Fichier IFN)
Loi sur la police des forêts 39, 363
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M
Manuel d'instruction de l'IFN	 19, 363
Marquage des placettes 19

N
Nature de la prochaine intervention sylvicole

(cf. Type d'intervention)

P
Pacage (cf. Parcours du bétail)
Parcours du bétail	 121 s., 149, 251s., 253, 269,

Plantation	 183, 191
Plateau 27

Matériel sur pied	 17, 49ss., 95, 363, Carte 6,
(cf. Volume sur pied)

Nécrose de l'écorce 264, 268s.
Neige 203, 234, 266s., 271

363
Parterre de coupe 29, 98

Pluriétagé 363, (cf. A plusieurs étages)
Politique forestière 	 13

Médiane	 187s., 194s., 200s., 363 Noisetier = Corylus avellana L. 28 Passage à la futaie 363 Possibilité
Mélange Nombre Pâturage - d'analyse 21

- des essences (cf. Composition) - de relevés	 18 - (utilisation agricole) 68s., 149ss., 251ss. - d'exploitation 74
- des stades de développement 3 1, 119ss.,

120
-	 de tiges 95, 100, 103, 106ss., 112ss., 116,

128ss., 139ss., 143s., 147, 151ss., 167,
- boisé 29, 255, 363

Pente 67, 70ss., 77, 79, 81, 83, 85, 226ss.,
Pourcentage des forêts parcourues 253
Praticabilité 306ss.

Mélèze = Larix Mill. 56s., 77, 84, 103ss., 122, 169, I76s., 187ss., 192, I94ss., 198, 231s., 250, 254, 259, 265, 272, 281, 306s., Préalpes 27
I26s., 132ss., 150ss., 162, 164ss., 188ss., 200ss., 206, 209, 212, 216, 232, 244s., 257, 313s., 363 Précision des données 21s.
I96ss., 201 ss., 205ss., 265ss., 275s., 287,
344ss.

261, 264ss., 270ss., 275s., 346ss., 363
- de tiges du repeuplement I 87ss., 192,

Perchis 32, 100, 104ss., 1 lOss., 145, 155, 184,
217, 229, 233, 245, 250, 256, 341, 343

Préexistant 106
Présence de calcaire 75

Mesure du diamètre 363 194ss., 200ss., 209, 212, 348 Période Présentation des résultats 27
Mesures	 17s., 49 - requis 188, 195, 258, 363 - de mise en danger 205, 209, 212 - géographique 13, 27
Méthode d'inventaire	 13, l7ss. Normal, clair (cf. Degré de fermeture) 363 - de végétation 204 - thématique 13
Milieu du versant 74 Nourriture du gibier 184, 205, 210 Perméabilité 76, 306 Prétransport 302, 304s., 363
Mise en lumière	 184s., 242, 247s., 321s., 331,

363
Perte d'aiguilles et de feuilles 261, 264, 269
Petit billon	 57, 59, 61

Principe de territorialité 42
Prochaine intervention sylvicole) 242ss.

Mode de traitement 363 Peuplement 32, 100, 363 Production
Modèle 23, 77, 79, 84, 159, 248, 325s., 330s.

- d'accroissement 23
- accessoire	 106, 110, 137, 171, 190, 232,

245, 363
- limitée 29, 363
- totale 67, 77ss., 363

- pour estimer le volume exploitable 23,
324ss.

Modifications	 17

- clairsemé 29, 33, 96ss., 116, 148ss, 226,
228ss., 239, 244s., 255s., 259, 290, 341,
343, 363

Productivité 67
Produit accessoire 363
Propagation des erreurs 22

Mortalité 262 - instable 227, 249s. Proportion des forêts parcourues 253
Mouvements de la neige 72, 85, 89, 228, 254,

266s., 271
Moyenne 21s., 187s., 194s., 200s., 363

pH du sol 75
Photo aérienne 18, 39, 67
Picea ables (L.) Karst. (cf. Epicéa)
Pied de versant 74
Pin = Pinus L. 56, 84, 103ss., 110, 126s., 134,

151s., 163, 164ss., 188ss., 196ss., 201 ss.,
205s., 209, 212, 216, 265ss., 275s., 287,
344

Propriété	 19, 42ss., 5Is., 68, 71, 79, 81s.,
97ss., 101s., l I l ss., 123, 126ss., 134s.,
136, 149, 186s., 194, 200, 238, 243s., 253,
271, 278, 288s., 296, 298, 311, 316, 339,
350s., Carte 2

- individuelle	 42ss., 339
Protection

- de la régénération 218
- de montagne = Pinus mugo Turra 84, -	 individuelle 218

106, 122
- rampant = Pinus mugo f. prostrata

Turra 28, 40
Pinus L. (cf. Pin)

- cembra L. (cf. Arole)
Piste pour machines 302s., 304s.
Place de dépôt 29
Placette d'échantillonnage 13, 17s., 363
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R
Rajeunissement naturel 191, 363, (cf. Régé-

nération)
Ravinement 76
Réalisation (cf. Liquidation)
Reboisement 40
Recrûs/fourrés 32, 100ss., 1IOss., 184, 145,

155, 185ss., 207s., 217, 229, 245, 247, 250,
256, 258s., 341, 343

Régénération 40, 100, 106, 116, 118, 183ss,
256, 258ss., 363

- sous abri I 84s., 193ss., 209s., 217
- végétative 30

Régime 136, 364
Région 13, 17, 27, 34

- phytogéographique 77, 83s.
Rejet de souche 30, 136, 191, 364
Relations

- d'ordre causal 22
- d'ordre statistique 22

Relevé
- de contrôle 22, 364
- sur les cartes 19
- sur le terrain 18s., 34

Relief 67, 74, 77
Rendement soutenu 112, 159s., 364
Répartition des tiges I06ss., 128ss.,

140s.,143s., 152s., 187ss., 194ss., 199s.,
Représentation 17
Réserve 32, 106, 110, 184, 364
Résineux 55, 56, 103, 110, 113ss., I25s.,

I34s., 139, 142ss., 152, 166ss., 188ss.,
196ss., 20l ss., 230, 256, 265ss., 275s.,
282, 285ss., 321s., 342, 344ss.

- (proportion ou volume des) 55, 116,
125, 135, 197s., 202s.

Restes (assortiment) 57, 59, 61
Restrictions (méthodes d'exploitation) 306
Révolution 30, 110, 136, 159, 364
Roche 75s.
Roche-mère 76, 77, 83s.
Rotation 364

s
Sanasilva 261
Sapin = Ables alba Mill. 56s., 77, 84, 103ss.,

110, 126ss., 134, 15 l s., 162,163, 166ss.,
188s., 192, I96ss., 201 ss., 205ss., 212s.,
215, 265ss., 275s., 287, 344ss., Carte 9

Selve 30, 33, 96ss., 136, 142, 147, 228s., 247,
255, 341, 343, 364

Semis 183, 191
Serré (cf. Degré de fermeture) 364
Service forestier 19
Seuil d'inventaire 49, 364
Situation géographique 67, 83
Société 42s., 339
Soins culturaux 185, 235s., 242, 247s., 364
Sol 75s.
Sous-étage (cf. Etage inférieur)

- des taillis-sous-futaie 30, 136, 142, 146
Stabilité 223ss., 224, 234, 241, 249s., 259,

277, 281, 364
- des peuplements 223ss., 259
- globale 224, 234

Stade de développement 32, 95, 100ss., 104s.,
I l Oss., 119ss., 145, 155, 184, 229s., 234,
244ss., 256s., 341, 343, 364

Station 67ss., 225s., 233, 364
Statistique

- de la superficie de la Suisse 34, 39, 70,
364

- forestière 13, 27, 39, 41, 323, 327, 334
Structure 101, 112, 116, 118ss., 135, 145, 155,

226, 232, 257, 259, 364
- à un ou plusieurs étages 31
- des peuplements 95, 101, 118
- étagée 31, 100, 118ss., 145, 155, 361
- par petits groupes 31, 116, 119, 121s.,

126s., 132ss., 145, 149ss., 154s., 200, 226,
228, 230, 232, 245, 257, 259, 364

Sud des Alpes 27
Surestimation du volume sur pied 50
Surface

- circulaire concentrique 17
- de relevé 17
- d'interprétation 18, 364

- forestière 39, 40ss., 61, 67s., 70ss., 79ss.,
84, 96ss., 101s., 111, 113ss., 121s., 135s.,
138, 145ss., 149, 155s., 186s., 191, 194s.,
198, 200, 203, 207, 214s., 225ss., 228,
252ss., 277s., 281 s., 298ss., 306ss., 312ss.,
339ss., 349s., Carte I
- en permanence non boisée 364, (cf.

Vides permanents)
- instable 223ss., 225, 227, 229, 231, 249
- provisoirement non boisée 364,

(cf. Trouées provisoires)
- totale 33s., 96ss.
- incendiée 29,98
- terrière 113, 124, 137, 162s., 223, 364
- totale 27

Système informatique choisi 13
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T U V Z
Table de production 77, 188, 364 Urgence d'une intervention sylvicole 242ss., Valeur individuelle (d'une variable) par pla- Zone
Taillis 30, 33, 96ss., I36ss., 142ss., 158,

228ss., 239, 244, 247, 255s., 271, 285, 290,
318, 341, 343, 364

249, 325, 328s., 365 cette	 21, 86ss., I63ss., 252
Vallées sèches des Alpes 79
Variable 20

- à billons 60s.
- à bois longs 60s.
- de combat 121

Taillis-sous-futaie 30, 33, 96ss., 136s., 138ss.,
228ss., 239, 244s., 247, 255, 271, 285, 290,
318, 341, 343, 364

Vent 234, 266, 271s.
Vides permanents 29, 33, 96ss.,341, 343, 365
Vieillissement	 156, 159

- tampon 75

Talus 29, 33, 96ss., 184, 341, 343, 364 Vitalité 232s., 234, 274
Tarif 17, 50s., 364 Volume

- général 50s. - de l'arbre	 17, 20
- particulier 50s. - du matériel sur pied 50

Taux - exploitable 321, 324, 325s., 331, 332
- d'abroutissement 204ss. - exploité annuel moyen 327, 334

- admissible 207s.	 •
- de boisement 40s., 69ss., 364
- de pourriture 266
- d'exploitation 364

Temps nécessaire
- au bûcheronnage 309ss.
- au débardage 309ss.

Terrain
- agricole marginal 41
- en friche 41
- plat 74

Terre fine 75
Tige 364
Tracteur 302ss.
Traitement des données 19s.
Transformation 30, 365
Travaux culturaux (cf. Trouée)
Treuil 303ss.
Trouée 29,98

-- provisoire 29, 33, 96ss., 341, 343, 365
Type de forêt 27, 28ss., 95ss., 10I s., 1 19ss.,

136s., 146, 149, 184, 228, 233, 238ss.,
244s., 255s., 258, 260, 290, 341, 343, 365,
Carte 5

- de structure 119ss., 121s., 134, 149ss.,
230, 365

- d'intervention 184, 242, 247s., 325,
330s., 365 

- sur pied 51ss., 100, 103s., 106, 110, 112,
116, 124ss., 139, 142, 147, 151, 152ss.,
166, 169s., I 72ss., 239, 244s., 257, 262,
284ss., 321ss., 343ss., 365
- total 17, 51, 95, 103s., 323

- sur pied par hectare 51s., 95, 100, 103s.,
106, 110, 112, 124ss., 139, 142, 147,
151 ss., 239, 244s., 257, Carte 6 
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Inspection fédérale des forêts
Inventaire forestier national
Institut fédéral de recherches forestières

JFS	 Journal forestier suisse
JU	 canton du Jura

LPoIF
	

Loi fédérale sur la police des forets
LU	 canton de Lucerne

IFF
IFN
IFRF

^/n

a
cm
cm/sec
cm'
fr./m3
g
h/m'
ha
kg
km
km'
M
m
m/ha
m .s. m.
m'-
m'
m3/ha
st
tig./ha

y .c.

ZH
ZG

>

Abréviations
AG
	

canton d'Argovie
AI	 canton d'Appenzell Rhodes intérieures
AR	 canton d'Appenzell Rhodes extérieures
art.	 article

BE	 canton de Berne
BL	 canton de Bâle-Campagne
BS	 canton de Bâle-Ville

CaCl2	chlorure de calcium
c.-à-d.	 c'est-à-dire
CC	 Code civil suisse
CEE/ECE Commission économique pour

l'Europe des Nations Unies
cf.	 comparez
CFF	 Chemins de fer fédéraux
chap.	 chapitre
coef. k	 coefficient de perméabilité en eau du sol

saturé

diamètre à 7 m de hauteur
diamétre à hauteur de poitrine
Département militaire fédéral

Est
entre autres
éditeur
Ecole polytechnique fédérale de Zurich
et autres

FAO	 Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture

féd.	 fédéral
feuil.	 feuillus
fig.	 figure
FNP	 Institut fédéral de recherches sur la

forêt, la neige et le paysage
francs
canton de Fribourg

canton de Genève
canton de Glaris
canton des Grisons

hauteur
coefficient de stabilité
hauteur dominante
Bureau d'achat du bois de l'industrie
suisse du papier

max.
méd.
min.
mio.
moy.

n, nb
N
NE
NW

O
OFEFP

OFPP

OW

p.ex.
PH
PT

rés.
RFA

S
SF
SG
SH
SO
SZ

tab.
TED
TG
T1
tig.

UR
VD
VS

maximal(e), maximum
médiane
minimal(e), minimum
million
moyenne

nombre
Nord
canton de Neuchâtel
canton de Nidwald

Ouest
Office fédéral de l'environnement,
des forêts et du paysage
Office fédéral des forêts et de la
protection du paysage
canton d'Obwald

par exemple
indice d'acidité ou d'alcalinité
production totale

résineux
République fédérale d'Allemagne

Sud
Statistique forestière suisse
canton de Saint-Gall
canton de Schaffhouse
canton de Soleure
canton de Schwyz

tableau
Traitement électronique des données
canton de Thurgovie
canton du Tessin
nombre de tiges

canton d'Uri
canton de Vaud
canton du Valais

y compris

canton de Zurich
canton de Zoug

plus grand, plus de, au-dessus de
plus grand ou égal
plus petit, moins de, jusqu'à,
au-dessous de

pourcentage
are (100 m2)
centimètre
centimètre par seconde
centimètre carré
francs par mètre cube
grade
heure par mètre cube
hectare (100 a = 10 000 m2)
kilogramme
kilomètre
kilomètre carré
Mol (mole)
mètre
mètre par hectare
mètre sur mer
mètre carré
mètre cube
mètre cube par hectare
stère (= l x I x l m de bois empilé)
nombre de tiges par hectare
tonne

d7
DHP
DMF

E
e.a.
édit.
EPFZ
et al.

fr.
FR

GE
GL
GR

h, haut.
h/d
Hdom
H ESPA

Unités de mesure
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